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PRÉFACE 
DE CETTE PREMIÈRE ÉDITION n'UN OUVRAGE 

Dr:J A VIEUX DE DEUX SI"~: CL ES 

iiiiiPiiii1 N a dit: l'Histoire est une résurrection. C'est 
vrai; mais n'a pas qui veut, comme un Augustin 
Thierry ou un Michelet, le secret de faire 

revivre les siècles, les sociétés, les hommes 

des âges évanouis. Le meilleur moyen de reconstituer 

par la pensée les générations disparues, avec leurs idées, 

leurs passions, leurs préjugés, leurs traits distinctifs, c'est 

encore de lire les annales ou les mémoires que nous ont 
légués les contemporains de ces générations d'autrefois. 

Mais le nombre est relativement restreint, du moins pour 
certains siècles et pour certains pays, de ceux qui nous 

ont laissé des documents écrits sur les choses de leur 

temps, et on ne peut ici faire parler que ceux qui ont 

bien voulu prendre la parole. 
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-------
Imaginez cependant un homme du XVIIe siècle, 

un de ceux qui ont vu grandir et se développer sous 

l'impulsion de Colbert, - non pas autant qu'elle l'eût pu 
faire cependant, - cette cc Nouvelle France)) d'Amérique 
dont les destinées, contraires aux vœux des Français, 
n'ont pourtant pas entièrement trompé nos patriotiques 

espérances; - imaginez cet homme mêlé au vif des 
querelles qui divisèrent alors maintes fois le pouvoir civil 
et le pouvoir ecclésiastique et mirent aux prises les 

deux grandes congrégations missionnaires du temps, les 

Jésuites et les Récollets; imaginez cet homme, lui-même 
portant la robe de bure du moine mendiant, jaloux des 

prérogatives de son ordre, étouffant mal la colère qui 

remplit son cœur contre les audacieuses menées de l'ordre 

rival, de l'ordre qu'a flétri Pascal, et se promettant de 

parler, de déchirer les voiles, de dénoncer les intrigues 

et les complicités... Il parle en effet, il entreprend de 

conter, depuis ses origines, - devançant en cela le Père 
jésuite Charlevoix, - l'histoire du pays qu'il habite, où 

son ordre a planté la croix des premières missions, où 

il a tenu école, prêché, évangélisé, porté le viatique aux 
mourants. Il écrit son livre tout chaud du feu intérieur 
qui couve en son cœur, et parfois, - quand il touche au 
sujet scabreux des Jésuites et de leurs trames secrètes 
pour supplanter les Récollets, - tout bouillant de lave, 

tout frémissant des grondements d'une colère mal con
tenue. Il dira à son supérieur général à qui son livre est 
d'abord soumis, il dira à ses frères les Récollets de France, 
il fera savoir au grand public, à la postérité, les services 
que les Récollets voulaient rendre au Canada et comment 

ils en ont été empêchés par les mines que les Jésuites 
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ont creusées et fait éclater sous leurs pas. Il dira ... Mais il 

en a déjà trop dit. Il a parlé trop haut et trop clair; son 
livre ferait scandale; et quoique le brave P. Sixte Le Tac, 
- c'est le nom de notre historien, que l'écriture de son 
manuscrit, rapprochée d'autres documents, nous a permis 
de retrouver, - se fût couvert du voile de l'anonyme, 
quoiqu'il se fût prêté à la petite supercherie de mettre 

son récit sur le compte de quelque officier «faisant pro· 
fession des affaires de guerre)) et parlant en témoin désin
téressé de ces querelles de moines, - il dut, le pauvre 
historien du Canada, digérer cc le bœuf)), comme disaient 
les Grecs, que son supérieur <<mit sur sa langue)), En 
d'autres termes il dut ronger son frein et prendre son 
parti de voir son manuscrit, rapporté en Europe, s'en
gouffrer, sans espoir de revoir jamais le jour, dans les 
archives du couvent de Saint-Germain-en-Laye, avec les 
autres papiers des Récollets de la province de Saint-Denys 
en France ... Mais c'est bien le cas de dire: Habent sua 

fata libellz". A la Révolution, les papiers des couvents que 
les Récollets avaient à Saint-Germain et à Versailles sont 
saisis et transportés aux archives du département de 
Seine-et-Oise, où ils sont classés, numérotés, puis dépo
sés dans un carton qui les protège de la poussière (r). 

M. P. Margry remue pour la première fois ces papiers, 
il y a une vingtaine d'années, et en tire quelques docu
ments originaux sur Cavelier de la Salle, mais il passe à 

(1) Je saisis cette occasion pour remercier M. Bertrandy
Lacabane, archiviste de Seine-et-Oise, et les employés de son 
service, notamment leur doyen, M. Dupaisay, de la bienveillante 
obligeance que j'ai toujours rencontrée auprès d'eux ct qui a 
singulièrement facilité mes recherches. 
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côté de l' Ht'stoz're cllronolog·ique de la Nouvelle France 
sans s'aviser de la publier. Il était réservé au signataire 

de ces lignes, au modeste auteur de t Histoire du Canada 
rt des Canadiens Français, de remettre au jour cet écrit 

d'un ancien confrère en historiographie et de le présenter 

au public de cette fin du XIXe siècle. 
Imaginez maintenant notre P. Le Tac sortant de son 

tombeau deux fois séculaire, et, par quelque procédé sem

blable à celui que décrit Edmond About dans son amu
sante nouvelle de L~ Homme à t Oreille cassée, apparais

sant, avec sa robe de bure grise, au bras d'un de ces 
«hérétiques ))

1 
d'un de ces «huguenots)) qu'il n'a guère 

plus ménagés que les Jésuites en son livre. Ou bien ima
ginez, ce qui n'est guère moins merveilleux, son manuscrit 

jauni se couvrant de lettres d'imprimerie et prenant la 

forme d'un beau volume, imprimé en caractères antiques 

sur papier de Hollande, pour se présenter sous cette forme 

et sous sa couverture de parchemin à tous les amis des 
lettres en France et en Amérique, à tous ceux qui recher

chent la vérité historique et aiment les ouvrages origi

naux qui permettent de la reconstituer. Je ne sais quel 
sera auprès d'eux l'effet de cette résurrection du vieil 

historien; mais j'ai idée que le P. Le Tac, du haut du ciel 
où j'espère pour lui qu'il est enfin entré, après les années 

de son purgatoire, a dû tressaillir d'aise en voyant 
remuées, copiées et reproduites par la presse les pages 
qu'il a écrites avec tant d'amour, et je suis convaincu qu'il 

sait le meilleur gré du monde à l'hérétique qui l'a exhumé 
ct qui l'introduit aujourd'hui devant cette postérité à qui 
il a voulu apporter le témoignage de ce qu'il a vu, su et 
ressenti. 
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Un appendice fort riche, comme on le verra, et dont j'ai 

emprunté les documents tous inédits aux papiers des Ré

collets, - reproduisant de ce dossier, déposé aux archives 

de la préfecture de Versailles, tout ce qui me paraissait 

avoir quelque intérêt pour l'histoire, - complète l'œuvre 
du P. Sixte Le Tac, ct co 11cluit le lecteur jusqu'au delà de 

l'année r689, époque où le P. Sixte (qui repassa cette 

même année en France par Terre-Neuve) s'appliqua à 

l'œuvre, malheuréusement inachevée, de son Histoire. 
Je ne réclame en toute cette publication d'autre honneur 

que celui d'un éditeur, mais j'ai tâché d'être un éditeur 

aussi scrupuleux et aussi consciencieux que possible, et 
j'espère, avec le concours de l'habile imprimeur de Stras

bourg à qui j'ai confié le soin de cette impression, avoir 
mis au jour un ouvrage qui mérite de prendre place dans 
la bibliothèque des érudits, des hommes de goût et des 

esprits curieux des choses de l'histoire et particulièrement 

de l'histoire du Canada. 

EuG. RÉVEILLAUD. 





NOTICE BIOGRAPHIQUE 
SUR 

SIXTE LE TAC 

AUTEUR DE CETTE «HISTOIRE CHRONOLOGIQUE)) 

'EST, avons-nous dit plus haut, l'écriture du 

manuscrit de cette histoire confrontée avec 

d'autres documents écrits ou signés de la main 

~~!!!!!!!!!!:~ du P. Sixte Le Tac, qui nous a permis de 

retrouver le nom de l'auteur de cet ouvrage. Les derniers 

doutes que nous aurions pu garder devaient tomber devant 

cette note de M. Benjamin Suite, le sympathique auteur de 

l'Histoire des Canadiens français publiée naguère à Montréal, 

à qui nous avions communiqué unjac-simile d'une page de 

l'écriture du manuscrit ct qui a bien voulu nous répondre 

en ces termes : 

«L'écriture du Fr. Le Tac, aux registres des Trois-Ri· 

H vières, ressemble beaucoup à celle du fac-simile que vous 

<<m'avez envoyé. L'un des prêtres qui ont comparé ces 
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<t écritures m'assure qu'il ne doute pas le moindrement de 

<tl'identité. 1> 

Si l'indication du recensement de 1681 est exacte, Sixte 

Le Tac, qui avait alors 32 ans, dut naître en 1649. Il devait 

être d'origine normande ou bretonne; du moins ce nom de 

Le Tac est encore porté par mainte famille de Normandie 

ou de Bretagne. D'après ·le Répertoire du Clergé canadim 

publié par l'abbé Cyprien Tanguay, Sixte Le Tac, Récollet, 

vint au Canada le 9 juillet 1676. Il desservit Charlesbourg, 

dans la banlieue de Québec, en 1677. En 1678, le 6 février, il 

faisait deux baptêmes à la rivière Cressé, qui dépend au

jourd'hui du comté de Nicolet, près des Trois-Rivières. Du 

reste, à partir du commencement de cette année 1678 

jusqu'à la date du 13 mai 1683, nous le trouvons chargé de 

la mission des Trois-Rivières et tenant le registre de tous 

les baptêmes ou mariages qui sc célèbrent tant dans cette 

ville que dans les postes environnants de la Rivière-du

Loup, de la Rivière-Saint-Michel-de-Bécancour, de la Ri

vière-Saint-François-du-Lac, de Portncu~ du Cap de la 

Madeleine, etc. 

Au recensement de r681, il est compté parmi les Récollets 

avec le titre de <<missionnaire», cc qui indique qu'il était 

alors absent du couvent de Notre-Dame-des-Anges. 

En 1684, dans une pièce qu'on trouvera à l'Appendice ct 

qui porte, entre autres signatures de religieux Récollets, 

celle de Fr. Sixte Le Tac, il est qualifié de << directeur du 

tiers ordre ct maître des novices ». Il résidait donc à ce mo

ment au couvent de Notre-Dame-des-Anges, proche de 

Québec. 

En 1689, il est, en compagnie du P. Joseph Denys, Récollet, 

envoyé à Plaisance (Terre-Neuve) pour y fonder une mis-
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sion de son ordre et y remplir les fonctions de curé. Il y 

séjourne un moment, fait faire par Pastour de Coste belle, 

lieutenant- commandant du fort de Plaisance, agissant 

comme syndic des Récollets (qui, comme ordre mendiant, 

n'avaient, en théorie, le droit de rien posséder), l'acquisition 

d'un établissement sis à la Grand' Grave ou Grève; puis, sc 

plaignant de difficultés que lui suscite M. Parat, gouverneur 

de Terre-Neuve à Plaisance, il s'embarque, en septembre 

r68g, pour venir en France, apportant sans doute avec lui le 

manuscrit de son histoire, dont une partie du moins a été 

rédigée à Plaisance. Dès lors nous perdons sa trace. Il dut 

cependant retourner au Canada dans le courant de l'année 

1690 ou de l'année 16g1. L'abbé Tanguay, dans son Reper

toire, il xe la date de sa mort au 6 juillet r699. 





LETTRE DE L'AUTHEUR 

A UN DE SES AMYS 

MoNSIEUR, 

EPUIS que j'ay l'honneur d'être connu de 

vous, je ne doubte pas que fachant que 

~~~ je fuis dans le Canada, vous n'ayés jugé 

que je ne pouvois m'y tenir à rien faire. En effect 
l'employ m'ef1: agreable & je vous avoue que 

j'ay embraffé avec joye touts ceux qui fe font 

prefentés, mais comme le Pays eft fterile en 

affaires de guerre dont je fais profeffion (r) & 

(r) La phrase est ingénieusement calculée pour faire 
croire que l'auteur de l'Histoire était un officier de l'armée 
sans cependant charger d'un mensonge la conscience du 
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que je me fuis vû cet hyver dans un affés grand 

Ioifir, je l'a y paffé tranquillement dans ma cham. 

bre à confiderer de près ce qui f' eft paffé & ce 

qui fe paffe encore touts les jours dans le Ca

nada parmy nos François, donnant touts les jours 

quelques heures à la lecture de trois ou quatre 

hiftoriens qui fe font trouvés dans mon cabinet, tels 

que font Lefcarbot avocat, Fr. Gabriel Sagard, 

Recollect, le Sr Samuel de Champlain, Capitaine 

de Roy & Ier gouverneur du Canada, le P. Lecreux, 

jefuitte (1). J'ay trouvé ces autheurs fi obfcurs que 

j'ay penfé que je rendrois quelque fervice au public 

fi je developpais ce qui f' eft paffé juques (2) à ce 

P. Le Tac, car si le véritable auteur était découvert, il 
pouvait répondre que lui aussi faisait profession d'affaires 
de guerre, de ((sainte guerre». 

(r) C'étaient les seuls ouvrages sur l'histoire du Canada 
jusque-là publiés (celui du P. Du Creux [ Creuxius] en latin). 
Notre historien, dont l'œuvre, si elle n'eût pas été mise sous 
le boisseau, eût vu le jour en même temps que l'ouvrage du 
P. Chrestien Le Clercq, Relation de la Gaspésie, etc., publiée 
en r6gr, est antérieur d'environ trente ans au P. Charlevoix, 
dont l'Histoire parut en 1720. 

(2) L'auteur écrit par tout son manuscrit : juques (jusques) 
et preque (presque). C'était ainsi qu'on prononçait de son 
temps, au moins dans la plupart des provinces du nord de 
la France. D'après Chifflet (cité par Littré au mot jusque) 
<til était indifférent de prononcer ou de ne ~as prononcer l' s 
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temps. Ils font remplis d'hiil:oires de voyages, de 

rivières, de lacs, de caps, d'anfes. J'ay negligé toutes 

ces chofes qui ne font qu'embrouiller & n'en fais 

mention que de quelques uns dont je ne puis me 

difpenfer de parler, afin de les faire connoitre, ren

voyant le lecteur aux cartes fidelles du Canada. De 

parler des ri cheffes du Canada, je n'en conn ois point 

que la pelleterie. Les terres qui font toutes couvertes 

de bois n'y font bonnes qu'à certains endroits, & le 

bois n'y eil: pas de confequence vû qu'il n' eil: pas 

affez cuit par le foleil ce qui fait qu'il n'eil: pas 

fort propre à ba tir des navires (r). Les poiffons, 

oyfeaux, animaux, dont quelques uns empliffent 

leur livres bien inutilement font les memes que 

ceux de France excepté l'orignac (2), le cail:or & le 

rat mufqué. Les Sauvages font fi mefprifables par 

de jusque~· pour le XVIe siècle, Palsgrave dit qu'on pronon· 
çaitjuque. l> 

Également d'après Chiffiet, Gramm., p. 236, on prononçait 
presque indifféremment prê-ke et prè-ske. 

(r) C'est une opinion dont il faut laisser la responsabilité 
à l'auteur, car on sait que les magnifiques troncs d'arbres 
des forêts canadiennes sont au contraire souvent utilisés 
aujourd'hui dans les constructions de navires, et spéciale· 
ment pour faire des mâts de vaisseaux. 

(2) Appelé plus généralement « orignaln, d'un mot basque, 
assure-t-on. 
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leur manière d'agir, de fe nourrir, de fe vetir, de fe 

pârer & de converfer, ils entrent meme fi peu dans 

la connoiffance de noftre Religion que je ne fcaurois 

m' empefcher de me fa cher lorfque je vois les livres 

farcis des contes que l'on fait d'eux pour tromper le 

public (r), & ainfy mefprifant toutes ces chofes je 

me fuis arrefté à examiner le pays dés fon 

origine, à connoitre comment il f' eft formé & aug

menté, par qui & comment il a été gouverné & 

fervi. Je l'ay mis par ecrit & y ay ajouté l'experience 

que quelques années m'en ont donné, & meme 

celles de quelques perfonnes de ma connoiffance 

qui en raifonnoient pertinemment & fans paffion. 

Je vous fais part de mon petit travail dans l' efperance 

que j'ay que vous le corrigerés & l'augmenterés 

par les connoiffances & les memoires que vous 

en avés. Le fujet me femble trop fterile pour 

en faire une longue hiftoire, l'expression meme me 

manque fouvent. C'est pourquoy je me fuis contenté 

d'en faire un abbregé & de paffer quantité de 

(r) C'est une pointe dirigée contre les Relatz'ons des Pères 
Jésuites qui contaient des conversions de sauvages si nom· 
breuses et si étonnantes et répondant si peu à la réalité des 
faits, qu'à la fin la fable et le scandale en devinrent publics 
e~ que les Jésuites reçurent ordre de supprimer leurs Rela· 
twns. 



Lettre de l' autlzeur à un de Jes Amys. 5 

chofes que je n'ay pas crû devoir eftre marquées. 

Je me fuis propofé de reduire cette hiftoire en 

trois parties. La pre~iere traitte de ce qui f' eft 

paffé depuis que les François ont commencé de 

hanter le Canada, juques à ce que les Anglois les 

en ayent chaffé qui fut l'an 1629, & meme je 

la pouffe juques en 1632, que les François y font 

rentrés (1). La feconde depuis 1632 juques en 1670, 

que les PP. Recollects y font revenus, & la troifieme 

depuis 1670 juques à cette prefente année (2). 

Je n'ay pû achever que la première partie que 

j'ay reduit en feize chapitres. Je remets les autres 

parties à un autre temps plus favorable ou à ceux 

qui les voudront entreprendre. 

[Au reste {3) pour ce qu'en parlant des PP. Recol-

(r) Le traité de Saint-Germain-en-Laye, qui restitua au roi 
de France <<tous les lieux occupés par les Anglais en la 
Nouvelle- France, l'Acadie et le Canada Il, fut signé le 
29 mars r632. Emery de Caën en reprit officiellement pos
session la même année, le 13 juillet. 

(2) Il s'agit de l'année r689, qui fut celle où, comme nous 
le montrons ailleurs, le P. Le Tac écrivit cette histoire. 

(3) Le passage que nous avons mis entre crochets est 
barré dans le manuscrit, mais en marge se trouvent ces 
lignes: «Lisez si vous voulés ce qui est rayé 1> et cette autre 
mention: <t J'a y rayé ces lignes par un remords de con
science croyant qu'elles blessaient la charité. Cependant, 
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lects & des PP. Jefuittes vous pourriez juger que je 

le fais trop avantageufement des premiers & des 

autres avec trop de bile & peut-être trop d' empor

tement , je crois qu'il eft neceffaire que je vous 

avertiffe que je ne pretends point bleffer ny ma 

confcience ny un Ordre de l'Eglife que je reconnais 

pour ma mere; mon but n'eft que de faire connoitre 

les injuftices que quelques politiques Jefuittes font 

par la ~oye de la puiffance feculiere qu'ils tournent 

de la maniere la plus adroite, mais la plus injufie 

du monde. Je le fais fans paffion & feulement pour 

faire connoitre leur paffion qui fe dechaine en 

Canada contre un petit nombre de Recollects. Je 

fcay que c' eft une chofe inconcevable en France 

que des Jefuittes, que des Seminariftes, que des 

Communautés religieufes meme paffent la mer pour 

bander tout leur zelle à perdre une petite Commu

nauté de Religieux de Saint-François. C' eft neant· 

moins ce qui fe fait avec les plus belles apparances 

d'amitié du monde. Un Eveque, un Gouverneur, un 

comme il n'y a rien que de vray, vous les pouvez lire si vous 
voulés. n Nous avons cru devoir les rétablir à notre tour, par 
un scrupule d'exactitude, tout en les séparant du texte cou· 
rant par ces crochets [ ] qui indiquent les suppressions que 
l'auteur, en le publiant, aurait probablement fait subir à son 
écrit. 
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Intendant agiffent unanimement, & travaillent fans 

ceffe à renverfer & terraffer ces pauvres Religieux. 

C' eft ce qu'ils ont fait depuis 20 ans que les 

PP. Recollects font de retour (1) & c'eft ce qu'ils 

continuent de faire encore tous les jours au grand 

fcandalle de tout le peuple de Canada qui ne peut 

f'empefcher de refpecter & d'affifter ces pauvres 

opprimés (2). Et ce qui eft d'admirable en eux, c'eft 

qu'ils font attaqués & ne fe deffendent point, ils 

reçoivent des injuftices & ne f' en plaignent point. 

Ce long filence m'a femblé une infenfibilité et je 

ferois encore à connoitre qu'ils font capables de 

souffrir fi à force de les hanter je ne les a vois quel

quefois entendus foufpirer fans fe plaindre & fi à 

force de les preffer ils ne m'avoient témoigné avec 

une moderation toute religieufe une partie de leur 

(r) L'ouvrage a été écrit, comme on le verra par la suite, 
en l'an r68g. Les Pères Récollets, partis du Canada en 
r629, y étaient revenus en r67o, mais l'ordre donné par 
Louis XIV en vue de leur retour l'avait été au printemps 
de r66ç), et quatre de ces Pères avaient été embarqués pour 
se rendre au Canada (ils ne purent d'ailleurs aborder par 
des accidents de mer) en cette même année r66ç); ce qui 

justifie bien le chiffre de vingt ans indiqué ici. 

(2) Il est acquis en effet à l'histoire que les habitants 

étaient généralement du côté des Récollets dans leur que· 

relie contre les Jésuites. 
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peines. ]'ay tafché d'imiter cette meme moderation 

pour exprimer une partie de ce que j'ay reconnu en 

ceux qui les font tant gemir & je me pique d'eftre 

fincere en ce que je diray. Mais parce que la vérité 

engendre la haine 1 je ne crois pas qu'il foit expedient 
que je me faffe connoitre au Public (r) 1 furtout 

ayant à parler quelquefois de certaines gens qui ne 

fcavent ce que c' eft que d'epargner ceux qui les 

veulent redreffer. Il fuffit que vous me connoiffiés 

& que je foumette cet ecrit à voftre cenfure; vous 

en ferés ce qu'il vous plaira. 

(r) Voir ce que nous disons 1 dans la préface, de l'auteur 
de cette histoire. On comprend de reste les raisons pour 
lesquelles il désirait garder l'anonyme. 
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CHRONOLOGIE 

DE LA NOUVELLE FRANCE 

PREéMIERE PARTIE 

CHAPITRE PREMIER . 

Idée genera/le de l' Amen·que & de la Nouvelle France. 

ETTE quatrieme partie du monde, appelée Chrifi:ophle 

Indes Occidentales, Nouveau Monde, & dColomb 
ecouvre 

communement Amerique, dans laquelle l'Amerique. 

la Nouvelle France eft fituée, a été de-
couverte par Chriftophle Colomb. Cet illuftre Pilote 
Genois, né d'un petit Village nommé Arbifola, 
près de la ville de Savone dans cette partie de 
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la Riviere de Genes que l'on appelle la Riviere du 
Ponant, quitta l'Italie pour f' etablir dans l'i:ile de 
Madere fituée au feptemtrion des Canaries. Là 
rappliquant à faire des Cartes Marines pour l'u. 
fage des Pilotes qui navigeoient vers les coftes 
d'Afrique fort peu connües en ce temps-là, il apprifi 
d'un Pilote Bafque qui relacha à Madere pour 
maladie que fon vaiffeau avoit été pouffé par le 
gros temps fur la Route d'oueft vers des terres 
très eloignées qu'il ne pût aborder tant pour le 
vent contraire qui l'obligea de prendre le large, & 
de quitter fa route, que pour les maladies & la faim 
que fouffroit fon equipage. Les avis de ce capitaine 
qui ne tarda pas à mourir fortifierent Colomb dans 
les conjectures qu'il avoit que les frequents Vents 
d'oueft qui regnoient à Madere, venoient de quel
ques terres occidentales. Il fe mit en tête le deffein 
de cette grande decouverte. Il en ecrivit au Senat 
de Genes. Il envoya fon frere Barthelmy Colomb 
à Henry 7e Roy d'Angleterre. Il paffa luy meme 
en Portugal & en parla au Roy Alphonfe qui le fit 
conferer de fon deffein avec deux Cofmographes, 
mais les uns & les autres le prirent pour un hableur 
& un chimerique. Colomb ne fe rebuta point. Il vint 
en Efpagne où il f' entretint de fes projets avec le 
P. Jean Pierez, Religieux de l'ordre de Saint-Fran
çois de la province d' Arragon, Geographe; ce Père 
l' adreffa à Henry Gufman Duc de Medina-Sidonia, 
& à Louys de Cercla Duc de Medina-Celi qui n'en 
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firent aucun etat. Il retourna vers ce Religieux qui 
luy donna des lettres de recommandation pour le 
P. Ferdinand F olabrifca, confeffeur de Ferdinand 
Roy des Efpagnes; celuy-cy en confera avec le 
P. François Cifneros fon confident, du meme ordre 
de Saint-François, confeffeur auffy de la Reine !fa
belle, & depuis Cardinal & Archeveque de T olede. 
Ce dernier prefenta Colomb au Roy qui le receut 
affés benignement mais qui le remift toutefois à un 
autre temps ... qu'il ne fuft pas embaraffé de guerres 
comme il etoit apres celles de Grenade. Il fallut 
qu'il attendit huit ans entiers qu'elles fuffent ter
minées. Alors le confeil du Roy refolut qu'on tente
roit fortune. On luy donna un vaiffeau & 2 brigan-
tins avec feize mille ducats pour f'equipper. Il fit 1492. 

voile du port de Cadis le 3 aouft 1492. Il alla 
mouiller aux Canaries d'où il prift fa courfe vers 
l'occident le se feptembre & au bout de 33 jours il 
decouvrit fix Ifles, la plus confiderable defquelles il 
nomma Hifpaniola, où il laiffa 38 perfonnes dans 
un fort qu'il fit faire & f' en revint après faire fon 
rapport au Roy qui fut ravy de l'entendre; il le 
renvoya une feconde fois l'an 1494 avec 17 vaiffeaux 
dont il etoit Amiral. Il retourna une troifieme fois 
d'où il ne revint que les fers aux pieds avec fes 
freres, mais enfin après f'eftre juftifié des calomnies 
que luy avoient impofé fes envieux, il fuft renvoyé 
pour une quatrieme fois en 1502 & retourna en-
fuitte en Efpagne jouir du fruit de fes travaux où 
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il mourut fort avancé en aage & fort confideré l'an 

rso6. 
Amerique, Americ Vefpuce, marchand florentin, ne voyagea 
d'ou elle tire · ' · 1 t fon nom. en ce contment qu en 1497, mals es qua re voyages 

qu'il fit fous les aufpices des Roys Ferdinand de 
Caftille, & Emmanuel de Portugal, firent tant 
d'eclat, decouvrant le Brefil & autres terres de la 
ligne equinoctialle, que le nouveau monde en a 

retenu fon nom. 
Sa div ilion. L' Amerique qui au dela de la Ligne f' etend juques 

au 53e degré, & qui en deça va autant long qu'on 
peut penetrer vers le nord fe peut divifer felon 
qu'elle eft poffedée par les Roys de l'Europe. 

La nouvelle Comme le Roy d'Efpagne y a envoyé le premier, 
Efpagne. & '"1 d' d fi "1 qu 1 a trouvé ces terres un gran pro t, 1 y a 

fait paffer tant de monde que fes etats f' en font 
affoiblis & que la plufpart de fes provinces en font 
devenües preque defertes; auffy eft-ce luy qui 
occupe plus de pays en ces Indes occidentales puis 
qu'il poffede preque tout ce qui eft depuis la Floride 
juques au detroit de Magellan, excepté le Brefil qui 
appartient au Roy de Portugal. L'on conte{I) dans 
cette nouvelle Efpagne 10 ou 12 très belles pro-

(r) Notre auteur écrit constamment conter pour compter. 
Nous avons respecté son orthographe, qui d'ailleurs peut se 
justifier, le mot conter dans son acception ordinaire venant 
du latin computare aussi bien que le mot compter. << On 
trouve souvent, dit Littré, dans les textes anciens conter 
et compter confondus. ,> 
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vinees qui ont chacune leur (r) Gouverneurs gene· 
raux, meme quatre Evechés & quatre Archevefchés, 
des villes fans nombre très riches & peuplées. 
Le trafiq d'or, d'argent, d'indigo, & autres mar
chandifes pretieufes y efl: grand, & le peuple à fon 
ai fe. 

Les Anglois ['attribuent les Terres qui font depuis La nouvelle 

l FI 'd . , Q . b d , d l . Angleterre. a on e JUques a ume equy, 44e egre e atl· 
tude. Ils ont bien quatre cents lieuës de cofl:es le 
long de la mer, quantité de provinces en icelles, 
dont les plus connües font : la Caroline nouvelle-
ment commencée (z) & peu etablie accaufe que les 
habitants f'y portent mal pour les trop grandes 
chaleurs; -la Virginie, ainfy appellée pour honorer 
Elizabeth leur Reine qui efl: morte fans f' etre mariée 
a pres avoir porté 40 ans la couronne; cette pro-

(r) Nous retrouvons à chaque page dans le manuscrit de 
notre auteur cette forme de l'adjectif possessif leur écrit 
sans s, alors même que leur est joint à un substantif au plu
riel. Nous conservons cette orthographe, qui s'appuie sur 
l'étymologie du mot leur venant d't'llorum. Voir Littré, au 
mot Leur, adj. poss. «Leur, représentant t'llorum, était tou
jours invariable; on n'a commencé à le faire varier que 
dans le xve et le xvre siècle, encore sans uniformité; dans 
leurs manuscrits autographes, Brantôme et Malherbe 
écrivent toujours: leur amitiés, leur guerres. l> 

(2) Les établissements anglais de la Caroline datent de 
1622, Ce sont les Français, lors de l'expédition de Jean Ri
baud, qu'on trouvera racontée plus loin, qui avaient donné 
à cette province le nom de Caroline qu'elle a gardé depuis, 
en l'honneur du roi Charles IX alors régnant. 
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vince eft belle (r); - la baye de Merlan de (z) où eil 
l' eglife de Sainte-Marie qui a bien cinq cents com
muniants catholiques. La Peffilvanie (3) où eft la 
Riviere de Deloire (4) fur laquelle font baties quatre 
villes, fcavoir Philadelphie, Nieucaffel, Sainte-Jove, 
Brelincton. Philadelphie contient bien 400 maifons, 
les autres font plus petites. La Nouvelle Gerfay; 
dans la mer Statneland eft Ambois (5) petite ville à 

fept lieuës de la Menade. La Menade (6) eft une ville 
confiderable pour fon trafiq; la Riviere qui y defcend 
a deux Villes, fcavoir Orange (7) à 6o lieuës, & 
Hyffope (8) tres petite ville à 30 lieuës feulement. 
Cofioyant vers le Nort à ro lieuës de la Menade fe 

(r) La Vz"rgt'nie fut la première province de l'Amérique 
colonisée par les Anglais. Leurs établissements sur ce point 
datent de r6o7. 

(2) C'est le Maryland, colonisé, comme on sait, tout 
d'abord par les Anglais catholiques et partisans de Mary 
Tudor, appelée <<Marie la sanglante>> par les protestants du 
Royaume-Uni. 

(3) La Pennsylvanie, ainsi nommée de William Penn, le 
fondateur de cette colonie de Quakers. 

(4) C'est la rivière Delaware, sur laquelle sont les villes de 
Newcastle et Burlington. Quant à Sainte-Jove, nous ne 
savons quelle ville l'auteur a voulu ainsi désigner. 

(S)_ Amboy (ancien nom de New-Brunswick) près de l'Ile· 
des-Etats (Staatsland), d'où le nom donné à la mer avoisi· 
nante. Amboy dépend aujourd'hui de l'État de New-Jersey. 

(6) C'est Manhatte, le nom «indien,, de la ville qui devait 
s'appeler ensuite New-Amsterdam, puis New-Y or k. 

(7) Aujourd'hui Albany. 
(8) Est-ce Hudson? 
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void la Nouvelle Rochelle (r) formée par les hu
guenots qui font fortis de France depuis 2 ou 3 ans 
que leur prefches y ont été renverfés. A so lieuës 
eft la ville de Rodeland (2) & à cent lieuës eft 
Bafton (3) qui eft une ville groffe comme la Ro
chelle. 

Il y a en toutes ces provinces 4 Gouverneurs 
generaux. Ils y content cent mille hommes portants 
armes; leur trafiq vers la Virginie eft de tabac, vers 
Bafton de farines, de chairs de bœuf falé qu'ils 
portent à la Virginie & aux Ifles Barboude (4) & 
Bermudes qui appartiennent aux Anglais. Leur tra
vail aidé de la fertilité de la terre fait qu'ils font 
riches. Chacun vit dans quelle Religion illuy plaift. 

La Nouvelle France f'etend depuis Quinebequi(s) La nouvelle 

1 fi . France. 
exc u 1vement Juques à la baye du Nord(6) 63e degré 
de latitude. Sa fituation fous les memes degrés que 
la France, jointe à la poffeffion qu'en a le Roy Tres 
Chretien, luy donne à jufte tiltre le nom de Nouvelle 
France. Elle f'appelle encore Canada, d'une nation 

(r) Aujourd'hui encore New-Rochelle. 
(2) Rhode-Island. 
(3) Boston. Les Canadiens français d'aujourd'hui pro· 

noncent encore souvent Baston) comme écrivaient les an· 
ciens auteurs français. 

(4) Les Iles Barbades. 
(S) Ou Kennebek, nom du fleuve qui faisait autrefois la 

limite des possessions françaises et anglaises entre la Nou· 
velle-Angleterre et l'Acadie. 

(6) Nom français de la Baie d'Hudson. 
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de Sauvages qui habitoient vers Gafpey nommés 
Canadoqoua (r). Comme ils ont eté hantés les pre
miers, leur nom eft refté & devenu commun à toutes 
les terres qu'occupent les François. La Profondeur 
de la Nouvelle France du cofté de l'oueft eft encore 
inconnüe; on la croit devoir aboutir vers la Cali
fournie, ou Indes Orientales. Mr de la Sale (2), par 
les foings de Monfieur le Comte de Frontenac, 
Gouverneur general de ce pays, a decouvert en 
r68r fa profondeur du cafté du fud-oueft; il l'a 
trouvée finir au golphe du Mexique eloigné par 
dans les terres de plus de douze cents lieuës du 
golphe de Saint-Laurent. 

La Cadie. Le Canada peut etre confideré comme feptem-
trionnal, & comme meridionnal. Au midi eft la 
Cadie (3) qui commence depuis Pemtagouet juques 
à Gafpey, 48e degré. Le tour de la cofte eft bien de 

(r) Cette explication du nom de Canada est contestable. 
Jacques Cartier dans sa relation fait commencer -la terre de 
«Canada l> en amont de l'embouchure du Saguenay, à la 
Grosse-Isle ou à peu près. Le mot Canada, dans la langue 
des sauvages, désignait un village, une réunion de cabanes. 

(2) Cavelier de la Salle. 
(3) Notre auteur écrit ainsi le plus souvent ce nom qu'il 

orthographie pourtant aussi quelquefois l'Acadie. L'origine 
de ce nom reste obscure. On a supposé avec vraisemblance 
que cette appellation de Cadie ou Cady qui se retrouve dans 
plusieurs noms de lieux ou de rivières indigènes de cette 
partie de l'Amérique: Tracadie, Passamacadie, etc., a dû 
être considérée par les premiers colons français comme 
étant le terme général des indigènes pour désigner un pays. 
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300 lieuës. Cette province a fon gouverneur parti
culier qui releve de celui de Quebec. Il fait ordi
nairement fon fejour au Port Royal qui eft une 
petite ville de 30 maifons environ. Touts les habi
tants de la Cadie ne font pas nombre de plus de 
fix ou fept cents personnes, repandus en diverfes 
caftes; leur occupation eft de travailler à la terre, 
& à quelques endroits à la pefche; leur trafiq cft de 
pelleteries & de bœufs dans les lieux où il y a des 
prairies. 

La Nouvelle France feptemtrionnalle f' etend Le grand 

depuis Gafpey juques à la baye du Nord. A Gafpey St.-~:~::nts 
commence l'embouchure du grand fleuve de Saint
Laurents, large de 25 lieuës. Les vaiffeaux qui 
montent ce fleuve juques à Quebec le trouveraient 
toujours large de cinq à fix lieuës f'il n'était feparé 
par quelques ifles qui luy donnent deux chenaux. 
Depuis Quebec juques au faut Saint-Louys, il a 
preque toujours fa lieuë; au deffus de ce fault ce ne 
font que rapides, chût es d'eau, grands courants qui 
ne fe peuvent monter qu'avec des canots d'ecorces 
qu'il faut fouvent porter (1) par terre. Ces eaux qui 
feraient une très belle Riviere de quatre ou cinq cents 
lieuës de long juques à la mer fi elles ne trouvaient 
les Roches qui brifent leur cours, viennent des lacs 
Ontario, Erié, des Hurons, du lac Superieur qui a 

(r) D'où le nom de portage donné à ces endroits, et qui 
est très commun dans la géographie du Canada. 

le long 
duquel 

la colonie 
françoise 

eft etablie. 
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plus de quatre cents lieuës de circuit. Comme ce 
fleuve ne fe peut naviguer que cent quatre vingt 
Iieuës, avec les navires & les barques, c' eft aux 
quatre vingt dernieres lieuës & au dela que les Fran
çois ont etabli la colonie, 25 ou 30 lieuës au deffous 
de Quebec & foixante & dix lieuës au deffus. Ils fe 
font arreftés là parce que les terres fe font trouvées 
propres à faire du bled & autres grains. Des deux 
coftés de la grande Riviere fe voyent les habitations 
des François, dont les maifons ne font point affem
blées en village ou bourg comme en France, mais 
font difperfées le long de la Riviere par les endroits 
où la terre f'eft trouvée bonne (r). Il y a quantité 
de feigneuries, dont quelques unes meme font 
erigées en comtés & en baronies, mais comme il y 
en a beaucoup de petites, Monfieur l'Eveque de 
Quebec a reduit toutes les habitations françoifes à 

(r) C'est en effet l'un des caractères qui frappent le plus 
les Européens voyageant en Amérique et spécialement au 
Canada que cette absence de villages, les maisons et fermes 
n'étant pas groupées, comme elles le sont d'ordinaire chez 
nous, en bourgades ou hameaux, mais éparses ou pour mieux 
dire alignées de distance en distance le long soit du Saint· 
Laurent, soit des autres artères fluviales, soit des routes qui 
ont été percées plus tard à une certaine distance de ces 
premières voies naturelles de communication. Plusieurs 
fois les gouverneurs ou intendants du Canada ont tenté, 
pour des raisons tirées de la sécurité des habitants, de leur 
fair_e adopter une autre disposition, mais ils se sont presque 
touJours heurtés contre les mœurs et les goûts des proprié· 
taires agricoles et ont finalement échoué. 



de la Nouvelle F1·ance ou Canada. 21 

36 Paroiffes, aux Curés defquelles le Roy fait un 
fuppleement de trois cent livres pour chacun, afin 
qu'elles foient deffervies, mais fon intention eft 
fruftrée, & les Paroiffes ne font qu'en idée parce 
que l'on employe fon argent à toutes autres 
choses (r). 

Il ne laiffe pas d'y avoir trois villes dans l'eften- Quebec. 

due de la colonie dont la principale eft Quebec où 
demeure le Gouverneur general & l'Intendant du 
Pays. Cette ville eft erigée en evefché qui eft le 
feul du Canada. Elle a un Confeil fouverain com-
pofé de fept confeillers & d'un procureur general, 
auquel prefide l'intendant, une Juftice Royalle fub-
alterne qui eft adminiftrée par un Lieutenant general 
ou un Procureur du Roy; elle a encore un Major (2) 

& un grand Prevoft. 
La ville de Quebec eft haute & baffe. La ville Ville baile. 

baffe eft la plus peuplée & la plus belle; elle efi: 

(r) Ce grief de l'auteur est appuyé par la description que 
M. de Saint-Valier faisait, dans la relation de son premier 
voyage au Canada (r68s), de l'état de dénûment où il trouva 
la plupart des églises qu'il visita. Sauf celle des Trois
Rivières, <1 toutes les autres, dit-il, étoient ou si prêtes à 
tomber en ruines, ou si dépourvues des choses les plus 
nécessaires, que la pauvreté où je les vis m'affligea sensi
blement. Il -M. Benj. Suite dit dans une note: ((La majeure 
partie des revenus ou dîmes des paroisses passait au sémi
naire de Québec Il (patronné par M. de Laval, l'évêque ami 
des jésuites). 

(2) Ou maire. 
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batie tout à neuf depuis l'an 1682 qu'elle brufla preque 
entierement. Elle f' eft formée petit à petit le long 
du Rivage que l'on a etendu par les terres & les 
decombres que l'on a jet té pour ecarter la marée; 
elle contient bien près de cent cinquante maifons, 
dont les plus belles font occupées par l'Agent de 
la Compagnie, les marchands & les aufbergiftes; 
dans le refte demeurent les ouvriers & les gens de 
mer. L'on y fait une eglife qui fervira d'annexe à 

la Paroiffe. Les navires qui trouvent bon mouillage 
vis à vis rendent grandement marchande cette baffe 

ville. 
Ville haute. En montant de la ville baffe à la ville haute l'on 

paffe par une Rue où il y a une vingtaine de mai
fons. Au haut de cette rue, à cofté droit, eft le 
Palais epifcopal, enfuitte le Seminaire qui eft le 
plus beau & le plus grand logis du pays; la paroiffe 
eft à cofté qui tient lieu de cathedrale qui devroit 
avoir feize chanoines, mais ils n'y font pas. Les 
jardins & les autres clos du Seminaire occupent le 
tiers de la ville; tout cela appartenait à Mme Couil
lard ou plutot à fes enfans, elle ne laiffa pas neant
moins de le vendre huit mille francs aux Meffieurs 
du Seminaire. Cette place eftoit donnée plutot que 
vendue; les enfans euffent pû rentrer dans leur 
bien, f'ils euffent trouvé de la juftice, & f'ils 
n' euffent eu à dos de fi puiffantes teftes (r). Le 

(r) On sent l'animosité de l'auteur contre le Séminaire de 
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College des Reverends PP. Jefuittes eft tout proche 
la Paroiffe; le monasftere des RR. Mères Urfulines 
n'efi pas eloigné des Jefuittes. 

A cofté gauche, en montant de la baffe ville à la 
haute, paroifi le Fort fur la croupe de la montaigne. 
Monfieur le Gouverneur loge dedans, & une dou
zaine de foldats qui y font la fentinelle y ont leur 
corps de garde. Vis à vis du fort eft l'hofpice des 
RR. PP. Recollects qu'ils ont bati dans une place 
que le Roy leur a accordé. L'envie a été fi grande 
fur cet hofpice que toutes les puiffances, furtout les 
Ecclefiafiiques, f'y font oppofées & f'y oppofent 
encore touts les iours de toutes leur forces (r). La 
chofe a fait tant de bruit dans le pays que je feray 
obligé d'en parler dans la fuitte des temps. Le 
vuide eft grand en la ville haute; il n'y a qu'une rue 
un peu confiderable où demeurent les officiers de 
jufiice. Le refte des maifons eft affés ecarté & le 
tout ne fait pas un nombre de plus de cinquante. 
L'Hotel Dieu deffervy par un monaftere de Reli
gieufes hofpitalieres eft fur le penchant de la côte 
vers la Rivière Saint-Charles, & au pied eft le 
Palais, où Monfieur l'Intendant loge & où le Confeil 

Québec, que l'évêque, M. de Laval, favorisait de tout son 
pouvoir, en même temps qu'il faisait grise mine aux Ré
collets. 

(r) Voir à l'Appendice les pièces relatives à cet hospice et 
à son clocher, que l'évêque de Québec, M. de Laval, voulait 
à toute force faire abattre. 



Les trois 
Rivieres. 

Ville Marie. 
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f'affemble. Le couvent des PP. Recollects (I) eft à 

une demie lieuë de Quebec dans une affés belle 
prairie fi quelques arpents de bois etoient abattus. 

La petite Ville des trois Rivieres eft à trente 
lieuës au deffus de Quebec; elle prend fon nom 
d'une riviere qui en eft proche, qui entrant dans le 
fleuve fe fepare par quelques Ifles en trois chenaux 
que l'on a appellé trois Rivieres. Quelques Sauvages 
defcendent par cette Riviere & apportent leurs 
pelleteries aux habitants. Cette Ville eft clofe d'une 
paliffade, elle a fon gouverneur qui repond à celuy 
de Quebec, une Juftice royalle tenüe par un lieute· 
nant general, & n'a pas plus de 25 ou 30 maifons 
& une eglife. 

La Ville Marie (2) dans l'ille du Montreal eft plus 
confiderable; le trafiq des pelleteries qui viennent 
des nations fauvages d'en haut (3) l'a rendüe plus 

(r) Il s'agit de leur couvent dit de Notre-Dame-des-Anges. 
Il en sera plusieurs fois parlé dans les pièces de l' Appen· 
di ce. 

(2) C'était le nom que M. de Maisonneuve, M. Olier et les 
autres fondateurs de Montréal avaient d'abord donné à leur 
ville. Mais le nom de Montréal, donné par Jacques Cartier à 

la montagne qui dominait l'emplacement de la bourgade 
d'Hochelaga et donné ensuite par extension à l'île sur la· 
quelle Ville-Marie fut bâtie, s'est imposé aussi à cette ville. 

(3) On appelait au Canada «pays d'En Haut l> toute la ré
gion avoisinant les grands lacs d'Amérique et qui se trouvait 
en effet en haut, en amont, pour les Canadiens habitant les 
bords du Saint-Laurent. 
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peuplée. Elle eft environnée d'une paliffade & con
tient au moins cent cinquante maifons, dont il y en 
a quelques unes affés belles. Le Seminaire qui eft 
formé par les Ecclefiaftiques de celuy de Saint
Sulpice de Paris, eft nouvellement baty auffy bien 
que leur grande eglife qui fert de paroiffe. Il y a 
un Gouverneur & un Major. Les Meffieurs du Semi
naire font feigneurs de toute l'Ifle, leur juftice eft 
un baillage qui a son appel immediat au Confeil. Ils 
y ont etably deux communautés de filles, l'une de 
Religieufes hofpitalieres & l'autre de Sœurs de la 
congregation. L'on conte dans toute la Colonie du 
fleuve Saint-Laurents treize mille perfonnes, y 
comprenant les foldats qui ont été envoyés depuis 
r683. Juques à prefent, l'occupation de l'habitant 
eft d'abbatre du bois pendant l'hyver qu'il brufle 
fur le lieu quand il commence à defricher une terre; 
quand fon deffart (r) eft avancé, il le meine pour 
chauffer ou vendre, f'il eft proche de quelque ville; 
pendant l'été il laboure la terre. Il eft heureux quand 
il en trouve une avantageufe & qu'il travaille, fi non 
il eft toujours miferable & pauvre. Le nombre de ces 
derniers eft grand, car encore bien qu'ils ne payent 
pas de taille (z), neantmoins toute l'efperance de 
leur profit n'etant que fur le bled qu'ils peuvent 

(1) Défrichement, du verbe dessarter, essarter, défricher. 
(2) Les habitants de la Nouvelle-France avaient été 

exemptés de cet impôt. 

L'occupa
tion des 

habitants. 
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amaffer, ils ont de la peine à fe vetir & à fournir 
aux autres petites neceffités de Jeur famille, parce 
qu'ils n'en amaffent pas ordinairement plus qu'il 
leur en faut; leur nourriture efi affés fimple: ils 
vivent pendant l'hyver de lard & pendant l'efté de 
laict & de quelques œufs. La chaffe efi rare. Il n'y 
a pas d'autres fruits que des fraifes & framboifes & 

prunes fauvages. Il y auroit des pommiers en affés 
bon nombre fi on fe donnoit la peine de les eflever 
& de les conferver. 

Quels font Les ouvriers qui ne font pas débauchés vivent 
les heureux . rr d b' L h 

et les a1fement & peuvent amauer u 1en. es marc ands 
malheureux. f'enrichiffent en peu de temps. Le profit qu'il y a à 

faire fur les marchandifes fait que les Communautés 
rentées en font venir de France & ont chacune 
leur magazin. Les Seminarifies & les PP. Jefuittes 
font les heureux & les plus riches. Ils partagent 
enfemble le profit qui fe peut faire tant parmy les 
François que parmy les Sauvages. Les premiers, 
outre la penfion que le Roy fait au Seminaire, font 
encore pour la plufpart chanoines & curés dans les 
meilleures paroiffes du pays, defquelles ils ne laiffent 
pas de recevoir un fuppleement de trois cents francs 
que la Cour donne; ainfy un prefire qui eft femina
rifie, chanoine, curé, reçoit trois revenus tout à 

coup & fait un grand profit pour le Seminaire. Les 
PP. Jesuittes qui abandonnent le soing des paroiffes 
aux ecclefiafiiques fe refervent celuy des Sauvages 
qui leur apporte un plus grand profit temporel veu 
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que en donnant quelques denrées à ces barbares, 
ils amaffent quantité de Caftor. Ils font aifement ce 
petit trafiq veu qu'ils font feuls parroy eux & qu'ils 
permettent rarement & difficilement que les Fran
çois les aillent trouver, à moins qu'ils n'y ayent 
leur part (r). L'authorité qu'ils fe font donnée dans 
le pays fait que les puiffances qui font leur crea
tures & qui partagent avec eux le butin, fuivent 
volontiers leur volontés. Il n'y a ny officiers de 
guerre & de juftice ny gentilfhommes qui ofe rai
fonner fur ce qu'ils font f'il ne veut perdre fon 
office & fe voir reduit à la mendicité luy & fa 
famille. Auffy efl:-ce la politique du Canada de les 
tenir tous miferables afin de les rendre fujets & 
fournis; ils ne font avancés qu'autant que les PP. 
Jefuittes les avancent, & l'on peut dire fans bleffer 
la verité qu'ils tiennent tout le païs en fervitude & 
en efclavage. Une fi grande fujettion fait que tout 

(1) Le tableau n'est pas flatteur pour les jésuites; mais, 
malgré l'aigreur qu'on sent entre les lignes de notre histo
rien, on ne saurait le révoquer en doute après tant de 
témoignages concordants de tous les chroniqueurs du temps. 
Voir Benj. Suite, t. VII de son Histoire, ch. V. Il n'y a que 
La Hontan qui feigne d'en douter dans ce passage: «Plu
sieurs personnes m'ont assuré que les jésuites faisoient un 
grand commerce de marchandises d'Europe et des pellete
ries du Canada; mais j'ai de la peine à le croire, ou si cela 
est, il faut qu'ils aient des correspondants, des commis et 
des facteurs aussi secrets et aussi fins qu'eux-mêmes, ce qui 
ne sauroit être.» Mais on sent l'intention ironique de ces 
lignes. 

Entre les 
mains de 

qui efi: 
l'authorité. 
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le monde fait paroiftre à l'exterieur beaucoup de 
devotion : pourvü qu'un homme foit de la Congre
gation, qui efl: une confrairie etablie chés les PP. 
Jefuittes, il eft dans les bonnes graces & à couvert 
de toutes miferes; une femme de meme, fi elle veut 
être efl:imée, doit être de la Sainte famille qui eft 
une autre confrairie etablie pour les femmes & 
filles dans la paroiffe. 

La Religion. [Il (1) n'y a perfonne qui ne se faffe une neceffité 
d' etre devot au moins en apparence, mais après tout 
jugés quelle peut etre la devotion d'un peuple dont 
les directeurs fpirituels font une profeffion ouverte 
d'empire, de politique, d'intrigues, de fourberie, 
d'équivoques continuelles, pour ne pas dire de 
menfonges, de chicanes, de calomnies, de vengeance 
ouverte, de vexations manifefl:es, de procès intentés 
malicieufement & gagnés injustement, d'un trafiq 
accompagné d'une avarice infatiable; qui flattent 
& adorent les vices de ceux qui entrent dans leur 
intereft & qui perfecutent eternellement les perfonnes 
innocentes qui trouvent à redire à une conduitte fi 
peu chretienne & raifonnable. C' efl: là neantmoins 
l'efprit principal & dominant de la Nouvelle France, 
qui fans ceffe fait gemir en fecret un petit nombre 
de confciences droittes & inflexibles à ces perverfes 
maximes, mais qui gafte generalement tout un 

(r) Ce passage est barré dans le texte avec cette mention 
à la marge: <tLisés si vous voulés ce qui est rayé cy-dessousll. 
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peuple qui fe voit dans une neceffité indifpenfable 
de fly accomoder.] Cette idée generale de l' Amerique 
& surtout du Canada m'a mené plus loing que je 
ne penfois; defcendons plus dans le particulier & 
confiderons les ifles qui se prefentent avant que d'y 
entrer. 

CHAPITRE DEUXIEME 

Des prznczpales ljles quz· font dans le Go!phe 

Saz"nt-Laurent. 

Il 
v ANT que d'entrer dans l'embouchure du 
fleuve de Saint-Laurent l'on paffe un 
nombre d'ifles qui font un efpèce d'Ar-
chipel. Les plus grandes font l'Ifle Terre- L'isle 

d C B d'A . ft. L'Ifl T Terreneuve. neuve, u ap re ton, nt1co 1e. e erre-
neuve eft la plus considérable foit pour la grandeur 
qui eft de plus de 300 lieuës de circuit, foit pour 
la pefche de morüe qui f'y fait tout autour en 
grande abondance. Comme elle eft la plus avancée 
vers la France, elle eft auffy celle dont les nations 
de l'Europe fe difputent la decouverte. 

Les Anglois fe l'attribuent en montrant des cartes 
de Jean et de Sebaftien Cabot qui navigeoient 
fous les aufpices de Henry 7e Roy d'Angleterre, 
où font ecrits ces mots: LJan du Seigneur I497 1497· 



1499· 

1500. 

((vide 
Cartam.» 
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jean Cabot Venitien & Sebajlz'en fon fils ont montré 
le chemz'n à cette terre à laquelle perfonne n' avoz't ofé 
aller auparauant & y ont abordé le 24 juzllet 
envz'ron cùtq heures du matz'n. Ils fe vantent encore 
d'eil:re venus en ces quartiers l'an 1499 pour cher
cher un nouveau chemin pour les Indes orientales, 
plus court que celui que l'on prend par le Cap de 
Bonne Efperance ou par le detroit de Magellan. 

Les Portugais difent auffy que Gafpar Corterealis, 
l'an 1500, par ordre de leur fameux Roy Emmanuel, 
eft arrivé à l'IDe Terreneuve & l'a vifitée du cofié 
de l'oueft. 

Les François montrent plus certainement & 
veritablement par l'hiftoire de Niflet & d'Antoine 
Magin imprimée à Douay que cet honneur leur efi 
deu. Ce font les Bretons & Normands qui les 
premiers ont confideré de prés le fud de l'Ifle 
Terreneuve, qui ont remarqué fes ports, havres & 
rades & ont vifité enfuitte le cofté du Nord & les 
autres ifles du Golphe dès l'an 1504. 

[Quoyqu'il (1) en foit de la primauté de cette 
decouverte, il eft conftant que toutes les nations 
de l'Europe y viennent librement à la Pefche. Les 

(r) Tout le passage entre crochets a été rayé dans le 
manuscrit par l'auteur, probablement sur la réflexion que 
ces détails contemporains, et qui pour nous sont d'autant 
plus intéressants, ne venaient pas à leur date dans cette 
première partie de son histoire et seraient mieux à leur 
place dans la troisième partie qu'il se proposait d'écrire. 
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François hantent principalement le cofi:é du fud, 
où ils ont trois ou quatre endroits fort commodes 
pour fecher la morüe qu'ils pefchent fur des bancs 
qui font le long de Terreneuve, fcavoir Plaifance, 
la baye des Trépaffés, celle de tous les Saincts, 
les Ifles Saint-Pierre. Plaifance qui efi: dans un Plaisance. 

detroit efi: le plus confiderable; il y vient touts les 
ans so ou 6o na vires qui f' en retournent chargés 
de Poiffon; une cinquantaine d'habitants qui f'y 
font établis l'hyver (r) le préparent autant qu'ils 
peuvent & le vendent aifément. L'ille n'est point 
propre à faire du grain, les vaiffeaux pefcheurs 
leur apportent des farines, du bifcuit & touts leur 
bef oins. Le Roy y entretient un Gouverneur, un 
lieutenant (2) & une compagnie de 25 foldats. Les 
Anglois ont pareillement tranfporté des Colonies 
qu'ils ont etably du cofi:é du Nordefi:. En un mot 
les Efpagnols & autres nations fe placent où bon 
leur femble quand les lieux ne font pas occupés 
par d'autres. 

Les Anglais ont effayé autrefois de ['approprier 
cette Ifle, & de tirer le dixieme poiffon de ceux qui 
y venaient faire pefche, mais le chevalier Humfret 
Gilbert qui agiffoit en 1583 pour le Roy de la Grande 

(r) Nous ne sommes pas très sûr d'avoir bien lu ce mot du 
manuscrit qui a été ajouté par l'auteur dans l'interligne. 

(2) Pastour de Costebelle était alors le lieutenant comman
dant des troupes de Plaisance, tandis que Parat était le gou
verneur. 
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Bretagne, f' etant noyé, touts les pefcheurs y ont eu 
comme auparavant un accès egal, les rers arrivés 

fe plaçant aux endroits les plus avantageux fans 
qu'aucun dans la fuitte puiffe luy difputer la place 
qu'il a choifie. 

Cette ifle eft presque toute couverte de mon
tagnes, les arbres qui y croiffent font Pins, Sapins, 
Bouleaux & autres de peu de valeur, mais la plupart 
des terres fe trouvent fans bois, couvertes feulement 
de mouffe. Il f'y trouve beaucoup de cerfs, lapins, 
gelinottes que l'on appelle improprement perdrix, 
beaucoup de loups dans les bois et de loups 
marins dans la mer, dont les habitants vivent 
l'hyver. L'hyver y eft long de quatre à cinq mois. 

ESau~ages Il ne fe trouve point de Sauvages en cette ifle 
sqUimaux. 

que les Efquimaux qui traverfent de La Brador. 
Ce trajet n' eft que de 8 ou ro lieuës; encore fe 
voit-il au milieu une grande Ifle appellée Belle-Ifle. 
Nos marchands de Quebec ont demandé cette 
année 1689 (r) les terres de Labrador & celles de 
Terreneuve qui la regardent afin de lier fi ils 
peuvent un commerce avec les Efquimaux. Juques 
à prefent ces Sauvages ont été fi barbares & 
farouches qu'ils n'ont point epargné les Européens 
quand ils ont pu les furprendre à terre hors de 
leur navires. Leur trafiq ne confifte qu'en la peau 
de loup marin, qu'ils tuent fort adroittement en 

(r) Cette date fixe l'année où notre historien écrivait. 
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mer. Ils en vivent & le mangent tout cru quand il 
est encore tout chaud; ils en boivent le fang; ils 
en font feicher auffy au foleil pour manger le long 
de l'année. Ils f'habillent fort commodement de cette 
peau fous laquelle ils mettent des peaux d' oyfeaux 
fur leur estomach & fur le dos pour fe tenir 
chaudement. Ils font auffy leur canots de cette 
peau qu'ils coufent de toutes parts en forte que 
l'eau n'y peut entrer. Ils n'y refervent qu'un trou 
de la groffeur de leurs corps dans lequel ils fe 
mettent & puis fe ferrent fi bien de la même peau 
de loup marin qu'elle les ceint comme quand on 
ferme une bource en tirant les cordons des deux 
coftés; en cette forte un Sauvage eft toujours entre 
deux eaux fans enfoncer ny prendre d'eau; il tient 
un aviron en main qui a deux paifles aux deux 
extrémités, & f'en fert de quel bout il veut; ce 
font les nageoires de fon canot qui eft fait comme 
un efturgeon renverfé fur le dos; avec ces fortes 
de canots ils vont en pleine mer & descendent quand 
bon leur femble fur les glaces; en mer ils tuent des 
ours blancs qui font la traverfe fur les glaces, des 
loups marins & autres poiffons qu'ils mangent tout 
crus comme j'ay deja dit parce qu'ils ne font point 
de feu. Ils ne mangent pas de pain & n'en veulent 
pas meme manger ni boire d'eau de vie. Ils ne 
fçavent ce que c'eft que d'ufer de tabac, qui eft fi 
ordinaire à tout le refte des Sauvages. Ces barbares 
font fort nombreux, & très redoutables à leur 
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voifins qui juques à prefent n'ont pu lier aucune 
amitié avec eux, non plus que les Europeans. Ils 
errent le long des terres de Labrador juques au 
deffus de la baye d'Hutson. Nos navires qui vont 
en cette baye les voient aifés fouvent en très 
grand nombre fur les glaces. Le Solez'l d~ Ajrz'que 
qui efi une fregate du Roy, etoit l'an paifé 1688 (r) 
fort embaraifée dans des courants qui la portoient 
fur des Rochers; les Sauvages f' aifembloient deja 
tout autour afin de tuer et manger touts les hommes 
qui etoient dedans, comme ils temoignaient par 
leur gefies, mais Mr Delorme qui la commandoit 
pour la Compagnie faisant tirer un canon chargé à 
cartouche deifus eux, les fit écarter. J'ay demandé 
quelquefois la raifon pourquoy ces fauvages étoient 
fi animés contre les Europeans & l'on m'a dit que 
cela venoit d'un chirurgien bafque (2), lequel après 
avoir abufé d'une de leur filles, l'ouvrit toute vive 
pour voir le fœtus qui f' étoit formé dans fon ventre. 
Ils ont conçu depuis ce temps tant de haine pour 

(r) Ceci encore fixe la date de l'écrit de l'auteur à r689. En 
cette même année l'auteur habitait Plaisance, en l'île de 
Terre-Neuve, où il avait été envoyé pour fonder un couvent 
de son ordre. C'est ce qui explique la place importante qu'il 
donne dans sa description à l'île de Terre-Neuve et aux re· 
lations de cette île avec les Esquimaux. 

(2) Dans le récit plus complet que le P. Le Clercq donne 
de cet acte barbare, p. 453 et suiv. de sa Relation de la Gas· 
pésie, il l'attribue non à un chirurgien, mais à un umatelot 
basque ou espagnol l>. 
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cette noire action qu'ils n'epargnent perfonne 
quand ils trouvent l' occafion de nuire, auffy ne 
traitte-on avec eux que les armes à la main.] 

A confiderer l'ifle Terreneuve par fon cap orien
ta], appelée Cap Ras, elle n'efl: difi:ante de Dieppe 
que de fept cent foixante lieuës en ligne prefque 
directe, & du grand banc que de vingt cinq. Ce 
banc efi: appellé grand en comparaifon de quantités 
d'autres plus petits qui font autour de Terreneuve. 
Ce grand banc qui n'efi: autre chofe qu'une mon
tagne qui regne dans le fonds de la mer efi: plus 
profond vers le Nord que vers le Sud, où l'on voit 
meme des Rochers appellés les Miquelets; l'on le 
trouve profond tantot de trente tantot de 40 braffes. 
Il a quelques cent lieuës de long, f' etendant depuis 
le 41e degré juque au 62e. Il n'a de large au plus 
que 24 lieuës & où il f'etrecit feize & moins encore 
puifqu'il finit en pointe aux deux bouts. C' eft là où 
l'on pefche la plus grande partie de la morüe verte 
que l'on apporte en France, & celle que l'on efi:ime 
le plus, vû qu'elle eft plus grande, mieux no urie & 
plus delicate. 

Le Cap Ras efi: par les 46 degrés & 35 minutes 
de latitude. Il efi: eloigné du cap de Raye de 
85 lieuës. Les ifles Saint-Pierre font environ au 
milieu de ces 2 caps du cofi:é du Sud de l'ifle Terre
neuve. 

Sortons de l'ifle Terreneuve pour confidérer en 
paffant quelques unes des ifles les plus confide-

Grand 
banc. 
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rables de ce grand golphe de Saint-Laurents qui a 
plus de 400 lieuës de circuit. 

Du cap Raye qui eft par les 47 degrés & demy 
de latitude juques au cap Saint-Laurent qui eft par 
les 46 degrés 55 minutes, il y a 17 ou r8 lieuës; cet 
efpace eft l'une des embouchures du dit golphe, 
par où les navires paffent ordinairement. 

L'ifb du L'ifle du Cap Breton, où eft auffy le cap Saint-
Cap Breton L 11. .c • 1 · & b' · aurent, elL en 10rme tnangu aire a 1en 

Bo lieuës de circuit; au milieu il y a une manière de 
lac où la mer entre par le cafté du Nord, où l'on 
pourrait paffer f'il n'y avait danger accaufe des 
grands courants & rapports de marée. Elle a plu
fleurs ports & endroits où l'on fait pefche de poif
fon, fcavoir le Port aux Anglais, Niganis où fe prend 
le charbon de terre. L'on a tenté plufieurs fois d'y 
habiter, mais la rigueur du temps & les froidures, 
jointes au peu de bonnes terres qui f'y rencontrent 
ont eté caufe que l'on n'a pû f'y etablir (r). Du Cap 
Breton à Campfeau (2) qui eft un port où une corn-

(r) On sait qu'après la perte de Plaisance et de l'Acadie 
en 1713, Louis XIV, voulant protéger l'embouchure du Saint
Laurent et l'accès du Canada, fit effort pour peupler et forti
fier l'île du Cap Breton, qui reçut alors le nom d'Ile Royale 
avec Louisbourg pour capitale. 

(2) Campseau, Canceau ou Canseau (comme il est écrit 
plus loin), sur le détroit de ce nom, entre l'île du Cap-Breton 
ct l'Acadie (aujourd'hui Nouvelle-Écosse), était alors un 
ét~blissement de pêche fondé à l'origine par M. de Mons, 
pUis développé par Nicolas Denys 

1 
dont un petit-fils, le 
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pagnie nouvelle dont nous parlerons, a entrepris de 
faire la pefche, il n'y a que huit lieuës. 

Du Cap Breton les vaiffeaux prennent leur route 
vers les ifles aux Oyfeaux, qui ne font que deux 
rochers où il y a telle quantité d'oyfeaux qu'on ne 
peut dire plus. Ce font des Tangeux qui font gros 
comme des oyes, tout blancs hors par le bout des 
aifles; en paffant par là dans un temps calme, l'on 
en va tuer à coups de batons & l'on en apporte 
tant que l'on veut; leur bec efi à apprehender; l'on 
amaffe tant d'œufs que l'on veut, qui font gros 
comme ceux des poules dindes; ces oyfeaux vivent 
de poiffons, auffy ne valent-ils pas grand' chofe, 
parce qu'ils fentent beaucoup l'huile. 

A deux lieuës de ces Ifles au fud fe voyent les 
ifles Ramees-Brion au nombre de 6 ou 7 tant 
grandes que petites. 

Des dittes Ifles aux Oyfeaux juques à Gafpey il y 
a 45 lieuës & de Gafpey au cap de Raye 70. 

Au Nord-efi de Gafpey efi l'ifle d'Enticofiy fur la 
hauteur de 49 à so degrés; elle efi longue de 
40 lieuës & large de quatre à cinq par endroits: elle 
appartient à Mr Joliet qui y va faire la pefche & la 
trait te pendant l' efl:é; il f'y efi retiré avec fa famille 
& un Père Recollect pour y hyverner, mais comme 
il n'y a point de bois dans cette ifle il a fait dreffer 

P. Joseph Denys, Recollet, sera le compagnon du P. Le Tac 
à Plaisance en l'année I68g. 

Isles aux 
Oyseaux. 

Isles 
Ramées

Brion. 

Enticosty. 
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une maifon en la grande terre; le Père Simon de 
la Place, Recollect, qui y eft actuellement, a foing 
d'inftruire les fauvages qui f'y rendent pour cet 
effect & meme eft allé cette année 1689 expofer fa 
vie pour annoncer l'evangile aux Efquimaux fau
vages dont nous avons parlé & que perfonne n'a 
encore ofé entreprendre. 

A six ou 7 lieuës plus midy que Gafpey eft l'ifle 
Percée, par la hauteur de 48 degrés & un tiers. 
Cette Ii1e n' eft autre chofe qu'un rocher percé, à 
un jet de pierre de Terre. Le pertuis fe découvre 
quand la marée eft baffe, & c'eft ce qui a donné 
le nom aux terres voifines fort propres, pour le 
Gallay (I) qui f'y trouve, à fecher la morüe; il y 
vient touts les ans fix ou fept navires Pefcheurs, 
& fouvent dix ou onze. 

Les PP. Recollects y ont une miffion, & une fort 
belle églife avec leur maifon voifine (2). Il ont corn· 
mencé cette miffion l'an 1672. Ils ont baty auffy 
une églife & un petit couvent où vivent trois reli
gieux. Comme l'ifle Bona van ture n' eft eloignée que 
d'une lieuë de l'ifle Percée, un Père Recollect y va 
faire miffion pendant qu'il y a des pefcheurs, il fait 
demeure auffy à Gafpey. L'ifle Percée eft dans les 

(r) Le «galet», comme nous écrivons aujourd'hui. 
(2) Voir à l'Appendice des détails sur l'état de cette mis· 

sion de l'Isle Percée. Voir aussi dans la Relation de la Gas· 
pésie du P. Chrestien Le Clercq de nombreuses pages sur 
cette mission. 
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terres de Mr Denys. Les vaiffeaux Pefcheurs ne 
dépendent cependant point de luy pour la place 
qu'ils occupent pour parer & feicher leur poiffon; 
le congé qu'ils prennent de l'admirauté leur donne 
pouvoir de fe placer où bon leur femble. Il y a 
quatre habitants fedentaires avec leurs familles à 

l'ifle Percée. 
De l'ifle Percée à Mifcou qui eft plus au Sud il Mifcou. 

y a rs lieuës. Il faut traverfer la baye de Chaleu (r) 
qui entre rs ou 20 lieuës dans les terres, & qui a 
ro ou 12 lieuës de large par endroits. Des ifles 
Mifcou à l'ifle Saint-Jean il y a environ ro ou 
12 lieuës. Cette Ifle a 25 lieuës de longueur & n' eft 
éloignée tout au plus que de 2 lieuës de la terre 
ferme du Sud. De l'ifle Saint-Jean au petit paffage 
de Canfeau l'on conte 20 lieuës. Toute la cofte 
depuis Mifcou juques au paffage de Canfeau eft 
abondante en bons ports & petites rivieres qui fe 
dechargent dans la mer, entr'autres eft celle de 
Miramichy qui eft dans une baye qui appartient à 

Mr Richard Denys. Les PP. Chrétien Le Clerq & 
Emmanuel Jumeau, Recollects(2), y ont fait fept ou 

(r) C'est la baie de Chaleur ou des Chaleurs. L'ortho
graphe du P. Le Tac s'explique parce que <1 chaleur>> se 
prononçait souvent <1 chal eu>> J comme on prononce encore 
dans les campagnes de l'Ile-de-France et d'autres provinces. 

(2) Le P. Chrétien Le Clercq, Recollet, est l'auteur de 
l'ouvrage publié en 1791 et intitulé: Relation de la Gaspésie. 
C'est à lui qu'on doit également l'ouvrage intitulé: Premier 



L'isle de 
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huit ans la miffion, & baptifé grand nombre de fau
vages Gafpeyfiens, juques à ce que M. Richard 
Denys ait donné neuf Iieuës de fes terres à Mef
fieurs du Seminaire de Quebec qui y ont envoyé 
Mr Thury pour continuer la miffion des PP. Recol
lects. 

L'ifle de Sable efi par les 44 degrés à environ 
30 lieuës du Cap Breton. Cette Ifle qui a quelques 
15 lieuës de tour fut vifitée par le Baron de Lery 
en rsr8, qui effaya le premier d'y établir une 
colonie, mais il fufi obligé d'abandonner son entre
prife pour la difette des victuailles & d'eau douce 
où il fe trouva; il laiffa en cette Ifle quelques beftes 
à cornes & pourceaux mais ils n'y profitèrent pas 
de beaucoup pour le peu d'herbe qui y efi. 

établissement de la Foy. Paris, chez Amable Auroy. Sur le 
P. Emmanuel Jumeau, voir de nombreux passages dans la 
Relation de la Gaspésie, pp. 188, 192, 193, etc. 

y . 
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CHAPITRE TROISIEME 

Des voyages de jaques Quartz'er & du fz'eur de 

Roberval en la Nouvelle France, l'an I5.J4· 

UOYQUE le capitaine Jean V erazzano Flo- 1S24 

rentin fe foit employé par la commiffion v Jean 
erazzano. 

du Roy François premier à decouvrir 
les terres des Indes occidentales depuis 

la Floride juques à l'embouchure du fleuve de 
S-Laurent & qu'il ait pris poffeffion de toutes 
ces terres au nom de Sa Majefté l'an 1524, à 

deffein meme de f'y établir en y retournant une 
deuxieme fois, cependant parce qu'il ne pût pas 
venir à bout de fes projets accaufe de la mort qui 
lu y arriva en chemin, c' eft pourquoi je n'en fais pas 
plus de mention afin de parler un peu plus au long 
de Jaques Quartier qui a merité l'honneur d'avoir y er voyage 

. de Jacques 
le premier decouvert & penetré le grand fleuve Quartier de 

de St-Laurent. Cet excellent Pilote auffy experi- Saint-Malo. 

menté qu'aucun de fon temps au fait de la marine, 
defirant fe fignaler par la decouverte de quelques 
nouvelles Terres f'adreffa à Mr Philippe Chabot, 
admirai de France, comte de Burenfais & de Char-
gni & Seigneur de Brion. Il fuft ecouté & M. l'ad-
mirai après en avoir parlé au Roy François Ier luy 



153--t-. 

2e voyage. 

1535. 

monte 
juques au 

platon 
Ste.-Croix. 
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fournift deux navires de 6o tonneaux chacun, avec 
6o foldats equippés. Il partift de St-Malo le 
20 avril 1534 & arriva le roe may à Terreneuve. 
Il reconnuft la plufpart des ports & des mouillages 
des If1es dont j'ay parlé au chapitre precedent. 
Il vifita les terres du fud & du nord qui font des 
deux coftés de l'embouchure de la grande Riviere 
du Canada, & donna les noms aux Ifles, Ports, 
Detroits, Golphes, Rivieres & Caps à mefure qu'il 
les parcourait, noms dont fe fervent encore aujour
d'huy nos Pilotes & Pefcheurs. Il f' employaft de la 
forte juques à la my-aouft & parce qu'il n'a voit plus 
de belle faifon à efperer il retourna en France afin 
d'avoir plus de moyen de continuer cette nouvelle 
decouverte. 

Le Sieur Charles de Mouy Sieur de la Mailleres, 
lors Vice-admirai le follicita fortement de re
commencer & pouffer plus avant fa découverte. 
Le Roy luy donna fes commiffions, & Mr l'admirai 
qui avait la direction de cet embarquement y con
tribuaft de tout fon pouvoir. Il fe mift en mer le 
r6 may 1535 avec trois navires, l'un de fix vingt 
tonneaux, l'autre de 6o & le 3e de trente. Il entra 
dans la riviere & fift fi bien qu'il arriva au platon(r) 

(r) «Platon l> est ici sans doute pour platin. Littré définit 
ainsi ce mot <1 Platin n: <1 Terme de marine. Petit banc uni, 
dont la surface s'élève au niveau de la basse mer. La partie 
basse d'une plage, qui paraît à basse mer. l> A l'historique, il 
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de Ste-Croix avec fes trois navires le 14 feptembre 
de la meme année. Il ne monta pas cent trente 
lieuës avant, dans la Riviere, fans obferver & 
nommer toutes les ifles, caps, mouillages & terres 
les plus confiderables. C' eft de lu y en effect qu'elles 
ont pour la plus part receu leur nom. Apres eftre 
arrivé au platon Ste-Croix, & avoir vû que la 
riviere s' etrecit par les deux coftés en un lieu 
voifin nommé le Petit Richelieu, il mena fes deux 
plus grands vaiiTeaux à l'autre bord de la riviere 
du cofl:é du nord à l'entrée d'une riviere appellée 
depuis Jaques Quartier accaufe de l'hyvernement 
qu'il y fit. Le Sr Champlain dit que ce fuft dans la 
Riviere St-Charles proche Que bec à l'endroit où eft 
une ferme des PP. Jefuites & vers la Riviere de la 
Raye (r), que ce fufl:, dis-je, en ce lieu que Jaques 
Quartier hyverna, mais ayant confideré de près ce 
que Lefcarbot dit, j'ay crû que je devois plutôt m'y 
arrefter vû que la diftance de quinze lieuës qu'il 
marque de l'ifle d'Orleans au Platon de Ste-Croix 
nous fait aiTés connoitre que ce ne peut pas 
efl:re la Riviere St-Charles qui n'en eft eloigné 
que d'une lieuë & demie, outre que la tradi
tion rapporte que cette riviere de Jaques Quartier 
eft ainfi nommée parce qu'il y laiffa un de fes 

cite un exemple de d'Aubigné. Les Canadiens disent encore 
couramment: <<un beau platin de terre Il; ils disent aussi: 
<<le platon Sainte-Croix, le platon des Trois-Rivières l>. 

(r) Appelée aussi: <<rivière Lairet» 
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vaiffeaux; cela n'empesche pas que ce que dit le 
Sr de Champlain ne puiffe eftre vray puifque 
Jaques Quartier hyverna par après dans la riviere 
St-Charles comme nous dirons dans la fuitte. Jaques 

Va juques Quartier ne f'arrefta pas là, il fe fervit de fon 
au saut 

St.-Louys. moindre navire & de quelques barques pour mon-
ter juques à l'ifle appellée depuis Montreal où il y 
avoit un village de Sauvages nommé Hochelaga. 
Il y paffa quelques jours en vifitant les lieux cir
convoifins & furtout le faut de Saint-Louys qu'au
cune barque ny canot ne peut monter pour la haute 
chute d'eau qui f'y fait. Il termina là fon voyage & 
f'en retourna le 5 octobre au havre où il avoit 
laiffé fes deux navires. Il y paffa un hyver affés 
fafcheux puifque le mal de terre ou mal de fcorbut 
qui fe mit parmy fes gens en emporta la plus grande 
partie, ce qui l'obligea d'y laiffer un de fes navires 
pour n'avoir pas affés de monde pour faire les 
manœuvres dans touts les trois. Il leva l'ancre le 

I536. 6e may 1536 & arriva à Saint-Malo le r6 juillet de la 
meme année bien degouté du Canada qu'il crût ne 
pouvoir pas efl:re habité pour la rigueur du froid 
& les maladies qui accueillirent fes gens, ce qui fufi 
caufe que la Cour negligeait de pourfuivre ce deffein 
fi bien commencé & que fon entreprife fuft fans 
fruit. 

le Sieur de Cependant le Roy François Jerne voulant pas a ban· 
Roberval 

entreprend donner cette nouvelle decouverte donna quatre ans 
le Canada. après le tiltre de lieutenant general à Jean François 
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de laRoque sieur de Roberval, gentilhomme du pays 
de Vimeu en Piquardie qui voulut l'entreprendre 
de rechef. Il ne pût toutefois y aller luy même que 
l'année ensuitte. Il fe contenta d'y envoyer Jaques 
Quartier avec cinq navires l'an 154r. Il fift voile 
au mois de may & arriva en aouft au Port de 
Ste-Croix où il ne f' arrefta pas cependant parce 
qu'ill'avoit eprouvé trop incommode mais il monta 
un peu plus haut en un endroit ou il batit un fort 
de Pieux qu'il nomma Charle-bourg Royal. Il ren
voya deux de fes navires & garda les trois autres 
pour retourner l'année fuivante. Il retournait en 
effet lorfqu'il rencontra vers Terreneufve le Sr de 
Roberval qui emmenoit trois navires. Jaques Quar
tier qui ne voyoit pas qu'on pût arrefter l'infolence 
des Sauvages avec fi peu de monde fit ce qu'il puft 
pour continuer fon retour. Cependant le Sr de Ro
berval le remena avec luy, & baftirent de nouveau 
un fort dans la Riviere St-Charles proche cette 
petite rivière de la Raye qu'ils nommerent France
Roy. Le Sr de Roberval qui demeura quelques 
années en Canada fit quelques voyages dans le 
Saguenay & autres rivieres. 

Ce fut luy auffy qui envoya Alphonfe très habile 
pilote xaintongois (r) vers la Brador pour effayer 
de trouver un paffage aux Indes Orientales, mais 
il fe contenta de decouvrir feulement celuy qui eft 

(r) Saintongeois. 

!S.p. 

Il envoye 
Alphonse 

vers 
LaBrador. 
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entre l'ifle Terreneuve & la grande Terre du Nord 
par les 52 degrés, les glaces l'empefchant d'aller 

Entreprises plus loing. Du depuis les Anglois ont fait plufieurs 
ve~~ ~o~er efforts pour penetrer cette mer fi couverte de 

pour aller glaces. Martin Forbichet y fit trois voyages ès an-
aux Indes 
orientales. nées 1576, 77 et 78. Sept ans apres Honfroy Guil-

lebert (r) y fuft avec cinq vaiifeaux, il efchouaft sur 
l'ifle de Sable où il demeura deux ans. Enfuitte Jean 
Davis, Anglois, fit trois voyages, penetra juques 
au 72e degré & paffa par le detroit appellé encore 
aujourd'huy de fon nom Davis. Hutdfon, capitaine 
Anglois, en r6rz, trouva le paffage par les 63 de
grés pour entrer dans la grande baye du Nord 
appellée de fon nom, d'Hutdfon. Les Efpagnols & 
Portugais n'ont pas moins tenté ce paffage du cofié 
de l' oüeft mais ils n'en ont pas eu plus de connaif
fance que les Hollandais qui l'ont cherché par la 
Nouvelle Zemble. Cette confiderable entreprise n'efi 
pas encore à defefperer. Le fieur de la Salle qui a 
penetré le Canada juques au Mexique efpere en venir 
à bout fi Dieu le conferve encore quelques an
nées, .quoy qu'en difent ceux qui l'infultent depuis 
tant d'années (2). 

(r) Le même que l'auteur a appelé plus haut << Humfret 
Gilbert>>. 

(2) Allusion aux attaques et aux insinuations perfides dont 
Cavelier de la Salle était en butte de la part des jésuites. 
Voir les documents et mémoires rassemblés par M. P. Mar· 
gry: Découvertes et établissements des Français dans l'Ouest, 
etc. 4 vol. in·8°. Paris, Maisonneuve. 
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Le fieur de Roberval apres avoir commencé une 
maifon au cap Breton f'en retourna en France qui 
eftoit en guerre. Il fervit dans les troupes juques à 
ce qu'elle fufl: terminée & enfuitte il equippa quel
ques navires pour retourner, mais f' etant perdu 
avec fon frere le Sr Pierre de la Roque, fans qu'on 
ait jamais pû avoir de nouvelles d'eux, ce defafl:re 
fut caufe que l'on fut longtemps fans penfer au 
Canada. 

CHAPITRE QUATRIEME 

Des voyages de jean Rz'baus~ de Laudonnzëre 
& du fzeur de Gour gues en La Florz"de ~ depuz"s 

tan I562 juques en 67. 

IJ 
L femble que je m'efloigne de mon fujet 
lorfque je traite de la Floride. Cependant 
la nouvelle France efl: fi grande & Mr de 
la Salle, par fa decouverte de l'an 1681, 

l'a tellement amplifiée que quoy qu'il y ait plus de 
mille lieuës de la colonie du Canada à la Floride, 
tout ce terrein ne laiffe pas d'eftre acquis au Roy 
de France, Louis xrve, toujours victorieux (I). 

(r) Après 1763, les Anglais ne manquèrent pas de com
prendre, eux aussi, la Floride dans les territoires du Canada. 
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C'eft pourquoy, confiderant ce que nos braves 
François du :fiecle paffé ont fait pour etablir une 
colonie en cet endroit, j'ay crû que je ne pouvois 
me difpenfer d'en dire un mot dans le temps qu'il 
femble que l'on abandonne entierement les pre
mieres entreprifes de la nouvelle France & qu'il 

n'y a rien à en dire. 
Les Efpagnols depuis l'an 1512 avaient fait di

verfes entreprifes pour etendre la Nouvelle Efpagne 
de ce cofté la, mais parce qu'ils ne reuf:firent pas 
(quoy qu'ils y menaffent des armées de goo hommes 
de Pied & 350 cavaliers, outre un grand nombre de 
matelots, comme fit Hernando a Soto en fon expé· 
dition de 1539), ils furent obligés de tout quitter 
l'an 1543 & de n'y plus penfer de longtemps. 

Nos François à leur tour voulurent tenter f'ils 
ne pourraient pas mieux reuffir. 

Jean Ribaus, à la sollicitation de M. Gaspar de 
Coligni comte de Chatillon, admirai de France fous 
le Regne de Charles rxe fe mit en mer le 18e fevrier 

r56z. 1562 avec deux vaiffeaux equippés de ce qui luy 
etoit neceffaire pour commencer une colonie. Il 
rangea la cofte de la Floride & f' arrefia par les 
32 degrés, le 1er jour de may, à une riviere qu'il 
nomma pour ce sujet, de May. Il y batit un fort qu'il 
appela Charles, où il laiffa le capitaine Albert 
fourny de tout ce qu'il jugeait lui eftre de befoing 
& f'en revint enfuitte en France. Ce commandant 
du fort Charles n'a voit pas grande œconomie, ce 
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qui fit que les vivres etant bientot diffipées, les fol
dats preffés de la faim fe mutinerent contre luy & 
le tuerent. Ils f'eflurent Nicolas Barre homme de 
conduitte felon leur fens, mais comme les vivres di
minuaient touts les jours & qu'ils ne voyoient au
cune apparance d'avoir du fecours de France, ils 
refolurent de decamper. Ils preparerent pour cet 
effect une barque dans laquelle ils fe mirent avec 
fort peu de victuailles. Un calme de 20 jours les 
arrefta en mer, & ils fe virent reduits à telle neceffité 
qu'ils furent contraints de tuer un de leur com
pagnons pour appaifer leur faim, ce qu'ils au
raient continué f'ils n'euffent rencontré un vaiffeau 
anglois qui les fecourut & les mena une partie 
en France, & les autres à la Reine d'Angleterre 
Elizabeth qui sembloit a voir quelque deffein sur la 
Floride. 

La guerre civile qui etoit en France fuft caufe que 
Ribaus ne peut envoyer le fecours qu'il avoit pro
mis à fes gens. L'admirai Coligni qui etoit rentré en 
grace auprès du Roy commença à preffer une 
deuxieme expedition. Il la commift à René de Lau
doniere qui avoit déjà fait le voyage avec Ribaus. 
Ce capitaine après avoir efquippé trois navires fe mit 
en mer le 22 avril 1564, & entra le 20 juin dans l'em- r56-t. 

bouchure de la Riviere de May, fur le bord de la-
quelle il fit edifier une fortereffe qu'il nomma la 
Caroline. Apres qu'il euft renvoyé fes vaiffeaux, les 
foldats & matelots qu'il f' etoit refervés comn1ence-
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rent à fe mutiner. Les matelots f'emparerent secret
tement de deux barques qu'il avoit fait & allerent 
faire le meftier de Pyrate fur les Efpagnols. Il en 
fit incontinent rebatir deux autres; quelques foldats 
mutins les deroberent & furent piller fur mer comme 
les precedents. Cependant quelques-uns de ces 
foldats fe repentants de leur perfidie remenerent 
adroittement une des barques à Laudoniere qui en 
fit pendre quatre des plus feditieux. 

La mutinerie f'appaifa mais non pas la famine 
puifqu'elle croiffoit de jou~ en jour à mefure que 
les vivres diminuaient. Elle fut fi grande qu'ils fe 
virent reduits pendant fix femaines à gratter la 
terre pour fe fuftenter de quelques racines qu'ils y 
trouvaient, mais ils ne faifoient que languir. Ils fe 
refolurent de faire la guerre aux Sauvages afin 
d'avoir leur bled d'Inde. Ils en attraperent quelque 
peu, qui leur donna des forces pour mettre en etat 
deux barques qu'ils avaient commencées & ils de· 
moliffoient deja le fort pour f' embarquer enfuitte 

rS6S. lorfqu'ils apperçurent le 3 aouft 1565 quatre navires 
anglois. Jean Hanukins qui les commandoit vendit 
à Laudonnière un de ces navires avec abondance de 
vivres. Ce rafraifchiffement confola les foldats mais 
comme il ne pou voit pas durer longtemps f'il n'en 
venoit d'autres, Laudoniere avoit dejà mis ordre à 
fon depart quand le capitaine Ribaus furvint pour 
luy succeder au gouvernement & le renvoya en 
France par ordre du Roy qui etoit irrité contre luy 
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pour des crimes fupposés dont quelques envieux 
l'accufoient aupres de Sa Majefté. 

Ribaus avoit deja fait monter trois de fes petits 
navires au haut de la Riviere, les quatre autres 
reftoient à l'embouchure; là arriverent fix grands 
vaifTeaux efpagnols qui vinrent mouiller fans rien 
dire de fafcheux. Nos François cependant qui ne fe 
croyaient pas affez forts pour leur refifier cou
perent les cables fur les Ecubiers & fe mirent à la 
voile; les Efpagnols en firent de meme & defchar
gerent fur eux leur canon, mais comme nos vaif
feaux eftoient meilleurs voiliers, les ennemis rela
cherent à la Riviere des Dauphins diftante de huit 
lieuës du fort de la Caroline. Ils mirent à terre 
quantité de negres qu'ils avaient amenés & f'y 
fortifierent, & Ribaus retourna avec fes vaiffeaux 
à la Riviere de May où il tint un confeil de guerre 
avec fes officiers. Ils etaient touts d'avis de fortifier 
la Caroline plutot que de fe mettre en mer en une 
ülifon fi dangereufe pour les frequentes tempeftes. 
Ribaus n'en vouluft (r) rien faire, il fit embarquer les 

(r) Comme on a pu le remarquer déjà ct comme on le 
verra encore bien des fois, l'orthographe de notre auteur 
n'est pas assurée en ce qui touche la troisième personne 
singulier du passé défini, qu'il écrit souvent comme la troi
sième personne de l'imparfait du subjonctif, tandis qu'il écrit 
d'ordinaire les verbes à ce dernier temps comme s'ils étaient 
au passé défini. Nous avons voulu respecter sa manière 
d'écrire, lors même qu'elle ne se justifie pas étymologique· 
ment. 
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meilleurs foldats de Laudonniere & le roe feptembre 
fit appareiller. Le meme jour il f' efleva une fi 
furieufe tempete qui dura juques au commencement 
d'octobre que fes navires en furent jettés à la cofie 
de part & d'autre. Ribaus & les fiens furent obligés 
de fe rendre. Les Efpagnols promirent qu'ils ne 
leur feroient pas de mal; nous verrons dans la 
fuitte ce qui leur arriva. Laudonniere qui etoit refié 
à terre avec 240 tant hommes que femmes & enfans 
les encouragea touts à fe fortifiet & à fe defendre 
de leur mieux. Les pluyes continuelles les tenoient 
quelque peu en affurance; cependant l'ennemi qui 
avoit pour chef le chevalier Pierre Melandès ne 
laiffa pas que de venir à eux par les bois & arriva 
le rge feptembre un peu avant le foleil levé. La 
fentinelle qui vit cette armée defcendre du coteau 
voifin cria, aux armes. Laudonniere difiribua les 
pofies à un chacun, il mit fur les deux breches qui 
n'avaient pas encore eté reparées bon nombre de 
foldats, mais les Efpagnols qui etoient conduits par 
un traifire françois attaquerent fi vivement le fort 
de touts cofiés que, quoyque les nofires refifiaffent 
courageufement, ils ne laifferent pas de gagner les 
breches. Laudonniere encore foible d'une maladie 
qu'il avoit eu fe fauva à grande peine avec quel
ques uns de fes gens au travers des marais & 
gagna l'embouchure de la riviere où efioient refiés 
quelques petits navires. L'ennemy paffa tout au fil 
de l' epée, & ceux qu'il prifi, il les fit pendre avec 
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cet ecriteau fur le dos, Nous nJ avons pas fait pendre 
ceux-cy comme Françozs, mazs comme Lutheriens 
ennemz's de la foy. Ceux qui f'etoient echappés du 
naufrage furent pareillement mis à mort, & de 6oo 
François il n'en refia que 2, fçavoir un trompette & 
un tambour. Jean Rib a us fut tué auffy très cruelle
ment au prejudice de la foy qui lui avait efié donnée 
par ecrit. Laudonniere après tant de malheurs leva 
l'anchre l'onzieme novembre afin d'informer le Roy 
de ce qui f' etoit paffé. 

Quoique Sa Majefié dont le Royaume etoit divifé 
en factions & qui avoit pour lors bien d'autres 
differents à vuider avec le Roy Philippe d'Efpagne 
ne fe mit pas beaucoup en peine de venger cette 
injure, pour la haine qu'il portoit aux Protefiants 
du nombre defquels etaient ceux qui avaient eté 
tués & notamment pour la haine qu'il portait à 
l'admirai Coligni qui avoit eté l'autheur de ces 
expeditions, cependant les actions barbares de ces 
Efpagnols ne demeurerent pas impunies, comme 
vous allés entendre. Le chevalier Dominique 
Gourgues, natif de Montmarfan en Languedoc (r) 
avoit eté fait prifonnier par les Efpagnols dans la 
guerre d'Italie & condamné indignement au Galere 

(r) Mont-de-Marsan, d'où Dominique de Gourgues était 
originaire, dépendait de la province de Guyenne, non du 
Languedoc. Lescar bot (p. r26) l'appelle <!gentilhomme Bour
delois >>, voulant indiquer par là qu'il était ou de Bordeaux 
ou des environs de Bordeaux. 
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dont il fut délivré par Romegaife chevalier de 
Malthe. Ce gentilhomme qui avoit deja un très 
grand reffentiment de l'injure qui lui avoit eté faite, 
ne put apprendre celle que la nation françoife avoit 
receuë fans en concevoir un très grand defir de la 

1sG7• venger. Il demeuroit pour lors à Bordeaux avec 
fon frère Augier treforier de France, & comme il 
voyoit que perfonne ne f' offroit à en tirer raifon, 
il arma 3 navires à fes depens pour un exploit qu'il 
difoit vouloir executer à la cofte d'Afrique. Il fe 
mit en mer le 23 aouft 1567 ayant avec lui 250 
foldats d'elite & de braves officiers. Il alla en effet 
en Afrique, mais comme ce n' etoit pas là le fu jet 
de fon voyage, il f' ouvrifi: à fes principaux officiers 
& leur communiqua le deffein qu'il a voit de vanger 
les affronts que les Efpagnols de la Floride avoient 
fait à la France. Les capitaines louerent fon deffein, 
& en informerent les foldats qui ne demanderent 
pas mieux que de fervir en une fi juste & hono
rable guerre. Le Sr Gourgues fit prendre la route 
de la Floride & fut favorifé d'un fi beau temps 
qu'en peu de jours il fe trouva en les coftes proches 
du fort de ·la Caroline. Il defcendit à terre pour 
demander aux Sauvages l'etat des Efpagnols. Ces 
barbares, tout rejouis de voir le Sr Gourgues dans 
le deffein de les attaquer, l'affurerent qu'ils etoient 
400 hommes bien armés & pourvûs de tout ce qui 
leur etoit neceffaire, qu'ils avoient trois forts. Le 
Sr de Gourgues les priaft de l'y mener avec les 
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fiens au travers des bois, ce qu'ils firent volontiers 
& notre genereux Languedocien faifant reconnaître 
les places difpofa fes gens à l'affault. Ce fut le 1S68. 

Samedy de Quafimodo de l'an 1568 qu'il fit attaquer 
deux de ces forts. La refiftance des affiegés fut 
grande, mais le courage de nos François le fuft 
encore plus, furtout lorfqu'ils virent leur general le 
fabre à la main efcalader & monter le premier fur 
un des baftions; cette hardieffe qui furpaffoit tout 
ce qu'ils avoient fait d'eclatant dans le combat, les 
fit courir vers lu y; ils fe rendent maiftres des deux 
forts, font main baffe fur tout ce qui leur refifte, 
font prifonniers ceux qui leur demandent quartier 
& les Sauvages faifant de meme à l'egard des autres 
qui penfoient trouver leur fureté dans la fuite, l'on 
conta fix vingt tués fur la place & 30 refervés pour 
eftre pendus. Il reftoit encore la fortereffe Caroline 
à 2 lieuës de là où le Gouverneur etoit avec 300 

foldats. Gourgues deux jours après f'y en fut & 
arriva le matin à la vüe du fort; comme il a voit 
refolu de donner l'affaut d'un cofté où le foffé etoit 
fort peu profond, le Gouverneur envoya 6o foldats 
pour reconnoiftre l'etat des François; 20 de nos fol-
dats leur couperent chemin en forte que ces mife-
rables fe trouverent enveloppés fans qu'il en 
rechappat un feul, ce qui epouvanta fi fort le Gou
verneur qu'il ['enfuit dans les bois avec les fiens 
dont une grande partie fut arreftée ou tuée par les 
Sauvages. Le fort reftant ainfy à la difcretion de 
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Gourgues il le fit demolir & enleva tout le canon & 
butin & fit pendre aux memes arbres où les Fran
çois avoient eté attachés touts fes prifonniers, avec 
un ecriteau derriere le dos où ces mots etoient 
ecrits, je n"' ay pas faz"t pendre ceux-cy comme Ejpa
gnols, mazs comme pz'rates, bandolz'ers & ecumeurs 
de mer. En toute cette expedition il ne perdit que 
8 perfonnes & quelques gentilfhommes. Il partit le 
3e may (1) de la Floride & arriva le 6e juin à la Ro
chelle & de là à Bordeaux où il fuft receu hono
rablement de fes amys felon qu'il le meritoit. 

Philippe Roy d'Efpagne ne tarda pas d'ap
prendre cette nouvelle; il en demanda juftice à 
Charles ge. Sa Majefté en fut grandement irritée & 
ne le menaçoit pas moins que de luy faire trancher 
la tefte, ce qui l'obligea de f'abfenter pour un temps 
juques à ce que la colere du Roy fut paffée, & que 
le temps accommoda fes affaires. 

Les Efpagnols fe font peu etablys dans la Flo
ride; ils n'avaient encore que deux places fçavoir 
celle de Saint-Auguftin dans la riviere de May qui 
a retenu le nom de Saint-Auguftin, & celle de 
Saint-Mathieu à 12 lieuës de là, lorfque le cheva
lier Anglois, François Drac, les fuft piller en rsBs. 
Les Anglois poffedent actuellement cette province 
qu'ils appellent La Caroline. Mais après ce detour 

(1) Champlain, que le narrateur a surtout suivi dans ce 
récit, dit ici : <1 Son partement fut le 30 de may ... 1> 
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rentrons en notre route de Canada & fuivons la 
fans plus prendre le change. 

CHAPITRE CINQUIEME 

Des entreprifes du Marqwis de la Roche~ 
de Chauvin & du Commandeur de la Chate ~ 

tan I598~ 99, 6oo, 6oz. 

A perte qui fe fit du Sr de Roberval dont 
on ne put apprendre de nouvelle fut caufe 
que l'on eût tout à fait oublié le Canada 
fi le marquis de la Roche Gentilhomme 

Breton ne fe fût prefenté à Henry 4e pour ce 
voyage. Auffy Sa Majefté loüa fort fon zelle & 
l'aida de quelques navires qu'elle luy fit equipper 
& emprovifionner. Il ne falloit plus que du monde 
qui voulut demeurer en ce pays-là, mais parce que 
perfonne ne fe prefentoit, le Roy lui donna pou
voir de prendre dans les Prifons touts les mal
faitteurs qui etaient condamnés à la mort ou au 
Galere. Il amaffa cinquante de ces fortes de gens 
&. prit enfuitte la route du Canada l'an 1598. 1Sg8. 

Chedotel pilote normand etoit celuy qui le menait 
& le feul de tout l'equipage qui eut connoiffance 
de ces contrées. Il aborda l'ille de Sable dont nous 
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avons parlé dans le chapitre 2; le Sr de la Roche 
y fit defcendre fes cinquante hommes dans le def. 
fein de les venir chercher au plutot après qu'il 
auroit reconnu un endroit à la terre ferme où il 
pût commodement fixer la colonie. Il f' en alla donc 
dans le deffein de revenir, mais il ne le pût parce 
qu'à fon retour il fut battu d'un vent tout à fait 
contraire qui le porta fi avant en mer que fe 
voyant plus près de la France que de l'ille de 
Sable, il f'y en fût dans le deffein de pourfuivre 
en cour un plus confidérable embarquement. Mais 
les chofes n'allerent pas .comme il penfoit, il fut 
arrefi:é prifonnier par M. le duc de Mercœur, & 
après avoir obtenu fon elargiffement il trouva tant 
d' oppofition à fes deffeins du Canada, qu'il mourût 
de deplaifir d'avoir confommé fon bien & fon tra
vail fans en avoir tiré aucun profit. 

Pendant tout ce temps, les gens qu'il avoit de
gradés a voient beau attendre; comme il leur a voit 
laiffé peu de vivres, ils eurent beaucoup à fouffrir 
dans cette ifle qui n'a pas plus de rs lieuës de tour 
& où il ne croifi: ny herbe ny arbre tant la terre y 

eft fterile. Ils trouverent d'abord quelques vaches 
& pourceaux qui y avaient eté laiffés foit par le 
baron de Lery, foit par les Portugais qui y 
avaient tenté un établiffement mais ces animaux ne 

' leur durerent pas beaucoup, & il fallut qu'ils 
vecuffent de Poiffon & furtout de Loup marin de la 
peau duquel ils fe faisaient des vefi:ements après 
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que leurs habits furent ufés. Ils demeurerent de la 
forte cinq ans dans cette ifle juques à ce que le 
Roy qui etoit à Roüen ordonna à Chedotel de les 
aller chercher en allant en Pefche; il n'en trouva 
que Io ou 12 (les autres efioient morts). Il les 
emmena en France. Sa Majefié les voulut voir & 
leur fit donner à chacun so ecus pour les encou
rager de retourner. 

Cette aventure me donne fujet de fatiffaire cer
tains curieux qui f'informent d'où peuvent venir 
touts ces Sauvages qui peuplaient ce pays au temps 
qu'on le frequenta. Comme les Sauvages n'en fçavent 
rien eux-memes, il me femble que je ne puis mieux 
repondre qu'en difant qu'ils fe font trouvés dans ces 
terres nouvellement decouvertes d'une de ces deux 
manieres, ou pour y avoir fait le trajet par les en
droits les plus voifins, ou pour y avoir été pouffé par 
les tempefies. Le trajet d'une partie du monde à 
l'autre n'efi pas fi difficile à faire qu'on fe l'imagine 
furtout aux endroits de la terre qui ['approche le 
plus. Toute la terre efi prefque enchaifnée et n' efi 
feparée que par quelques détroits tels que font ceux 
d' Anian, de Magellan, etc. L'on ne peut pas douter 
que fi les Ours & les Orignaux les paffent à la nage, 
à plus forte raifon les hommes les doivent paffer 
dans des bateaux ou des canots. J'ay deja dit que 
les Sauvages Efquimaux vont fort avant dans la mer 
fur les glaces, & qu'ils fe mettent fur l'eau quand 
ils veulent par le moyen de leur canots qu'ils por-
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tent avec eux. Si nous avons connoiffance que ceux 
là traverfent les mers, nous pouvons conjecturer 
qu'on le peut faire vers les autres parties du monde, 
& qu'ainfy les hommes fe font etendus sur la terre, 
mais parce que la communication n'eit pas aifée, 
ceux qui fe font tranfportés en ces nouvelles terres 
ont eté obligés de f'y tenir & d'y vivre miferable
ment, parce que la terre n'y produit rien pour le 
froid, & pour n'avoir pas des inflruments pour la 
cultiver. Mais fi cette raifon ne vous plaît pas, j'au. 
ray recours à l'autre, & je vous diray, que ces terres 
inconnües fe font pu habiter par des perfonnes qui 
y ont eté tranfportées par les tempefles. 

Tout le monde fait qu'avant qu'on eut trouvé la 
Pierre d'aimant & fceu fa proprieté de tendre vers 
le Nord, la navigation etoit fort courte, les plus 
habiles Pilotes n'of oient prefque perdre la terre de 
veüe , & fi il leur arrivait d' eflre portés en pleine 
mer, ils perdaient leur cartes marines, & fe laif. 
foient aller au gré des vents fans pouvoir fe re
mettre en route, & comme il y a certaines hauteurs 
où les vents portent toujours à un endroit, f' etant 
trouvés fur ces hauteurs, ils ont eté conduits à des 
terres nouvelles où fe trouvant fans vivres & fans 
etoffe, fans outils ny inflruments, la neceffité les a 
contraints de chaffer, pefcher & de fe vefiir de 
peaux, & de fe fervir de la raifon & de leur mains 
pour mettre en ufage le peu qu'ils trouvaient dans 
ces deferts; ils n'a voient pas de haches, de cou-
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teaux, ils fe fervoient de pierre à fufil qu'ils mettaient 
au bout d'un baton fendu & bien lié; ils n'a voient 
point d'alefne pour percer & coudre: les Poiffons & 
autres animaux leur fourniffoient des os pointus ca
pables de faire ce qu'ils a voient de befoing; ils n'a
voient pas de chaudieres pour cuire leur viandes: 
ils creufoient avec le feu des troncs d'arbres qu'ils 
poliffoient enfuitte avec leur pierre à fufil, & puis 
mettaient des roches chaudes pour cuire la viande. 
Il feroit trop long de faire le denombrement des 
addreffes avec lefquelles ils agiffoient & agiffent 
encore touts les jours. Il est vray que touts ces 
peuples n'ont point de religion & ne connoiffoient 
point Dieu , mais à confiderer qui font ceux qui 
navigent on avouera qu'il y en a peu qui fe piquent 
d'efl:re fort [avants en matiere de Religion, & que la 
plufpart ne sçavent pas leur cathechisme & qu'ainfy 
ces fortes de gens fe trouvant feparés de Preftres & 
de Religieux ils n'ont pas eu beaucoup de peines 
à oublier le peu qu'ils avoient appris, & ont oublié 
infenfiblement à connoitre & à fervir Dieu, fe con
tentant comme nous voyons que les Sauvages font 
encore touts les jours de quelques ceremonies pour 
enterrer leur morts, laver leur enfans fi tôt qu'ils 
font nés, ecarter leur femmes quelques jours après 
qu'elles ont accouché, de jetter quelques bouts de 
tabac comme en facrifice pour appaifer l'eau dans 
les lieux où ils voyent qu'il y a du danger. C'est de 
la forte qu'avaient agy ces gens dont nous avons 
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parlé qui ont eté de gradés dans l'ifle de Sable; fi ils 
euffent eu des femmes & fe fuffent trouvés feuls 
en la terre ferme, ils auraient agy comme font 
nos Sauvages & auraient eté dans la fuitte auffy 
ignorants qu'eux, furtout leurs defcendants. Mais 
retournons à notre hifloire. 

Toutes les avances que la Cour avoit fait au Mar
quis de la Roche n'ayant de rien fervy, puifque 
ses deffeins avaient echoué dès la première année, 
le Sr du Pont Gravé de Saint- Malo qui etoit deja 
venu dans le fleuve Saint-Laurent confeilla au Sr 
Chauvin, capitaine pour le Roy en marine, Normand 
très expert en la navigation, de f' offrir de mener du 
monde en Canada à fes frais fi Sa Majesté luy vou
lait accorder la traitte des Pelleteries à l'exclufion 
de tout autre. Le Roy qui a voit grande confiance en 
cet entrepreneur (r) qui ne luy demandoit rien donna 
la commiffion telle qu'il la fouhaitta. Chauvin equippe 
des vaiffeaux, il embarque plufieurs artifans. Pont
Gravé lu y fert de lieutenant; le Sr de Mons eft de 
la partie & l'accompagne pour voir le Pays; ils 

1S9g. partent l'an 1599, ils arrivent à Tadouffac. Chauvin, 
contre le fentiment de Pontgravé qui a voit eté juques 
aux Trois Rivieres & qui avoit veu de beaux en
droits, y batit une maifon de quatre toifes de long 
fur trois de large & huit pieds de hauteur qu'il en-

(r) C'est aussi le mot qu'emploie Champlain, parlant de 
Chauvin, pour dire: cet homme d'entreprise. 
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toura d'une paliffade & d'un petit foffé. Il qualifia 
cette maifon de fort où il laiffa feize hommes qui 
etant auffy grands maifires avec les uns que les au .. 
tres ne tardèrent pas à manger bientôt leur vivres; 
auffy fe virent-ils reduits dans une fi grande necef
fité pendant l'hyver qu'il en mourut onze & le refie 
fut contraint de fuivre les Sauvages dans les bois 
pour vivre avec eux en attendant le retour de Chau-
vin qui revint en effet le printemps fuivant, 16oo, r6oo. 

& qui ne fit pas mieux cette fois que l'autre. Il en-
treprit un troifieme voyage en I6oi qui ne luy fut r6or. 

pas plus heureux puifqu'il fut faisy d'une maladie 
qui l'envoya tenir compagnie à Calvin duquel il fui-
voit la detefiable doctrine (1). 

Le Sr de Cha te, commandeur & gouverneur de 
Dieppe, bon catholique & grand ferviteur du Roy 
avoit de grands deffeins, tout vieillard qu'il etoit, fur 
la Nouvelle France; il defiroit y paffer le refie de 
fa vie. Sa Majefié lu y donna une commiffion & parce 
que l' entreprife etoit de grande defpence il fit une 
focieté avec plufieurs .Gentilfhommes & principaux 
Marchands de Roüen qui equipperent des vaiffeaux 
à leur frais. Ils a voient bef oing de perfonnes qui leur 
pùt donner des connoiffances du Canada; le Sr Cham-

(r) On voit à cette phrase que l'orthodoxie catholique du 
narrateur est au-dessus de tout soupçon. Champlain avait 
écrit plus simplement: « ••. Il n'y demeura longtemps (en ce 
troisième voyage) sans eftre saisi de maladie, qui l'envoya 
en l'autre monde. )) 
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Le sr plain qui revenoit des Indes Occidentales où il avoit 
Champla

1
in eté près de deux ans & demy au fervice de Sa Ma

va pour a 
première jesté fut choify pour cela. Comme il etoit Geographe 

fois d R & . fi '1 1 ~ l' au canada. u oy avo1t pen 1on 1 1 ne vou ut pas entre-
prendre sans Ordre de la Cour. Le Sr de la Chate 
l'obtint avec ordre à Pont-Gravé de le recevoir 
dans fon vaiffeau, de luy faire voir tout ce qui fe 
peut remarquer en ces lieux & de l'affifl:er de tout 
ce qui luy seroit neceffaire. Ils quittent le port de 

I6o3. Honfleur en r6o3 & arriverent heureufement à 

Tadouffac où ils prirent des barques de I2 ou rs 
tonneaux pour aller vifiter le haut du fleuve. Ils 
monterent juques au fault Saint-Louys & ne pou
vant manier plus loing avec leur bateaux ils se con
tenterent de ['informer des Sauvages d'où ce grand 
fleuve prenoit fa fource 1 quelles nations efl:oient 
plus avant dans les terres. Le Sr Champlain en fit 
un petit difcours avec une carte exacte de tout ce 
qu'il a voit vû qu'il prefenta à Sa Majefl:é 1 ne trou
vant plus le Sr de la Chate qui etoit mort pendant 
fon voyage. 
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CHAPITRE SIXIEME 

Premùre entreprife du Jieur de Mons en la Cadù, 
l'an I6o4. 

ous avés pû t:emarquer que, depuis roo 
ans que nos François hantaient le Canada, 
la colonie etoit auffy avancée comme au 
premier jour, & que toutes leur entre

prifes ont eté vaines juques alors parce qu'il ne fe 
trouvait pas affés de perfonnes qui euffent la refo
lution de fouffrir les fatigues indifpenfables de ces 
nouveaux etabliffements. Dans la fuitte vous verrés 
que l'on y travaillera avec plus de fiabilité, & que 
le Sr de Mons, fecondé de braves officiers, eft celuy 
qui par fes peines & fes foings luy donne fon ori
gine. Il merite que nous le connoiffions par fes 
employs & fon extraction. 

Il etoit de Xaintonge, marquis du Gua, feigne ur 
de Mons, gentilhomme ordinaire de la chambre du 
Roy & gouverneur de Pons, toujours tres fi delle à 
Sa Majefté durant les guerres paffées, quoyque de 
la Religion pretendue Reformée. Il avait deja fait un 
voyage avec Chauvin dans le fleuve Saint-Laurent 
comme nous avons dit; il n'y a voit reconnu qu'un 

5 
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facheux pays ; il defiroit aller plus au fud pour 
jouir d'un air plus doux & agreable. Le Sr de 
la Chate etant mort, il fit paroitre son zelle pour 
etablir la Nouvelle France. Pour cet effect il obtint 
commiffion du Roy, l'an 1603, à condition d'y 
etablir la Religion catholique, ou au moins de 
laiffer vivre chacun felon fa religion. Sa commiffion 
etoit ample, elle lu y donnait toute la traitte des 
pelleteries & authorité sur toutes les caftes depuis 
le 40e degré juques au 46e. Il la fit publier dans 
les villes maritimes de 1~ France afin de faire 
fçavoir aux Marchands la deffence que le Roy leur 
faifoit de negotier avec les Sauvages du Canada, 

ce qui fit beaucoup de bruit comme vous verrés 
dans la fuitte. Le Sr de Mons renouvelle la focieté 
avec les marchands de Roüen, de la Rochelle, de 
Bordeaux à qui la traitte etoit accordée par la ditte 
commiffion privativement à touts les fujets de Sa 
Majefté. Il mene avec luy en deux vaiffeaux bon 

x6o4• nombre de gentilfhommes, les Srs Champdoré, 
Poutrincourt, Dorville, Champlain, &c. & 120, 

tant laboureurs qu'ouvriers, & part du Havre de 
Grace le 17e mars 1604. Pont Gravé avoit ordre de 
paffer à Canfeaux & d'aller le long de la cofie 
vers l'ille du Cap Breton pour voir fi il n'y avoit 
point de navire qui contrevint aux ordres de Sa 
Majefté. Le vaiffeau du Sr de Mons arriva le 6e may 
en un certain port de la Cadie où fe trouva le 
capitaine Roffignol qui trafiquait avec les Sauvages; 



de la Nouvelle France ou Canada. 67 

fes marchandifes furent confifquées & ce port a 
retenu le nom de Roffignol. Le Sr de Mons cofi:oyoit 
les terres pour les reconnoifi:re, & arrivant qu'un 
mouton tomba à l'eau & que la mer le rejetta proche 
du navire, il appella ce port le Port au Mouton. Tout 
cela fe faisoit en attendant Pont Gravé qui vint un 
mois après donner les vivres dont il etoit chargé 
pour ceux qui devoient hyverner à la Cadie & qui 
fut enfuitte faire la traitte dans le fleuve Saint
Laurent. 

Le Sr de Mons continuant de reconnoifi:re les 
coftes entra dans la grande baye Françoise & de 
là dans un des beaux ports qui font en toutes ces Port Royal. 

coftes, capable de contenir un grand nombre de 
vaiffeaux en feureté. Son entrée a deux montagnes 
des 2 coftés; elle est large de Boo pas & profonde 
de 25 brasses; elle a deux lieuës de long & une de 
large à fon extremité; ce lieu fut appellé Port 
Royal. Le Sr Poitrincourt (r) le demanda au Sr de 
Mons dans le deffein de f'y retirer un jour avec fa 
famille, ce qu'il luy accorda. Dans ce Port Royal 
defcendent trois Rivières; l'une qui tire vers l'efi: & 
qui est large d'un quart de lieuë en fon entrée où 
il y a une ifle, fut appellée l'Equille, d'un petit 
poiffon grand comme un Efplan qui f'y pefche en 
quantité; la marée monte dans cette riviere 14 ou 

(r) Notre auteur écrit tantôt Poutrincourt et tantôt Poi· 
trincourt ou même Pointrincourt. 
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rs lieuës & ne peut pas porter bateau plus haut. 
Dedans le Port Royal il y a une autre ifle, distante 
de la rre près de deux lieuës où il y a une autre 
petite riviere qui va affés avant dans les terres, nom
mée Saint-Anthoine. La 3e Riviere n'est qu'un petit 
Ruiffeau remply de roches qui a peu d'eau. Le Port 
Royal eft par la hauteur de 45 degrés. Ce lieu 
etoit agreable & feur pour les vaiffeaux. Cepen
dant le Sr de Mons en fortit pour vifiter encore 
quelques coftes, mais parcequ'il falloit f'arreil:er 
pour hyverner, il choifit une ifle à l'embouchure de 
la Riviere des Etechemins qu'il appella Sainte
Croix; il en fit abattre le bois & y dreff er quelques 
maifons, une pour lu y, une autre pour les gentilf
hommes qui l'accompagnoient & une troisieme pour 
un magazin, qu'il fit entourer d'une paliffade en 
maniere de fort. Cette place etoit avantageuse pour 
fa fituation; elle le rendoit maiftre du haut & du 
bas de la riviere, mais elle etoit d'un autre coil:é 
fort incommode, foit pour l'eau falée, foit pour les 
grands vents de Nord & de Nordouest aux quels 
elle etoit expofée, foit pour la peine continuelle 
qu'il y a voit de traverfer l'eau pour aller à terre. 
Ses gens & fes ouvriers reffentirent furtout ces 
incommodités, car outre qu'ils etoient miferables 
pour le froid, v eu qu'ils n' etoient pas logés, ils 
l'étoient encore pour les vivres; auffy ne furent-ils 
pas là longtemps sans etre attaqués du fcorbut 
dont il en mouruft trente fix. L'hyver qui ne fe 
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paffa qu'en maladie ennuya fort le Sr de Mons. Le 
Printemps venu, il fe mit dans une barque pour voir 
f'il ne trouverait pas une place vers le fud plus com
mode & moins froide. Enfin, après avoir bien couru 
le long de la mer, il revint en fon poste attendre 
Pont Gravé qui luy amena 40 hommes & les rafrai
chiffements qu'il lu y a voit demandé, mais ne 
voulant pas continuer l'habitation en cette ifle dont 
il etoit mecontent, il refolut plutot de l'aller faire 
au Port Royal. Ce fut à l'entrée de la Riviere de 
l'Equille vis à vis de la premiere ifle qu'il fixa la 
demeure. Cette refolution prife, il fallut abattre le 
bois, demolir & tranfporter ce que l'on put des 
mai fons que l'on a voit fait à l'ifle Sainte-Croix, en 
batir de nouvelles afin de fe loger & ferrer les 
marchandifes, ce qui dura juques au mois de 
feptembre, qu'il f' embarqua pour retourner en 
France deffendre le droit de traitte que Sa Majefté 
lui a voit accordé, contre les capitaines bretons & 
bafques qui faifoient grand bruit de ce qu'on les 
empefchoit de faire pefche à la Cadie & de ce 
qu'on les avoit pillés par ordre du Sr de Mons. 
Ces mécontents qui etaient foutenus par des 
principaux de la cour firent fi bien qu'ils detour
nerent la bonne volonté du Roy à l'egard du Sr 
de Mons, & il etoit fappé f'il ne fut venu luy même 
plaider fa caufe. Le Roy l'écouta & lu y confirma fes x 6oS. 

droits pour la traitte, l'an r6o5. Cette faveur du 
Roy anima le Sr de Mons & fes affociés à pour-

• 
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fuivre leur entreprifes. Ils equippent un vaiffeau, 
lequel perit aux portes de la Rochelle par la 
tempefie; ils en mettent un autre auffitôt en mer 

x6o6. & le firent partir l'onzieme May r6o6. Le Sr Pou
trincourt repaffa dedans avec le Sr L'Efcarbot (r), 
avocat au Parlement, qui ecrivit l'hifioire du Canada 
en r6og. Le Sr Poutrincourt qui paffoit en qualité 
de lieutenant du Sr de Mons, arrivant au Port 
Royal le 27e Juillet, n'y trouva que deux hommes; 
comme il fe doubtoit de la chofe il avoit fait aller 
une chalouppe le long des Ifles pour venir depuis 
Campfeau le long de la tofie juques au Port Royal; 
les gens de cette chalouppe rencontrerent heureu
fement le Sr de Pont Gravé qui avoit quitté le 
Port Royal pour chercher paffage pour la France. 
Il revint fur cette nouvelle qu'ils luy donnerent & 
un mois après il fe fervit de ce navire pour 
retourner en France. 

Après fon depart le sieur Poitrincourt qui n'etoit 
pas d'humeur à fe tenir en repos, fe mit dans une 
barque avec les Srs Champlain, Champdoré, le fils 
du Sr du Pont, & fon fils Biencourt, afin de trouver 
un endroit plus commode que le Port Royal pour y 
habiter. Le Sr Champdoré qui avoit penfion pour 
les voyages de mer conduifoit la barque; le Sr Cham· 

(r) C'est Marc Lescarbot, auteur de la première <1 Histoire 
de la Nouvelle France l>, publiée à Paris, chez Adrian Perier, 
rue Saint-Jacques, au Compas d'or. 
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plain, geographe, en faifant la vifite de toutes ' les 
caftes, en fit auffy une carte tres exacte depuis 
Malebarre, 41 degré, juques à Canfeau, 45 & quel
ques minutes; ils furent en ce voyage juques au 
14e novembre. L'hyver fe paffa affés heureufement, 
mais les nouvelles du printemps ne repondirent pas 
au zelle que le Sr Poutrincourt avoit de voir un 
jour une belle colonie en ces quartiers; elles lu y 
apprirent que les Hollandais conduits par un Fran
çois nommé La Jeuneffe avaient pillé l'habitation de 
Tadouffac, que la permiffion de la traitte donnée 
pour dix ans etait revoquée, que le navire qu'il 
attendait f' arretoit à Campfeau pour y faire pefche 
& qu'enfin la Compagnie des marchands etoit rom
püe, & qu'il eut à tout quitter. Il n'en falut pas 
davantage pour luy faire plier bagage. Il envoya au 
navire tout ce qui etoit dans l'habitation & après 
avoir amaffé quelques grains qu'il avoit femé fur 
terre, il fe rangea à Campfeau qui efi un port entre 
fept ou huit ifles où les navires font à l'abry des 
vents; ces ifles font dans une baye profonde de 
dix neuf lieuës & large de 6 à 7 lieuës. Il en partit 
le 3e feptembre & à fon retour saluant Sa Majefté, 
il lu y prefenta le froment, faigle, orge & avoine 
qu'il avoit receuilly au Port Royal, ce qui donna 
fujet au Roy de luy confirmer le privilege de la 
traitte fur les terres qui luy avaient eté données 
par le Sr de Mons au Port Royal. 

/ 
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CHAPITRE SEPTIEME 

Deuxz'eme entreprife du fieur de Mons dans le fleuve 
Saz'nt-Laurent~ l'an z6o8. 

Es deffeins du Sr de Mons fur la Cadie 
efl:ant rompus parce que le Roy luy ota 
les moyens de les foutenir en luy revo
quant le privilège de la traitte, il pre

fenta requefte au Confeil de Sa Majefté pour eftre 
recompenfé de cent mille livres & plus qu'il avoit 
depenfé depuis trois ans dans la Cadie. Le Confeil 
eut peu d'egard à fa demande & fe contenta de lui 
donner à prendre fix mille livres fur les vaiffeaux 
qui iraient à la traitte des Pelleteries; mais comme 
c'etoit une chofe impoffible de faire payer plus de 
Ba vaiffeaux qui frequentaient les coftes du Canada, 
il fut obligé de laiffer l'arreft fans le faire executer. 

Il jetta fes penfées ailleurs. Le Sr de Champlain 
qui a voit connoiffance du grand fleuve Saint-Laurent 
par le voyage qu'il y avoit fait, luy confeilla d'y 
entreprendre plutot une habitation que non pas 
dans la Cadie qui eft expofée à touts allants & 
venants. Il le crût & en parla à Sa Majefté qui luy 
donna commiffion & privilege pour un an d'y faire 
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feul la traitte. Il equippa 2 vaiffeaux & mit le Sr de 
Champlain dans l'un en qualité de fon lieutenant & 
Pontgravé dans l'autre avec toutes les chofes nécef-
faires & propres à une habitation. Ils partirent de 
Honfleur l'an 16o8. Pontgravé refl:a à Tadouffac & 16o8. 

le Sr Champlain monta & f'arrefl:a à ce cap que les 
Sauvages Gafpefiens appelaient Que bec (du mot 
de K8ibeck qui veut dire un detroit accaufe que la 
riviere fe retrecit en cet endroit) pour y fixer l'ha
bitation, y etant attiré par la beauté d'un grand 
baffin d'une lieuë & demie qui fe fait en cet endroit 
& par la commodité du port où le mouillage efl: 
bon, & les Rivieres qui y defcendent l'une du fud-
ouefl: qui efl: la grande, & l'autre du nord-ouefl: qui 
eft la riviere Saint-Charles. La feparation du fleuve 
qui se fait par l'ifle d'Orleans rend encore cette 
veüe plus agreable. Le Sr de Champlain ne tarda 
pas à faire abattre le bois & defricher quelque terre 
pour y faire une maifon & quelque jardinage. Il fit 
le magazin au pied de la cofl:e & vers le milieu il 
dreffa un petit fort pour fe deffendre f'il etoit attaqué 
des Sauvages, où il hyverna avec 28 hommes qui 
furent travaillés grandement du fcorbut, dont il en 
mourut vingt. Le Sr Pontgravé qui luy amena dès 16og. 

le printemps du monde & des rafraichiffements luy 
donna occafion de monter en guerre, avec les 
Algomquins, Hurons, Montagnets & autres Sau-
vages, contre les Iroquois. Ils le menerent par la 
rivière qui va à Chambly & de là dans le lac par 
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où on va aux Anglois. Le Sr Champlain donna fon 
nom à ce lac, qu'il a toujours retenu depuis. Ce fut 
là où ils rencontrerent les Iroquois & que les uns & 
les autres commencerent à f' envoyer grand nombre 
de fleches. Le Sr Champlain qui avoit des armes à 

feu les tire & tue trois chefs des Ennemys. Le bruit 
de ces fufils & la promptitude avec laquelle partaient 
les balles etonnerent tellement les Iroquois qu'ils 
f'en fuirent, n'ayant jamais ouy chofe pareille. Ils 
laifferent Io ou I2 prifonniers à nos Sauvages, qui 
retournerent bien contents par le meme chemin par 
où ils etoient venus. Et parce que l'on parle fouvent 
de ce chemin des Anglois, je le fpecifieray en paf. 
fant afin de faire voir la diftance qu'il y a de chés 
nous chés eux. De Quebec à Sorel il y a quarante 
deux lieuës; de Sorel à Chambly I8lieuës; de Cham
bly au commencement du lac huit lieuës; là efi la 
Rivière du Sud; le lac a 40 lieuës de long & trois de 
large; à cofté eft le lac du Saint-Sacrement: il n'y 
a qu'une demie lieuë de portage à faire pour y 

entrer; du lac Champlain à Orange, Ire ville avancée 
des Anglois il y a 40 lieuës; pour faire ces 40 lieuës 
il y a 2 portages: le Ier n' eft que 8 arpents & puis 
on fe met en canot & on defcend 20 lieuës une 
riviere que l'on appelle du Chicot; le 2d portage efi 
de 4 ou 5 lieuës, après lequel on fe met fur une 
autre riviere qui defcend à Orange, où il y a 
I4 lieuës, & ainfy des Ires habitations des François 
aux Ires habitations des Anglais il n'y a pas plus de 
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Bo lieuës. Les Iroquois logent au dela des mon
tagnes qu'on voit dans le lac Champlain, où ils ont 
de bonnes vallées pour faire leur bled d'Inde. Mais 
pourfuivons notre hiftoire. 

Le Sr Champlain recevant nouvelle du Sr de 
• Mons que la conceffion etoit revoquée une feconde 

fois repaffa en France après avoir mis les ordres 
neceffaires au fort de Quebec, qui appartenait au 
Sr de Mons. Les PP. Jefuittes qui f'informerent du 
Sr Champlain de l'etat de cette habitation & du 
profit fpirituel & temporel qu'il y auroit à faire 
eurent quelque defir de l'achepter. Le P. Coton qui 
agiffoit en Cour pour fon Ordre menageoit cette 
affaire. Il faifoit agir Madame Guercheville, femme 
de l\tir de Liencourt, rer efquier du Roy & Gouver
neur de Paris, grandement portée pour les interefts 
de la Compagnie de Jefus, comme vous remarquerés 
dans la fuitte. Cette dame propofa au Sr de Mons 
de vendre fon habitation de Quebec. Il y confentit 
& la laiffa à trois mille fix cents livres. La fomme 
etoit petite; cependant le P. Coton qui ne vouloit 
pas qu'il luy en coutaft tant & qui jettoit fes veües 
fur la Cadie comme nous dirons incontinent echappa 
cette occafion qui eut beaucoup profité à fon ordre. 

Le Sr de Mons bien informé par le Sr de Cham
plain des avantages que l'on pouvoit efperer de 
l'habitation de Que bec & porté d'affection de la 
pouffer à quelque prix que ce foit, fit ce qu'il pût 
pour avoir de nouvelles commiffions, mais n'en pou-
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vant venir à bout il f'affocia avec quelques mar
chands de la Rochelle & l'entreprit à fes frais & 
depens. Il mit en mer 2 vaiffeaux avec nombre d'ou
vriers & de laboureurs, que conduifirent les srs de 

161o. Champlain & de Pontgravé, l'an 161o. Le Sr de 
Champlain affifl:a à fon retour nos Sauvages Algom
quins contre un party de cent Iroquois qui leur 
venaient faire guerre. Ces Iroquois f' étoient barri
cadés dans une efpece de fort; ils y furent forcés, il 
y en eut beaucoup de tués, & le refl:e prit la fuite 
toujours fort étonnés d'entendre tirer nos fufils & 
arquebufes. 

Les Hurons demanderent par grace d'emmener 
un de nos François dans leur pays. Le Sr Champlain 
le leur accorda à condition qu'ils luy laifferoient un 
Huron. Les Hurons defcendirent l'année fuivante au 
nombre de deux cents & remmenerent le François. 
Le Sr de Champlain qui les attendait vers le fault 
de Saint-Louys leur temoigna beaucoup de careffe 
& leur promit qu'il iroit les voir à fon tour. Ce ne 
fut pas cependant cette année puisqu'il repaffa en 
France pour fe plaindre de ce qu'il venoit de toutes 
parts des navires dans le grand fleuve Saint-Lau· 
rent qui enlevaient toutes les Pelleteries, fans qu'ils 

16II. fiffent aucune depenfe dans le pays. Le Sr Cham
plain etant de retour en France fut trouver le Sr de 
Mons à Pons en Xaintonge, dont il etoit gouver
neur, à qui il raconta tout ce qui fe paffoit en 
Canada, & le remede qu'il pouvoit apporter pour 
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empefcher les vaiffeaux d'y aller traitter. Le Sr de 
Mons à qui fes affaires ne permettaient pas d'aller 
en cour fait entrer le Sr Champlain dans la fociété, 
& luy donne fa procuration pour agir en cour. Le 
Sr de Champlain prefente fes memoires au Confeil 
du Roy & demande la protection de Mr le comte de 
Soiffons qui voulut bien la luy promettre fous le 
bon plaifir du Roy. Il luy donna commiffion d'agir 
pour luy en ces quartiers en qualité de fon lieute
nant, & d' empefcher de traitter touts ceux qui 
n'auroient pas la permiffion de Sa Majefl:é. Mais 
Mr le comte de Soiffons venant à mourir peu de 
mois après, il demanda la protection de Mr le prince 
de Condé qui ne la luy refufa pas & le fit pareille
ment fon lieutenant en Canada. Honoré de cette 
qualité il entreprit une 4e navigation pour la Nou
velle France, l'an r6r3, où il arriva le 7e May & 
après avoir rafraifchy fes foldats il entreprit un long 
voyage dedans les terres pour chercher la mer du 
Nord qu'un certain Nicolas Vignau qu'il avoit en
voyé aux defcouvertes les années precedentes affu
roit avoir vû; il ne la put trouver, & il crût ce 
Vignau un impofl:eur. Cependant l'on a trouvé dans 
la fuitte cette mer du Nord où l'on va touts les ans 
par dans les terres (r). Le Sr Champlain après fon 
retour repaffa en France où il fit imprimer fes 

(r) La «mer du Nord l> fut en effet le nom donné par les 
Français du Canada à la grande baie connue aujourd'hui 
sous le nom de Baie d'Hudson. 
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voyages donnant au public des êartes des terres 
qu'il avoit penetré & decouvert dans le Canada. 

CHAPITRE HUITIEME 

Du fz'eur de Pozïrz'ncourt & des PP. ]ejuz'ttes 

en l'Acadz'e, l'an z6zz. 

• 

ous avons vû ce que le Sr de Mons a 
. fait par fes feings dans la nouvelle 

France feptentrionnalle. Je reviens à la 
meridionnalle qui eft la Cadie pour voir 

x6o7. ce qui f'y eft paffé. Le Sr de Poitrincourt avoit 
le Port Royal en propre avec ratification de la 
Cour à condition qu'il y demeureroit & meneroit 
des familles. Les frais à faire etoient grands pour 
un fimple gentilhomme; il y envoya cependant fon 
fils Biencourt encore jeune, avec nombre d'hommes 
pour travailler à la terre. Il f'etoit accommodé avec 
des marchands Rochelois & Bafques pour luy 
fournir des marchandifes de traitte, qu'il payoit 
par les Pelleteries qui en revenoient. Le P. Coton, 
agent en Cour de France pour la compagnie de 
Jefus, voyant que le Roy a voit revoqué la commiffion 
& le privilege des traittes de la Cadie au Sr de 
Mons, reprefenta à Sa Majefté la neceffité qu'il y 
a voit d'y fonder une miffion de Sauvages. Henry 4e, 
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naturellement liberal, donna volontiers les mains à 
un fi faint ouvrage & promit deux mille livres de 
penfion annuelle. Le P. Biard, Jefuitte, fe tranf- r6o8. 

porta à Bordeaux en 16o8 dans le deffein de paffer 
en la Cadie. Sans apprendre nouvelle de l' embar
quement, le Sr Poitrincourt arriva à Paris en 16og. 
Le P. Coton en avertit le Roy qui fe facha de ce r6og. 

qu'il n' etoit pas à la Cadie. Il f' equippe pour 
contenter Sa Majesté. Le P. Coton luy prefente 
des Religieux, il les remet à l'année fuivante, lu y 
promettant qu'auffitoft qu'il ferait arrivé au Port 
Royal il renvoyeroit fon fils avec lequel ils 
viendraient. Le Sr Poitrincourt part fur la fin de rGxo. 

Fevrier de 161o; il arrive au commencement de 
Juin & afi'emblant autant de Sauvages qu'il pût il 
en fit inftruire & baptifer 25 le jour de Saint-Jean 
Baptifte par Jofué Fleche (1), Preftre, furnommé 
le Patriarche : c' eft de la forte que les Sauvages Les Sau

nomment encore aujourd'huy les miffionnaires. Il nov!~!nt 
ne tarda pas de renvoyer fon fils porter les bonnes encor 

aujourd'hui 
nouvelles du baptême de ces Sauvages. les mif-

Le Sr Biencourt (2) arrivant en France apprit que fionna~res 
Hud ... 

Henry le Grand avoit eté affaffiné par Ravaillac le 

(r) Lescarbot dit: (( Mefiïre Jeffé Fleché, Prétre du diocèfe 
de Langres, homme de bonne vie et de bonnes lettres, en
voyé par Monfieur le Nonce Robert Vbaldin, quoy qu'à mon 
avis la miffion d'un Evéque de France euft bien été auffi 
bonne que de lui qui eft Evéque étranger.)> 

(2) C'est le nom sous lequel était connu le fils aîné de 
Poutrincourt. 
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14e May. Il f'adreffa à la Reine Regente Marie de 
Medicis à qui il raconta par ordre ce qui f' etoit 
paffé à la Cadie. Les PP. Jefuittes fe prefenterent 
& remontrerent que le deffunct Roy leur avoit 
promis une penfion de deux mille francs pour faire 
une miffion en la Cadie; la Reine regente y 
confentit volontiers; les PP. Pierre Biard & 
Edmond (1) Maffé reçoivent quantité de riches 
ornements que leur donnerent les dames de Guer
cheville & de Sourdis, & vont à Dieppe où fe faifoit 
l'embarquement. Ils fe prefentent pour avoir place 
dans un des deux vaiffeaux qui fe preparaient. Les 
bourgeois à qui appartenaient les navires & qui 
etoient de focieté avec le Sr de Poitrincourt appre
nants le fujet de leur venüe f'oppofent à leur 
demandes, difant comme beaucoup d'autres que le 
Parricide du Roy etoit encore trop nouveau (2), 

qu'ils n'avaient garde de donner paffage à des gens 
qui f'empareroient aufiitôt de l'authorité, du profit 
& de toutes les terres de la Cadie. Il fe fait de cela 
un grand bruit à Dieppe pendant que les PP. Je· 
fuittes employaient leur meilleurs & plus puiffants 
am ys pour flechir ces marchands, mais ils n'y 

(r) Lescarbot écrit : cc Evemond l>. Ailleurs on lit << Ene· 
mond». 

(2) On sait que l'assassinat de Henri IV fut l'occasion d'un 
vif mouvement d'opinion contre les Jésuites, soupçonnés 
d'avoir inspiré l'attentat commis par un de leurs anciens 
élèves. 



de la Nouvelle France ou Canada. Br 

gagnerent rien & furent obligés de fe retirer à 
leur college d'Eu. Ils en ecrivent à leur Provincial. 
La Reine regente ne tarda pas d'en eftre informée. 
Les marchands avoient leur patrons en cour à qui 
ils eurent recours; ils f' offroient de paffer quelque 
forte de Religieux que ce fut, pourvû qu'ils ne 
fuffent pas Jefuittes (r), que fi c'etoit la volonté du 
Roy qu'ils paffaffent, qu'il plût à Sa Majefté de les 
rembourfer de 2000 ecus pour leur navires. Ce fut 
le biais que l'on prit. Madame de Guercheville fit 
une quefte en Cour qui fervit à payer les deux 
mille ecus; elle employa de plus une groffe fomme 
d'argent en marchandife, & puis fit un con tract 
d'affociation avec les Srs Robin & de Biencourt, par 
lequel il fut arrefté que le profit des Pelleteries & 
des Pefches ne retournerait plus à ces marchands 
affociés que l'on venoit de rembourcer, mais fe 
partageroit entre les PP. Jefuittes & les Srs Robin 
& de Biencourt. C'eft ce contract d'affociation qui 
fit tant de bruit, de plaintes & de crieries contre 
les PP. Jefuittes, au dedans & au dehors la France, 
qui cependant ne recherchaient en cela comme en 
toute autre chose que la plus grande gloire de 
Dieu (2). 

(1) <t Offrans, écrit Lescarbot, recevoir toutes autres fortes 
d'ordres, Capucins, Cordeliers, Recollets, etc. mais non les 
] efuites, fin on que la Royne les voulût tous enfemble en
voyer pardela. ,, 

(2) C'est le granum salis de l'ironie, fourni par la devise 
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x6II. Les PP. Pierre Byard & Edmond Massé f'em-
barquentl'onzieme Janvier r6rr bien munys d'argent 
& de denrées, & bien leur en prit, parceque le 
navire ayant arrefté & fejourné en plufieurs 
endroits , le Sr de Biencourt & autres auraient été 
dans de grandes neceffités f'ils n' euffent été 
foulagés des PP. Jefuittes. Ils arriverent au Port 
Royal le 12 Juin de la meme année, le jour de la 
Pentecofte. Le Sr de Poitrincourt qui parmy les 
rifques & les grandes depenfes de fes entreprifes 
a voit eu la confola ti on de faire ce qu'il jugeoit 
a propos pour l' etabliffement de la colonie fut bien 
furpris, après avoir eu quelque temps ces hoftes 
fpirituels, de fe voir fans liberté & avec des 
cenfeurs qui l'epluchaient depuis les pieds juques 
à la tefte. Ce fut auffytot une groffe querelle 
entr'eux & luy: il ne put fupporter ces manieres 
d'agir, il paffe en France & laiffe fon fils en fa 
place avec 20 perfonnes, qui ['accorda encore 
moins avec les Peres. 

Le Sr de Poitrincourt arriva fur la fin d' Aouft; 
il fit fes plaintes à la Reine regente qui ne l'ecouta 
point. Il etoit embaraffé parce qu'il fe voyoit 
epuifé par les frais & les pertes qu'il avoit fait, 
& incapable de refoncer (r) de nouveau. Les PP. 

bien connue que les Jésuites ont adoptée, mais qu'ils ont 
jusqu'à présent si mal réalisée. 

(r) C'est·à·dire: de fournir de nouveaux fonds. Le Diction· 
naire de Littré qui donne 1 ainsi que celui de l'Académie 1 le 
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Jefuittes voyaient l'etat auquel il etait reduit; 
ils luy firent parler par leur creatures qui luy 
confeillerent de f'accorder avec eux. Il fallut faire 
de neceffité vertu; les voila bons am ys en appa
rance. Ils luy perfuadent de f'affocier avec Mme de 
Guercheville entre les mains de laquelle ils avaient 
mis mille ecus deftinés pour la Ca die; il donne 
dans le Panneau; le con tract d'affociation fe paffe 
avec la ditte dame authorifée de Mr de Liencourt 
fon mary par lequel il fut arrefié qu'elle donnerait 
mille ecus pour la carguaifon d'un vaiffeau, 
moyennant quoy elle entrerait en partage des 
Pelleteries, & des terres du Sr de Poitrincourt. Le 
Sr Poitrincourt qui f'attribuoit toute la Cadie ne 
vouloit point que Port Royal fut compris dans ce 
contract. Madame de Guercheville luy demanda 
fes tiltres; il f'en excufa difant qu'ils etaient refiés 
en la nouvelle France. Cette dame fe meffiant qu'il 
n'en avait point, demande au Roy les terres depuis 
la Floride juques au grand fleuve de Saint-Laurent: 
elles les obtient excepté le Port Royal qu'elle ne 
luy pouvait oter. Elle fit equipper un vaiffeau à 
Dieppe qui partit au fort de l'hyver le 31 Decembre, 
où elle met le P. Gilbert du Thet, jefuitte, pour 
avoir foing de fes interets. Le Sr de Pointrincourt 

terme «foncer» dans le sens de : fournir des fonds, de l'ar· 
gent, ne donne pas « refoncer >>, qui pourtant, comme on le 
voit par cette phrase de notre auteur, s'est dit au xvne 
siècle. 
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penfoit etre du voyage, mais il fut retenu en 
France. Tout ce qu'il put faire ce fuft d'envoyer 
Imber Sandrier (r) un de fes domeftiques duquel 
les Peres firent de grandes plaintes. 

16r2 . Le P. du Th et à fon arrivée au Port Royal qui 
fut le 23 janvier r6r2 y trouva de grandes brouille
ries, & prenant hautement les interefts de fes con
freres il excommunia le Sr de Biencourt comman
dant dans la Cadie & interdit la communion à tout 
le refte des François qui le reconnoiffoient. Ce pro
cedé etoit violent & pou voit faire du bruit; auffy 
devant retourner par le meme vaiffeau qui l'avoit 
emmené, il ne voulut pas ['embarquer qu'il n'eut 
fait une paix fourrée & plaftré un accomodement 
tel quel. Le P. du Th et etant donc de retour en 
France, il n'y eut moyen qu'il n'employa pour ex
clure le Sr de Pointrincourt du Port Royal, foit en 
allant trouver fes creanciers afin qu'ils euffent à fe 
faire payer au plutôt, foit en faifant agir en Cour 
la Marquife de Guercheville & autres perfonnes 
puiffantes & affidées. Mais n'en pouvant venir à 

bout fi tôt, il brouilla tellement les affaires & re
tarda fi longtemps l'embarquement qu'il fit en forte 
que le fecours dont la colonie ne pouvait fe paffer, 
ne pût arriver à temps, ce qui obligea nos François 
de la Cadie qui n'avaient ny vivres ny veftements 
à efperer pour paffer l'hyver, de f'en aller chacun 

(r) Lescarbot l'appelle Simon Imbert. 
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où bon luy fembloit. Les uns fuivirent les Sauvages 
dans le bois afin de fe nourrir de chaffe avec eux, 
les autres vinrent chercher paffage à Campfeau où 
il y a voit des vaiffeaux pefcheurs. Le P. du Thet 
qui vit que les chofes avoient eté felon fon gré ne 
perdit point de temps, quand le printemps fut venu, 
à s'apprefter pour la miffion de la Cadie; il obtint 
de la Reine regente quatre tentes royales, nombre 
de canons & d'armes avec quantité de poudres & 
autres munitions. La Saulfaye etoit fon lieutenant 
qui menoit 25 perfonnes pour refier en la Cadie. 
Le P. du Thet fe rend à Honfleur avec toute fa 
fuitte, où il frette un vaiffeau de cent tonneaux dont 
l'équipage etoit de 38 matelots; il fait lever l'anchre 
le 12e mars de 1613 & arrive le 16 may à la Heve (1) t6t3. 

qui eft un des ports de la Cadie dont il prifi poffef-
fion en pofant les armes de Madame de Guerche-
ville; de là il alla au Port Royal où il ne trouva 
que cinq perfonnes, fçavoir les deux Peres, deux 
hommes pour les fervir, & Hebert, apothicaire (2), 
qui tenoit la place du Sr de Biencourt qui etoit allé 
comme touts les autres chercher au loing de quoy 
vivre. Le P. du Th et fit embarquer les deux Peres 
& les deux ferviteurs avec tout leur bagage, & laif-
fant quelques vivres au dit Hebert, il leva l'ancre 

(r) La Hève. 
(2) C'est l'un des principaux ancêtres de la nationalité ca

nadienne et l'un de ceux qui ont laissé le plus de descendants 
en Amérique. 



86 Ht'floz're Chrono! ogz'que 

du Port Royal pour l'aller mouiller à l'entrée de la 
Riviere de Pemetegouet (r) au cofté de l'eil de l'ille 
des Monts Deferts où les Peres defcendirent pour 
dreffer une croix & leur tentes. Ils appellèrent ce 
lieu qui eft au 44e degré & un tiers de latitude, 
Saint-Sauveur. 

Là, à peine commençaient-ils à f'accommoder & 
deferter (2) le lieu qu'un navire anglais furvint qui 
leur donna bien d'autre befoigne. Ce vaiffeau avoit 
été furpris de brume & jetté à la cofte à r6 lieuës 
de Pemetegouet en un endroit où les Anglais vien
nent ordinairement pefcher. Ceux-cy apprennent des 
Sauvages qu'il y avoit dés François & des Robes 
noires à Saint-Sauveur. Argal qui commendoit f'in
forma de leur forces & après en avoir eu une re
ponfe conforme à fes defirs, il fait difpofer 14 pieces 
de canons et 6o foldats qu'il avoit dans fon bord & 
vient à pleine voile vers le vaiffeau de la Compagnie 
de Jefus. Nos François qui reconnurent que ce navire 
etoit Anglais accoururent auffitôt à bord. La Saul
faye n'était point là avec la plufpart de fes gens. 
Le P. du Th et les anima à bien combattre et cha-

(r) Ou Pentagoët, comme on écrit ordinairement. 
(2) <<Deserter )) 1 ou mieux << desserter ))' signifie : essarter, 

défricher. Littré, au mot «essarter )) 1 indique seulement «es· 
serter 1> comme forme provinciale ou dialecticale du mot. Il 
ne fait pas mention de « desserter 1>, qui s'est dit aussi au 
xvne siècle, comme on le voit par cet exemple, et qui se 
dit encore couramment au Canada. 
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cun fe met en difpofition de fe bien deffendre; il fe 
fit quelque combat pendant lequel le P. du Thet & 
trois autres hommes furent tués & quelques-uns de 
bleffés. Nos François n'etaient pas capables de re
sifter; ils fe rendirent tous à l'exception de quatre 
qui fe fauvèrent du vaiffeau à terre. Argal , après 
f' être rendu maiftre du vaiffeau, en partagea le butin 
et l'emmena en Virginie avec 15 ou 16 des princi
paux François, du nombre defquels etaient les deux 
PP. Jesuittes et le Sr de la Mothe Vilin officier fubal
terne de la Saulfaye & envoya le refte chercher 
Paffage dans les navires anglais. Le Gouverneur 
de la Virginie, nommé Marechal, renvoya Ar gal avec 
trois vaiffeaux fur fes pas afin de razer les habita
tions & forts qu'ils trouveraient juques au 46e degré, 
pretendant que toutes ces terres appartenaient au 
Roy d'Angleterre. Argal mena avec lu y fes prifon
niers afin qu'ils lu y enseignaffent les endroits; il 
retourna d'abord à Saint-Sauveur où il croyait trou
ver La Saulfaye & un navire nouvellement arrivé, 
mais il apprit qu'il etoit party pour France; il ren
verfa la croix que les Peres avaient plantée & il 
mift une colonne à la place où il ecrivit le nom du 
Roy de la Grande Bretagne pour lequel il prenait 
poffeffion de ce lieu. De là il fut à l'ille Sainte-Croix 
où il acheva de ruiner les batiments qui y reftoient, 
& entrant enfuitte au Port Royal, il fe fit mener à 
l'habitation où il ne trouva perfonne, ceux qui y 
etoient f' etant en fu y dans les bois; il la pilla & brufla, 
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& enfuitte ramena fes prifonniers en Virginie d'où 
ils pafferent en Angleterre & de là en France. 

xGr4. Le Sr de Poitrincourt vint l'année fuivante 1614 
au Port Royal où ne trouvant plus de batiments, il 
ne manqua pas d'imputer ce dommage fait par les 
Anglais à la temerité des PP. Jesuittes; il renonça 
à touts les deffeins qu'il a voit pour l' etabliffement 
de la colonie & repaffa en France où quelque temps 
après il fut tué au fervice du Roy. Madame de 
Guercheville ayant avis de tout cecy envoya La 
Saulfaye à Londres pour demander le navire qui y 
etoit arrivé; ce fut tout ce qu'il put obtenir pour 
lors. 

CHAPITRE NEUFIEME 

Du dnquieme voyage du ft'eur de Champlain 
& de la mijji'on des Pères Recollects dans le grand 

fleuve de Saz'nt-Laurent, l'an I6If. 

El 
E Sr de Champlain, pour contenter les 
marchands Normands, Malouins et Ro· 
chelois qui vo~loient avoir la liberté de 
traitter des Pelleteries dans le grand 

fleuve, leur propofa le bien & l'utilité qu'appor
terait une Compagnie bien reglée & appuyée de 



de la Nouvelle France ou Canada. 89 

l'authorité de Mr le Prince Viceroy de Canada. Ceux 
de Normandie & de Saint-Malo fe trouverent en 
Cour où ils lierent enfemble une fociété pour onze 
ans. Mr le Prince & Sa Majesté la ratifierent. Ceux 
de la Rochelle en furent exclus vû qu'ils ne tinrent 
pas comte d'affifier à l'affemblée qui fe tint pour 
cela, ny meme d'en parler après un certain temps 
qu'on leur avoit donné pour f'adviser. 

Le meme Sr de Champlain reprefenta auffy la 
neceffité d'avoir de fervents & defintereffés miffion
naires foit pour les François, soit pour les Sauvages 
du Canada. Il en communiqua à quelques uns de 
fes amys & entr'autres au Sr Hoüel (1) fecretaire 
du Roy & controlleur general des falines de 
Brouages. Cet homme qui etoit devot & très zellé 
pour la Religion catholique luy dit qu'il avoit affés 
d·accés auprès des PP. Recollects, & qu'il f'ap
puyoit fi fort fur leur vertu qu'il efperoit qu'ils ne 
refuferoient pas ce faint employ. Il en ecrivit en 
Xaintonge au R. P. Bernard du V er ger, Religieux 
très recommandable dans la province de l'Immacu
lée Conception (2) lequel envoya pour ce fujet deux 

(I) C'est de lui que la rivière d'Houei ou d'Quelle au Ca
nada a pris son nom. 

(2) Les Pères Récollets donnaient ce nom à leur province 
de la Touraine pictavienne, qui comprenait la Touraine, le 
Poitou et la Saintonge, dont ressortissait le couvent de 
Brouage. La France avait été ainsi divisée par eux en di
verses provinces: celle de Saint-Denis ou de France, la 
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de fes Religieux à Paris. Ils demanderent cette mif
fion à Mr le nonce du Pape Paul Se; mais parce 
que fon Pouvoir ne f'etendoit pas juques là, il leur 
dit qu'il falloit qu'ils en ecriviffent au procureur 
general de l'ordre afin de l'obtenir de Sa Sainteté. 
Ces Religieux, voyant encore quantité d'autres diffi
cultés pour l'execution de cette miffion , retourne
rent dans leur couvent de Brouages (r), remettant 
la chofe à une autre année. Cependant le Sr Hoüel 
qui avoit toujours à cœur cette miffion & qui pour 
la pouffer plus fortement f' etoit affocié dans la Com
pagnie du Canada, alla quelques mois après en 
parler au R. P. Jaques Garnier de Chapouin, pre
mier provincial des Recollects de la province Saint
Denys, lequel etoit de retour de fes vifites dans le 
couvent de Paris. Il l'entretint du grand nombre 
d'ames qu'il y avoit à gagner à Dieu dans ces nou
veaux Pays f'il vouloit envoyer quelques uns de fes 
Religieux. 

province d'Artois, la province d'Aquitaine, la province de 
Bretagne, etc. Il y avait parfois quelque rivalité entre ces 
diverses provinces conventuelles, comme on le verra par 
certaines pièces de l'Appendice. 

(r) «Un assez beau couvent!>, au dire du Fr. Gabriel Sagard, 
Récollet, qui le visita en r624, en se rendant lui-même au 
Canada. (Voir son Grand Voyage au pays des Hurons, p. 13.) 
Aujourd'hui il ne reste de ce couvent que des ruines, comme 
d'ailleurs de la plus grande partie de l'ancienne ville de 
Brouage, qui n'est plus aujourd'hui qu'un pauvre village, 
malgré sa ceinture de remparts. 
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Ce Pere qui etoit zellé pour la gloire de Dieu & 
le falut des ames, ne refufa pas une fi favorable 
occafion; il en parla à Mr le Prince de Condé, à 
Mrs les Cardinaux & Eveques lors affemblés pour 
la tenue des Efiats. Ces Mrs louerent fort fon clef
fein & promirent d'y contribuer touts par leur auf
mofnes, ce qu'ils firent effectivement en mettant 
quinze cent livres entre les mains du Sr Champlain 
qui les employa à achepter des chappelles porta
tives, ornements d' eglife, & autres chofes neceffaires 
à la miffion. Les affociés, d'un autre part, f' offrirent 
de nourrir les religieux que l'on y envoyeroit. Ces 
chofes etant ainfy difpofées & leP. Provincial ayant 
les ordres de Sa Majesté (1) & la permiffion du 

(1) Voir, à l'Appendice, le texte, tel que nous l'avons trouvé 
aux Archives de V ers ailles, des Lettres patentes du roi 
Louis XIII pour autoriser la Mission des Récollets au Ca
nada. Ce texte, qui devait être présenté à la signature du 
Roi, est resté à l'état de projet, car il n'indique ni le lieu ni le 
jour où ce document a été signé par Sa Majesté. C'est de là 
que provient sans doute l'incertitude où sont restés les histo
riens sur la date précise de ces Lettres patentes. Les PP. 
Sagard et Le Febvre, qui les citent tout au long, n'indiquent 
aucune date. Le P. Le Clercq, au contraire, les termine ainsi: 
<<Donné à Saint-Germain-en-Laye, le 20 mars l'an de grâce 
1615 et de notre règne le cinquième.>> Or, comme M. l'abbé 
Verreau le démontre dans un Mémoire publié récemment par 
la Société royale du Canada (section 1, 1884) et intitulé : Des 
commencements de tÉglise du Canada, il est, pour deux graves 
raisons, impossible que la date fixée par le P. Le Clercq soit 
'exacte. Du reste, il est probable que les «ordres de Sa Majesté Il 
dont il est question n'ont rien de commun avec ces lettres 
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nonce à qui le Pape avoit mandé de la donner en 
attendant que le bref fut expedié, comme il le fut 
en effect en 1618 le 20e de mars (1), il envoya 4 
de fes religieux à Honfleur fçavoir le R. P. Denys 
]amay (2) commiffaire provincial & fuperieur de la 
miffion, les PP. Jean Dolbeau & Jofeph Caron, & 
le Fr. Pacifique du Pleffis, qui f'embarquerent avec 

16tS. le Sr de Champlain le 24 avril 1615 & ne mirent 
qu'un mois à fe rendre à Tadouffac où ils arri
vèrent le 25 may, jour de la tranflation de leur fe
raphique Pere Saint François. La première chofe 
que firent ces bons Peres, après avoir defcendu du 
navire, fut de baifer cette terre fi defirée & de re
mercier Dieu devant une grande croix qu'ils dref. 
ferent, de les avoir appellés à l'apoftolat; & puis, 
après f' etre repofés quelques jours en attendant 
que les barques fuffent radoub bées, trois allerent 
avec le Sr de Champlain; le 4e qui etoit le fuperieur 
refta encore quelques jours avec le Sr du Pont
Gravé. Le P. Jofeph qui brufloit de zelle de fe rendre 

patentes qui doivent avoir été données plus tard (peut-être 
en r6r8), car il y est parlé d'un voyage antérieur fait par les 
Récollets et de résultats obtenus par eux dans leur mission 
du Canada, ce qui n'a pu être écrit en r6rs, ni même en r6r6. 

(r) LeP. Le Clercq indiquait pour ce brefla date du r8 mars. 
Notre auteur est mieux renseigné, car le bref original que 
M. l'abbé Verreau reproduit d'après les papiers de la Propa
gande dans le Mémoire cité plus haut donne la date du 20: 

<<Die vi'gesima mensis Martii. •> 

(2) Ou Jamet. 
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auprès des Sauvages monta droit au Sault Saint
Louys où abordoient tous les Sauvages d'en hault; 
les deux autres religieux f'arreterent à Quebec pour 
y preparer un petit logis & une chappelle pour y 
celebrer la fainte meffe. Le P. Denys pendant ce 
temps là monta de Tadouffac à Quebec où trouvant 
le Sr de Champlain preft à partir pour le Sault Saint
Louys il ['embarqua avec luy. En chemin faifant ils 
rencontrerent le P. Jofeph qui venoit demander per
miffion à fon Superieur de monter avec les Hurons 
qui ne devoient pas tarder à retourner dans leur 
Pays. Si ce fut une joye au P. Denys de le voir fi 
plein de zelle, le Sr de Champlain au contraire en 
a voit de la peine, parce qu'il fçavoit les difficultés 
qu'il y avoit à effuyer dans ces fortes de voyages 
& d'hyvernements. Il luy reprefenta qu'il verroit 
affés de fauvages à Quebec fans prendre tant de 
peine & fans f' expofer à être tué dans les chemins 
par les Iroquois qui faifoient une très cruelle guerre 
à cette nation des Hurons. Toutes ces raifons ne 
furent pas capables d' efbranler tant foit peu la refo
lution qu'il en a voit conceüe; il defcendit à Quebec 
chercher une chappelle portative, & remonta incef
famment au Sault Saint-Louys où trouvant encore le 
P. Superieur il luy donna le moyen de celebrer la 
fainte meffe au bord de la Riviere fur un autel qui y 
fut preparé. Les Sauvages curieux de voir ce qu'allait 
faire le Patriarche qui f'habilloit de l'amict & de 
l'aube f'affemblerent plus de fept ou huit cents & 
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ne pouvaient fe contenter d'admirer foit les cere
monies de cet augufie myfiere foit les ornements & 
vaiffeaux facrés. 

Le Sr de Champlain cependant, qui f' etoit en
gagé de monter en guerre avec eux dans le clef
fein de captiver par ce moyen leur amitié & de 
pourfuivre fes decouvertes defcendit à Quebec 
auparavant, pour mettre ordre à l'habitation, leur 
promettant qu'il ne ferait que 4 ou 5 jours dans 
fon voyage, (ce qui etoit impoffible ). Les Sau
vages qui ne croyaient pas que les François men
tiffent, impatients de retourner chés eux, après 
l'avoir attendu quelques jours, mirent le P. Joseph 
dans un canot, l'aviron en main, & partirent avec 
12 de nos François qui leur avaient été donnés 
pour les affifier contre leur ennemys. Le P. Com
miffaire & le Sr du Pont Gravé defcendant imme
diatement après pour Quebec rencontrerent le Sr de 
Champlain qui luy dirent que les Sauvages etaient 
partis, ce qui leur fit de la peine parce qu'il avoit 
quelques ordres à leur donner pour leur voyages. 
Cependant fans fe decourager il prit refolution de 
les fuivre avec 9 hommes avec luy, 2 François &. 
7 Sauvages qu'il mit en deux canots. 

Le P. Superieur etant de retour à Quebec avec 
fes 2 religieux acheva de mettre la chappelle en 
etat & fit faire trois ou quatre petites cellules, 
vrayes images de la crèche de l'enfant Jefus pour 
leur grande pauvreté, mais vraye demeure du ciel 
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pour la confolation interieure que reffentoient ces 
bons Religieux dans ces lieux deferts & ecartés. 

Le P. Jofeph, pareillement, après f'etre rendu, 
avec toutes les peines infeparables d'une navigation 
& d'une marche auffy difficile qu' efl: celle de faire 
cinq ou fix cents lieuës en un canot d'ecorce parmy 
des bouillons, des courants & des chutes d'eau 
continuelles, parmy les incommodités indicibles des 
moufl:iques qui fe rencontrent le foir & le matin 
dans les bois où l'on arrefl:e pour faire la chaudière 
& prendre fon repos à plate terre, & à la belle 
étoille, après avoir effuyé les pluyes, les vents & 
les grandes chaleurs de l'eté, marché plus de cent 
fois dans les bois nus pieds, dans les fanges, fur les 
roches aiguës & dans les bois touffus & embaraffés 
d'arbres, pour porter le canot d'une riviere à l'autre 
ou pour eviter les hautes chutes d'eau que l'on ne 
peut paffer en canot; après avoir fupporté les 
jeûnes de la fagamité qui n'efl: compofée que d'une 
grande chaudière d'eau & d'un peu de farine de 
bled d'Inde que les Sauvages jettent dedans, dont 
on ne mange que 2 fois le jour ; en un mot après 
avoir paffé diverfes nations de Sauvages, fçavoir 
les Ebiceriny, les Cheveux relevés, les Algomquins, 
& autres qui fe trouvent dans la route, fe trouvant 
dans le Carragouha, un des villages des plus forts 
qu'euffent les Hurons, veu qu'il etoit entouré d'une 
triple paliffade haute de 35 pieds, il fe fit faire à la 
portée d'une flèche de ce village une petite cabane 
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d'ecorce foutenue de quelques perches fichées en 
terre où il paffa son hyver vaquant à fes exercices 
fpirituels, vifitant les Sauvages & etant vifité d'eux 
furtout des jeunes gens dont il apprenoit la langue 
& qu'il inftruifoit à fon tour de nos myfteres, eux 
& touts les Sauvages du village. 

Ce fut là dedans que le Sr Champlain le trouva 
fort content, quoyqu'il n'eut pour tout meuble 
qu'une chaudiere, un ouragan qui eft un plat 
d'ecorce, & une ceuiller (r) de bois; il dreffa fa 
chappelle pour luy donner la Sainte Meffe, après 
laquelle ils planterent une grande croix qu'ils 
accompagnerent d'un Te Deum laudamus. 

Les Sauvages ne furent pas peu furpris quand 
ils virent le Sr de Champlain qu'ils n'attendaient 
pas. Ils ne penfoient point à faire cette année la 
guerre; cependant par les inftances qu'il leur fit & 

le foing qu'il fe donna de vifiter touts leur villages, 
au nombre ~de dix, les uns après les autres, ils 
f'affemblerent grand nombre & fe mirent en marche 
le rer feptembre, la Providence leur fervant de 
fourrier parce qu'ils n'avoient autres provifions que 
celles qu'ils f'attendoient de tuer avec leur flèches. 
Ils faifoient touts les jours une chaffe qui leur four
niffoit du gibier, des cerfs, des lievres en abon· 

(r) Cuiller. Ménage, cité par Littré, faisait, au XVIIe siècle, 
la remarque que le petit peuple de Paris prononçait ceuillé, 
la ceuülé du pot, et que les honnêtes bourgeois y disaient 
ceut'llère. 
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dance; le poiffon ne leur manquoit pas non plus 
puifqu'ils paffoient quantité de lacs. Ils furent dans 
cette marche divertiffante juques au 9 d'octobre 
qu'ils rencontrerent onze de leur ennemys qu'ils 
firent prifonniers. Ils n'etaient qu'à 4 lieuës d'un 
des villages des Iroquois qu'ils voulaient attaquer; 
ils y arriverent le lendemain. Ce village etoit for
tifié de 4 fortes paliffades compofées de gros 
arbres qu'ils avoient apporté & entrelaffé les uns 
parmy les autres, & hautes de 30 pieds, au deffus 
defquelles etoient des galeries garnies de doubles 
pieces de bois à l'epreuve des fufils qui leur fer
voient de parapet, avec quantité de goutieres entre 
deux pour jetter l'eau que leur fourniffoit un eftang 
voifin. 

Aux approches de ce fort nos Sauvages trouverent 
des Iroquois dans leur champs qui amaffoient des 
bleds d'Inde & citrouilles. Le Sr de Champlain eut 
bien voulu les empefcher de donner deffus pour 
f' emparer du village plus aifement, mais il ne 
lu y fut pas po ffi ble de les retenir; ils commence
rent à f' efcarmoucher les uns les autres. Le Sr de 
Champlain fe voyant engagé d'honneur de de
fendre fes Sauvages quoyque l' occafion fut petite, 
f'approcha avec fes dix fufiliers françois qui clef
chargeant touts fur les Iroquois en tuerent & blef
ferent beaucoup & firent vifte retirer les autres 
dans leur fort, qui ne laifferent toutefois aucu_n des 
tués ny des bleffés fur la place comme c'eft leur 
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coutume. Nos gens en eurent cinq de bleffés & un 

qui fut tué. 
Cette maniere de combattre fi irreguliere & fi 

volontaire de nos Sauvages ne plaifoit pas au Sr 
de Champlain. Il s'efforçait de les dreff er & de les 
faire obéir, mais il n'y gagnait rien. Il leur propofa 
pour le lendemain une attaque, & leur dit qu'il 
fallait qu'ils fiffent un cavalier avec des pieces de 
bois, afin que nos François puffent tirer plus aife
ment dedans le fort & qu'il fallait qu'ils apportaffent 
quantité de bois fee auprès des paliffades du fort 
afin qu'ils y miffent le feu. Ils travaillerent à cette 
machine pendant la nuit, & 200 hommes des plus 
forts la vinrent pofer le lendemain à une pique 
près du fort. Les Iroquois qui etaient deffus la 
Paliffade à couvert du Parapet, voyant approcher 
leur murs jetterent grand nombre de pierres & de 
fleches 'qui portaient preque toutes coup, mais 
quand nos flibuftiers furent montés fur ce cavalier 
qui avoit pareillement un parapet & qu'ils eurent 
fait quelques decharges, ces barbares fe retirerent 
auffitot de deffus leur paliffades. Nos Sauvages qui 
ne penfoient plus à ce que le Sr de Champlain leur 
avoit ordonné combattaient en leur maniere; ils 
firent un grand cry à leur ordinaire & puis decro
chant toutes leur fleches par deffus le fort ils ne 
firent pas grand mal aux ennemys qui etaient à 

couvert. Il leur commanda d'apporter le bois fee 
qu'ils avoient amaffé, de le jetter contre le fort & 
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d'y mettre le feu; ils allumerent le peu de bois 
qu'ils avoient apporté qui ne fit aucun effect parce 
que le vent le pouffait au loing du fort, & que les 
Iroquois qui le virent jetterent telle abondance 
d'eau par les goutières preparées, que le feu fur 
lequel elle tomboit fut bientot eteint. Ce combat 
dura trois heures après lefquelles les Sauvages 
ayant paffé l'envie de fe battre plus longtemps, ils 
enleverent vingt de leur bleffés & fe retirerent 
pour les porter aux canots qui etoient à 30 lieuës 
de là. Le Sr de Champlain etoit un des bleffés, il 
avoit reçu deux fleches, l'un dans la jambe & l'autre 
dans le genouil. Il eut bien fouhaitté defcendre à 
Quebec, mais les Sauvages le retinrent tant pour 
leur feureté, que parce que la faifon qui etoit trop 
avancée ne permettait pas de defcendre; il paffa 
quelques mois avec eux à la chaffe & se rangea le 
14 janvier dans le village de Carrhagouha où etoit 
le P. Jofeph. Il y fit quelque fejour & defirant con· 
tinuer fes decouvertes, le Pere l'accompagna juqu'à 
la nation des Petuneux & de fept autres nations 
voifines, où il eufi plus de peine que de confolation 
en la converfation de ces barbares qui ne luy 
firent aucun bon accueil. Après avoir demeuré 
quelques jours parmy eux il retourna à fon village 
des Hurons pendant que le Sr de Champlain con
tinua fa route & vint fe rendre au lac des Nepifiriens. 
L'un & l'autre fe trouva à Quebec le 20 Juillet 
16r6, les Hurons n'ayant amené le P. Jofeph qu'à 
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regret & dans l'efperance de le revoir chés eux au 
plutôt, ce que le Pere leur promit comme ille fou

haittoit. 
Le P. Jean Dolbeau voulut pareillement fuivre 

les fauvages Montagnais dans les bois & montagnes 
où ils font chaffe pendant l'hyver. Il partit le 2e de
cembre & fut deux mois avec eux à fupporter bien 

, des peines & des fatigues veu que ces barbares 
n'arreftent guere en place & ne fe nourriffent que 
de chaffe qui eft fort cafuelle. Cependant touts ces 
travaux ne l' euffent pas fait defifter de fa fain te 
entreprife fi la neige & la fumée des cabanes ne 
luy euffent caufé une très grande fluxion fur les 
yeux juques à le rendre preque aveugle: c'eft ce 
qui l'obligea de retourner à Quebec. 

Le temps venu auquel les vaiffeaux retournaient 
en France, le Sr de Champlain & les PP. Denys & 
J ofeph f' embarquerent pour rendre compte de leur 
voyages & de l'etat du Pays. Ils porterent un peu 
de bled françois que l'on avoit amaffé pour faire 
voir que la terre etoit fertile. Le P. Jean Dolbeau 
qui a voit deja enterré deux perfonnes, un garçon 
& une femme nouvellement arrivée, après leur 
avoir adminiftré les derniers facrements, refta à 

Quebec pour y faire les fonctions de curé pour les 
François & de miffionnaire pour les Sauvages qui 
f'y rendaient. 
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CHAPITRE DIXIEME 

De ce quz'fe paffa és années z6z7, z6z8 & z6zg. 

a le Prince de Condé vice-roy de Canada 
etant dans la baftille dès l'an precedent 
r6r6, M. le marechal de Themines de
manda fa charge de lieutenant de Roy 

de la Nouvelle France. Mr le Prince qui recevoit 
un cheval de mille ecus des marchands affociés, 
apprenant qu'un certain entremetteur le deman
dait pour le marechal de Themines, donna ordre 
au Sr Viguier de faire arreft fur cet argent & d'a
vertir les affociés de ne pas payer f'ils ne vou
loient payer deux fois. Le Sr de Villemon, Intendant 
de l'admirauté, fait auffy arreft fur la meme fomme 
au nom de Mr de Montmorency, Admirai, pour 
quelque poinct qui dependait de fa charge & deman
doit que cet argent fut employé au bien du Pays. 
Voilà un procès qui fe meut au confeil entre ces 
trois feigneurs & les affociés qui n'accommode pas 
les affaires du Canada, mais parceque les vaiffeaux 
['appareillent pour la Nouvelle France, voyons de 
quelle maniere on f'y prend pour la fecourir. 

Les lVIrs de la Compagnie entendirent avec joye 
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le recit que leur firent le Sr de Champlain & le 
P. Jofeph, Reet, des nations fans nombre de Sau
vages qu'ils avaient veües & pratiquées dans leur 
voyages de l'an paffé. Ils ne maRquerent pas auffy 
à leur remontrer le profit qu'ils en recevraient f'ils 
travaillaient à avancer la religion & la colonie. Le 
Sr de Mons dreffa quelques articles pour ce fujet, 
mais parce qu'elles ne furent pas executées je n'en 
fais pas de mention. 

1617• Le Sr de Champlain cependant ne laiffa pas de 
repaffer avec une commiffwn du marechal de The
mines. Le P. Joseph fut du vaiffeau (r) avec le P. 
Paul Hüet et la famille d'Hebert qui confifl:oit en fa 
femme, deux filles & un petit garçon. La traverfée 
fut longue & dangereuse pour les glaces qu'ils ren
contrerent en mer; ils arriverent enfin à Tadouffac 
après 13 semaines de navigation. Le P. Paul Hüet 
defcendit à Terre où il chanta la fainte meffe dans 
une petite chappelle de rameaux que lui dreffa le 
capitaine Morel. Comme c' etoit la rre meffe qui 
f'etoit ditte en cet endroit, la rejouiffançe en fut 
gra·nde. Enfuitte, le capitaine dechargea touts les ca
nons de fon bord & regala touts les catholiques. 
Le P. Jofeph monta dans les premieres barques à 

(r) Le P. Denis Jamet fut retenu en France par ses supé
rieurs, <c parce qu'efiant instruit à fond de l'efiat du Canada, 
il pourrait mieux que perfonne en gérer les affaires et en 
procurer les avantages en cour et ailleurs>>. P. Le Clercq, 
Établissement de la Foy~ t. I, p. ros. 
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Quebec où la neceffité de toutes chofes commençoit 
à efire grande & qui ne fut cependant guere foula
gée puifque les barques n'apporterent pour tout 
rafraichiffement à so ou 6o perf6nnes qu'ils etoient 
qu'une barique de lard qu'un homme porta fur fes 
epaules du port à l'habitation. Le P. Dolbeau qui 
croyoit mieux reprefenter les neceffités du pays 
paffa en France avec le Sr de Champlain. 

Les vaiffeaux partis, chacun avifa du mieux qu'il 
pût à fe tirer de la mifere, mais elle etoit fi preffante 
qu'elle ne tarda pas d' eftre fui vie du mal de fcorbut 
qui les rendit languiffants & tout decharnés. C' etoit 
une grande defolation, mais celle dont la colonie fe 
vit menacée fut encore plus grande. Deux Sauvages 
avoient tué vers le cap Tourmente deux François, un 
matelot & un ferrurier dont ils avoient eté maltrai
tés à Quebec, & après avoir attaché leur corps à 

des roches les avoient jettés au fond de l'eau. L'on 
ne fçavoit ce que ces deux hommes etoient deve
nus, juques à ce que les liens qui attachoient ces 
cadavres venant à fe pourir, la marée les jetta à la 
rive où on les trouva la tefte toute enfoncée comme 
de coups de maffüe. L'on jugea que les Sauvages 
a voient pu commettre le coup, ce qui fut caufe qu'on 
fe deffia d'eux dans la fuitte, ne leur permettant plus 
dans la fuitte d'entrer dans le fort. Ces barbares f'ap
percevants du foupçon des François fe rettirerent et 
allerent au devant de leur gens qui defcendoient de la 
chaffe au nombre de huit cents; ils leur perfuaderent 
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de maffacrer touts les François, & en convinrent touts 
enfemble. Mais comme les Sauvages auffy bien que 
les François fur une fi grande multitude ne fe trou
vent jamais tout d'un avis, un certain capitaine ap
pellé la F oriere vint dire que ces deux François 
a voient été tués par deux Sauvages qu'il ne connoif
foit point & que les François euffent à se donner de 
garde parce que fes gens voulaient leur jouer un me
chant tour. On le chargea de prefents & on le pria de 
retourner vers eux afin d'avertir encore de ce qui fe 
pafferoit. Touts ces Sauvages après quelque temps 
['apercevant que les François fe tenaient fur leur 
garde, & qu'ils connoiffoient leur mauvais deffein, 
employerent le meme la F oriere pour negotier leur 
reconciliation auprès des François & leur procurer 
des vivres dont ils avaient de befoing. L'on affembla 
pour cela le confeil & l'on refolut qu'ils pourraient 
venir pourvû qu'ils amenaffent les deux meurtriers. 
Le Sauvage la F oriere leur donna cette reponfe & 
après avoir bien confulté entre eux, les vieillards qui 
f'appuyoient beaucoup fur la douceur des François 
perfuaderent à celuy des deux qui etoit le moins cou
pables de defcendre avec eux; ils le prefenterent 
avec quantité de paquets de cafl:or qu'ils donnerent 
pour effuyer les pleurs des François. Et enfin après 
beaucoup de pourparlers entre les PP. Recollects 
& eux, il fut conclu qu'il ne luy feroit point fait de 
mal et que bien loin de cela , il refl:eroit entre les 
mains du P. Jofeph qui le nourriroit & infuuiroit 
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juques à ce que les vaiffeaux euffent amené les Srs 
de Champlain & de Pontgravé qui refoudroient 
tout à fait de l'affaire. L'on donna quelques prunes 
à ces vieillards, faute d'autres choses, & ils fe reti
rerent avec leur gens. 

Le P. Paul Hüet fuivit les Sauvages Montagnais 
afin de gagner quelques unes de ces ames à Dieu, 
pendant que le P. Jofeph adminiftroit les facrements 
aux François & que Fr. Pacifique les foulageoit de 
fon mieux dans leur maladies. 

Le Sr Hebert a voit une de fes filles en aage d' eftre 
mariée, Jean Jonquet de Normandie l'epoufa; elle 
mourut deux ans après en travail d'enfant, & le 
P. Jofeph leur donna la benediction nuptiale; ce 
fut le rer mariage fait en ce pays; fon autre fille 
fut mariée quelques années après à Couillard, bon 
matelot charpentier calfaiteur qui etoit depuis 15 ans 
au fervice de la Compagnie. La Poftérité de cet 
Hebert & de ce Couillard eft fort nombreuse de 
prefent en ce pays; l'on en conte plus de deux cents 
qui en font defcendus, & plus de neuf cents perfonnes 
qui font alliés à cette famille. Mr Talon premier In
tendant de ce pays avoit promis une lettre de no
bleffe au Sr Couillard, mais comme il fe trouva mort 
quand elle fut arrivée & qu'elle n' etoit pas remplie, 
Mr l'intendant la donna au Sr de Beaumont le plus 
jeune des Couillards, ce qui fait que les autres & leur 
famille n'y font & feront jamais compris. Le Sr 
Hebert a eté celuy qui a commencé le premier à 
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faire du grain en ce pays pour nourrir fa famille; ce 
travail etoit louable & felon les intentions de Sa 
Majefié. Cependant les interreffés de la Compagnie 
ne pouvaient fouffrir que l'on travailla à la terre, 
dans la crainte qu'ils avaient que les habitants ne 
prejudiciaffent à leur traitte. 

Les remontrances du P. Jean Dolbeau fur l'avan
cement & l'augmentation de la colonie ne firent 
point d'effect fur l'efprit des affociés qui etoient 
pour la plufpart Huguenots, & qui fe mangeaient 
d'envie & de procès les uns les autres (r); ils ne 
penfoient qu'au profit qui leur en pouvait venir & 
nullement aux frais qu'il y avoit à faire. Mr le ma
rechal de Themines qui jouiffoit de la Vice-royauté 
pendant la detention de Mr le Prince ne f'en met
toit nullement en peine, & n'avait aucun egard à 

ce qu'on lu y pou voit dire. 
1618. Cependant les PP. Recollects & le Sr de Cham-

plain ne fe decouragerent pas pour tout cela. Le 
P. Dolbeau revint & enmena avec luy le Fr. Mo
defie Guines; ils pafferent avec le Sr de Cham
plain & le Sr de la Mothe Vilin dont nous avons 
parlé au fuject de la prife du vaiffeau à Saint-Sau
veur en la Cadie. Etant arrivés ils monterent aux 

(r) Trait peu charitable du brave Père, et surtout dans un 
ouvrage qui laisse assez clairement voir que ce n'étaient pas 
toujours les sentiments de la plus pure abnégation chré· 
tienne qui présidaient aux relations, je ne dis pas des catho· 
liques entre eux, mais même des ordres religieux entre eux. 

\ 
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Trois Rivieres où etoit le rendés-vous des Sauvages 
& le lieu de la traitte. Ce fut là où l'on parla du 
meurtre de nos deux François. Nos gens euffent 
bien voulu en avoir juftice, mais ils ne pouvoient la 
faire fans irriter ces barbares dont ils ne pouvaient 
fou tenir les attaques; ils fe contenterent de leur 
faire remontrer par les PP. Recollects l' enormité 
de leur crimes, & de recevoir de nouveau les pre
fents que leur firent les Sauvages afin qu'ils ou
bliafTent tout à fait les meurtres commis. Ils deman
derent enfuitte au Sr de Champlain fi il ne vouloit 
pas venir en guerre avec eux, mais il remit la partie 
à une autre fois, & fe contenta de leur donner avec 
eux un François appellé Bruflé. 

Le P. Dolbeau fit part aux François catholiques xer Jubilé 

du jubilé qu'il avoit obtenu de Sa Sainteté pour en Canada. 

la Nouvelle France. II le publia le 29e juillet r6r8 
dans la chappelle de Quebec. Le Sr de Cham-
plain mit ordre au fort & enfuitte il defcendit à 
Tadouffac avec le P. Paul & le Fr. Pacifique qui 
pafTerent touts en France pour voir fi ils ne pro-
fiteraient pas à la colonie qu'il fembloit que l'on 
vouloit abandonner pour le peu de foing que l'on 
en avoit. 

Le P. Jofeph qui defiroit le falut des Montagnais 
comme celuy des Hurons & des autres Sauvages 
partit le ge novembre avec un jeune garçon françois 
pour hyverner avec eux. C'eft une vie bien dure à 
un François qui a de l'education que d'eftre tout un 
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hyver avec ces b~rbares qui n'ont aucune civilité, 
point de logis, pas meme de vivres que les caftors 
& orignaux qu'ils tuent & mangent jour & nuit 
comme des beftes meme. Cependant le P. Jofeph 
qui n'avait autre deffein que d'eclairer ces aveugles 
des lumieres de notre foy goutait volontiers toutes 
ces mortifications & fe faifoit tout à touts. La 
femme du chef appellé Chaumin accoucha; ce bon 
homme quoyque infidelle voulut que fon fils fût 
baptifé & portât le nom de Jofeph, le deftinant pour 
demeurer avec le Père & etre habillé un jour comme 
luy. Quand la navigation fut libre, le P. Jofeph prit 
congé de fes neophytes & fe rendit aupres de fes 
freres l' onzieme mars r6rg. 

161g. Les vaiffeaux qui partirent de France au prin-
temps ne manquerent pas de remener le P. Paul & 
le Fr. Pacifique avec un 3e religieux, le P. Guil
laulme Poulain. Le Sr de Pont Gravé l'agent de la 
Compagnie qui les a voit emmenés, refta à Quebec 
pour hyverner. Le Sr de Champlain qui prenoit 
trop hautement les interefts du Pays & de la liberté 
de la trait te pour l'habitant choqua Mrs les affociés; 
ils voulurent fe paffer de luy. Il ne revint pas en 
Canada cette année ; il les plaida & comme il a voit 
eu fes commiffions du Roy & de Mr le Prince vice
roy, en qualité de decouvreur de nouvelles terres 
& de lieutenant pour le Roy en Canada il fut or
donné au Confeil qu'ils lui continueraient fa penfion, 
& qu'il avoit droit de commander en l'habitation & 
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à touts les hommes excepté au magazin dont le rer 
commis etoit chargé. 

Le Sr de Champlain prefenta une requefie aux 
Mrs du confeil qui après beaucoup d'autres infiances 
bifferent cet article & deffendirent aux Bretons de 
traitter fans le confentement de la Compagnie. 

Mgr le prince de Condé etoit alors libre & en 
poffeffion de la vice royauté du Canada, il receut 
mille ecus des affociés; il en donna cinq cents aux 
Peres Recollects pour leur aider à faire un femi
naire pour infiruire les jeunes Sauvages qu'ils com
mencerent l'an fuivant comme nous allons dire in
continent, apres que nous aurons parlé de la mort 
de Frere Pacifique qui arriva peu de mois après 
fon retour de France. Ce Religieux fut extremement 
regretté des François & des Sauvages qui perdirent 
en luy un grand fupport & confolation furtout dans 
leur maladies. Il mourut le 23 Aoufi 1619 après 
avoir receu les facrements & fut enterré dans la 
chappelle de Quebec avec les ceremonies ordinaires 
de l'Eglise. 

Mort 
de Frère 

Pacifique, 
Recollect. 
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CHAPITRE ONZIEME 

De ce quz"je pa.JJa és années z62o, 2I, 22, 23 & 24. 

Dl 
E Sr de Villeman Intendant de l'admirauté 
jugeait depuis plufieurs années que le 
Canada ferait mieux fervi fi il dependoit 
de l'admira uté. Il en parla à Mgr le duc 

de Montmorency, admirai de France, lequel f' en 
entretint avec Mgr le Prince. Mgr le Prince qui 
ne faifoit pas grand cas de ce commandement, le 
luy ceda fous le bon plaifir de Sa Majefi:é moyen
nant onze mille ecus. 

Ce fut donc de Mgr le duc de Montmorency, vice 
roy de Canada, que le Sr de Champlain reçût com
miffion d'y commander à fa place, & ordre de f'y 
fortifier. Sa Majefi:é meme l'honora d'une de fes 
lettres & luy manda de maintenir la nouvelle colo
nie felon les lois du royaume & la religion catho
lique: il emmena avec lu y madame fa femme & 
le refi:e de fa famille. 

Le R. P. Denys Jamet qui avoit commencé cette 
miffion en r6rs en qualité de commiffaire provin
cial, & qui depuis fon retour en France venoit de 
gouverner trois couvents confiderables de la pro· 
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vince, fçavoir celuy de Saint-Denys en France en 
r6r7, celuy de Chaalons en Champagne en r6r8 & 
de Sezanne en Brie dont il fut le premier gardien 
en r6rg, f'embarqua pareillement pour continuer 
en la meme qualité de commiffaire provincial. 

Le R. P. George (r) fut auffi du voyage quay
que dans un autre vaiffeau. Ce Pere etoit dans 
l' eftime du Roy qui lu y fais oit l'honneur de lu y 
ecrire, & Mgr le duc de Montmorency, les Srs de 
Villeman, Intendant de l'admirauté, & Dolu, Inten
dant des affaires du Canada, f'appuyoient fi fort fur 
fa prudence qu'ils manderent au Sr de Champlain 
de ne rien entreprendre fans luy communiquer au
paravant, &_ qu'ils agreroient tout ce qu'il ferait. 

Les vaiffeaux arrivés, le Sr de Champlain alla 
rendre graces à Dieu dans la chappelle des PP. Re
collects qui chanterent un Te Deum, après lequel 
un des Peres fit un exhortation, remontrant à un 
chacun l' obeiffance qu'ils devoient au Roy, à Mgr de 
Montmorency & au Sr de Champlain qui reprefentoit 
leur perfonnes & qui avoit leur volontés à faire 
executer. Cette exhortation finie & le monde forty, 
le Sr de Champlain fit lire fes commiffions, enfuitte 
de quoy le canon tira, & un chacun cria Vive le 
Roy, en figne de joye. 

Les Peres nouvellement arrivés eurent un fur
croift de joye d'apprendre que l'on travaillait à leur 

(1) Georges Le Bailly ou Le Baillif. 
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batir un petit couvent fur le bord de la nv1ere 
Saint-Charles, à une demie lieuë de Quebec. Ils 
trouverent cependant, comme on le trouve encore 
aujourd'huy (r), que cet endroit etait trop eloigné 
du fort, mais parce qu'ils avaient leur chappelle à ' 

Quebec pour deffervir la cure, cette maifon fut faite 
comme une maifon de Recollection & un feminaire 
pour y elever des Sauvages. Le P. Jean Dolbeau 
choifit encore cet endroit comme le plus propre à 

y faire un bon jardin, & amaffer du bled parce que 
la terre y est fort bonne, un peu elevée & entourée 
d'un grand foffé qui egoutte les eaux. Ce fut donc 
en ce lieu qu'avec l'aide du Sr de Pontgravé qui 
commandait en l'abfence du Sr de Champlain & 
qui faifoit les affaires de la Compagnie, qu'il com
mença à batir le 3e Juin r62o. La rre pierre qui fuft 
pofée en ce jour fe voit encore dans le couvent. Ce 
batiment avançait beaucoup parce que le Pere avait 
fait preparer, dès l'automne & l'hyver precedent, la 
roche, la chaux & la charpente neceffaire pour 
l'elever, & que le Sr du Pont y faifoit travailler affi
düement dix ouvriers de la Compagnie. 

Cet edifice qui était de 34 pieds de long, de 22 de 
larges & à deux etages etant achevé, le P. Supe
rieur fit feparer le bas en deux; d'une moitié il en 
fit la chappelle & de l'autre une chambre pour 

(r) Voir les pièces de l'Appendice et les plaintes que les 
Récollets y font entendre sur l'éloignement de leur couvent 
de la ville naissante de Québec. 
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loger les domefl:iques; les chambres pour les reli
gieux eftoient dans l'etage d'en haut. Comme il y 
avoit à fe deffier des Sauvages & que l'on a voit tout 
jufte fuject de craindre qu'ils ne vinfent furprendre 
& piller le couvent, on l'entoura d'une haute palif
fade avec trois petites guerites que l'on y attacha. 
Le P. Denys, commiffaire, ecrivant à M. de Boües 
grand vicaire, luy fait un detail de tout cecy & de 
l'economie qu'il y etablit; il luy temoigne auffy le 
defir qu'il a de tenir dans ce couvent un nombre 
de Sauvages pour les infl:ruire. Ce Monfieur repond 
à fon zelle l'année fuivante & luy fait tenir 200 ecus 
afin d'en faire les frais & le prie de donner le nom 
de Saint-Charles à ce feminaire, & c'efl: de là que 
la petite Riviere proche de Quebec f'appelle riviere 
de Saint-Charles. 

Les nouvelles de l'année fuivante apprirent en 
Canada la creation d'une nouvelle Compagnie. 
Mgr de Montmorency apprenant que la Compagnie 
n'avait pas accomply les conditions auxquelles la 
Cour l'avait obligée en luy donnant la traitte du 
Canada, l'en exclud pour la donner aux Srs Guil
laume & Emeric de Caen oncle & nepveu & à ceux 
qui f'affocieroient avec eux. Voicy deux fociétés 
qui fe mettent en procès au Confeil de Sa Majesté. 
Cependant le Sr de Caen envoye en prime en 
Canada, & le Sr du Pontgravé qui agiffoit pour 
l'ancienne Compagnie ne tarde pas non plus à 
partir; les deux vaiffeaux arrivés, Dumay commis 
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du Sr de Caen qui avoit de bons ordres de la Cour 
f' empare du fort & de l'habitation de Que bec; le 
Sr du Pont arrive enfuitte, on lu y refufe l'entrée & 
on fe contenta de luy donner quelques marchandifes 
qu'il alla traitter vers les trois Rivières, fans toute
fois faire tort aux Pelleteries de l'ancienne Compa
gnie qui etoient dans le magazin, parce que l'on 
attendait la refolution du Confeil, qui ordonna enfin 
que pour cette année 1621 feulement, les deux Com
pagnies traitteroientlibrement & paifiblement en con
tribuant l'une & l'autre & par moitié aux frais de la 
colonie. Cet arreft fut envoyé au Sr de Champlain, 
mais le Sr de Caen qui avoit protefi:é de nullité 
l'intercepta avec quelqu'autres lettres. Cependant 
les defpeches que recût le Sr de Champlain des 
Srs Dolu & de Villeman luy apprirent que l'arreft 
avoit eté publié à fon de trompe dans Dieppe, & 
qu'il eût à le faire executer. Le Sr de Caen etant 
arrivé à Tadouffac pria le Sr de Champlain de fe 
tranfporter vers luy dans la chalouppe qu'il luy 
envoyait. Le Sr de Champlain ne pouvant quitter 
lu y envoya le P. George avec plein pouvoir d'ac
commoder les chofes à l'amiable. Le Sr de Caen veut 
confisquer le vaiffeau du Sr de Pont; le P. George 
ne peut l'empefcher; il remonte & en donne avis au 
Sr de Champlain, qui defcendit quelques jours après 
avec le Pere. Le Sr de Caen, quoy que luy dit le 
Sr de Champlain, f' empara du vaiffeau du Sr du 
Pont qu'il vendit auffitôt fans y faire tort en difant 
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par rodomontade que le vaiffeau n' étoit pas affés 
armé pour luy refifter. Ils f'accommoderent enfuitte 
touts les deux enfemble, le Sr de Caen vendant au 
Sr du Pont les vivres neceffaires pour faire hyver
ner 25 hommes, felon que l'ancienne Compagnie y 
etoit obligée. Le dit Sr de Caen partit de Tadouffac 
le 29e jour d'aouft, & le Sr du Pont le feptieme fep
tembre. Le P. George paffa avec le dernier. Le 
Sr de Champlain pria ce Pere de faire le recit aux 
Srs Dolu & de Villemon de tout ce qui f' etoit paffé 
entre les Srs du Pont & de Caen. Les habitants le 
prierent auffy pour l'accés qu'il avoit en cour de les 
fervir; chacun luy donna des commiffions particu
lières, & touts enfemble convinrent de quelques 
articles pour le bien commun du Pays (r). Ils deman
daient qu'il ne fût permis à aucun heretique d'y faire 
commerce ny de f'y etablir, qu'il plût à Sa Majefté 
d'y mettre une juftice pour regler les differents des 
particuliers; ils fupplioient encore le Roy de donner 
de quoy bâtir un fort à Quebec, une tour à Tadouf
fac & de quoy y entretenir une garnifon de cin
quante foldats. Le Sr de Champlain demandait des 
canons, poudres & autres munitions de guerre, & 
prioit que l'on rehauffât fes appointements qui 
n'etaient que de deux cents ecus, ce qui n'etait pas 

{r) Nous avons trouvé dans les papiers des Récollets {Ar· 
chives de Versailles, Préfecture) la copie collationnée du 
<1 cahier l> qui fut donné à cette occasion au P. Georges Le 
Baillif. On verra ce document à l'Appendice. 
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fuffifant pour le faire fubfifi:er honorablement avec 
fa famille qu'il avait emmené avec luy. Les PP. Re
collects de Canada fupplioient auffy Sa Majefié de 
fonder un feminaire pour so enfants fauvages par le 
revenu de quelque Abbaye, demandant pour cet 
effect zsoo ecus par an, l'efpace de 6 ans pendant 
lefquels ils feraient cultiver des terres qui rappor
teraient dans la fuitte de quoy nourrir leur penfion
naires. Ils demandaient encore qu'il plût à Sa Majefté 
leur donner de quay avoir des livres, des ornements 
d' eglife, & de quo y entretenir 12 laboureurs pen
dant 6 ans pour mettre un champ en etat de jetter 
du grain pour leur fubfiftance, fans ['attendre aux 
vaiffeaux qui couraient risque touts les ans d'affa
mer le Pays lorfqu'ils manquaient d'arriver. Le 
Sr de Champlain, Hebert & les principaux habitants 
fignerent ces articles & les fceelerent du fceau du 
couvent qui porte Saint Louys, Roy de France & 
Saint François en champ parfemé de fleur de lys 
autour duquel font écrites ces paroles, Sz'gz'llum Reve
rendz' Patrzs Commij]arù· fratrum mz'norum Recollec
torum Canadenfium. Le P. George prefenta ces me
moires au Miniftre; il falua Mgr de Montmorency & 
meme Sa Majefi:é, follicitant fortement les points de 
fa delegation, mais parce que le Roy etait occupé à 

pourfuivre les heretiques rebelles fur lefquels il prit 
cette année Saint-Jean d' Angeli & foixante grandes 
& fortes villes, le Pere ne pût obtenir que quelques 
petites gratifications pour des particuliers & beau-
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coup d'honnefieté de la part de Sa Majefié & des 
Meffieurs auprès de qui il avoit à agir. 

Le differend des deux Societés fut vuidé par arrefi 1622 • 

du Conseil; l'ancienne aima mieux f'unir à la nou-
velle & fe contenter de cinq douziemes fur le profit, 
que de luy donner dix milles livres; la nouvelle avoit 
fept douziemes. 

Les fuperieurs des PP. Recollects voyant la paix 
parmy les marchands envoyerent le R. P. Guil
laulme Galleran pour commiffaire provincial & le 
R. P. !renée Piat; ils f'embarquerent à Dieppe le 
rs may r6zz dans les vaiffeaux du Sr Guillaulme 
de Caen, general de la flotte, qui les recût avec bien 
de la joye, quoyque de contraire Religion (r). Ils 
avoient dans le bord un Sauvage qui tomba malade, 
& demanda le bapteme; avec beaucoup d'empreffe
ment le Pere fuperieur le baptifa avant de mourir. 

Le Sr de Caen, après avoir fait fon commerce de 
Pelleteries, laiffa le Sr du Pont pour principal com
mis avec cinquante perfonnes tant hommes que 
femmes & enfans. Le P. !renée qui depuis long
temps defiroit de travailler au falut des Sauvages 
tenta par trois fois pendant l'hyver de les fuivre 
dans les bois, mais après avoir demeuré quelques 
jours avec eux, il retourna pour ne pouvoir ['ac
commoder foit à leur vie rude & barbare, foit pour 
en avoir vû quelques uns jongler & invoquer leur 

(r) Les frères de Caen, comme on sait, étaient Huguenots. 
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manitou qu'ils efliment le malin efprit. Le P. Jofeph 
ancien miffionnaire devant qui ils n'of oient faire de 
pareilles invocations & plus robuste pour fupporter 
la fatigue fuft paffer trois mois de miffion avec eux. 

x623. L'année fuivante 1623 donna encore deux nou-
veaux ouvriers evangeliques au Canada, fçavoir le 
P. Nicolas Viel & le Fr. Gabriel Sagard, Recol
lects (r). La reine, Mme Anne d' Auftriche leur fit 
prefent d'une chappelle portative, dont le calice 
d'argent doré, & la chafuble qui eft d'un damas in
carnat garny d'un paffement d'or & chargé de fes 
armes fe conferve encore dans la miffion. 

Comme ces deux Religieux nouvellement arrivés 
ne demandaient que de l'ouvrage, le P. Jofeph les 
mena aux Hurons. Le 2 Aouft le Sr de Champlain 
envoya auffy onze François avec ces barbares pour 
les deffendre de leur ennemys; le P. Jofeph qui 
fçavoit la langue l'apprit en chemin aux deux reli
gieux, & leur fournit les memoires pour cela; ils fe 
mirent chacun dans un village à cathechifer ces in
fidelles & à les difpofer au bapteme. Ces trois mif
fionnaires ne pafferent pas l'hyver fans manquer de 
tout ce qui leur etoit neceffaire foit pour leur vefte
ments, foit pour l'autel comme pain & vin, car pour 

(r) D'après le Grand Voyage du pays des Hurons, où il ra
conte toute son odyssée, ce ne fut pas en r623, mais en r624 
que le Fr. Gabriel Sagard s'embarqua pour le Canada «avec 
le Père Nicolas, vieil prédicateur.l> «Nous partifmes de Paris, 
dit-il expressément (page 7), le dix·huictiefme de mars mil 
fix cens vingt-quatre.l> 
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la nourriture ils trouvaient affés de bled d'Inde, ces 
Sauvages ayant foin de defricher de la terre & 
d'amaffer leur provifions pour la nourriture de leur 
familles fedentaires, ce que ne font pas les Sau
vages vagabonds qui font vers Quebec & audeffous 
le long de la mer; auffy ces derniers meurent-ils 
fouvent de faim quand la neige n' eft pas propre 
pour la chaffe, comme il arriva cet hyver 1623 au 
P. Bernardin, recollect de la province d'Aquitaine 
qui etoit party de Mifcou en la Cadie avec les Sau
vages qui allaient à la chaffe afin de les inftruire: 
les neiges fe trouvant trop baffes & trop molles, 
ils ne purent chaffer, ce qui fit que le Pere & la 
plupart de ceux qui l'avaient mené, n'ayant rien à 

manger, ils moururent de faim. Il y avoit 3 ans que 
ce Religieux etait à faire la miffion parmy les Sau
vages de la Cadie, dont il poffedoit fort bien la 
langue, & qu'il inftruifoit avec contentement, comme 
il manda l'année auparavant aux PP. Recollects de 
Quebec en fe plaignant de certains Bafques qui 
venaient faire traitte fans congé à la cafte de l' Aca
die & qui donnaient de mechantes impreffions des 
François aux Sauvages de ces caftes. 

Le P. Jofeph & le Fr. Gabriel prenant congé du 
P. Nicolas qu'ils laifferent dans le village des Hurons, 
defcendirent avec ceux qui venaient en traitte; ils 
faifoient bien 6o canaux (1), & deux cents Sauvages 

(1) Canots. D'après le récit, il semble que le P. Joseph et 

Le Père 
Bernardin, 
Recollect 

meurt 
de faim 
dans les 

bois. 
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au moins. Les miffionnaires ne perdaient pas le 
temps du voyage, ils l'employaient toujours pour 
tacher d'eclairer ces aveugles. 

1624. La flotte arriva enfin le 1er Juillet 1624. Fr. Ga-
briel f'attendoit de retourner avec les Hurons, mais 
l'obeiffance de son Provincial qu'on luy mit entre 
les mains le fit repaffer en France (1) avec le P. Ire
née Piat. 

Le Sr de Champlain avoit fait la paix entre les 
Iroquois et les Hurons, Algomquins et Montagnais 
nos Sauvages. Il prit la refolution de retourner en 
France avec fa famille parce qu'il fe voyoit molefié 
par la Compagnie qui ne l'entretenait que fort me
diocrement. Le Sr Guillaulme de Caen laiffa fon 
nepveu Emeric de Caën pour commander à fa place 
& avoir foin du trafiq. Le Sr de Champlain à fon 
arrivée alla trouver Mgr le Duc de Montmorency 
qui le prefenta au Roy. Les PP. Recollects pareil
lement furent faluer Mgr le Duc de Montmorency, 
& entr' autres chofes qu'ils luy dirent, ils fe plaigni
rent de ce que les Huguenots foit à terre foit en 

le Fr. Gabriel Sagard firent ensemble ce voyage de retour, 
tandis que, d'après le récit du Fr. Sagard, le P. Joseph Le 
Caron << eftoit arrivé depuis huit jours l> à Québec quand le 
Fr. Sagard l'y rejoignit (Grand Voyage, p. 374). 

(r) Il y a encore là une erreur de date. Ce ne fut pas en 
1624, comme il semble d'après ce récit, mais en r625 que le 
Fr. Gabriel Sagard repassa en France, ainsi que cela résulte 
de son ouvrage déjà cité : Le Grand Voyage du pays des Hu
rons. Paris, 1832. 
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mer fe mettaient au deffus des Catholiques, chan
tant hardiment leur pfeaumes meme pendant la 
fain te meffe, ce qu'ils a voient fait aux Trois Rivieres 
lorfqu'un de leur religieux celebrait, ne donnant 
fur mer que le chateau d'avant aux catholiques pour 
faire leur prieres, pendant qu'ils prioient dans la 
chambre ou fur la dunette. Ces plaintes furent ecou
tées & les Religieux eurent fatisfaction dans la 
fuitte (r). 

CHAPITRE DOUXIEME 

De l' arrz'vée des PP. ]ejuz"tes dans la Nouvelle 

France (eptemtrz·onnalle, tan z625. 

ES conteftations des anciens & nouveaux 
affociés ne rompaient pas peu la tefte à 
Mgr le Duc de Montmorency dans le 
temps qu'il avoit des affaires d'une der

nière importance & qu'il devoit fe ranger dans 
fes gouvernements pour le fervice de Sa Majefté; 

(r) Notamment à la Révocation de l'Édit de Nantes, quand 
le roi écrira à M. de Denonville, après lui avoir rendu 
compte de ce qui s'est fait en France: « ... S. M. efl: persua
dée que cet exemple determinera les herétiques qui peuvent 
efire en Canada à la mefme chose, et elle efpère que ledit 
fieur Denonville y travaillera avec fuccès. Cependant fy 
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elle le porterent en partie à fe defaire de fa 
charge de Viceroy entre les mains de fon nepveu 
Mgr Henry de Levi, duc de Ventadour, pair de 
France & gouverneur du Langdoc. Il avoit encore 
quelques interefis dans la Compagnie; il lu y ceda 
tout moyennant cent mille livres; Sa Majefié agrea 
ce changement & donna fes commiffions à Mgr de 
V enta dour le 25 mars 1625. 

162S. Ce nouveau Viceroy apporta quelques nouveau-
tés dans le Canada. Voicy comment: les PP. Recol
lects fervoient feuls le pays depuis dix ans avec beau
coup de zelle et d'edification; ils avoient effuyé les 
premieres & tres grandes difficultés qui fe trouve
rent à etablir la Religion Catholique dans une nou
velle colonie qui etoit entre les mains d'une com
pagnie preque toute heretique; ils n'avaient befoin 
que d' efire un peu foutenus & affifiés pour pouvoir 
continuer leur faints employs; ils f'adrefferent pour 
cela à Mgr le Duc de Ventadour à qui ils reprefen
terent que pour travailler avec plus de fruit à la 
converfion des Sauvages ils a voient bef oing de quel
que fecours pour etablir des feminaires aux endroits 
où refident ces barbares. Les pourfuittes des PP. 
Recollects reveillerent la penfée qu'avaient eu les 
PP. Jefuites de venir faire miffion dans le grand 

dans ce nombre il f'en rencontroit quelques-uns d'opiniaftres 
qui refufassent de f'instruire, il peut fe fervir des foldats 
pour faire mettre garnifon chez eulx ou les faire mettre en 
prifon ... » (Mémoire du roy à M de Denonville, 1686.) 
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fleuve Saint-Laurent. Le P. Noyrot de la Compa
gnie de Jefus confeffeur de Mgr de Ventadour de
tourna fon penitent de rien faire pour les PP. Re
collects & le porta à y envoyer plutot des Religieux 
de la Compagnie. Mgr le Viceroy ainfi infpiré con
feilla aux PP. Recollects , vû la pauvreté de leur 
ordre & le peu d'affiftance qu'ils recevaient des affo
ciés, de mener avec eux des PP. Jefuites qui pou
voient par leur biens fournir aux frais & à la nour
riture des barbares qui fe convertiraient. [Cette (r) 
propofition etoit captieufe, parce qu'il eft confiant 
que quoyque les PP. Jefuites foient fort riches & 
reçoivent de grandes aumofnes pour donner aux 
Sauvages, cependant ils ne leur donnent jamais rien 
du leur ny meme des aufmofnes qu'ils ont reçü à 
difiribuer qu'ils ne les leur faffent payer fix fois plus 
que ne vallent les denrées qu'ils leur difiribuent, 
au retour de leur chaffe. Ce que n'auraient pas fait 
les PP. Recollects qui ne courent ny après les Pel
leteries ny après le bien. De plus cette propofition 
etoit encore d'une derniere confequence pour les 
PP. Recollects en particulier & pour le Canada en 
general, pour les PP. Recollects puifque de là de
pendait l' etabliffement ou le renverfement de leur 
ordre en la Nouvelle France, pour le Canada puif
que en les y recevant c' etoit recevoir des Politiques 

(r) Le passage entre crochets est rayé dans le manuscrit 
avec cette mention à la marge : «Vous pouvés lire fi vous 
voulés ce qui est rayé. l> 
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qui f' empareraient du gouvernement, & des mar
chands qui tireraient vers eux le plus beau profit.] 
Cependant les PP. Recollects fans confiderer que 
leur ordre quoyque pauvre a etably la Religion ca
tholique au long & au large dans les extremités 
du monde, aux Indes orien talles & occidentalles 
avant qu'il y eut jamais de Jefuittes, croyent qu'ils 
ne peuvent mieux faire que de les emmener avec 
eux. Leur am ys les confeillent de n'en rien faire & 
leur difent que fi une fois ils y mettent le pied ils 
les chafferont du Canada. La fimplicité & la charité 
chretienne leur donnent des fentiments fi avanta
geux pour les PP. Jefuittes & fi contraires à ces 
avis qu'ils ne peuvent aucunement fe perfuader que 
des Religieux à qui ils font part de leur miffions foient 
jamais capables de tomber dans une telle ingrati
tude. Sur ces principes le P. !renée Piat, Recollect, 
va trouver le P. Noyrot, Jefuitte, à l'hotel de Venta
dour et luy temoigne que volontiers fes fuperieurs 
donnent les mains à ce que les PP. Jefuittes foient 
de la miffion du Canada. Ce Pere accepta cet offre 
au nom de la Compagnie de Jefus avec des pro
tefiations d'une eternelle obligation, & enfuitte ils 
furent touts les deux enfemble en donner la nou
velle à Mgr de Ventadour qui en fçût bon gré aux 
PP. Recollects. 

Il ne f'agiffoit plus que de faire paffer au Confeil 
du dit Seigneur & de la Compagnie des marchands 
cet accommodement. Les PP. Recollects & les PP. 
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Jefuittes a voient à f'y trouver, mais parce que les 
PP. Recollects ne furent pas avertis precifement du 
jour, ils n'y affifterent pas; les PP. Jefuittes au con
traire qui f'y trouverent, commencerent à leur jouer 
un tour. Les affociés avoient entretenu juques à 
prefent fix Recollets dans les miffions; que firent 
les PP. Jefuittes? Ils demanderent une partie de ce 
qui leur etoit donné pour cela & obtinrent deux 
places, enforte que de fix Recollects que la Com
pagnie entretenait depuis dix ans, elle ne devoit 
plus en entretenir que quatre. Quand les PP. Re
collects fçûrent cette fourberie, ils commencerent 
à connoitre qu'il y avoit de la vrayefemblance à ce 
qu'on leur avoit dit. Le P. !renée Piat & Fr. Ga
briel allerent fe plaindre de l'injuftice de ce pro
cedé à Mgr le Duc de Ventadour; il les fatisfit fur 
l'heure en donnant ordre auffitôt au Sr Girard fon 
fecretaire d'ecrire de fa part aux directeurs & autres 
qui faifoient l'embarquement à Dieppe, d'avertir les 
PP. Jefuittes que ce n'etoit pas fon intention qu'ils 
priffent aucune part à la nourriture des fix Recol
lects, que f'ils contrevenaient il leur revoquait la 
permiffion de paffer; ils n'avoient rien à repartir à 
cet ordre, ils y defererent ne pouvant faire autre
ment, & fe contenterent de feize mille ecus d'or 
que leur donna le Sr Nicolas Roalce (1) de la maifon 

(r) Appelés autrement Rouaulx ou Rouault. C'était le 
nom patronymique des seigneurs de Gamaches qui prirent 
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des Gammaches pour fonder un college à Quebec. 
Ils pafferent cinq Jefuittes : les PP. Lallemand, 

fils du lieutenant criminel de Paris, Enemond Maffé 
& Jean Brebeuf, coadjuteurs fpirituels, & les FF. 
Gilbert Buret & François~ Charton, coadjuteurs tem
porels. Le P. Jofeph de la Roche d'Aillon, allié de 
la maifon du Comte du Lude, Recollect, fut auffy 
de l'embarquement. Il emmena avec luy un Sauvage 
que les miffionnaires de fon ordre avaient envoyé 
en France pour y eftre inftruit; il le fût cinq ans & 
enfuitte il fut baptifé folennellement, & nommé 
Pierre Antoine par Mr le Prince de Guimené fon 
Parein. La flotte fut conduitte heureufement par le 
Sr Guillaulme de Caen general , & les paffagers fe 
trouvant devant Quebec, chacun fut accueilly de fes 
am ys avec la joye ordinaire; il n'y eut que les peres 
Jefuittes qui fe trouverent abandonnés; ils n'etaient 
pas encore fortis des barques que le Sr de Caen leur 
declara qu'il n'y avoit point de logement pour eux 
ny dans le fort ny dans l'habitation, & qu'ils euffent 
à loger chés les PP. Recollects ou prendre le party 
de repaffer en France. Ce compliment les auroit 
embarraffés fi les PP. Recollects du Canada n'euffent 
eu un cœur auffy genereux & charitable que ceux 
de France; en effect fi tot qu'ils apprirent que ces 
Peres etaient en peine de loger, ils les allerent ac· 

ce titre au XIVe siècle. Cette maison des Rouault était ori· 
ginaire du Poitou. (Voir La Chesnaye Des bois, Dictionnaire 
de la Noblesse). 
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cueillir & offrir la moitié de leur maifon , jardin & 
clos : ce qu'ils accepterent volontiers & trouverent 
cette faveur fi confiderable que le R. P. Lallemand 
leur Superieur, ecrivant la meme année 1625 au 
R. P. Polycarpe du Fay provincial des Recollects, 
lui mande que la Compagnie de Jefus reconnoitra 
à jamais ce bienfait. 

'Les PP. Jefuittes logerent deux ans et demi dans 
l'appartement d'en bas. Ils a voient à fe ba tir. Les 
PP. Recollects leur cederent une charpente qu'ils 
etoient prefl à lever, longue de 40 pieds et large de 
24; ils leur en prefterent encore une autre l'an 1627 
& ['etablirent enfin à fept ou huit cent pas vis à vis 
du couvent des Recollects à l'autre bord de la riviere 
Saint-Charles, proche la petite riviere de la Raye, 
au lieu que l'on appelloit communement le fort de 
Jaques Quartier. 

Comme les PP. Recollects et Jefuittes demeuraient 
dans une même maifon, ils faifoient auffy miffion 
enfemble; le P. Jofeph de la Roche d'Aillon avec le 
P. Brebeuf partirent pour les Trois Rivieres peu de 
jours après qu'ils furent arrivés de France; ils mon
terent de là au Cap de la Victoire quelques lieuës 
au deffous du Sault Saint·Louys en intention d'aller 
touts les deux aux Hurons felon les avis que leur 
donnerait le P. Nicolas Viel, Recollect, qui fe devoit 
pareillement trouver en ce lieu; mais Dieu en dif
posa autrement, veu que le P. Nicolas qui defcen
doit des Hurons où il avoit demeuré deux années 
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fut noyé par les Hurons au dernier Sault appellé 
depuis ce malheur le Sault des Recollects, avec un 
jeune garçon qu'il eflevoit à la foy. Cette facheufe 
nouvelle etonna grandement le Pays qui perdait 
beaucoup en ce Pere & ce fut caufe que le P. Re
collect & le P. Jefuitte qui n'avoient aucune con
noiffance des pays d'en hault ny de la langue re· 
tournerent au couvent de Noftre Dame des Anges 
remettants leur miffion à l'année fuivante. 

[Avant que de finir ce chapitre (r) & de commencer 
à parler de la miffion des PP. Jefuittes, je ne fais 
pas difficulté de declarer d'abord que je ne veux 
pas agir à leur egard comme ils ont fait à l'endroit 
des PP. Recollects. Juques à prefent nous avons vû 
leur travaux, leur dangers dans lefquels ils fe font 
expofés, la faim, la mifere, la mort meme qu'ils ont 
enduré pour gagner des ames à Dieu & nous en 
aurions appris davantage fi le R. P. Jofeph Caron 
qui avoit les memoires de ce qui f'etoit paffé en 
cette miffion ne fut mort de pefte au couvent de 
Sainte-Marguerite proche du chateau de Tri, entre 
Chaumont & Gif ors en r63r, & fi fes papiers 
n'euffent eté perdus en aïrant la maifon (2), felon 

(r) cc Lifés ce qui est rayé"' dit le manuscrit en marge de 
l'alinéa que nous mettons entre crochets. 

(2) cc AiRER, verbe. Aller, marcher, voyager, être en 
voyage ... >> Dict. hist. de l'ancien langage françois, par La 
Curne de Sainte-Palaye. Aïrant la maison, ici, signifie sans 
doute: cc dans les déménagements de la maison». cc Airer la 
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ce que m'a dit quelque Recollect. Cependant m'en 
tenant à ce qui a eté ecrit par le Sr de Champlain 
& Frere Gabriel Sagard, j'ay remarqué que les 
PP. Jefuittes n'ont pas rendu aux PP. Recollects 
la juftice qui leur eft deüe, lorfqu'ils ont fait 
imprimer une hiftoire de Canada en latin fous le 
nom du P. le Creux, du college de Bourges. Cet 
autheur, dans fa preface, pour donner plus de gloire 
aux miffionnaires & Jefuittes du Canada, fupprime 
d'abord la connoiffance que le public devoit avoir 
des travaux que les PP. Recollects ont foufferts à 
jetter les fondements de la Religion dans les habi
tations françoifes & fauvages; il fe contente de 
dire que ces Religieux empefchés par les heretiques 
ne firent autre chose pendant dix ans que de 
contenir les François dans leur devoir, mais qu'en 
l'année r625 par où il commence fon hiftoire, les 
PP. Jefuittes qui vinrent à la Nouvelle France y 
etablirent la religion qui branfloit fort & l'etendirent 
au long & au large. Certainement il faut ou que le 
P. Le Creux qui a ecrit de la forte ait eté bien peu 
informé, ou bien qu'il y ayt quelque malice en 
fon fait. Si il ne vouloit pas louer les PP. Recollects, 
au moins ne devoit-il pas les blamer tacitement de 
n'avoir rien fait au long & au large. Cependant on 
ne peut pas ignorer ce qu'ils y ont fouffert puif-

maison l> se dit encore au Canada pour: aérer, donner de 
l'air, ventiler la maison. 

\) 
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qu'en cette prefente année r6zs qu'arriverent les 
PP. Jefuittes, le P. Nicolas Viel, Recollect, qui 
revenoit d'une miffion de fix cent lieuës où il avoit 
paffé deux années, perdit la vie en retournant, par 
la malice des Hurons. Outre cela cet autheur pouvait
il ignorer les miffions qu'ils ont entrepris depuis 
meme avec les PP. Jefuittes comme nous dirons 
dans la fuitte? Il affecte cependant de paffer toutes 
ces chofes fous fil en ce afin de donner plus d'eclat à 
fa Compagnie, & fur ces faux principes, les 
PP. Jefuittes ne font pas difficulté de fe declarer 
les premiers apofires du pays & de faire paroiftre 
des portraits ou efiampes du P. Paul Le Jeune qui 
vint en 1632 dans lefquels ils marquent ce Pere 
comme le premier apofire des fauvages Montagnais, 
qui ayt reduit en dictionnaire leur langue & qui les 
a fuivi le premier dans les bois.] Efi-ce là l'effect 
de cette reconnoiffance eternelle à laquelle le 
P. Noyrot, de Paris, & le Pere Lallemand, en 
Canada, engageaient toute la Compagnie à l'egard 
des PP. Recollects lorfque ces Peres leur firent 
part de leur miffion de leur maifon de la Nou· 
velle France. Mais ce qui arrive aux Recollects 
du Canada est arrivé à tout l'ordre de Saint-Fran
çois à qui les PP. Jefuittes par la fauffeté de leur 
ecrits imprimés ont taché de ruiner l'ancienneté & 
la gloire de leur miffions dans les Indes orientalles 
pour fe l'attribuer. Ce n'efi pas tout ce que nous 
avons à dire fur ce fujet, rentrons dans noftre 
hifioire. 
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CHAPITRE TREIZIEME 

De ce quz· Je paf!a és années I626 & I627. 

Il 
E P. Jofeph Caron, Recollect, avoit paffé 
en France l'automne dernier dans le clef
fein de reprefenter au Roy le pauvre 
eftat du Canada. Sa Majefté à qui le Pere 

avoit eu l'honneur de donner les premieres inftruc
tions avant que d'entrer en religion y donna ordre. 
Cependant le printemps venu de r6z6, le P. Jofeph 
fe preparant à retourner ne trouva rien de fait. Il 
en parla à Sa Majefté en prenant congé d'elle. Le 
Roy pour obvier aux remifes de fes officiers le 
chargea fur l'heure de quelques gratifications pour 
le Canada. 

Le P. Jofeph f'etoit plaint que le Sr Guillaulme 
de Caen avoit obligé les Catholiques d'affifter aux 
prieres des Huguenots; le Confeil ordonna que le 
Sr de Caen ne feroit point le voyage, mais qu'il 
nommerait un chef catholique felon le gré de 
Mgr le Viceroy pour conduire les vaiffeaux; il 
nomma le Sr de la Raide. Le Sr de Champlain 
retourna en Canada en fa qualité ordinaire de 
gouverneur; le Sr du Boulé fon beau-frère paffoit 

x6z6. 
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auffy pour fon lieutenant & le Sr Defiouches pour 
fon enfeigne; le P. J ofeph et Frere Gervais Mo hier 
etoient du meme vaiffeau. 

Les PP. Noyrot & de la Noüe & Frere Jean 
Gaufefire, Jefuittes, fretterent un vaiffeau de quatre
vingt tonneaux moyennant trois mille cinq cents 
livres; ils firent paffer avec eux vingt ouvriers & 
tout ce qui leur etoit neceffaire pour hyverner. 
Sitot qu'ils furent à Quebec ils les employerent à 

defricher les terres & à batir une maifon & quoy
qu'ils y apportaffent toute la diligence po ffi ble, ils 
ne pûrent toutefois les lever avant l'hyver. Cepen
dant les PP. de Brebeuf & de La Noüe Jefuittes & 
le P. Jofeph de la Roche d'Aillon, Recollect, ayant 
à monter aux Hurons pour y faire miffion, le 
P. Jofeph Caron qui y avoit deja eté deux fois leur 
donna le dictionnaire de cette langue, & les inftruc· 
tions des chofes qu'il y avoit à faire parmy ces 
barbares. S'y etant rendus ils fe trouverent bien 
payés de leur peines par la confolation qu'ils 
receurent de ces peuples qui les accueillirent avec 
joye, les uns ['informant de leur anciens miffion
naires, les autres demandant d' efire baptifés comme 
l'avaient efié quelques uns de leur parents deffuncts; 
mais parce qu'ils ne fe mettoient pas touts égale
ment en peine d' efire enseignés, foit par une 
indifference qui leur efi affés naturelle, foit parce 
qu'ils en etoient retenus par leur jongleurs, qui 
font gens parmy eux qui fe mefient de les guerir 
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en confultant le demon, ou faifant femble (1) de les 
confulter, ces Peres ne manquerent pas d'occupation 
à renverfer les maximes de ces miferables & à 

continuer l'infiruction à l'egard de ceux qui avaient 
deja eté commencés. Ces trois miffionnaires de
meurerent quelque temps enfemble juques à ce 
que le P. Jofeph de la Roche d'Aillon recevant 
lettre du P. Jofeph Caron qui luy confeilloit d'aller 
à la nation des Neutres inconnüe alors & où 
aucun prefire n'avait encore eté, il fe fepara 
des PP. Jefuittes pour f'y rendre, menant avec 
luy deux François & quelques Sauvages pour luy 
montrer le chemin. Après fix jours de marche, il 
entra dans le premier village de cette nation; 
comme elle etait très grande & qu'elle en avait 
juques à vingt-huit, il arrefia au fixieme appellé 
Ounontizafion où demeurait le capitaine le plus 
renommé d'entre eux; illuy fit dire par le truchement 
qu'il venait de la part des François lier amitié avec 
fa nation, & qu'ille fupplioit de demeurer parmi fes 
gens, afin de leur faire connaître Dieu ; il donna 
enfuitte quelques petits prefents qui firent que le 
Capitaine l'adopta pour fon enfan; le Pere eut tout 
fuject de fe contenter de ces Sauvages l'espace de 
trois mois, juques à ce que les Hurons qui 
craignaient que les Neutres ne vinffent traitter avec 
les François & que cela ne rompit le commerce 

{r) Faisant semblant. 
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qu'ils faifoient ch ès cette nation, commencerent à 

declamer contre le Pere, difant qu'il faifoit mourir 
touts ceux qu'il baptifoit et que c' etoit malice en 
lu y fi il ne les gueriffoit pas; ils tinrent encore 
quantité d'autres difcours pleins de menfonges & 
d'impertinences contre les François afin de les 
rendre odieux. Ce qui fut caufe que dix Neutres des 
villages les plus eloignés vinrent demander au 
P. Jofeph f'il ne vouloit pas venir chez eux; il leur· 
dit qu'il iroit volontiers quand les neiges feroient 
fondües & que les chemins feroient plus aifés; 
ceux-cy impatients d'attendre luy firent une querelle 
d'alleman. Un luy donna un coup de poing & le 
renverfa contre terre, un autre leva la hache pour 
luy fendre la tefl:e, mais comme Dieu referve fes 
ferviteurs à d'autres travaux, il permit que ce 
barbare en dechargeant fon coup, donna fur un 
pieu de bois qui arrefl:a la hache; les autres lu y 

donnerent bien des coups & enfin après l'avoir très 
maltraittré ils pafferent leur colere fur fes hardes 
qu'ils luy emporterent. Les PP. Jefuittes qui etoient 
refl:és aux Hurons ne tarderent pas d'apprendre 
cette a van ture; ils envoyerent promptement un 
François pour fçavoir fi le Pere n'etoit pas mort 
comme on leur avoit dit, & pour le remener avec 
eux f'il a voit echappé; ce fufl: avec regret que le 
P. Jofeph quitta les Sauvages de ce village etant 
fachés du mauvais traittement qu'il avoit receu de 
ces autres en leur abfence. 
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Pendant que le P. Jofeph de la Roche d'Aillon 
travaillait chès les Neutres, le P. Jofeph Caron 
travaillait à Quebec à infiruire les Sauvages qui le 
venoient trouver & fe cabanner proche de luy. Il ne 
tenoit pas à lu y ny aux autres PP. Recollects 
que ces barbares ne fuffent chretiens ; ils f'y 
employaient de toute leur force; mais l'empeche
ment qu'ils en recevaient de la part des François, 

· dont quelques uns menaient une vie fort licentieuse 
& de bordée, & dont quelques autres appre
hendaient que la converfion de ces infideles ne 
diminuaft le trafiq de leur pelleteries, joint à 

l'efprit epais & groffier de ces barbares, a eté 
caufe qu'ils n'ont pas voulu leur hazard er les 
facrements fans les avoir eprouvés beaucoup 
d'années auparavant. Les Montagnais etoient ceux 
qui approchaient de Quebec dans certains temps 
de l'année après qu'ils a voient fait leur chaffe; les 
ames de ces Sauvages comme de preque touts les 
autres font fort baffes & mercenaires ; ils n'écoutent 
les inftructions qu'autant qu'elles leur fervent 
pour avoir à difner, ou pour recevoir quelques 
raffades & autres bagattelles qu'ils efperent. Les 
PP. Recollects faifoient tout ce qu'ils pouvaient 
pour les attirer à la connoifi~mce de Dieu: ils leur 
diftribuoient volontiers, autant de temps qu'ils 
pouvaient, le peu qu'ils avoient de bifcuits & de 
bled d'Inde afin d'avoir plus de temps pour les 
inftruire ; ils baptifoient quelques enfans & autres 
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grandes perfonnes, qui etaient en danger evident 
de mourir, refervant les autres jufqu'à ce qu'ils 
les viffent plus fortifiés dans la croyance & la 
pratique de nofire religion. C' efi de la forte qu'en 
ufoient les PP. Recollects à l'egard des Sauvages 
avant & dans le temps que les PP. Jefuittes vinrent 
dans le Canada. 

Les vaiffeaux etant prefi de retourner en France 
le P. Noyrot Jefuitte & les Srs Emeric de Caen & de 
la Raide repafferent; il emmenerent avec eux un 
jeune Sauvage huron aagé de 16 ans pour lequel il 
y eut un petit debat premierement entre les PP. 
Jefuittes & les PP. Recollects, & enfuitte entre les 
PP. Jefuittes & le Sr de Caën. Ce jeune Sauvage 
avoit eté promis, il y avoit 4 ans, au P. Jofeph Caron 
lorfqu'il etoit en miffion dans le village des Hurons, 
& le Pere de cet enfan l'emmena cet été au P. Jo
feph afin qu'il l'instruifit & le garda avec luy; les 
PP. J efuittes & le Sr de Caen qui le virent eurent 
envie de mener ce jeune Sauvage en France; ils 
firent les uns & les autres beaucoup de petits pre
fents au pere de l'enfan pour qu'ille leur donna; le 
Sauvage difoit toujours qu'il n'avait point emmené 
fon fils pour eux mais pour le P. Jofeph, & l'enfan 
auffy bien que fop pere ne voulait pas d'autre 
maifire que lu y; l'éducation de cet enfant lu y appar
tenait bien equitablement, perfonne n'en doubte; les 
PP. Jefuittes cependant prierent tant le P. Jofeph 
de le leur ceder, & de faire trouver bon à l' enfan 
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fauvage & à fon pere qu'ils l' emmenaffent qu'il y 
confentit pour les contenter, aimant encore mieux 
qu'ils l' euffent que le Sr de Caen qui etoit hugue
not. Il etoit honnefte au P. J ofeph de donner ce 
contentement aux PP. Jefuittes qui le fouhaittoient 
avec tant d' empreffement; cependant comme ils 
tirent toujours des confequences malignes, mais 
avantageufes pour la Societé, de toutes chofes, de 
cette honnefteté du P. Jofeph, ils ont tiré celle-ci: 
que le P. Jofeph leur avoit cedé l'education des 
Sauvages, & n'ont ceffé dans la fuitte d'envahir & 
ravir les miffions des PP. Recolletcs, fans qu'ils 
ayent pû fouffrir que ces Peres fiffent aucune mif
fion chés les barbares, ce qu'ils font encore actuelle
ment touts les jours, les en empefchant tant qu'ils 
peuvent par les puiffances du Canada qui font leur 
creatures & leur fujets. Il n'y a rien de plus in
jufie que ce procédé. C' eft neantmoins ce qui fe 
pratique hautement par la Compagnie de Jefus qui 
aime mieux pour fes interets temporels qu'une infi
nité de nations fauvages demeurent dans l'obfcurité 
de la foy & fe perdent malheureufement que de 
permettre que les Recollects qui ne cherchent pure
ment que le falut des ames r en mefient. Mais pour 
revenir à notre jeune Sauvage dont il eft queftion, 
le P. Noyrot Jefuitte à qui le P. Jofeph l'avoit cedé 
ne le pouvoit paffer en France que dans le navire 
du Sr de Caën. Ce marchand qui a voit donné quel
ques denrées au pere de cet enfan, crût l'avoir affés 
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achepté; auffy l'emmena-t-il à Roüen chez fon pere 
où il le tint quelque temps, & puis voulant le faire 
voir à Paris, il l'y fit conduire. Les PP. Jefuittes 
qui eurent le vent de la venüe de ce Sauvage ne 
tarderent pas de l'aller demander à Mr le duc de 
Ventadour; ils l'obtinrent & a pres l'avoir fait affés 
legerement infiruire par un feculier, ils le firent 
baptifer avec grande folemnité dans la cathedralle 
de N ofire Dame de Roüen par Mgr l' archeveque. 
Mr le duc de Longueville fut fon parein, qui le 
nomma Lou ys de Sainte-Foy, & Mme de Villars fa 
mareine. C'est ainfy que les PP. Jesuittes se glori
fierent d'une conquefie etrangère. 

1G27. Cependant les PP. Jefuittes du Canada atten-
daient avec impatience le retour du P. Noyrot qui 
devoit leur emmener un navire chargé pour eux 
feuls, & à la fin ils furent frufirés de leur attente 
parce qu'il n'arriva point, quoy qu'il ne tint pas au 
P. Noyrot; il avoit fretté à la verité un navire mais 
parce qu'il f' étoit plaint en cour des Srs Emeric de 
Caen & de la Raide qui avoient l'authorité de la 
Compagnie, ces marchands ne pûrent fouffrir que 
des Miffionnaires equipaffent un navire pour eux 
feuls; c'efi pourquoy ils empefcherent le P. Noyrot 
de partir. Ce qui fut caufe que le P. Lalleman, 
fuperieur des PP. Jefuittes en Canada qui etoit 
chargé comme nous avons dit d'une vingtaine d'ou
vriers & qui n'avoit pas de quoy les nourrir & 
vefiir ny de quoy pouffer fes entreprifes, en remena 
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quinze en France, n'en laiffant que cinq avec les 
PP. Maffé & de la Noüe. Le P. Jofeph Caron, Re
collect, avait baptifé un petit Sauvage le jour de la 
Pentecofie dernier; il le prefenta au Sr de Raide 
pour le faire paffer en France, mais comme ce capi
taine avoit un grand reffentiment de ce qui etait 
arrivé au Sr de Caen au fuject de celuy que le 
P. Noyrot fit baptifer à Roüen, il ne voulut pas le 
recevoir dans fon navire quoyque le Pere de ce 
jeune Sauvage luy offrit quatre fois plus de pelle
teries qu'il n'en fallait pour le paffage de fon fils. 

Quelques jours après le depart des vaiffeaux, il 
y eut un affez grand bruit à Quebec au fujet d'un 
Sauvage qui tua deux François qui dormaient sur 
le bord de l'eau; ce Sauvage avait eté maltraitté 
par le boullanger & un autre auxquels il deman
dait du pain avec peut-être un peu trop d'importu
nité; il les guetta & croyant que c' efioit eux qui 
dormaient au bord de l'eau il les affomma à coup 
de haches & les jetta enfuitte à l'eau. Le Sr de Cham
plain qui revenait du cap Tourmente vit le Ier cette 
pifte de fang; il fit chercher les 2 corps; f' en
quefta enfuitte des meurtriers; il apprit qu'il avait 
fuy; il retint un de fes enfans en garde juques à ce 
qu'il parut l'an fuivant. Cependant les Sauvages 
tachant d' appaifer le Sr de Champlain lu y firent 
demander par le P. Jofeph f'il ne recevrait pas 
bien trois de leur filles pour les mener en France; 
le Sr de Champlain les accepta & leur donna les 
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noms de Foy, Efperance & Charité, les faifant 
infiruire à la religion & aux petits exercices conve
nables à leur fexe, tels que font la couture & la 
tapifferie. Les Iroquois nous tuerent auffy un Fran
çois appelle Pierre Magnan avec trois Sauvages qui 
furent en ambaffade dans un de leur villages, les 
Iroquois d'un autre village donnant deffus eux parce 
que les Algomquins avaient tué quelques Iroquois 
depuis peu, ce qui rompit la Paix. 

Janvier. Hebert premier chef de famille de ce 
pays qui y vivait de ce qu'il amaffoit de grains 
mourut le 25 Janvier; il fut enterré dans le cime
tiere des Recollects. 

CHAPITRE QUATORZIEME 

Les Anglozs envoyent sommer le fz'eur de Champlaùt 

de rendre le fort de Que bec & ce qu' z1s firent 

dans les deux expedz'tzons de I 628 & 29. 

x6z8. ES plaintes contre le Sr Guillaulme de 
Caën furent ecoutées & la Compagnie 
dont il etoit le chef fut cafTée pour ne 
f' efire pas acquittée de ce dont elle etoit 

convenüe avec Sa Majefté. Mgr le cardinal de Ri
chelieu rembourça auffy Mr le duc de Ventadour 
des deniers qu'il avoit avancés pour fa charge de 
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viceroy, & fe fit une nouvelle Compagnie qui ne 
devoit durer que quatre ans juques à l'an 1632 
après lefquels devoit commencer une autre Compa
gnie de cent perfonnes puiffantes & riches qui 
devoient avoir toute l'authorité & profit du Pays 
pour quinze ans, à condition d'y faire paffer quatre 
mille tant hommes que femmes & de leur fournir 
pour trois ans des vivres & infiruments à labourer, 
d'etablir trois miffionnaires en touts les endroits 
jugés neceffaires par leur commis & agents, & de 
donner en reconnoiffance au Roy une couronne 
d'or de quatre livres pefant. 

Les nouveaux affociés envoyerent quatre navires 
cette année 1628. Le P. Noyrot en adjoufia un se; 
il amena avec luy 2 freres jefuittes. Deux Peres 
jefuittes, fçavoir les PP. Lalleman & Ragueneau, 
pafferent en deux autres vaiffeaux avec deux Peres 
Recollects, le P. Daniel Bourfier & le P. François 
Girard. L'on embarqua auffy nombre d'ouvriers 
& quelques familles; le Sr de Roquemont etoit 
general de cette flotte qui partit dès le mois d'avril. 

Les Anglois cependant avec qui les François 
avoient guerre furent plus diligents à fe mettre en 
mer; ils vinrent avec dix-huit navires dans le clef
fein de prendre Quebec & le Port Royal. Notre 
flotte qui n'en fçavoit rien ne l'apprit que fix 
femaines après, lorfqu' elle eut mouillé à Gafpey, 
où les Sauvages leur dirent que fix vaiffeaux anglois 
etoient montés à Tadouffac. Cette nouvelle fit 
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prendre refolution au Sr de Roquemont d'envoyer 
un jeune homme appellé Defdames avec dix mate
lots pour donner de fes nouvelles au Sr de Cham
plain, lequel futjuques au ge juillet fans en apprendre 
aucune, auquel jour deux petites tours de ce fort fe 
renverferent toutes feules un dimanche matin, peu 
avant qu'arriverent 2 François qui luy apprirent 
que les Anglais etaient à Tadouffac avec cinq ou 
fix vaiffeaux. Le Sr de Champlain qui voulut fça
voir la verité de la chofe pria le P. Jofeph Caron 
de prendre la peine de defcendre juques à Tadouf
fac f'il etoit neceffaire. Le Pere fe mit en canot dès 
le meme jour & après avoir defcendu quatre ou 
cinq lieuës audeffous de Quebec, il rencontra deux 
canots en l'un defquels etoit Foucher qui comman
dait au cap Tourmente qui luy cria de fe fauver au 
plutôt des Anglais qui etaient au cap Tourmente; 
ils fe joignirent enfemble, & Foucher lu y raconta 
comment une quinzaine d'Anglais etaient venus 
deux heures avant le jour en chalouppe, fe difant 
apporter des nouvelles à Quebec de Mgr le Cardi
nal & du Sr de Roquemont. Après qu'ils furent 
entrés, ils fe faifirent de trois hommes, d'une femme 
& d'une petite fille qu'ils emmenerent à la cha· 
louppe. Ils pillerent enfuitte la chappelle que les 
PP. Recollects a voient en ce lieu, bruflerent les 
2 maifons, tuerent quarante beftes à cornes dont 
ils n'en laifferent que cinq ou fix fur la place. 

Le Sr de Champlain fur ces nouvelles fe mit 
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auffytot en deffence & donna à chacun fon quartier 
à foutenir; furtout le lendemain roe juillet, lorfqu'il 
parut une chalouppe, il envoya des fufiliers à l'en
droit de la grève où elle devait aborder en inten
tion de l'empefcher d'approcher terre, mais ces fu
filiers reconnoiffant nos gens du cap Tourmente 
les laifferent venir à terre. Il y avoit avec eux fix 
Bafques dont un prefenta une lettre au Sr de Cham
plain que luy envoyait le general Quer(r) Anglais, 
luy donnant avis de la commiffion qu'il avait de 
prendre la Nouvelle France, lu y faifant fçavoir 
qu'il avoit déjà pris deux navires, un où comman
doit le P. Noyrot Jefuitte, dans lequel etait auffy 
le Sr de la Tour, & un autre vaiffeau bafque qui 
faifoit pefche à l'ifle Percée, le fommant à la fin de 
rendre l'habitation de Quebec. Le Sr de Champlain 
fit le lendemain reponfe à cette lettre qui etait 
dattée du bord de la Vi caille, se juillet, & manda 
au Sr de Quer que quoyque le cap Tourmente fut 
ruiné, il avoit encore de quoy vivre & foutenir 
l'effort de fon artillerie. Le general Quer leût cette 
lettre en prefence de fes capitaines & croyant le 

(r) Kirk. Il s'agit des frères Kirk, bien connus dans l'his
toire du Canada, dans tous les passages de cette histoire où 
l'on reverra ce nom des Quer. L'auteur, comme on a pu s'en 
apercevoir déjà maintes fois, avait peu souci de l'ortho
graphe des noms étrangers et les francisait à sa manière, 
suivant l'usage d'ailleurs presque général du temps. Le duc 
de Buckingham devenait M. de Bouquingant, etc. 
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fort de Quebec & les habitants mieux garnis qu'ils 
n'etaient, brufla les chalouppes qui etoient à Ta
douifac_, fe refervant la plus grande afin d'aller voir 
de plus pres fi il ne rencontrerait point de navire à 

terre & levâ l'ancre. 
Defdames, comme nous avons dit, qui etoit 

envoyé par le Sr de Roquemont pour porter des 
nouvelles au Sr de Champlain, vit paifer les fix 
vaiffeaux anglois & la barque; il echoua fa cha
louppe à terre pour n' eftre apperçû, & continua 
enfuitte fon voyage apres qu'il fut hors de leur 
veüe. Cependant comme le Sr de Roquemont 
f'acheminoit vers l'ifle Saint-Barnabé où etoit le 
rendés-vous de fes vaiifeaux, il fit rencontre de la 
flotte angloife qui venoit droit à luy pour le com
battre; il ne vit pas la partie egale, il en prit 
l'epouvante & f enfuit en confufion. Les Anglois le 
pourfuivirent juques au lendemain trois heures 
après midi qu'ils le faluerent d'une volée de canon; 
les nofires repondirent & auffitôt commença un très 
furieux combat de part et d'autre qui tourna à 

l'avantage des Anglois apres rs heures de bateries 
pendant lefquelles il fut tiré plus de douze cents 
coups de canon. Les noftres qui manquaient de 
poudres & de plomb & qui avoient meme employé 
celuy de leur lignes furent obligés de demander 
compofition furtout lorfqu'ils virent l'admirai perir 
à fleur d'eau de deux volées de canon. La compo
fition fut qu'il ne feroit fait aucun tort aux Reli· 
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gieux, femmes & filles, qu'ils donneraient paffage 
à un chacun & qu'ils partageraient le butin entre 
eux. Dans ce combat il y eut deux François tués 
& quelques uns de bleffés. Les Anglais victorieux 
de noil:re flotte allerent aux iiles Saint-Pierre où 
ils trouverent quatre navires bafques de Saint-Jean 
de Luz chargés de molües (r) & abandonnés de 
matelots. Ils f' en faifirent & en quitterent un pour 
renvoyer les prifonniers de qui ils efperoient le 
moins, tels qu'etaient les PP. Recollects, un gentil
homme nommé Faucheur, fa femme & cinq enfans, 
un medecin & rs ou r6 matelots bearnais. Ce navire 
etoit tout leur refuge, mais les Bafques à qui il 
appartenait vinrent le reprendre fitot qu'ils virent 
les Anglois en mer. Voila des gens degradés qui ne 
fçavent de quel bois faire fleche. Les matelots avec 
une chalouppe f' en vont à Plaifance chercher un 
navire; les PP. Recollects & les autres furent 
obligés d'attendre là fix femaines juques à ce que 
le navire bafque fut prefi: à partir. Il les reçût par 
grace & les mena à Bayonne. 

Defdames qui pourfuivoit fa navigation arriva à 

Que bec en peu de jours; il donna nouvelles des 
quatre navires qu'emmen oit le Sr de Roquemont, 
& ajouil:a qu'après avoir paffé les vaiffeaux anglois 
il avoit entendu grand nombre de coups de canon, 
ce qui luy faifoit croire que la flotte angloife avait 

(r) Morues. 

10 
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fait rencontre de la nofire. Ses conjectures fe trou
verent vrayes puifque les Sauvages apprirent en
fuitte que la notre avoit eté defaitte. Le Sr de 
Champlain qui ne recût pour toute lettre qu'un 
ordre du roy qui luy ordonnait de faire inventaire 
en prefence du commis du Sr de Caën, des pelle
teries, munitions, barques, terres & autres biens qui 
appartenaient au dit Sr de Caen, fut bien embaraffé 
de fa perfonne & de près de cent autres qui luy 
refioient fur les bras fans avoir d'autres vivres à 

leur donner qu'un peu de pois. Ce fut alors qu'on 
reconnut la faute qu'on avoit fait de ne pas fad
donner à cultiver la terre. Les PP. Recollects, les 
PP. Jefuittes & la veuve Hebert furent les feuls qui 
trouverent ce que valoit une terre defrichée; ils 
avoient amaffé quelque peu de grain, ils le parta
gerent à ceux qui n'avaient rien à manger; le 
nombre de ceux là etoit grand & f'augmentoit touts 
les jours. Les François qui avoient refié chés les 
Hurons defcendirent avec le P. Jofeph de la Roche 
d'Aillon. Le Sr de Champlain, pour diminuer les 
bouches, defchargea le fort autant qu'il pût de 
monde, il en envoya 20 avec les Hurons, il en en
voya encore quelques uns chés les Abnaquis fau· 
v ages que l'on ne connaiffoit pas encore; ils 
n' etoient eloignés de Que bec que de huit journées. 
Defdames defcendit auffy à Gafpey pour hyverner 
avec bon nombre de perfonnes qu'il avoit avec luy 
afin d'apporter des nouvelles dès le printemps. Ce 
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qu'il fit fitôt que la navigation fut libre, fe trouvant 
à Quebec le 25 avril r629 pour dire que les Sau- 16zg. 

vages de la Cadie avoient vû depuis peu huit 
navires anglois. Le Sr de Champlain qui n'avoit 
plus de vivres envoya le 26e Juin fon beau frere du 
Boulay, Foucher, Defdames & vingt autres en cher-
cher à Gafpey, avec ordre de leur apporter au-
moins de la morüe. Les François qui avoient 
hyverné aux Hurons amenerent le P. Brebeuf. Ils 
arriverent le 17e Juillet pour accroître le nombre 
des affamés, chacun fouillant la terre pour y trouver 
quelques racines pour f' efchapper la mort. Les 
PP. Recollects cependant ne perdant pas courage 
eurent foing d' enfemencer une partie de leur terres, 
& offrirent le reil:e à ceux qui voudraient les labou-
rer, mais ce n' etoit pas une viande preil:e; il falloit 
que tout l' eil:é meurit ces grains pour les pouvoir 
manger. Les Anglois retournerent auparavant dans 
le fleuve Saint-Laurent & etoient à Tadouffac dès 
le mois de Juillet fans qu'on en fçût rien à Quebec, 
ayant pris une barque OÙ etoit le sr du Boulay qui 
apportait des rafraifchiffements & des munitions 
qu'il avoit reçu du Sr Emeric de Caën. Cette prife 
fut avantageufe aux Anglois parce qu'ils apprirent 
le miferable etat de Quebec, & qu'ils fe fervirent 
des matelots pour les y conduire au plutot. Ce fut 
les 2 freres du general de Quer, Louys & Thomas 
qui monterent avec un flibot & 2 pataches pour fur
prendre Quebec. Ils n'etaient qu'à deux lieuës du 



Hifloire Chronologz'que 

Fort fans que le Sr de Champlain en fut averty. 
Cependant ayant efl:é apperçus par deux François 
et un Sauvage, le Sr de Champlain fit faire bonne 
garde partout pour n' efl:re pas furpris. La marée 
montante amena une chalouppe qui portoit un 
pavillon blanc pour fçavoir fi il y avoit affurance 
d'approcher; le fort mit auffy un pavillon blanc 
pour temoigner qu'elle le pouvoit; elle vint à terre, 
& un jeune gentilhomme vint faluer le Sr de Cham
plain en luy donnant une lettre des Srs Louys & 
Thomas Quer, qui le fommoient de leur mettre 
entre les mains le fort & l'habitation de Quebec, 
luy promettant au refl:e une honnefl:e & raifonnable 
compofition. Le Sr de Champlain qui n'avoit que 
trois coups à tirer, manda qu'il acceptait leur offres, 
les priant toutefois de ne pas approcher juques au 
lendemain qu'il devoit leur faire fçavoir fa derniere 
refolution. Il priâ en même temps le P. Jofeph 
Caron, Recollect, de fe tranfporter à bord des An
glais pour fçavoir d'eux quel deffein ils avoient de 
venir dans un temps que la paix devoit efl:re faitte 
entre les deux couronnes, & pour voir fi il n'y avoit 
point à temporifer juques à quinze ou du moins 
juques à huit jours. Ils firent attendre le Pere fur 
le pont pendant qu'ils tinrent confeil de guerre & 
enfuitte ils l'envoyerent le priant de ne fe pas trou
ver dans le fort fi ils etoient obligés de l'attaquer. 
Ils renvoyerent en meme temps leur chalouppe pour 
fçavoir quelle compofition on pretendait. Le sr de 
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Champlain leur manda qu'il defiroit voir la com
miffion qu'ils avaient de leur Roy, demanda un vaif
feau pour repaffer en France, luy, les Religieux, les 
François & 2 Sauvages qui luy appartenaient, 
demanda encore de fortir avec armes & bagages, 
meubles & pelleteries, luy & les fiens. Les Anglais 
promirent de faire voir leur commiffions, de donner 
paffage aux François qui le voudraient, de permettre 
aux officiers de fortir avec armes, bagages, habits & 
pelleteries qui efloient à eux, aux foldats d'emporter 
leur habits & une robbe de Caflor, aux Religieux 
leur livres, robbes & rien davantage. Le Sr de 
Champlain accepta ces conditions qui ne plaifoient 
pas à beaucoup de foldats & autres qui auraient 
mieux aimé fe battre juques à la mort que de 
perdre en un moment ce qu'ils avaient eu tant de 
peine à amaffer. Il fallut cependant en paffer par 
là, & voir le lendemain 20 juillet les Anglais entrer 
dans Quebec. Ils approcherent pour cet effect leur 
flibot de cent tonneaux, fur lequel il y avoit dix 
canons; les deux pataches qui portaient chacune 
fix canons approcherent auffy, & mirent à terre 
cent cinquante foldats. Louys Quer demanda les 
clefs du magazin que le Sr du Pont principal com
mis donna & les mit entre les mains d'un nommé 
Baillif qui y trouva 4000 caflors. Ce Baillif etoit 
natif d'Amiens & a voit tres mal fervi en ce pays le 
Sr de Caen en qualité de commis; il f' etoit donné aux 
Anglois, de meme que fit Eflienne Bruflé, Nicolas 
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Marfolet & Pierre Raye, touts trois François qui 
fçavoient parler fauvage. Le Sr de Quer prit en
fuitte poffeffion du fort fans permettre que le Sr de 
Champlain delogeaft; il vifita enfuitte les PP. Je
fuittes & les PP. Recollects auxquels il laiffa quel
ques foldats pour les conferver du pillage. Les 
PP. Recollects ne laifferent pas de perdre un calice 
doré qui leur fut dérobé. Le lendemain les Anglois 
dechargerent leur vaiffeaux, & le dimanche, 22e du 
mois, ils poferent les armes d'Angleterre à l'habi
tation & au fort en tirant grand nombre de canons 
& de moufquets. Ils embarquerent enfuitte le cafior 
du magazin, & levant l'ancre le 24 juillet ils emme
nerent le Sr de Champlain, les PP. Jefuittes, la plus 
grande partie de nos François & les 2 jeunes fau
vageffes, refervant les PP. Recollects, le Sr du 
Pont avec deux ou trois de fes ferviteurs pour 
l'autre voyage. Le capitaine Louys Quer refia à 

Quebec pour y commander, & fon frere Thomas 
Quer, vice admirai, conduifoit les vaiffeaux. 
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CHAPITRE QUINZIEME 

L~ avanture des navz'res françois envoyés en la 

Nouvelle France cette année z62g. 

• 

L partit cette année fix vaiffeaux pour le 
Canada, un que mena le Sr Emeric de 
Caën, 4 pour les affociés, & un petit qu'em
menaient auffy les PP. Jefuittes. 

Le Sr Emeric de Caen etoit celuy qui avoit fait 
plus de diligence pour venir; il a voit pa fié à une 
portée de canon du Moulin Baude proche Tadouffac 
où les 5 gros vaiffeaux de David Quer, general de 
la flotte anglaise, etaient mouillés, fans etre vû 
accaufe de la brume epaiffe qui fe faifoit alors; 
mais il ne fut pas loing parce que penfant doubler 
la pointe aux Alloüettes il echoüa fur l'ille Rouge. 
La brume f' etant diffipée, il apperçut les navires 
anglais, & parce qu'il craignait de fe perdre il tira 
quelques coups de canons pour leur demander 
fecours. Le general Quer ne fe mit pas beaucoup 
en peine d'envoyer vers lu y voyant qu'il ne pou
voit efchapper. Cependant la marée montante 
faisant flotter ce navire efchoué, le Sr Emeric fe 
rembarque & gagne le mouillage de l'Efchaffaut aux 
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Bafques, & enfuitte celuy de la Male Baye; ce fut 
là où il apprit de quelques Sauvages que les Anglois 
a voient pris Quebec; il en doubta & pour le fçavoir 
plus certainement il envoya deux François en canot 
qui devoient luy en venir dire des nouvelles, mais 
paroiffant à Quebec ils y furent arreftés. Il en fut tout 
à fait affuré lorfqu'il vit les trois petits vaiffeaux 
anglois defcendre, car pour lors il appareilla pour 
tafcher de gagner le deffus du vent & f' echapper 
f'il pouvoit vû qu'il n'avoit que 4 pieces de canons 
& fort peu d'hommes avec luy. Le flibot luy en
voya quelques volées de canon auxquelles il 
repondit avec de meilleure poudre. Il fe tire de 
part & d'autre environ trente coups. Emeric qui 
voyoit encore venir fur luy les deux pataches fit 
quelques bordées pour gagner le vent, mais Tho
mas Quer le pourfuivant fit jetter des grappins 
dans fon bord & l'accrocha de telle façon qu'un 

homme armé pouvoit deffendre l'entrée de chaque 
vaiffeau par le beaupré. Les voilà à fe battre de 
plus près; trois Anglois font tués par les noftres; 
le refte qui fe fentit fort maltraitté f' enfuit fous les 
Ponts. Thomas Quer reftoit preque feul à com
battre. Cependant comme Emeric ne pouvoit fe 
defcrocher & que les deux pataches angloifes f'ap
prochoient tant qu'elles pouvaient, quelques uns 
de nos foldats huguenots crierent: cartier. Quer 
repondit auffitot: bon cartier, comme au Sr de 
Champlain que nous avons icy. Emeric le voyant 
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fe rendit, & vint faire la reverence à Quer dans 
fon bord, lu y difant qu'il croyait que la paix 
etoit faitte entre la France & l'Angleterre. Apres 
cette expedition les Anglais fe rendirent aupres de 
leur general qui recûft nos François avec joye. Le 
general Quer monta à Quebec avec fes principaux 
officiers où etant arrivé il vifita les PP. Recollects 
& prit une collation chés eux, leur temoignant qu'il 
en avoit appris tant de bien foit des François foit 
des Sauvages qu'il les garderait volontiers dans le 
pays fi le Conseil d'Angleterre n'en a voit autre
ment ordonné, qu' aurefte ils euffent à demeurer 
paifibles dans leur couvent juques à ce qu'il fallût 
neceffairement partir, dire la fainte meffe dans leur 
chappelle & prendre librement au magazin ce qu'ils 
auroient de befoing. Ils fe preparerent à leur depart 
& comme ils efperoient retourner en bref, ils 
cacherent en divers endroits fous terre la plus 
grande partie de leur ornements d' eglife & de leur 
meubles. Ils fe contenterent de paffer feulement 
deux coffres avec eux & f'embarquerent le ge fep
tembre avec le Sr du Pont, laiffants la veuve 
Hebert & Couillard avec fa famille à qui Louys 
Quer avoit offert de refter f'ils le fouhaittoient; ils 
accepterent cette offre dans l' efperance de voir au 
plutôt les François. Le general Quer à fon retour 
à Tadouffac ne contenta pas fort le Sr de Cham
plain, vû qu'il luy ota les deux fauvageffes pour 
les renvoyer à Quebec, & qu'il luy fit rendre l'in-
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ventaire de ce qui etoit au fort que Louys Quer 
avoit figné. La flotte angloife leva l'ancre après 
avoir enterré le traitre Jaques Michel, de Dieppe, 
huguenot, qui avoit conduit cette année & l'autre 
encore les Anglais en ce pays. Mais quittons l'An
glais pour voir ce qui eft arrivé des autres vaif
feaux françois qui venaient fecourir le Canada. 

La Compagnie de la Nouvelle France avoit fretté 
quatre vaiffeaux; les deux plus confiderables etaient 
commandés l'un par le capitaine Joubert & l'autre 
par le capitaine Daniel. Ces vaiffeaux partirent de 
Dieppe dès le 22 Avril, mais parce qu'ils avaient 
ordre d'attendre l' efcorte du Sr de Razilli, ils 
arrefterent à Ché de Bois, proche la Rochelle 
juques au 26e Juin; mais parce que la Cour ne 
jugea pas à propos d'envoyer le Sr de Razilli en 
Canada accaufe de la paix qui f' etoit faitte, le 
17e may, entre les deux Couronnes, Mrs les affociés 
firent partir leur navires qui allerent enfemble 
juques au grand banc où la brume les fepara. 

Le capitaine Daniel fe rangea dans l'ifle du Cap 
Breton en une riviere que les Sauvages appellent le 
grand Cibou où il rencontra un navire de Bordeaux 
dont le Patron f'appelloit Chambreau qui luy dit 
que le Sr Jaques Stuard, Millor Efcoffois, etoit venu 
en ce lieu avec deux grands navires & une patache, 
qu'il avoit pris le vaiffeau de Michel Dihourfe qui 
pefchoit, & qu'il avoit enfuitte envoyé ce vaiffeau 
avec les 2 fiens pour fe faifir du Port Royal en la 
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Cadie; que ce Millord avoit fait un fort au Port 
des Baleines, qu'il luy avoit enlevé trois pieces de 
canon pour mettre dedans, & qu'il pretendait tirer 
le dixieme foit de la pelleterie foit du poiffon que 
feroient les François en ces endroits. Le capitaine 
Daniel informé de la forte fe refolut de chaffer cet 
Efcoffois. Pour cet effect il arme cinquante-trois de 
fes gens, & fe pourvoit des chofes neceffaires pour 
affieger & efcalader ce fort; le r8 feptembre il en 
fait l'attaque en jettant force grenades dedans; les 
affiegés firent quelques decharges de moufquets, & 
f' epouventerent enfuitte fi fort qu'ils demanderent 
auffitot cartier en arborant le pavillon blanc. Le 
capitaine Daniel fit enfoncer la porte & fe faifit du 
millord & de quinze de fes hommes qui etaient 
touts bien armés de fufils, moufquets, piques, cui
raiTes, braffarts, cuiffarts &c. Il les fit defarmer & 
po fa enfuitte l'etendard de France au meme lieu où 
etoit celuy d'Angleterre. Vifitant la place il trouva 
un François de Breft qui etoit retenu prifonnier en 
attendant que fon capitaine qui devait apporter une 
piece de canon de fon navire, & le dixieme poiffon 
de fa pefche, le vînt delivrer. Le capitaine Daniel 
chargea les munitions & vivres dans une Carvelle 
efpagnolle qui etoit au port, fit rafer le fort & en fit 
faire un nouveau à l'entree de la riviere du grand 
Cibou afin d' empefcher les ennemys d'y entrer 
davantage. Il y laiffa 40 hommes, compris les 
PP. Vimont & Vieuxpont, Jefuittes, avec huit pieces 



!56 Hzftoz're Chronologique 

de canon & beaucoup de munitions de guerre & de 
bouche. Il en partit le se novembre & debarqua 
près de Falmüe (1) port d'Angleterre 42 tant hom
mes que femmes & enfans anglais, & emmena le mil
lord avec une vingtaine des principaux en France. 

Le capitaine Joubert ne fut pas fi heureux; il fut 
pourfuivy proche de Mifcou par les Anglais. Il apprit 
de Defdames & de Fou cher qui a voient relafché à 

Gafpey que les Anglais etaient à Que bec; il retourna 
& approchant les cofies de Bretagne, fon navire fe 
fracaffa fur les rochers. Les hommes fe fauverent 
cependant à Quimpercorentin où ils furent retenus 
comme Pyrates juques à ce qu'ils euffent fait con
noitre le contraire & pendant ce temps ils eurent le 
loifir de depenfer le peu qu'ils avoient echappé du 
naufrage. 

Le vaiffeau des PP. Jefuittes eut un pareil mal
heur vers les ifles Campfeau à la Cadie, puifqu'il 
y fit naufrage par un coup de vent de fuefi qui le 
porta fur les rochers environ les neuf heures de 
foir, jour de Saint-Barthelmy. Ils etoient vingt 
quatre perfonnes dans le navire; il n'y en eut que 
dix qui efchapperent, le refie fut noyé, entre autres 
le P. Noyrot & Frere Louys jefuittes. Les PP. Lai
leman & Vieuxpont furent pouffés fur une ifle 
proche terre avec fept ou huit matelots; ils y paf
ferent la nuit bien trempés & froiffés des coups de 

(r) Falmouth. 
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mer qui les avaient roulés fur les roches parmi le 
debris du vaiffeau; le lendemain ils f'occuperent à 
enterrer les morts & à retirer les marchandifes que 
la mer avoit jetté à terre. Quatre jours après ils 
apperçurent une chalouppe qui venait vers le lieu 
où ils etaient; ils envoyerent un matelot au maifire 
du navire qui n'etait qu'à une lieuë & demie où il 
faifoit pefche, pour demander paffage dans fon 
bord; ils l'obtinrent aifement. En attendant que la 
pefche de ce capitaine fut faitte, un Sauvage leur 
vint dire que le capitaine Daniel n' etoit qu'à 
25 lieuës de là, qu'il batiffoit une maifon & y devait 
laiffer des François avec le P. Vimont jefuitte. Le 
P. Vieuxpont, defirant fe joindre au P. Vimont, 
demanda à ce barbare fi il le meneroit bien; il f'y 
offrit & ainfy le P. Vieuxpont fe fepara du P. Lai
leman pour demeurer avec le P. Vimont. Le navire 
bafque etant chargé de poiffon partit le fixieme 
octobre & après 40 jours de gros temps il f' alla 
briser pres de Saint-Sebafiien. Le P. Lalleman fe 
jetta dans la chalouppe avec les autres; il fut mené 
à la ville Saint-Sebafiien, & de là f' en fut à Paris. 
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CHAPITRE SEIZIEME 

Ce que les Françoz·s ont fazï pour le Canada 

és années z6yo, .JI & .J2. 

E Sr de Champlain ayant eté mis à terre 
à Douvres alla trouver l'ambaffadeur de 
France qui etoit à Londres, & luy raconta 
l'injuftice des Anglois d'avoir pris la Nou

velle France & quantité de navires deux mois après 
la paix, & toutes les vexations qu'ils avoient fait 
aux François de la Cadie depuis 20 ans. Mr l'am
baffadeur en fit plainte au Roy de la Grande Bre
tagne & à fon confeil; il fut promis que l'on ren
drait Quebec. Le Sr de Champlain voyant que les 
affaires allaient lentement paffa en France, où il 
informa Mgr le Cardinal de Richelieu & Mrs les affo
ciés de la maniere que les chofes f' etoient paffées. 
Mgr le Cardinal en parla au Roy qui en ecrivit au 
Roy d'Angleterre. Sa Majefté Britannique dans fon 
Confeil ordonna que l'habitation & le fort de Quebec 
feraient rendus, fans faire mention de la Cadie. 
Toutes ces negotiations eftoient de longue haleine. 
Les affociés voulaient aller plus vite en befogne; ils 
demanderent fix vaiffeaux de Roy avec 4 pataches 
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pour reprendre Quebec. Mr le chevallier de Razilli 
fut choify pour eflre le general de cette flotte. Le 
Roy d'Angleterre apprend le fujet de cet embar
quement & promet de faire refiituer ce que fes fu jets 
a voient pris depuis la paix, ce qui fait que Sa Majefié 
tres chretienne contremande l'ordre qu'elle avoit 
donné. Cependant les Anglois envoyent deux navires 
à Quebec en I63o qui retournerent bien chargés de r63o. 

pelleteries. 
Mrs les affociés equippent deux vaiffeaux pour fe

courir nos François du Cap Breton. Ils en equippent 
encore deux autres pour faire une nouvelle habita
tion à la Cadie. Ce dernier equippement etoit con
fiderable, le Sr Tuffet qui l'avoit fait à Bordeaux y 
avoit mis bon nombre d'ouvriers & d'artifans fous 
la conduitte du capitaine Marot. Il paffa auffy trois 
PP. Recollects de la province d'Aquitaine pour tra
vailler au falut des François & des Sauvages. Le 
fils de la Tour à qui ces deux vaiffeaux etoient 
addreffés afin de faire une habitation au lieu le 
plus commode en donna avis à fon Pere qui etoit 
parmy les Anglois du Port Royal; il vient trouver 
fon fils, & convinrent enfemble de faire une habi
tation à la riviere Saint-Jean à 14 lieuës plus au 
nord que le Port Royal & pour ce faire, ils de
pechent promptement le plus petit vaiffeau des 
deux pour avoir plus de monde & de chofes necef
faires pour defricher la terre, batir & fe fortifier. 
Le Sr Tuffet fut etonné de voir revenir fi prompte· 
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ment ce navire fans apporter ny pelleterie ny 
poiffon qui defrayaffent l'embarquement precedent. 

Preque en meme temps fur la fin d'octobre arriva 
un vaiffeau pefcheur du Cap Breton dans lequel 
a voient repaffé les PP. Vimont & Vieuxpont J efuittes 
qui rapporterent qu'il etait mort 12 François du mal 
de terre en l'habitation du grand Cibou. 

r63r. Mrs les affociés de la Nouvelle France refidants 
à Bordeaux firent charger au mois d'avril 1631 un 
vaiffeau de tout ce qu'il etait neceffaire pour fecourir 
le fort fitué au cap de Sable, cofl:e de la Cadie. 
Laurent Ferchaud mit entre les mains du Sr de la 
Tour toutes les marchandifes & fe trouva à Bor
deaux à la fin d'aoufi. Les fufdits affociés appren
nant que les Efcoffois a voient fait venir des menages 
& befl:iaux au Port Royal & qu'ils f'y accommo
daient touts les jours de mieux en mieux, mon
trerent pareillement par leur diligence qu'ils n'ou
bliaient rien de ce qui etait neceffaire pour la peu
plade & la confervation de l'habitation nouvelle 
qu'ils avaient fait dreffer à la riviere Saint-Jean 
puifqu'ils y renvoyerent le meme vaiffeau au mois 
d'octobre avec nombre d'ouvriers & quelques 
PP. Recollects pour y faire miffion. 

Mrs les directeurs de Paris & de Rouen firent 
auffy equipper deux vaiffeaux tant pour donner 
fecours à l'habitation de Sainte-Anne de l'ifle du 
Cap Breton que pour faire traitte & pefche à Mif
cou & à Tadouffac. Le capitaine Daniel alla au 
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fort Sainte-Anne où il trouva du defordre au fujet 
du commandant Baude qui avoit tué fon lieutenant 
appellé Martel, natif de Dieppe. Ceux de l'habita
tion tenoient leur commandant prifonnier. Le capi
taine Danielluy donna le fort pour prifon, d'où il 
fe fau va, ce qui obligea Daniel à re fier afin de 
tenir chacun en fon devoir, & de donner la con
duitte de fon vaiffeau à Michel Gallois, Dieppois, 
pour aller faire la pefche & la traitte à Mifcou. 
Il depefcha auffy en meme temps une pinaffe d'en
viron 20 tonneaux pour Tadouffac fous le comman
dement d'un appellé Sainte-Croix. Gallois trouva à 
Mifcou deux vaiffeaux bafques & une barque d'en
viron trente cinq tonneaux où commandoit un ap
pellé Dumay. Cet homme dit à Gallois qu'il avoit 
commiffion de Mgr le Cardinal de vifiter les vaiffeaux 
pefcheurs, & que f'il le vouloit affifl:er ils iroient 
fommer les capitaines de ces deux vaiffeaux de 
montrer leur paffeports. Gallois crût aifement cet 
homme. Ils furent de compagnie trouver le maifire 
d'un des deux navires qui leur montra fa commif
fion en bonne forme. Ils furent enfuitte à l'autre 
capitaine nommé Jean Arnaudel de Saint-Jean de 
Luz qu'ils trouverent feul dans fon bord avec un 
petit garçon, fes gens etant pour lors à terre, où 
ils accommodoient leur poiffon; ils l'arrefl:erent parce 
qu'il n'avoit point de congé & fe faifirent des armes 
& munitions qu'ils tranfporterent dans leur vaif
feau avec le dit Arnaudel. Ils retournerent enfuitte 

11 
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dans ce navire qu'ils avoient faify & appellerent 
l'equipage qui habillait le poiffon à terre à qui ils 
declarerent la faifie du vaiffeau. Un de ces Bafques 
prend la parole & commence à dire que fi leur 
capitaine efi: arrefi:é, ils font le mouffe capitaine & 
fe mettants touts en fougue ils gagnent le bas du 
vaiffeau où etoient cachée'3. quelques piques & 
moufquets & donnent fi vivement fur Dumay & fes 
gens qu'ils les obligent de fe retirer promptement 
dans leur chalouppe tout bleffés qu'ils etoient. Ces 
Bafques qui avoient la tefi:e efchauffée ne fe con· 
tenterent pas de cela, ils pourfuivirent Dumay 
juques à fon bord où ils le prefferent de fi près 
qu'il fut contraint pour arrefi:er leur violence de 
faire paroitre le capitaine Arnaudel fur le tillac. 
Ce capitaine fe voyant de gagé fe jet ta à l'eau, & 
tout veftu qu'il etoit gagna une de fes chalouppes 
à la nage qui le remena à fon navire. Ce fut alors 
qu'il commença à agir en capitaine, parce que après 
avoir emprunté de la poudre & des armes de l'autre 
vaiffeau bafque, il vint fondre fur le dit Dumay en 
luy lachant d'abord trois volées de canon, & luy 
commendant de renvoyer non feulement toutes les 
armes & munitions qu'ils luy avoit enlevées mais 
encore de luy envoyer celles de fa barque & du 
vaiffeau de Gallois, autrement qu'il alloit les couler 
touts les deux à fond. Ils etoient trop foibles pour 
refifi:er, il fallut obeir & fe voir pris par celuy qu'ils 
venaient de prendre. Sur ces entrefaittes la pinaffe 
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de Sainte-Croix qui revenoit de Tadouffac où les 
Anglois l'a voient pillé, arriva; Arnaudelluy fit com
mandement de le venir trouver & de luy apporter 
toutes fes armes, munitions & voiles. Tout ce que 
pût faire Sainte-Croix fut de protefter contre luy 
de touts defpens, dommages & intereft, ce qui inti
mida ce capitaine & fut caufe qu'il luy rendit fes 
voiles pour fortir du port de Mifcou. Arnaudel ne 
fe contenta pas de cela, il perfuada aux Sauvages 
que les François les vouloient empoifonner par leur 
eau de vie; ces barbares le crurent & pillerent une 
chalouppe de nos François & meme tuerent un 
matelot. Gallois fe voyant attaqué par les Anglois, 
Bafques & Sauvages f'en revint au fort Sainte-Anne 
avec très peu de traitte & de pefche, & le capitaine 
Daniel laiffa fon frere pour commander à ce fort & 
retourna en France. 

Le Sr Guillaulme de Caen obtint de Mgr le cardi

nal de Richelieu de traitter cette année en la Nou
velle France. Il y envoya fon neveu Emeric de 
Caen qui vint juques à Quebec_, mais les Anglois 
l' empefchant de faire traitte, il revint fans avoir 
profité de rien. 

Mr de Fontenay Mareuil, ambaffadeur de France 
aupres de Sa Majefté Britannique, follicitoit forte
ment la reftitution du fort & habitation de Quebec 
& autres lieux ufurpés par les Anglois; il en vint 
à bout, & le Printemps fuivant Mr le cardinal, fous 
le bon plaifir de Sa Majefté, ordonna que la Corn-

r632. 
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pagnie envoyeroit un nombre d'hommes que le 
Sr Guillaulme de Caen jouiroit du pays une année 
feulement pour fe re dîmer des pertes paffées. L' em
barquement fut grand. Le P. Paul le Jeune, jefuitte, 
fupérieur de la refidence de Dieppe, paffa en qua
lité de fuperieur du P. Le Noüe & d'un frere laie. 
Les lettres du Roy de France & d'Angleterre que 
le Sr Emeric de Caen prefenta à Louys Quer, fe 
lu y firent ceder le Fort de Que bec. Il emporta les 
Pelleteries qu'il avoit amafié & le Sr Emeric de 
Caen reprit poffeffion du pays au nom du Roy de 
France Louys 13. Le Sr Dupleffis Bouchard com

mendoit fous luy. 

F ,in de la Premz'ère Partie. 



SECON'DE PA'l{TIE 

Dl 
ANS cette feconde partie qui doit f'etendre 
juques en l'an 1670, l'on ne doit point 
parler des PP. Recollects qui les premiers 
ont travaillé à la miffion, & à mettre le 

pays en etat, puifqu'ils n'ont pû revenir qu'en la 
fufditte année 1670, quoyqu'ils pourfuiviffent affés 
leur retour, fans fçavoir qui pouvoit l'empefcher. 

A peine les PP. Jefuittes eurent-ils quelque liberté 
de retourner en Canada, que fe fouvenant de leur 
ancienne amitié avec les PP. Recollects, ils leur 
manderent le defordre du pays & le defir qu'ils 
avoient de les revoir. 

Les PP. Recollects, jugeant à propos de n'y 
retourner qu'avec des privileges plus etendus que 
ceux qu'ils a voient la premiere fois, firent prefenter 
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par le P. Antonin Baudron qui etoit à Rome pour 
les affaires de leur province, au pape Urbain hui
tieme, le narré de ce que leur Peres avaient fait en 
la Nouvelle France. Cela fit que la congregation de 
Propaganda fide donna fon decret le 28 février 1635 
qui porte nouvelle approbation de cette miffion & 
plufieurs privileges pour y reuffir, & le Sr Ingolus 
fecrettaire de la ditte Congregation ecrivit de fa 
part le 16e Janvier & 13 aouft 1635 au R. P. Pro
vincial & au Gardien de Paris pour les porter à 

favorifer cette miffion. (1) Meme le cardinal Antoine 
Barberin prefect de la ditte Congregation y joignit 
fa lettre afin d'y obliger davantage ces Peres, & 
de pourfuivre ce qu'ils avaient fi heureufement 
commencé, & Mgr l'eveque d' Afcoli, Nonce en 
France, ayant receu de Rome le 29e Mars & le 
4 Juin 1635 encore d'autres permiffions plus amples 
les a dreff a au P. Gardien des Recollects de Paris. 

Les PP. Recollects ayant reçû toutes ces pie ces 
refolurent de pourfuivre leur retour au Canada, 
mais ils y trouverent d'abord plufieurs difficultés, 
& comme on deguife ordinairement le veritable 
deffein fous quelques pretextes apparents, on leur 
dit deux chofes entre autres: la premiere qu'ils ne 
pouvaient pas f'accomoder avec les PP. Jefuittes; 
à quoy ils repondirent que fi ils avaient eu quelque 

(r) Le texte original de ces lettres se trouve aux Archives 
de Versailles (fonds des Recollets). Voir à l'Appendice. 
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antipatie avec les PP. Jefuittes, ils ne les auroient 
pas follicité tant de fois à venir partager leur tra
vail & leur gloire, qu'ils avoient demeuré quatre 
ans avec eux dans leur maifon fans avoir eu le 
moindre different & qu'il feroit encore plus facile 
à prefent qu'ils font feparés & qu'ils demeurent 

chés eux. 
Quelques uns de cette difficulté pretendüe de 

vivre en paix avec les Jefuittes prirent fujet de 
croire que c' etoit eux qui empefchoient le retour 
des Recollects; meme Fr. Gervais Mohier, laïc 
Recollect qui avoit demeuré avec eux au Canada 
& qui fouhaitoit y retourner, en ecrivit un mot de 
lettre au P. Charles Lallemant qui dès lors de leur 
premiere arrivée à Kebec etoit fuperieur de leur 
miffion & y etoit encore retourné en cette qualité, 
pour f' en plaindre à ce Pere. Lequel auffitot lu y 
fit reponfe fur tout ce qu'il luy avoit propofé & 
marqua dans la lettre la joye que luy & touts ceux 
qui etoient avec luy euffent eu de l'embraffer en ce 
pays & qu'ils etoient touchés fenfiblement que l'on 
fe perfuada qu'ils l'empefchaffent. Il ne fe contenta 
pas de cela & pour faire mieux voir fon fentiment 
& celuy de la Compagnie il en ecrivit le meme jour 
r r aouft r636 au P. Provincial des Recollects en 
des termes obligeants & qui faifoient voir qu'il 
n'avoit pas oublié la reception que ces Peres leur 
avoient faitte, & l'année fuivante avant reçu les 
lettres des PP. Recollects au lieu de leur perfonnes 
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parce qu'on les empefchoit de paffer, ils en ecri
virent de rechef au fecrettaire du P. Provincial des 
Recollects du 7e feptembre 1637. 

La feconde chofe que l'on objectait aux PP. Re
collects c' etoit qu'ils a voient voulu eriger le Canada 
en Evefché & qu'un de leur Peres en fût le pre
mier Eveque. C' etoit la facrée Congregation de 
propaganda fide qui a voit propofé un P. Recollect 
de la province d'Aquitaine qui etoit grand peniten
cier à Saint-Jean de Latran, pour eftre Eveque de 
Canada, fur ce que les PP. Recollects de la pro
vince de Saint-Denys avoient reprefenté du Canada; 
mais bien loing que les Peres de cette province de 
Saint-Denys confentiffent à cela, ils f'y oppoferent 
& l' empefcherent, ce qu'ils a voient arrefté entre 
eux avant meme que le Roy & Mgr le cardinal en 
ecriviffent au Pape. Ces raifons etoient des pre
textes & la fuitte fit affés connoitre que ce n'etoit 
point cela qui portoit les marchands affociés à em
pefcher les PP. Recollects de paffer, mais que 
c'etoit les PP. Jefuittes qui avoient leur interefi 
dans cette compagnie de marchands vû qu'ils en 
avoient trois parts, & qui voulaient mettre un 
eveque qui fût leur creature, comme ils en mirent 
un en effect l'an 1657, qui eft Mr de Laval, que 
c' etoit eux, dif-je, qui y formaient oppofition fecrette 
& qui faifoient agir les marchands fans qu'ils paruf
fent eux-memes. Les PP. Recollects preffant en 1636 
Mrs les affociés fur le fujet de leur retour, ces 
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marchands leur repondirent qu'ils ne voulaient pas 
continuer à entretenir fix Religieux comme etoient 
convenus les premiers affociés du Pays, mais donner 
feulement fix cent livres, avec le paffage & le 
retour gratis. Le P. Ignace Le Gault, alors provin
cial des Recollects, accepta ces offres & en donna 
acte & M. Lemelle Bourgeois de Paris findiq general 
de cette province f'obligea pour ce qu'on pourroit 
donner de furplus aux Recollects du Canada. Sur 
cet accord quelques Recollects fe difpoferent pour 
la Nouvelle France, mais inutilement, parce que 
Mrs les affociés ne le voulurent pas; ce qui obligea 
M. de Loyfel prefident de la cour des aides à Paris, 
findiq des Recollects, de fommer ces Mrs les mar
chands; & comme les Religieux etoient paffés juques 
à Dieppe pour f' embarquer & que les commis 
des affociés refuferent de leur donner place dans 
les vaiffeaux, ils en furent encore fommés une 
2e fois. 

Les PP. Recollects, voulant eluder le pretexte 
d'intereft que les affociés prenaient fur ce que ces 
Peres leur couteroient, confentirent de ne rien rece
voir & demanderent feulement la permiffion de 
paffer, prefentant des perfonnes qui f'engageoient 
de payer pour eux tout ce qu'ils feroient obligés 
de prendre dans les magazins du Canada. Ce que 
ces Mrs ayant accepté ils ecrivirent au Sr Champlain 
de ne plus enfemencer les terres des Recollects 
parcequ'ils devoient paffer; ce qui n'eut point en-
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core d'effect, & les PP. Jefuittes, furtout le P. Charles 
Lalleman, pour cacher mieux fon jeu, en temoigna 
fon deplaifir par une lettre du 7e feptembre 1637. 
Depuis ce temps les PP. Recollects, voyant qu'il 
etoit inutile de fe preffer davantage, fe font con
tentés de prefenter de temps en temps quelque 
requefie aux affociés & de fe conferver leur terres 
dans l' efperance que Dieu leur feroit naiftre quel
que occafion d'y rentrer, & de donner un jour des 
preuves de leur zelle. Ce qui efi arrivé en r6~ 

par M. Talon. (r) 

(r) Le manuscrit s'arrête là. Les pièces de l'Appendice 

permettent de compléter l'histoire de cette rentrée des Ré· 
collets au Canada. On y verra notamment que les religieux 
envoyés en cette année 1~, conformément à une lettre de 
cachet du Roi, furent, par suite d'un naufrage, obligés de 
rentrer en France. Ce ne fut donc qu'en 1670 que leur ordre 
fut définitivement réimplanté au Canada. Les quatre Recol

lets qui y passèrent cette année-là furent le R. P. de la Ri· 
bourde, le P. Simple Landon, le P. Hilarion et le Fr. Anselme 

Bardon. 
Le 25 septembre 1675 cinq autres Recollets débarquaient 

au Canada, où ils s'étaient rendus sur le même vaisseau que 
M. de Laval, nommé récemment évêque de Québec (tout en 
ayant son siége à Québec, on sait qu'il avait porté jusque-là 

le titre d'évêque de Petrée in partibus). C'étaient les PP. Po· 
tentien Ozon, Chrestien Le Clercq, Louis Hennepin, Zenobe 

Mambré, Luc Buisset et Leonard Duchesne. 
C'est l'année suivante, le 9 juillet 1676, qu'aborda le P. Sixte 

Le Tac, l'auteur de cette Histoire. Nous le rencontrons, en 
1678, chargé de la mission des Trois-Rivières et y faisant 
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ériger une résidence au moyen des secours fournis par la 

maison des Recollets de Québec (Benj. Suite, His!. des Cana

diens Français, T. V, p. 43). Nous savons (voir la Notice bio
graphique à la suite de la Préface) qu'il demeura au Canada, 
soit à cette résidence des Trois-Rivières, soit à Québec, 
soit à Plaisance, jusqu'à la fin de r68ç), époque où il revint 
en France. 





APPENDICE 

Pour compléter l' Hz.stoz·re qui précède au point de vue, 
qui est le sien, de l'établissement des Ordres religieux au 
Canada, et notamment de l'Ordre des Récollets et de 
leurs démêlés avec les Pères Jésuites ou avec leurs pro
tecteurs, nous croyons devoir donner, dans cet Appen
dice, la nomenclature des papiers des Récollets conservés 
aux Archives de la Préfecture de Versailles, en ayant 
soin de citer, en tout ou en partie, ceux de ces documents 
qui nous ont semblé particulièrement intéressants pour 
l'histoire. 

Nous observons dans cette nomenclature l'ordre chro
nologique, en suivant (sauf une ou deux exceptions où 
ces indications de date sont manifestement erronées) les 
dates qui ont été portées au dos de ces documents lors 
d'un premier classement par liasses dont ces papiers 
portent les traces. 

(Sans date, r6r8 ?) Lettres patentes du Roy autorisant les 
PP. Récollets de la Province de Saint Denys à s'établir au 
Canada. 

LOUIS, PAR LA GRACE DE DIEU, Roy de France & 
de Navarre, A tous ceux qui ces prefentes lettres verront 
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Salut. Les feus Roys nos predeceffeurs fe font acquis le 

tiltre & qualité de très Chreftien en procurant l'exaltation 
de la Saincte foy catholicque, apoftolicque & romayne, & 

en la deffendant de touttes oppreffions, maintenans les Eccle
fiafticques en leurs droictz, recevans en leur Royaulme tous 

les ordres de Religieux qui avec une pureté de vie fe met
taient à enfeigner les Peuples & les endoctriner tant de vive 
voix que par exemple. & foit ainsy que nous foyons rem
plis d'un extrefme defir de nous maintenir & conferver le 
dict tiltre de Très Chreftien, comme le plus riche fleuron de 

noftre couronne, & avec lequel nous efperons que toutes 

nos actions profpereront, Voullans non feulement imitter en 
tout ce qui nous fera poffible nofdictz predeceffeurs, mais 
mefmes les furpaffer en defir d'eftablir ladicte foy Catho
licque, Icelle faire anoncer es terres loingtaines, barbares 
& eftrangeres, ou le St nom de Dieu n'eft point invocqué. 
Noftre cher & devot orateur, le Pere Provincial de la Pro
vince de St Denis en France, des Religieux de St François 

de l'eftroicte Obfervance, vulgairement appellez Recollectz, 
fe foit (r) cy devant, & en fecondant nos defirs, offert d'en
voyer es pays de Canada des Religieux dudict Ordre, pour 
y prefcher leSt Evangille, & amener a la Ste foy les ames des 

habitans dudict Pays, qui font errantes, vagabondes dans 
leurs fantafies, n'ayans aulcune cognoiffance du vray Dieu, & 

à ceft effect y en ayans envoyé nombre, leur labeur (par la 
grace de Dieu) n'aurait point efté inutil. Au contraire, quel
ques ungs des diets habitans de Canada recognoiffans leur 
vieil erreur ont embraffé avec ardeur la faincte foy, & y ont 

receu le fain ct Baptefme; nouvelle qui nous a efié auffi 

aggreable qu'aulcune qui nous peuft arriver (2); & ne refic 

(r) M. l'abbé Verreau dans sa brochure: Des commencements de 

l'Eglise du Canada (Montréal, Dawson frères, r885) rétablit, par 

supposition, le texte comme s'il y avait: «se serait n et écrit en note: 

<1 Dans Sagard on lit: se soit. Tous ceux qui sont venus après lui 

ont répété cette erreur typographique. n Nous en demandons bien 

pardon à l'érudit abbé, mais Sagard a copié très exactement, comme 

no~s le faisons nous-même, le texte des Lettres fatentes, ou du 

moms du seul exemplaire qui en soit resté, et ce n est pas du tout 

une erreur typographique. Il y a bien dans l'original: «se soit», 

non: <<se seroitn, quoique cette dernière forme soit en effet plus 

commune dans les lettres royales de cette époque. 

(2) C'est sur ce passage des Lettres patentes que M. l'abbé Ver
reau, dans la brochure citée plus haut, se fonde pour rejeter la date 

du 20 mars r6x5 que le P. Le Clercq leur assigne dans son Etablis

sement de la Foy, t. 1, p. 5x. Comme les premiers Pères Récollets 

se sont embarqués pour le Canada le 24 avril r6r5 et que la lettre 
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à prefent qu'à affermir ce qui a cfté commencé par lcfdits 
Religieux, ce qui ne pcult mieulx eftre qu'en permettant aus 
dictz Religieux de continuer enfemble de ['habituer audict 
pays & y baftir aultant de conventz qu'ilz jugeront eftrc 
neceifaire felon les temps & lieux, tous lefquelz convents, 
monafteres, & Religieux feront foulz l'obedience dudict Pere 
Provincial de la province de St Denis en France & non 
d'aultre, & ce pour empefcher toutte confufion qui pourroit 
furvenir, fy chacque Religieux à fon premier mouvement fe 
portoit audict pays de Canada, à quo y defirans remedier 
pour l'advenir, Nous avons dict, & declaré, difons & decla
rons par ces prefentes fignées de noftre main, noftre inten
tion & volonté eftre que le Pere Provincial de ladicte pro
vince de St Denis en France feul puiffe & luy foit loyfiblc 
d'envoyer audict pays de Canada, aultant de fes Religieux 
Recollectz qu'il jugera eftre neceffaire, & quand bon lu y 
fcmblera. Aufquelz Religieux Recollectz nous avons permis 
& permettons par cefdtes prefentes de foy habituer audict 
pays de Canada & y faire conftruire & baftir un ou plufieurs 
convens & monafteres, felon & ainfy qu'ilz jugeront eftrc à 
faire, & auquel païs de Canada aulcuns aultres Religieux 
Recollectz ne pourront aller, fi ce n'eft pas l'obedience qui 
leur fera donnée par ledict Provincial de ladicte province de 
St Denis en France, & ce affin d'efvitter toutte diifention qui 
pourroit furvenir, faifant deffences à tous les Maiftres des 
Portz & Havvres de permettre qu'aulcuns Religieux de 
l'ordre de St François f'embarquent pour paffer & aller au 
dict pays de Canada finon foubz l'obedience du dict Provin
cial, & de celuy qu'il commettra pour fuperieur, & en tef
moignans plus particullierement noftre affection envers les 
dictz Religieux, Nous avons Iceux, enfemble leurs conventz 
& monaftcrcs pris en noftre protection & fauvegarde. 

SY DONNONS en mandement à noftre tres cher & aymé 
coufin le Sr de Montmorancy, Admirai de France ou fes 
lieutenantz fur tous les Portz & Havvres de ceftuy noftre 
Royaulmc, & à tous nos aultres Jufticiers & Officiers qu'il 
appartiendra, que le contenu cy deffus Ilz ayent a faire 
garder & obferver de point en point felon fa forme & teneur 

royale fait mention des succès g.ue leur labeur y a déjà remporté, 
des baptêmes qu'ils y ont admmistrés, etc., il est évident que le 
document que nous c1tons est postérieur à l'année I6I5. Comme on 
le verra ci-après, le texte qui est aux Archives de Versailles n'est ni 
daté, ni signé, ni paraphé. Aussi Sagard et Le Febvre, en le repro
duisant, n'y ont-ils mis aucune date. Le Clercq, en voulant être 
mieux renseigné que ses devanciers, est tombé dans un.e erreur 
que d'autres historiens, Ferland entre autres, ont reproduite. 
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& faire publier ces prefentes par tous les Portz ·, Havvres & 
lieux de leurs jurifdictions, fans permettre qu'il y foit contre· 
venu. Mandons en oultre à Noftre Vice Roy de Canada, fcs 
lieutenantz ou aultres nos officiers des lieux qu'ilz ayent a 
maintenir lefdictz Religieux Recollectz de ladicte province 
de St Denis en France audict pays, fans qu'ilz y en puifrent 
recevoir aulcuns qui n'ayent l'obedience dudict Provincial de 
la province de France, tenant au furplus la main a l'execu· 
tion de cefte noftre volonté, nono bilant quelconques lettres 
a ce contraires, aufquelles nous avons defrogé & defrogeons 
par cefdictes prefentes. Car tel eft noftre plaisir. En tefmoing 
de quoy nous avons fait mettre noftre fcel a cefdictes pre· 
fentes. DoNNÉ ... (r) 

r82r (r8 août). Articles de la commission votée en assemblée 
générale des Français résidant au Canada et remise au P. 
Georges Le Bail!~ Récollet1 envoyé en France pour jaire con· 
naître au roi les plaintes et les désirs des habitants. 

((SAICHENT TOUS QU'IL APPARTIENDRA que l'an 
de grâce MDCXXI, le dix huitième jour d'aouft du Regne 
de très hault, très puiffant & très chreftien Monarque, Louis, 
XIII6 du nom, Roy de France, de Navarre & de la Nouvelle 
France dicte Occidentale, du Gouvernement de hault & 
puiffant Seigneur Meffire Henry, duc de Monmorency & 
de Dampville, pair & admirai de France, Gouverneur & 
Lieutenant General pour le Roy en Languedoc & vice-roy 
des :païs & terre de la Nouvelle France dicte Occidentale, de 
la Lieutenance de noble homme Samuel de Champlain, Ca· 
pitaine ordinaire pour le Roy en la Marine, Lieutenant ge· 
neral es dictz païs & terres dudit Seigneur Viceroy, que par 
permiffion dudict Sr Lieutenant fe feroit faicte une afremblée 

(r) Le manuscrit, qui est aux Archives de Versailles, s'arrête là. 
Etait-ce la copie ou l'original même du projet de Lettres patentes 
qui devait être soumis à la signature du roi ? Y a-t-il eu un exem
plaire de ces lettres qui ait été daté et signé effectivement par le roi? 
Nous n'avons pu nous en assurer. Les recherches que nous avons 
faites aux Archives du Ministère de la Marine où sont conservés les 
documents relatifs au Canada n'ont pu nous mettre sur les traces 
d~, cet ex~mpla}re. Ce ne serait pas d'ailleurs le seul exemple d'une 
~Ieee qu.I aurait produit ses effets alors même que le point essen
tiel, _la stg~ature du roiJ.. ne l'aurait pas rendue authentique. Et cela 
expliquerait pourquoi ::;agard et d'autres restent muets sur la date 
de ces Lettres patentes. 
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generale de tous les François habitans de cc païs de la 
Nouvelle. France affin. d'avifer des moïens les plus propres 
fur la nunc & defolatwn de tout ce païs & pour chercher 
les moïens de conferver la Religion Cath. Apoil:. et Romnc 
en fon entier, l'auctorité du Roy inviolable & l'obeifiancc 
deuc au dict Seigneur Viceroy; après que par lefdits sr 
Lieutenant, Religieux & habitans, en prefence du Sr Baptiil:c 
Guirs, commiffaire dudict Seigneur Viceroy a eil:é conclud & 
promis de ne vivre que pr la confervation de la dicte reli
gion, obeiffance inviolable au Roy & confervation de l'auc
thorité dudict Seigneur Viceroy. Voïant cepandant la pro
chaine ruine de tout le païs, a cil:é d'une pareille voix dcli
beré que l'on feroit choix d'une perfonne de l'affembléc 
pour efl:re deputé de la part de tout le general du païs affin 
d'aller aux piedz du Roy faire les tres humbles fubmiffions 
auxquelles la nature, chriil:ianifme & obligation rendent tous 
fubjectz redevables & prefenter avec toute humilité le cahier 
du païs auquel feront contenus les defordres arivez en ce 
païs & notamment cette année MDCXXI; & auffi qu'iceluy 
dcputé aille trouver noil:re dict Seigneur Viceroy pour luy 
communicquer femblablemcnt des mefmes defordres & le 
fupplier fe joindre à leur complainte pour la demande & 
l'ordre neceffaires à tant de malheurs qui menacent ces 
terres d'une perte future & finallcment pour qu'iceluy dc
putté puiffe agir, requerir, convenir, traitter & accorder pour 
le general du païs en tout & par tout ce quy fera à l'advan
tage du dict païs & pour ce tout d'un pareil confentement & 
de la mefme voix, cognoiffant la fienne ardeur à la religion 
chrefl:icnne, le zele inviolable au fervice du Roy & de l'af
fection paffionnée à la confervation de l'autorité du dict 
Seigneur Viceroy qu'a toufjours conil:amment & fidellc
ment tefmoigné le reverend Pere Georges Le Baillif, reli
gieux de l'ordre des Recollés, joint fa grand probité, doc
trine & prudance, nous l'a v ons nommé deputé & delegué 
avec plain pouvoir & charge de faire, agir, reprefantcr, 
requerir, convenir, efcripre & accorder pour & au nom de 
tous les habitans de ceil:e terre, fuppliant avec toute humi
lité Sa Majeil:é, fon confeil & noil:re dict Seigneur Viceroy 
d'agreer ceil:e noil:rc delegation, conferver & proteger 
ledict reverend pere en cc qu'il ne foit troublé ny moleil:é 
de quelque perfonne que ce foit, ny [oubs quelque P.rc
cexte que cc puiffe eil:re, à ce que pa1fiblemcnt Il pmffc 
faire, agir & pourfuivrc les affaires du païs; auquel nous 
donnons derechef pouvoir de reduire tous les advis à lui 
donnez par les particulliers en ung cahier general & à 
icelluy appofcr fa fignaturc, avec ample declaration que 

12 
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nous faifons d'avoir pour agreable & tenir pour valable tout 
ce quy fera par icelluy revere_nd père faict, ~gné, requis, 
negotié & accordé, pour ce qm concernera led1ct païs, & de 
plus luy donnons pouvoir de nommer & instituer ung ou 
deux advocatz au Confeil de Sa Majefié, cours fouveraines 
& jurifdictions pour & en fon nom & au noftre efcrire, con
fuiter, figner, plaider & requerir de Sa Majefté & de fon 
Confeil tout ce quy concernera les affaires de cefte Nou
velle France. & nous requerons humblement tous les princes, 
potentats, feigneurs, gouverneurs, prelatz, jufticiers & tous 
qu'il appartiendra de donner affiftancc & faveur audt reve
rend père & empefcher qu'iceluy allant, venant ou fejour
nant en France ne foit inquiété ou molefté en cefte prefente 
delegation, avec particuliere obligation de recognoiffance 
autant qu'il fera à nous poffible. Donné à Quebecq en la Nou
velle France, foubz la fignature des principaux habitans fai
fants pour le general, lefquelz pour authentiquer davantaige 
cefte delegation ont prié le très reverend Pere en Dieu Denis 
J am et, commiffaire des religieux quy font en ces terres 
d'appofer fon feau ecclefiaftique ès jour & an que deffus. 

Signé : CHAMPLAIN. F. DENIS ]AMET, commiffaire. F. Jo· 
seph LE CARON. HEBERT, procureur du Roy. Gillebert 
CouRSERON, lieutenant du prevoft. BouLLÉ. PuBREYE. LE 
TARTIF. yes PRoux. P. DESPORTES. NICOLAS, Greffier de la 
J urifdiction de Quebec & Greffier de l'Aff emblée. GuiRs, 
Commre de Monfeigneur le Viceroy & procureur de cefic 
eflection & fcellé en placard du [ccl du dit & P. Commiffairc. 
Collationné à l'original par moy Cons. & Prevoft du Roy, 
L. BoNNET. 

1634 (18 décembre). ((Lettre de M Ingo!us, Jecretaire de la 
Congreg. de la Foy au Rev. P. Prov. sur la mi)Jion de Ca-
1tada.o 

1635 (16 janvier). Lettre du 1nême au R. P. Gardien des Re
collets de Paris. 

1635 (13 mars). Lettre du mênu au R. P. provincial des Re
collets de Paris. 

Ces trois lettres, écrites en latin, tiennent les Pères Récol
lets au courant des délibérations conduites devant la Con· 
grégatio_n de Propaganda fi de au sujet des Récollets et de 
leur proJet d'une nouvelle mission au Canada et l'assurent 
de la bienveillance du signataire. 
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<I.,..Ego fane P. V. operam meam in p.ta fac. Cong.ne 
polhccor, & fcmper cum ad eam recurret, curabo ut negotia 
fua diligentius examinentur et expediantur ... )) 

···+~··· 

1635 (9 août). «Acte pour la Miffion de Canada du dejfini
toire, des Juittes du decret de la Sacrée Cong-regation DE PRo
PANDA FIDE portant qu'on y enverrait de nouveau.)) En latin: 

uNos infra fcripti, Minister Provincialis, Ex Provincialis, et 
Diffinitores Provincire Recollectorum Sti Dionyfii in Gallia 
capitulariter congregati, in hoc conventu Annuntiationis 
Beatre Marire prope Parifios die nona augufti anno D.ni 
millefimo sexcentefimo trigefimo quinto, vifis litteris Emi
nentiffimi Do mini Car di .lis Barberini, fa erre congregationis 
de propaganda fide prrefecti, nec non decreta ejufdem con
gregationis approbante fummo pontifiee URBANO OCTAVO et 
confirmante antiquam miffionem fel. rec. PAULI QUINTI per 
patres Recollectos prov. St' Dionysii in Gallia in Novam 
Franciam dictam Canada inceptam anno D.m.ni millefimo 
sexcentefimo decimo quarto, et Anglorum bellis interrup
tam, cum fanctissimo D.no N .ro placuerit eam novis favori
bus et privilegia decorare, Unanimi omnium confensu 
dccrevimus prredictam miffionem inftaurandam esse et 
Religiofos probatre vitre illuc quam citius fieri poterit pro 
tcmporis opportunitate mittendos. Actum die et anno quibus 
fu pra. 

(Signé) Fr. Ignatius LE GAULT, Mr Prov.alis. Fr. Vinccn
tius MoRETms, Ex-Provincialis. Frater Jacobus Du BoYs, 
primus diffinitor. Fr. Antonius DEs MoYNES, fecundus diffi
nitor. Fr. Petrus CAILLET, 3s diffinitor. Fr. Auguftinus V ARu, 
4· diffinitor. 

1635. Facultates conceffœ a Janctiffimo D. N. D. Urbano~ dz:
vina Providentia papa Octavo provinciali pro tempore Pa~-z
fiorum prœjecto Miffionis ordinis Reco!lectorum ad Provm
ciam Canadœ Americœ feptentrionalis. 

(Pièce originale permettant aux Pères Récollets d'admi· 
nistrer tous les sacrements, d'absoudre, de donner dispenses 
en cas de consanguinité pour le mariage, de concéder des 
i~dulgences, etc., etc. Cette pièce, datée .du 29 mars r635, ~st 
stgnée : Card. BARBERINUS, et contresignée : Jo. An tom us 
THOl\lASIUS.) 
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r635 (?) ((Memorial de la Miffion des Pères Recollects en la 
Nouvelle France dite communement Canada. (Au dos est 
écrit: Mémoire de l'affaire de Canada dreffé par le P. Poten· 
tien qui eftoit noftre fuperieur dans ccil:e miffion. r637.n) 

I637· uMemoire qui ra efté] fait pour l'affaire des Peres 
Rccolletz de la province de St Denis, diets de Paris, touchant 
le droit qu'ils ont depuis l'an MDC quinze dans le Quanada 
fous l'authorité de Sa Majefté & miffion des Souverains Pon· 
tifes fous la faveur defquels ils ont bafiy un couvent & 
Efglize à Quebccq & ont célébré la Ste mcffe en divers autres 
endroits dudt pays les premiers.>> 

(Ce document, de même que le précédent, a été reproduit 
in extenso par M. P. Margry dans son ouvrage. Pour cette 
raison, nous ne les reproduisons pas ici.) 

r667. t1 Contrat conventionnel pour les RR. PP. Recolectz 
touchant leur habitation au Canada.>> 

C'est le texte par devant notaires et sur parchemin de la 
convention passée à Paris entre: ((Meffire Claude de Briou, 
chevalier, Baron de Survilliers, etc. au nom & comme fin· 
dicq general & apofiolique des Pères Recollets, de la pro· 
vince de Sainct Denis en France, affisté en la prefence & du 
confentement de Reverend Pere Germain Allard, gardien 
des Recollects du convent de cette ville de Paris, au nom & 
comme procureur de Reverend Pere Caffian Huguyer, pro· 
vincial de ladicte province & ldes autres Reverends Peres 
dont les noms figurent au bas de ce document], & de M• Ro· 
main Becquet, notaire gardenottes en la ville & prevofté de 
Que bec, ca pi talle de la Nouvelle France, y demeurant citant , 
de prefent en cette ville de Paris, logé rue de la Harpe au 
Bras d'Hercule, & Romaine Boudet, fa femme, de lui aucto
rizée à l'effet des prefentes, difans lesfdites parties qu'il 
appartient aufdicts Reverends Peres une pièce de terre fci~e 
près la ville de Que bec, au lieu dit: les Recolectz, fur part1e 
de laquelle efioit cy devant bafiy une Eglife & un ·couvent 
avec grange & autres commodités, defquels baftimens ne 
refie à prefent que quelques vefiiges & foffes, le tout ayant 
efié ruiné faute d'entretenement & d'habitation, une autre 
partie de laquelle terre contenant huit & neuf arpens en 
haults bois & fridoches, le tout tenant & joignant enfemble. 
Et d'autant que lefdicts Reverends Peres ne font point pre· 
fentement en eftat de raller reftablir audict lieu, lcfdicts 
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Becquet & fa femme ont offert aufdicts Reverends Peres de 
fhabituer fur ledict Lieu aux conditions qui enfuivent ... C'eft 
à fcavoir que lefdicts Becquet & fa femme ont promis de 
faire deferter & défricher tout ce qui refte de ladicte terre 
planté en haults bois & fridoches & icelle mettre en labour 
pour y recueillir tout grain qu'ils adviferont qui fera pour 
leur pro:fict particulier à la referve d'un arpent du plus grand 
bois & propre à baftir qui fera refervé pour l'edifice & 
conftruction de l'eglife; plus de faire baftir fur ledict lieu une 
maifon logeable, grange, eftable, fournil, cour & jardin, le 
tout faire enclore, auquel lieu ils feront actuelle refidance & 
mettront le tout en eftat le pluftoft que faire fe pourra & en
tretenir lefdictes terres en bonne valleur, faire faire, planter 
& entretenir une croix de bois de vingt pieds ou plus de 
hauteur au lieu ou aparament a efté l'Eglife tant affin d'y 
conferver la memoire & le nom des Recoletz que pour em
pefcher ledict lieu d'eftre profané par aucun autre ufage 
temporel. A efté convenu qu'au cas que lefdicts Reverends 
Peres Recolectz vouluffent retourner fhabituer & reftablir 
audict lieu de Quebec pour y faire refidance, lefdicts Becquet 
& fa femme, leurs hoirs & ayans caufe feront tenus de leur 
habandonner & remettre ladicte terre en rembourfant par 
eux aufdicts Becquet & fa femme les deux tiers de l'augmen· 
tation qui aura efté faicte fur ladicte terre tant pour le def
frifchement que baftiment suivant l'eftimation qu'ils en feront 
faire par gens à ce cognoiffans dont ils conviendront amia
blement chacun de leur part; & pour l'autre tiers lefdicts 
Becquet & fa femme le remettent & habandonnent aufdicts 
Reverends Peres & parens trefpaffés telles prieres qu'ils 
adviferont bon eftre a leur difcretion pour le repos de leurs 
ames ... Faict & paffé audict convent des Recoletz eftablis au 
fauxbourg Sainct Laurent les Paris l'an mil fix cens foixante 
fcpt le unzc jour de mars.» 

Au dos est écrit: ((Le préfent contract nous ayant efté leu 
dans la troifiefme feance de noftre cong.g.a.on cclebrée à 
Paris, nous l'avons authorifée & fignée aujourd'huy vingt
dcuxiefme avril mil fix cent foixante & sept. ll 

Signé: Fr. Caffian HuGUIER, provincial. Fr. Olivier VoY· 
SEMBERT, ex provincial. Fr. Jean Damafcenc LE BRET, cuf
tode. Fr. BmuARD, Martin, dcffiniteur. Fr. George MoRIN, 
de:finiteur. Fr. Marcel DESMARETZ, de:finiteur. Fr. Polycarpe 
MILLET, de:finiteur. 
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r66g. Original de la lettre de cachet adressée <<au Reverend 
Père Allart, Provincial des Recollects de la province de Saint 
Denis 1> pour lui demander d'envoyer des Récollets au Canada. 

En voici le texte : 

(( Revù Pere Allart, eftant neceffaire pour le bien de mon 
fervice & le falut de mes fujets qui compofent la colonie de 
la Nouvelle France d'y envoyer quelques uns des Religieux 
Recollets de voftre Province, J'a y bien voulû vous efcrire 
ces lignes pour vous dire que mon intention e{l que vous 
donniez obedience aux PP. Herveau, Romuald & Hilarion 
qui font a prefent au Convent de Paris, deppendant de vofl:re 
province, pour ['embarquer fur le premier vaiffeau qui par
tira pour ce pays là; Et m'affeurant que vous y ferez bien 
difpofé, je prie Dieu qu'il vous ayt, Revù Pere Allart, en fa 
re garde. Efcrit à St Germain en Laye le 158 May 1669. 
(Signé:) LOUIS (et plus bas:) CoLBERT. 

···+.:::::::t::::::+··· 

1670. Original de la lettre de cachet adressée << au Reverend 
Pere Allart, Provincial des Religieux Recollects de la province 
de Saint Denis» pour lui demander de passer lui-même au 
Canada avec quatre religieux de son ordre. 

En voici le texte : 

<' Revd Pere Allart, ayant efté informé qu'autreffois les 
Religieux de l'ordre St François Recollects eftoient efl:ablis 
en Canada & qu'ils defirent rentrer dans la poffeffion de tout 
ce qui leur appartenait audt pays affin de pouvoir f'appliquer 
entierement a la confolation fpirituelle de mes fujets, Je 
vous fais cette lettre pour vous dire que vous ne fçauriez 
rien faire qui me foit plus agreable que de paffer audit pays 
avec quatre Religieux dudt ordre pour reprendre & fortiffier 
les eftabliffemens qui y ont efté cy devant fais par ceux dudt 
ordre, & en mefme temps travailler a l'advancement du 
Criftianifme & a la converfion des Sauvages, ayant pour cet 
cffect ordonné aux Sr3 Evefque de Petrée, de Courcelles gou
verneur & mon lieutenant general audt pays, & Talon Inten· 
dant, de vous affifter dans tous les befoins que vous pourrez 
avoir de l'autorité fpirituelle & temporelle qu'ils ont fur mes 
fujets. Sur ce je prie Dieu qu'il vous ayt, Revd Pere Allart, 
en fa Ste garde. Efcrit à St Germain en Laye le 4 avril r67o. 
(Signé) LOUIS (et plus bas:) CoLBERT. 



Appendz'ce. r83 

1670. << Coppie collationnée d'une lettre du Roy à Monfleur 
l' Evefque de Petrée. l> 

<< Monfieur l'Evefque de Petrée, ayant confideré que le 
refl:abliffement des Religieux de l'ordre de St François Reco
lez fur les terres qu'ils ont cy devant poffedées en Canada 
pouvait eftre d'une tres grande utilité pour la confolation 
fpirituelle de mes fujets & pour le foulagement de vos écle
fiafl:iques audit pays, Je vous fais cette lettre pour vous dire 
que mon intention eft que vous donniez le pouvoir au R. P. 
Allart provincial & aux quatre Religieux qu'il mene avec 
luy, d'adminiftrer les facrements à tous ceux qui en auront 
befoin & qui auront recours à eux, & qu'au furplus vous les 
aydiez de voftre authorité afin qu'ils puiffent fe remettre en 
poffeffion de tout ce qui leur appartient audit pays, à quo y 
je fuis persuadé que vous donnerez volontiers les mains par 
la connoiffance que vous avez du foulagement que mes fujets 
en recevront. Sur ce je prie Dieu qu'il vous ayt, Monfieur 
l'Evefque de Petrée, en fa fain te garde. Efcrit à Saint Ger
main en Laye le 4 avril 167r. Signé: Louis, et plus bas: 
Colbert, et scellé du petit sceau de Sa Majesté. l> 

1670. Original, figné & fee !lé, des lettres patentes, en latin, 
de l'évêque de Petrée, donnant autorifation aux Récollets de 
fonder un monaflère de leur ordre dans leur ancienne habita
tion de Quebec, et d'y vivre felon leurs règles et flatuts. 

Datum Quebeci Anno millefimo fexcentefimo feptuage
fimo, die decima novembris. 

Signé : FRANCiscus, Petrœnfis cpifcopus. 

Contrefigné: PETIT. 

1671. <<lnfcription de ce que nous avons mis da_ns les fonde
ments de noflre Eglife gravé sur une Lame de cuzvre. l> 

DIE XXII JUNII ANNO 1671 
HVJVS ..<EDIS IN HONOREM DOM.N..<E ANGELORUM CONSECRAND..<E 

PRIMUM LAPIDEM POSUIT 
VIR ILLVSTRIS DD. JOA. TALON 

REGIS FRANCORUM LUD. XIV A SECRETIOR. SANCTIORIBUS QUE 
CONCILIIS 1 etc. 
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r673. <1 Homologation au Confeil Souverain de la Nouvelle 
France de la tranfaction faicte avecq le Sindicq des Reve· 
rends Pères Recollez (Meffire Daniel De Remy, chevallier, 
Seigneur de Courcelles, cy-devant gouverneur en Canada, 
Acadie etc.) & les Relligieufes hofpitallières touchant leurs 
terres le 23e janvier r673. n 

(Voir, pour la teneur de cette transaction, la pièce sui· 
vante.) 

r673. <1 Copie de Tiltres pour les Reverends Peres Recolle;; 
donnés par Monfeigneur le Comte de Frontenac} Gouverneur. 11 

Nous reproduisons tout au long cette pièce intéressante: 

<1 Loms DE Bu ADE FRONTENAC, CHEVALLIER, CoMTE DE 
PALLUAU, Confeiller du Roy en fes confcils, Gouverneur & 
Lieutenant general pour Sa Majefté en Canada, Accadie, 
Ifle de Terre Neufve & autres pays de la France Septentrio· 
nalle, A tous ceux qui ces pr.tes lettres verront, SALUT. 

<1 Sur ce qui nous a efté remonfi:ré par le Reverend Pere 
Gabriel de la Ribourde, Vicaire provincial & Supperieur des 
R. P. Recollets de ce pays que dès l'an MDC quinze plufieurs 
Relligieux de leur ordre de la province de Paris efi:ans paffez 
en cedit pays pour l'infi:ruction des Sauvages infideles de ces 
contrées où efians arrivez ils auraient pris poffeffion d'une 
certaine quantité de terres qui leur avoit efi:é données fur le 
bord de la rivière St Charles fur laquelle ils Pefi:oient bafl:is 
& faict confi:ruire une chapelle appelée Nofi:re Dame des 
Anges & y auraient demeuré & refidé faifant les miffions 
dans le pays & les fonctions de curé en cette ville de Quebccq 
jufques en l'an MDC vingt-neuf qu'ils furent obligez de re· 
pafier en France parce que cedt pays avoit efi:é pris des 
Anglois qui l'ont poffedé quelques années, depuis lequel 
temps lefdts Peres Recolletz n'y feraient point retournez 
pour en avoir efi:é empefchez par plufieurs confiderations, 
& n'en avoir obtenu permiffion qu'en l'année MDC foixantc· 
neuf qu'ils f'embarquerent avecq leurs tiltres pour revenir 
en cedt pays ry efi:ablir & reprendre poffeffion audt lieu de 
Nofi:re Dame des Anges & terres en deppendantes, mais 
ayant efi:é obligez de relacher en Portugal Dieu auroit permis 
qu'ayan~ faict voille du havre de Lifbonne pour retourner en 
France Ils fir~nt naufrage & y perdirent leurs tiltres concer
~ant la propnetté de ce qui leur appartenait de terres audt 
heu de N ofi:re Dame des Anges fans qu'il leur en demeurafl: 
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aucun, & fcftant rembarquez l'année fuivante pour la mefme 
fin avccq quatre lettres de cachet du Roy dattées à St Ger
main en Laye du quatre avril MDC foixante-dix fignées 
Louis & plus bas Colbert & adreifées : la première au R. P. 
Germain Allart lors provincial defdts Pères Recolects de ladte 
province portant ordre de paifer en cedt pays avecq quatre 
Relligieux de fon ordre qui furent ledt R. P. de la Ri bourde, 
le Père Simple Landon, le Père Hilarion & Frère Ancelme 
Bardon, pour reprendre poifeffion de leurfdites terres, la 
feconde à Monfieur de Courcelles, lors Gouverneur de ce 
pays portant ordre d'appuyer de fon authorité ledit Reve
rend Pere Allart & de procurer le reftabliifemcnt defdits 
Peres Recolletz, la troifieme à Monfieur l'Evefque de 
Petrée pour la mefme fin & la quatriefme à Monfieur 
Talon lors Intendant de ce pays, auify pour le mefme fubject, 
Ils feraient arrivez icy a bon port & fe feraient mis en 
debvoir de reprendre ce qui leur appartenait des terres audt 
lieu de Noftre Dame des Anges fuivant lefdtcs lettres de 
cachet & Memoires qu'ils avaient peu recouvrer en leur 
couvent de Paris & par plufieurs antiens habitans de ce 
pays, mais ils en auraient efté d'abord empefchez par di
verfes perfonnes qui f'en eftoient entieremcnt emparez, 
mefme trouvé que la plus grande partie avaient efté donnée 
& conceddée pendant leur abfence par Monfieur Davaugour 
lors Gouverneur & Lieutenant General pour le Roy en cc 
pays & René Louis Chartier Efcer, Sr de Lobiniere, en fief & 
Seigneurie avec droict de jufiice par tilt:r.c du vingt-neuf 
janvier MDC foixante deux Signé Dubois Davaugour, lequel 
Sr de Lobiniere leur en auroit faict remife par acte paifé par 
devant Rageot, Notaire Royal ·en cette ville le xx me Octobre 
MDC foixante dix, & le furplus fe feroit trouvé eftre poifeddé 
d'un co fié par les relligieufes hofpitallières de cette ville, 
d'autre par la veuve & heritiers du feu Sieur de Repentigny, 
lefquels Peres Recollets pour eviter à procès & vivre en 
vrais Relligieux, avoient tranfigé avecq lefdites Relligieufes 
pour lefdites terres qu'elles poifedoient par acte paifé parde
vant Becquet, Notre Royal en cettedite ville le deuxième no
vembre MDC foixante-douze & efchangé une partie d'icelles 
avecq les mefmes Relligieufes comme reprefentant & ayant 
acquis les terres de ladite veuve & herittiers dudit feu sr de 
Repentigny par con tract paifé pardevant ledit Becquet, no
taire le vingte jour d'avril dernier, tellement que lefdits Peres 
demeurent en poifeffion de cent fix arpens de terre fur di;x. 
de front fur ladite Riviere St Charles. Nous, requerant ledlt 
Pere de la Ribourde, audit nom, qu'il nous plaife, attendu la 
perte de leurs tiltres, accorder audit couvent de Noftre Dame 
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des Anges tiltre nouveau de la dite eftendue de cent fix ar
pens de terre fur dix de front & le droit de pefche sur ladite 
Riviere St Charles au devant des terres dont jouit prefente
ment ledit Couvent & ce pour l'utillité d'icelluy, à quoy incli
nant & voullant favorablement traiter lefdits Peres Recolletz 
pour les obliger davantage à continuer les fecours fpirituels 
qu'ils donnent en ce pays, Après avoir veu & examiné lef
dites lettres de cachet fignées par collation Chaifebras, Consr 
Secretre du Roy, Maifon & Couronne de France, & les tiltres 
& contracts cy deifus enoncés avec l'enregiftrement d'iceux 
au Confeil fouverain, Nous, en vertu du pouvoir à nous 
donné par Sa Majefté & pour bien remplir fes inftructions, 
A v oNs par ces préfentes donné, conceddé & accordé, donnons, 
conceddons & accordons aux Reverends Peres Recollets la 
quantité de cent fix arpens de terre fur dix de front fur la 
Rivière St Charles au devant des terres dont jouiffent pre
fentement lefdits Peres Recollets & tenants d'un cofté & 
d'autre aux terres des relligieufes hofpitallieres avecq le 
droit de pefche fur ladite riviere St Charles dans toute ladite 
eftendue, pour jouir par lefdits Reverends Peres Recollects 
defdites terres à perpetuité & en tout droit de fief & de 
Seigneurie portant la foy & hommage au chafteau de Que
hecq fuivant la couftume de la prevofté & vicomté de Paris 
à la referve de la Justice qui fera exercée en la juridiction 
de Quebecq le tout foubs le bon plaifir de Sa Majefté de la
quelle Ils feront tenus de prendre la confirmation des pre· 
fentes dans un an du jour d'icelles, en tefmoing de quoy nous 
avons figné ces prefentes & a Icelles faict appofer le fceau 
de nos armes & contrefigner par l'un de nos Secretaires. 
Donné à Quebecq le vingt-neufe jour de may MDC foixante 
treize. Signé Frontenac & plus bas : Regiftré l'arreft de ce 
jour à Quebecq au Conf1 Souverain le ne juin MDC foixante 
treize. l> 

1673. Autre copie callationnée de la même pièce. 

1676. Mênze titre que dessus, mais portant confirmation ct 
ratification de la décision de M. de Frontenac par une Lettre 
patente du Roy, ccdonnée au Camp de Condé, au mois d'avril 
MDC foixante & feize, Signée : Louis, & fur le replis : Col
bert.l> Copie collationnée par Guillon de Fonteny, notaire, 
garde nottes du Roy à St Germain en Laye, l'an mil fix cent 
soixante dix fept le trente-un mars. 
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1677. <cArrêt d'amortiffement de Sa Majeflé pour le Cou· 
vent des Recollets de Quebec, du 9 may I677. 1) 

(Comme il a été reproduit dans la publication des Actes 
du Conseil souverain de Quebec, nous ne le reproduisons 
pas ici). 

I67S· Confultation fur plufi'eurs cas du pays, notamment 
fur la Difficulté touchant le commerce des boiffons enyvrantes 
avec les fauvages de la Nouvelle France reponduë' par les 
docteurs de l' Univerfi'té de Thol oze. 

tl M. l'Evefque de Kebec fait un cas refervé et pretend que 
c'eO: un peché mortel de vendre de l'eau de vie & autres 
boiffons enyvrantes aux fauvages de la Nouvelle France en 
quantité fuffifante pour les enyvrer quoyqu'ils n'en abufent 
pas pour lors & qu'ils la portent ailleurs pour la boire. 

«Sa raifon eft que tous les Sauvages ne boivent que pour 
f'enyvrer, ce qui eft veritable y en ayant tres peu qui ne 
boivent trop lorfqu'ils ont de la boiifon à difcretion. Il eft 
vray encore que dans les excès ils commettent plufieurs 
defordres qui en sont infeparables. Cependant il eft à remar
quer qu'il y a deux fortes de Sauvages: les uns tellement 
fournis aux Français qu'on n'arien à craindre d'eux & qu'on 
peut leur commander abfolument; il feroit bon de ne pas 
vendre à ceux là des boiifons enyvrantes & de les accouf
tumer à l'ordre & à la difcipline quoi qu'ils ne foient pas 
chreftiens & que le peu de converfions qui fy font marque 
affez le peu de difpofitions à la foy. Les autres comme les 
Iroquois & les Loups ou Mahingans ne nous font nullement 
fournis, nous ont fait par le paifé de fanglantes guerres 
qu'ils peuvent recommencer avec plus de defavantage pour 
nous que jamais fous la protection des Hollandois ct autres 
ennemis de l'Eftat dont ils font voifins & qui les follicitent 
continuellement à une rupture avec nous qui iroit à la 
deO:ruction du pays & à l'extirpation de la foy par l'obftacle 
qu'ils apportent à la publication de l'Evangile chez les autres 
nations, ce qui a paru par l'ambaifade que les Hollandois 
envoyerent en r673 aux Iroquois pour les engager à une 
guerre contre nous et par le meurtre qu'ils firent faire ayx 
Loups la mefme année en la perfonne de r6 de nos aillez 
pour commencer la guerre. 

<c Ces fauvages devenant nos ennemis peuvent ruiner ~e 
pays, feront inconvertibles & ofteront le moyen de convertir 
les autres nations. Ils ont dèsjà et auront autant d'eau de vie 
& de boiifons qu'il I;ur plaîft des Hollandois & Anglois qui 
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sc fervent de notre fcrupule pour les menager contre nous 
en leur fourniffant de ces denrées qui font leur principal 
commerce. 

<<On fçait affeurement que fans ce commerce on ne peut 
obvier à tous ces inconveniens parceque les autres mar· 
chandises efians trop chères chez nous on ne peut faire de 
commerce avec les nations, ny par confequent entretenir la 
paix qui depend abfolument de pouvoir les engager à venir 
fouvent chez nous, ce qu'on ne peut obtenir fans traffic. On 
demande, ce que deiTus fupposé très véritable comme il 
l'efi affeuremcnt, fi on ne peut pas en confcience, pour 
conferver le pays et la paix, permettre aux Loups et aux 
Iroquois d'emporter chez eux telle quantité de boiffons qu'ils 
voudront, pourvu qu'ils ne f'enyvrent point actuellement, 
quoy qu'on prévoye moralement qu'ils en abuferont dans 
le pays. 

<Œt comme ceux qui propofent ce cas de confcience fcavent 
bien qu'ils fe tromperaient eux mefmes f'ils impofoient à 
ceux qu'ils confultent, ils fupplient les perfonnes qui auront 
la charité d'y répondre de mettre leur ame en repos en 
f'affeurant auifi de la verité de l'hypothefe. l> 

Rejponfe des docteurs de l' Umv. de Tholofe. 

«Nous fous. Prof. en th. de l'Un. de Tholozc declarons que 
notre fentiment efi que M. l'Evefque de Kebec ne peut licite· 
ment faire un pcché mortel et moins un cas refervé de la 
vente des eaux de vie, particult à ceux qui ne font pas 
fournis : I 0 parceque pretendant empefcher un mal, il ne 
l'empefchc point, comme il efi porté par le cas propofé. ct 
que d'ailleurs ceux qui vendent de l'eau de vie ne font P?ll1t 
une chofc illicite d'elle-mefme, mais qui efi abfolumt licite; 
il n'y a que l'abus qui en efi mauvais lequel n'efi pas moralt 
prefent & que d'ailleurs il efi inevitable; mais furtout parce 
que l'on peut & l'on doit tolerer un moindre mal pour en 
eviter un plus grand tel qui eft d'efire caufe d'une · gt_Jerrc 
& d'empefcher la predication de l'Evang. qui fon~ ailcure: 
ment de plus grands maux que l'ivreffe & les acc1dens. qm 
en proviennent qui font contre l'intention de ceux qm ~n 
vendent. C'efi notre fentiment. Donné à Tholoze ce 28 Jmn 
r675. Signez: F. Joseph Brunet, Rel. Aug. & prof. du Roy. 
F. Antonin Reginald, de l'ordre des F. prech. Deexéa, rel. de 
l'ordre de Cifieaux, prof. en théologie. l> 

<<Par cc Memoire on expofe 
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« 1° Que toute la qucfiion fçavoir fi on doit permettre le 
commerce de l'eau de vic fe reduit au tranfport que deux 
nations feulement d'entre tous les Sauvages en font pour la 
revendre en leur pays dont pluficurs f'enyvrent, mais ils en 
auront autant qu'ils voudront des Anglois quand on leur en 
rcfufcra ct cc refus pourra caufer une guerre avec eux; 

112° Que l'utilité du commerce des eccléfiaftiqucs, l'cfta
bliffcment de leur credit en cxcufant leurs creatures Sv 
excommuniant les autres & leur attache à toutes leurs 
pcnfécs font les veritables motifs de cette deffcnce; 

113° Quoy qu'ils en allcguent d'autres, fçavoir que c'cft un 
obfl:acle à la foy, que cela caufe de grands defordrcs, que 
le Confeill'a deffendu par fes arrefts, que c'eft la ruine du 
commerce, que les Anglois de Bafton ne le tolerent point Sv 
que la Sorbonne eft d'avis contraire; 

<< 4° Que l'experience des Hurons & Iroquois qui demeurent 
parmy nous fait voir que les Sauvages font fort capables 
de regle là deifus & que les converfions ne font pas plus 
frequentes où les Sauvages ne boivent point; 

<t 5° Que les defordres font plus rares qu'en Bretagne & 
Allemagne à proportion; 

11 6° Que le Confeil a permis cc commerce par fon dernier 
arrcft; 

11 7° Que l'abondance des pelleteries depuis la pcrmiffion 
de ce commerce montre bien que cette liberté y cil utile. 

<1 8° La feverité que Bafton a apporté à le deffendre les en· 
gage à une guerre qui les ruine. 

119° Que la Sorbonne aurait repondu comme l'Univerfité 
de Tho loze fi le fait euft efté expofé fans paffion; 

<< roo Le party qu'on propofe par le commerce fcroit un 
nouveau piege pour nuire à ceux qu'on voudroit; 

«no La reponfe de l'Univ. de Tholoze cy jointe juftiffie 
cc commerce. 1> 

1676. Copie de la lettre de cachet du Roy au RP. Cuflode 
pour aller en Canada I6 avril I676. 

«A notre cher & bien amé le P. Pottentien Ozon, Cuftode 
de la province de Paris. 

<<De part le Roy. 

11 Cher & bien amé nous avons été informé que les religieux 
de votre ordre de la pro~incc de .Paris etant obl~gé d'envoyer 
en Canada un commiifa1re provmc1al pour avOir la condmtte 
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du couvent de Quebek & de toutte leur maifon en qualité de 
fupérieur majeur, ils vous ont choify pour faire la fonction, 
& comme nous fommes fatiffait du choix qu'ils ont fait de 
voftre perfonne, ce que nous efperons que vous vous 
acquitterés de cet employ au zele & l'edification de cette 
colonie) nous vous faifons cette lettre pour vous dire que 
notre intention eft que vous paffiés infttamment en Canada 
pour en qualité de fupérieur majeur avoit la conduitte du 
couvent de Quebek, et des miffions de votre ordre qui font 
etablies dans ce pays; fy ny faites faute. Car tel eft nofire 
plaifir. Donné a St Germain en laye le 16e Avril 1676, signé 
Louis, et plus bas Colbert.>> 

r676. Copie infinuée de la Donation faite pardevant Pierre 
Duquet) notaire à Quebec aux RR. Peres Recollets, à la date 
du 22 novembre 1676, « par les fieurs Charles Bazire, Recep· 
veur general des droits du domaine du Roy en ce pays, tant 
en fon nom que comme ftipulant en cette partie pour Charles 
Aubert fieur de la Chefnaye, Marchand de la ville de la 
Rochelle, fon intereffé, Et Pierre Denys, efcuyer, fieur de la 
Ronde, demeurant en cette ville {de Quebec) ..• d'une habi· 
tation de quatre arpents de terre de front fur quarante de 
profondeur à prendre fur leur feigneurie dans la Rivière 
St Pierre ... ; de plus une petite maifon fcize à l'IDe Percée 
proche la grève où lefdits Reverends Peres font defjà efia· 
blis) avec un arpent de terre en quarré pour leur faire un 
jardin ... 1> 

1676. Ordre dJenregijlrement de la precedente donation) le 
24 novembre 1676, figné : Pour Louis Theandre Chartier, 
efcuyer, fieur de Lotbinière, Lieutenant general civil & cri· 
minel à Quebec, RAGEOT. 

r677. Original, fier parc/zemin) de la lettre de confirmation) 
au nom du Roy) de la donation precedente) donnée à Qucbec 
le.28 octobre 1677, fignée FRoNTENAC, & plus bas, Par Mon· 
fc1gneur, BARROIS. 
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1677. Conce.ffion faite aux PP. Recollets, par devant Pierre 
Duquel, notaire royal à Quebcc, <<par Robert Cavelier, efcuyer, 
fieur de la Salle, gouverneur pour le Roy du fort Frontenac 
et Seigneur des. terres qui en dependent, prefent en fa per
fonne ... de qumze arpents de terre de front sur vingt de 
profondeur fitués fur le grand Lac Ontario, bornez d'un cofté 
par la conceffion faicte au fieur Y fon, fer gent de la garnifon 
dudit fort & d'autre cofté par celles qui feront données du 
cofté dudit fort, avec tous droits de chaffe et de pefche dans 
toute l'etendue dudit lac & rivières qui en defpendent, plus le 
pouvoir & permiffion de prendre du bois dans l'i1le de Buade 
autant qu'il leur en fera necefià.ire foit pour leur chauffage 
ou pour la confiruction des baftimens qu'ils y voudront faire 
conftruire. . . >> Pafi'ée à Quebec en l'hoftel de Monfeigneur 
le Gouverneur le 22e jour de mars l'an mil fix cent foixante 
&. dix fept. 

1677. Ordonnance dJinfinuation et d'enregijlrement de la 
precedente conceffion, de!ivrée le 22 juin z677 par M. Chartier 
de Lotbinière. Signée RAGEOT. 

1677. Lettre de confirmation, au no1n du Roy, de la conce.fji'on 
precedente. Donnée le 28 octobre 1677. Signé FRONTENAc, Et 
plus bas, Par Monfeigneur, BARROIS. 

1678. Original fur parchemin, en double exemplaire, de 
l'acceptation par M. de Frontenac, agi[fant comme syndic des 
Recollets, d'une donation de terrain .. à eux faite par M de la 
Vallière à nle Percée. 

<<Louis de Buade, comte de Frontenac, Confeiller du Roy 
en fes Confeils Gouverneur & Lieutenant g.nal pour fa Ma
jefté en Canad~, Acadie, lile de Terre Neuve & autres païs 
dela Nouvelle France; 

<<V eu la donation faite par le Sr de la Valliere, feigneur 
de Beau baffin dans l'Acadie et Dam Ile Denis, fa femme, aux 
RR. PP. Recollets & que nous avon~ _accepté p<;mr. eux en 
qualité de leur Protecteur, Père fp1ntue~ & fcmd1c ~p.of
toliq, en ce païs, de fix arpens de front qu~ ~~nt en pra~nes 
dans lad. feigneurie de Beaubaffin fur la nv1ere app~llce la 
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Rivière Brouillée vis-à-vis la pointe de Beauféjour en mon
tant au Nord-cft & des terres qui fe trouveront dans la pro
fondeur depuis ladte pointe jufques à moitié chemin des 
habitations des nommez Martin & La Vallée ainfi qu'il cft 
porté plus au long dans le contract de ladte donation paffé 
aux Trois Rivières le 2e feptembrc 1678 pardevant Ameau, 
Notaire roïal & lcfdits Pères Nous ayant requis de leur ac
corder au nom du Roy noftre confentement pour l'effet & 
l'exécution dudt contract, Nous en tant qu'en nous eft, fous le 
bon plaifir de fa Majefté & jufques à ce qu'elle ayt agreable 
de donner fes lettres de confirmation, avons confenty & 
confentons que lefdts Pères Recollets pour donner à leur 
zèle le moïen de vaquer plus facilement à l'inftruction des 
fauvages en la manière que Sa Majefl:é l'ordonne, jouiffent 
de l'effet de ladte donnation & retabliffent ès lieux qui y 
font defignez leur permettant de baftir une petite maifon & 
chapelle audit lieu, 

<<En temoin de quoy nous avons figné ces préfentes fait 
à icelles appofer le fceau de nos armes & contrefigner par 
l'un de nos fecretaires. 

<<A Qucbec le quatriefme de Novembre mil fix cens 
foixante & dix huit. (Signé] FRONTENAC. 

[Sceau de fes armes.] 

···+~-+··· 

1678. Copie collationnée des Lettres royales portant co11fir
mation de l'autorijation donnée aux Recollets de fetablir à 
l'Jjle Percée et au fort Frontenac. 

<<Louis, etc. . . Les relligieux recolets de nofl:re pays de 
la Nouvelle France Nous ont tres humblement fait remonfl:rcr 
qu'ils fe font depuis fix ans eftablis fous noftre bon plaifir à 
l'lile Percée & au fort Frontenac fuivant la permiffion quy 
leur a efté accordée par le fieur comte de Frontenac, 
Gouverneur & Lieutenaut general audit pays, & d'autant 
qu'ils ~nt befoin de nos lettres pour confirmer cet cfl:abliiTe
mcnt, Ilz nous ont très humblement fait fupplier ~e lc.ur 
a~corder. A quoy nous aurions d'autant plus volontiers m
clmé que nous connoiffons le zele de ces relligieux pour 1~ 
converfi~n des . fauvages, & pour donner à nos fu jets ha):n
tans dudlt pays tous les fecours fpirituels dont ils ont befom. 
A ces caufes & autres à ce nous mouvans, ... Nous avons 
par ces prefentcs fignées de notre main approuvé & con
firmé, approuvons & confirmons l'cftabliffement dcfdits 
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relligieux recolets au fort Frontenac & à l'ille Percée, en
sembl.e les conceffions quy leur ont éflé faictes pour ledit 
e!l:abhifement, voulons & nous plaifl que lefdits relligieux 
puiifent acquerir par toute donnation, efchange & autrement 
tous les terres et heritages quy feront neceifaires pour leur 
maifon cloflure & lieux reguliers, et pour leur fubfiftance & 
entretenement, amortiifons dès à préfent celles qu'ils pof
fedent prefentement comme à Dieu dediées et confacrées, 
voulons qu'ils les tiennent en main morte, & franches & 
quittes de tous nos droits d'Indemnité, nouveaux acquests 
Sv tous autres, fans payer pour ce aucune finance dont 
nous leur avons fait don ... 

. . . Donné à Saint Germain en Laye le r2e jour de May 
l'an de grace mil fix cens foixantc dix huit & de noftre regne 
le trcnte-cinquiefme. Signé: Louis, & fur le reply, Par le Roy, 
Colbert. 

Collationné par nous Confeiller fecretaire du Roy, maifon 
couronne de France et de fes finances. [Signé] LEGERE. 

1678. <1 Copie de la Requefle de Mifji'eurs de Montréal pour 
zm ejlablif!ement en faveur des Recollets. l> 

A Monfeigneur le comte de Frontenac, Confeiller du Roy 
en fes Confeils, Lieutent general & Gouverneur de toute 
la France feptentrionale. 

SuPPLIENT & vous remontrent tres humblement les prin· 
cipaux Bourgeois de Montreal & habitans de ladite Ifle que 
Sa Maj. ayant par une bonté fpéciale pour le Canada en
voyé dans ledt pays les R. P. Recollets, Religieux de l'ordre 
St François, affin de fervir de confolation & rendre des affis
tances fpirituelles à ces peuples de la Nouvelle France, 

Il vous plaife fous fon bon plaifir & pour accomplir fes in
tentions, accorder à la ville de Montreal un eflabliifement 
pour un aufpice (fic) aufdits Pères, attendu que les peuples 
dudit lieu et de ladite Ille f'eftans multipliez & fe multiplians 
tous les jours ont befoin plus particult de cette affiflance 
tant pour le repos & foulagemt de leurs confciences que pour 
efire aidez & fecourus de ces bons religieux & augmenter 
par, leur moyen le fervice de Dieu, . . . 

C efi pourquoy il vous plaife les favonfer de cet eflabhfit 
& interpofer voflre mediation auprès de Monfeigneur 
l'Evcfque pour en obtenir le confentement que fa charité ne 
leur fçauroit defnier veu le grand zele qu'il tefmoigne pour 

13 
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le falut de leurs ames & de leur part ils f'offrent de fournir 
aufdits Peres un emplacement propre pour les baftir en 
cas que les feigneurs du lieu n'en vouluffent point accorder 
aufdits Peres, & ils feront tenus de prier Dieu pour vofire 
profperité et fanté. 

Signez : Daillebouft, Baillet, Baffet, Belleftre, Jean Gervais, 
Jean Obuchon, Maurel, Carrion, Devanchy~ Sabatier, Bouat, 
Jean Vatigul, Jean Boufier, Guillory, M. Foreftier, Du L'Rut, 
Fezeret, Perthuis, Jean Defprez, Nicolas Hubert, de Fay, 
Laurent Bory, Pierre Caille, F. Bailly, Gilles Lauzon, Claude 
Pothier, Laurent Teffier, Gilbert Barbier, Rolland B. C., 
Langevin, J. Nafrechoux, J. La Planche, Aiford, Laurent 
Gloria, Le Sueur, Maifé, Carrierre, Pougnet, Dugué. 

1878. Copie de la donation faite par devant Romain Becquet, 
notaire à Quebec, aux PP. Recollets par jean Gibaut &• 
Sufanne Benet, fa femme~ denzeurant à Beaupor t ... 

. . . lefquels, confiderants que depuis un long temps ils ont 
la volonté de fe cloner entierement à Dieu en lui offrant 
leurs perfonnes & leurs biens pour eftre employez à fon 
honeur & fervice & qu'ils ne pouvaient accomplir leur 
deifein plus advantageufement qu'en fe donnant à une 
maifon religieufe pour y vivre & mourir en rendant à Dieu 
& à la communauté tous les ferviccs dont ils feroient 
capables & ayant une particuliere devotion à leur père 
St François dont ils ont profeifé le tiers ordre, f'efi:oient pour 
cet effect retirez par devant hault & puiiiant feigncur 
Meffire Loüis de Buade Frontenac chevalier comte de Pal
luau, confcillcr du Roy en fes confeils, gouverneur & lieutc· 
nant general pour Sa Majefi:é en ce pays de Canada, etc ... 
au nom & comme protecteur & père fpirituel des Reverends 
Peres Recollets de l'ordre de St François eftablis en ce dict 
pays au lieu dit Nofi:re Dame des Anges & leur findicq 
apofi:olique & lui auraient propofé de se doner entierement 
au fervice des diets Reverends Peres Recolectz en leur 
couvent & maifon de Noftre Dame des Anges en quelques 
employs où ils voudraient les mettre le refie de leurs jours 
comme perfoncs clonées à la dicte maifon,..... fuppliant 
mon dict feigneur le Gouverneur qu'il leur foit pour cet 
effect doné fur les terres du dict lieu de Nofire Dame des 
Anges une petite maifon de dix-huict piez en caré avec fes 
autres bafiiments neeeifaires hors la clofturc du dict couvent 
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où ils p~iifent loger & demeurer le rejl:e de leurs jours, & 
COmme 11 y a de la dépence à bafiir, ils roffrent de fournir 
la moifiié. des frais qu'il conviendra faire pour lefdits bafii
mcnts qm demeureront touteffois à l'ufagc & pour le fcrvice 
du dict couvent, renonçant à tout droict de propriété, no
nobfiant qu'ils contribuent aux frais de leur confiruction, 
comme auffi qu'il leur foit donné par ledict couvent leur 
nouriture tant qu'ils vivront & toutes les affifiances nécef
faires tant fpirituelles que corporelles.... & pour une plus 
grande abnégation & defiachement de touts biens ne veulent 
à l'advenir en poffeder auxcuns foit meubles ou immeubles, 
lcfdits Gibaut & Benet, fa femme, donnent, quittent, dé
laiifent & abandonnent .... à mon dict feigncur au di ct nom, 
tous leurs biens meubles & immeubles... confifiant en une 
habitation fituée au dict Beauport fur laquelle ils font de
mcurants quelques befiiaux & meubles fans aucune chose 
par eux en referver ny retenir, le tout montant environ à la 
fomme de deux mil cinq cents livres, & attendu que les dits 
Reverends Peres Recollez, en vertu de leur proffeffion, ne 
peuvent ny ne veulent poffeder auxcuns biens en propre, 
les diets Gibaut & fa femme fupplient tres humblement mon 
dict Seigneur le Gouverneur de faire vendre les diets biens 
tant meubles que immeubles pour des deniers en provenant 
cfl:re pris la femme de quinze cents livres pour efire em
ployez à la batiife d'une chappelle qui fera faicte & confiruite 
joignante & attenante l'eglife des dits Reverends Peres Re
collects qui fera defiinée pour fes affemblées & devotions des 
Freres & Sœurs du tiers ordre & dediée à St François, 
St Elzear & Sto Dclfinc, dans laquelle les diets donateurs 
auront droit de fépulturc pour leurs pcrfones feulement 
comme aum pour touts les frères & fœurs du dict tiers 
ordre qui le rcqucrcront, plus cc qu'il faudra pour fournir à 
la moitié de la dépenfe qu'il conviendra faire pour la bafiifi'e 
de la dicte petite maifon & autres bafiiments comme dict 
cft.... toutes lefquelles claufes & conditions ont cfié ac
ceptées & agreées par mon dict feigneur le gouverneur à cc 
préfent, au dict nom ... 

Faict & pafié au chafieau de St Loüis de Quebecq l'an 
mil fix cents foixante & dix huict, le dix-huictyefmc jour de 
juillet, en prefence de Maifire Guillaume Roger, premier 
huiffier du Confeil fouverain de ce pais & de Jean Marnay, 
clercq demeurant au dict Qucbecq appeliez pr tefmoins qui 
ont figné en la minute des prefentes avec mon dict Seigneur 
le Gouverneur, Gibaut, & notarié & a la dicte Benet dcclaré ne 
fçavoir efcrire ny figner de ce enquife fuivant l'ordonance. 
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r679· <l Acceptation de trois arpents de terre donnez par le 
s• Pepin habitant des Trois Rivieres en Canada aux Recoletz 
du Canada par M. le comte de Frontenac gouverneur. n Ori· 
gina!, sur parchemin, signé et scellé. 

Louis de Buade, comte de Frontenac, etc. 

VEu les contrats de vente faite par le Sr Pepin bourgeois 
de la ville des Trois Rivieres aux RR. PP. Recollets et que 
nous avons acceptée pour eux en qualité de leur Protecteur, 
Père fpirituel, & Scindic apoftoliquc en ce païs, 

de trois arpens de terre fituez hors l'enceinte de la dtc 
ville, proche la maifon du sr de Varrenne Gouverneur en 
datte du 13 avril r675 & d'une augmentation de huit perches 
de profondeur fur cinq de front y joignant accordée par le 
Sr Crevier feigneur de la Rivière St François en datte du 
3° octobre r679 ... fur lefquelles terres les dts PP. Recollets 
auroient fait baftir une maifon & jardin fermé pour la corn· 
modité de leurs Religieux qui, depuis neuf ans, y exercent 
les fonctions de miffionnaires avec beaucoup d'édification; 

Et la Requefte à nous présentée et fignée de principaux 
habitans de ladte ville & des environs tcndante à ce qu'il 
nous pluft pour les raifons y contenues ~ermettre auxdts PP. 
Recollets de fetablir esdts lieux, et les d PP. Recollets nous 
aïant requis de leur accorder nôtre confentement pour l'exc· 
cution desdts contrats, 

Nous, eu egard à ce que defius, avons autant qu'en nous 
cft fous le bon plaifir du Roy, & jusques à ce que fa Majefté 
ait agréable de donner fes lettres de confirmation, confenti 
& confentons que lefdLs PP. Recollets jouiifent de l'effet des 
sufdtes donations & continuent de f'etablir ès lieux qui y font 
defignez. -

En temoin de quoy nous avons figné ces prefentcs à 
fceller fait appofer le fceau de nos armes & contrefigner par 
l'un de nos fecretrcs. 

A Quebec, le 4° novembre r679· 

(Signé) FRONTENAC, (et plus bas) 

Par Monfeigneur, BARROIS. 

··~+·· 



Appendz'ce. 197 

r68r. << Copie collationnée des lettres patentes pour la con
ceffion d'une place dite la Senefclzau.!fée à Quebec & pour 
l'eflabli.!fement d'un hofpice. l> 

Loms, par la grace de Dieu, etc. Nos chers & bien amez 
les religieux Recollets refidens en noil:re pays de la Nou
velle France nous ont tres humblement fait remonil:rer que 
leur maifon eil:ant efioignée d'une demie lieüe de la ville de 
Quebek ils auroient befoin d'y avoir un hofpice pour f'y re
tirer lorfque la nuit & le mauvais temps les furprend dans 
les fonctions de leur inil:itut au lieu qu'ils pourraient les 
continuer plus facilement f'il nous plaifoit leur accorder une 
place inutile à noil:re fervice fcituée dans la haute ville de 
Quebek où eil:oit cy devant la fenefchauffée. 

A ces caufes, defirant traitter favorablement lefdits expo
fans nous leur avons fait & faifons don par ces prefentes 
fignées de noil:re main de la ditte place scituée dans la haute 
ville de Quebek où eil:oit cy devant la fenechauffée, cir
confl:ances et defpendances, pour en faire & difpofer par 
lefdits PP. Recollets comme de chofe à eux appartenant. Si 
donnons en mandement à nos amez & feaux les gens terrans 
noil:re Confeil fouverain à Quebek & autres nos officiers & 
fu jets qu'il appartiendra... qu'ils ayent... du contenu en 
icelles faire jouir & ufer les dits expofans, etc. 

Donné à Verfailles le vingt-huitiefme jour du mois de 
may l'an de grace mil fix cens quatre vingt un & de notre 
regne le 39e'106• Signé Louis, & au dos, par le Roy: Colbert 
et fcellé du grand fceau de cir jaune. 

Collationné à l'original en parchemin, ce fait à l'inil:ance 
rendue par les Confeillers du Roy notaires au châtelet de 
Paris fouffignés ce jourdhuy 206 juin r68r. Signé: CADOT. 
CASTRIES. 

r68r. << Copie du Verbal de prife de po.!fe.!fion de la fc11c
clzauf!éc dans la haute ville de Quebec par les Recolletz. l> 

Le trentième jour de Juillet mil fix cent quatre vingt un, 
nous Jacques du Chefneau, Chevalier, Conf< du Roy en fes 
confeils, Intendant de la juil:ice, police & finances en Canada 
& pays de la France feptentrionnale, fuivant les ordres de 
fa Majeil:é contenus dans la lettre dont elle a plu nous ho
norer, dattée à Verfailles le trentième avril dernier par la
quelle elle nous mande qu'elle a accordé aux Pères Recol
lects de ce pays la place où eil:oit cy devant la fenechauffée 
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dans la haute ville de Quebec & que fon intention etoit que 
nous donnaffions les ordres neceffaires pour les mettre en 
poffeffion de ladite place, nous en aurions donné avis dès le 
jour d'hier au Père Valentin Le Roux, fuperieur des miffions 
defdits peres Recollects, & au Père Hilarion Guenin, fon 
vicaire, lefquels nous etans venus trouver nous auraient 
fuplié de vouloir bien auparavant de les mettre en poffeffion 
de la place ou eftoit baftie ladite fenechauffée, leur accorder 
le temps d'en parler à monfieur l'evefque de cette dite ville 
de Quebec qui etoit abfent, ce que nous leur aurions accordé. 
Signé : Du Chefneau, frère Valentin Le Roux & f. Hilarion 
Guenin. 

Et le dix neufieme de feptembre au dit an mil fix cent 
quatre vingt un, feraient venus en l'hoftel de nous Intendant 
fufdit lefdits pères Valentin Le Roux et Hilarion Guenin, 
lefquels nous auraient dit qu'ils n'auraient pû voir mondit 
fieur l'Evefque que depuis peu de jours a caufe de la ma
ladie qu'il avait euê après fon retour en cette dite ville & 
que l'ayant entretenu au fujet de la grace qu'ils avaient 
receue de fa Majefté & des ordres qu'elle nous avoit envoyés 
il avait agréé leur ctabliffement audit lieu. 

Pourquoy nous ferions tranfporté ledit jour, deux heures 
de relevée avec lefdits Peres Recollects fuivis de n.tre fe
cretaire fur ladite place où etoit la fencchauffée, où eftans, 
nous aurions fait mefurer l'emplacement qui en depend par 
Le Rouge, arpenteur, & nous aurions trouvé que ledit em
placement avoit treize toifes de front fur la Ruë qui va du 
fort aux Urfulines à prendre depuis la maifon de la damoi· 
felle Denys jufques à une autre Rue qui defcend le long de 
la place d'armes vers l'eglife parroiffiale, vingt-une toifes 
de longueur, en defcendant ladite Rue jufques à la maifon 
du nommé Chapelin, feize toifes deux pieds huit poulces de 
profondeur par le bas depuis ladite Ruë jufques à l'emplace
ment de ladite damoifelle Denys, vingt fix toifes deux pieds 
en remontant vers le vieil Baftiment de ladite fenechauifée, 
& onze toifes deux pieds & demy de largeur depuis la 
maifon de ladite damoifelle Denys jufques à ladite Rue qui 
defcend le long de ladite place d'armes, de tout lequel em
placement nous aurions fait faire le plan qui demeure joint 
au prefent procès verbal (r) après avoir été paraphé par 
nous, lefdits Peres Recollects & noftre fecretaire. 

Et nous avons mis lefdits Peres Recollects en poffeffion 

• (1) Les. papie~s des Récollets renferment en effet un plan qui doit 
etre celUI dont 11 est question dans cette pièce. 
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dudit emplacement, de laquelle poffeffion ils ont fait acte & 
nous avons dreffé ledit prefent proces verbal pour leur 
fervir en temps & lieu, ce que de raifon, le jour & an fufdit. 
Signéz: du Chefneau, F. Valentin Le Roux, frère Hilarion 
Guenin, J. Le Rouge, arpenteur, & Chevalier. 

Collationné fur l'original ce douzième novembre mil fix 
cent quatre vingt un. 

[Signé] F. VALENTIN LE Roux, commre pro.al des mif
fions des Recolletz dans laN ou velle France. 

F. HILARION GuENIN, vicaire. 
F. Luc FILlASTRE, Directeur du tiers ordre. 

r68r. << Copie collationnée de l'Arrêt du Con feil Jouverain de 
la Nouvelle-FranceJ portant l'enregiflrement des Lettres patentes 
du Roy pour l'hofpice des Recollets à la fenechau./Jée dans la 
haute ville de Quebec. >> 

(Voir le Recueil des arrêts du Confeil fou verain de Quebec.) 

r68r. << Eclaircif!ement néce.JJaire pour l'eflabli[fement d'un 
hofpice que Sa Majefié nous a accordé dans la ltaute ville de 
Quebek. l> (r) 

Les Pères Recollets de la province de Paris eil:ant venus 
en Canada par l'ordre du fouverain pontife & du Roy en 
l'année r6rs en qualité de premiers Apoftres de l' Amerique 
feptcntrionalc choifirent pour le lieu de leur refidence & 
chef des maifous qu'ils pouvaient efpérer un jour une terre 
fcituée à une bonne demie lieue de Quebek, capitale de la 
France feptentrionale & qu'ils nommerent depuis Noftre 
Dame des Anges, honorant ainfy le premier convent de ce 
Nouveau Monde du mefme nom que noftre Pere St François 
avoit donné à la première maifon de fon ordre. 

De ce lieu ces nouveaux apoftres fe font refpandus l'efpace 
de 12 ans à quatre & cinq cent lieues avant dans le pays, 
par maniere de miffion pour annoncer les premices de 
l'Evangile à differentes nations fauvages ou l'on en voyt 
encor les veftiges. Ils ont efté auffi les feuls durant ce temps 

(r) Copie d'un Mémoire sans signature qui a dû être rédigé par 
l'un des Pères Récollets de Notre-Dame-des-Anges pour être com
muniqué aux: supérieurs de l'ordre en France. 
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là à administrer au petit nombre des François qui fe trou
voient alors en Canada jufqu'à ce que en eftant chaffés par 
les Anglois, le Roy les a renvoyé pour y reprendre leur 
eftabliffement en mil fix cent foixante-dix. 

Le Reverendiffime Pere Germain Allard, alors provincial 
de la province de Paris & aujourd'huy evefque de Vences, 
f'expofa en perfonne par le principe d'un zele apofiolique 
pour venir jeter le fondement de cette miffion. Sa fageJTe 
ne pouvait trouver un lieu plus propre pour la premiere 
maifon que les fufdittes terres de Noftre Dame des Anges, 
foit parce que ce lieu nous debvoit eftre en finguliere vene
ration comme le premier endroit ou Dieu ayt jamais efié 
honoré dans l' Amerique feptentrionale par l'efiabliirement 
de nos anciens Peres qui y avoient bafti une eglife & un 
convent regulier, lequel neanmoins f'eftoit detruit par la 
fucceffion du temps, foit parce que nous y trouvions une 
terre toute deffertée, le projet regulier des jardins & des 
bafl:imens, foit parce que c' eft en effet un lieu de la plus 
agreable fcituation la plus commode & la plus propre en 
toute chofe pour une maifon religieufe, foit parce qu'eftant à 
propos de feftablir d'abord dans un lieu où l'on pût former 
des miffionnaires pour fervir utilement dans les minifieres 
apoftoliques, les recueillir après avoir efl:é employés les 
mois et les années dans l'exercice diffipant de leurs fonc
tions, la folitude de Nofl:re Dame des Anges efi très favo
rable pour ces fins, & l'on ne peut assés loüer le projet d'y 
avoir le convent principal & le chef de touts les autres, foit 
enfin parce que monfieur Talon, pour lors intendant en Ca
nada, fe propofant de tranfporter la ville de Quebek dans la 
plaine de Noftre Dame des Anges, noftre maifon auroit efté 
d'une grande utilité pour le fervice des peuples; il y a voit 
mefme pour lors un tres grand nombre d'habitations fran
çoifes aux environs de noftre maifon qui font à prefent 
abandonnées. 

Le couvent de Nofire Dame des Anges fubfifiant toufjours 
comme la feule maifon reguliere que nous puiffions efperer 
de long temps dans la Nouvelle France, il est neceifaire 
que nous ayons un petit hofpice dans la ville de Quebek; 

I 0 Parce que noftre fufdit convent eft plufl:ot une maifon 
?e ;e~r.ai~e & de recollection qu'une miflïon qui puiffe fervir 
a 1 ut1hte des peuples; nous fommes envoyés en ce pays 
pour y foulager les confciences eftrangement gehennées par 
une conduite auffi extraordinaire que celle des autres (r). 

(1)_ C'est-à-dire des jésuites et de l'évêque de Petrée qui les sou
tenatt. 
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Les clameurs de t~mts les peuples ont obligé le Roy de leur 
accorder un eftabhffement de Recollets, & notre maifon eft 
dans un lieu où il eft impoffible de les foulao-er puifque les 
deux tiers de l'année il eft inacceffible & qu

0

e nous ne fau
rions fortir & les peuples y venir qu'avec des tres o-ran des 
peines. La maifon de Noftre Dame des Anges fera t~ufjours 
un convent de retraite & l'hofpice fera la miffion de Quebek; 

2° Il paroit affez furprenant à nos Religieux qui arrivent 
de France en ce pays de voir qu'ils ont abandonné leurs 
patrie & le foin de leurs province dans un efprit d'ardeur & 
de zele pour travailler au falut & à la conquefte des ames 
lorfque tout d'un coup on les enfepvelit dans une maifon où 
ils trouvent moins de travail en un an qu'ils n'en trouve
raient en un jour au moindre convent de nos provinces rils 
ne vont eux-mêmes chercher de l'employ dans les coftes où 
à la verité ils en trouvent abondamment, mais touts ne font 
pas naiz pour ces courfes extraordinaires de la miffion; il 
faut mefme du temps pour y difpofer les plus propres & en 
attendant ils demeurent chés nous tout à fait inutils pour 
leurs miniftere, regrettans quelquefois d'avoir quitté leurs 
province où ils auroient trouvé au moins le mefme sort; 

3° La ville de Quebek eft non feulement la capitale & la 
plus apparente du pays qui donne le branfle à tout le refte, 
mais encor le concours de la plufpart des François des villes 
& des villages efloingnés y viennent tous les ans plufieurs 
fois pour menager leurs affaires, l'abord des navires qui y 
féjournent durant tout l'eftée. Le moyen effentiel de nous 
rendre utils & neceffaires en Canada eft de nous mettre en 
cfl:at de rendre fervice à touts d'autant plus que touts les 
peuples nous y defirent avec ardeur; 

4° La regularité de noftre maifon de Noftre Dame des 
Anges y eft tout à fait intereiiée. Il arrive touts les jours 
que la neceffité de plufieurs affaires domeftiques, les ne
cefiltés publiques & particulieres de vifites de charité ou de 
civilité nous obligent d'aller à Quebek. Les chemins font 
fort incommodes, l'efloignement confiderable, les faifons 
fort inconftantes : on part le matin pour revenir le foir, il 
faut prendre fa refection à Quebek, on est furpris de la nuit 
ou du mauvais temps; fi nous n'avons un lieu de retraitte 
pour y prendre nos repas avec nos frères pour y coucher 
dans la necessité, nous nous expofons à de très grands 
inconveniens contraires à l'exactitude religieufe & l'on peut 
dire que ce feul endroit eft ce qui nous a attiré fouvent les 
foupçons & les reproches quoique mal fondés de Sa 
Grandeur; 
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5o S'il arrive que Dieu nous afflige de maladie, nous 
fommes à Noftre Dame des Anges efloigniés des fecours, 
des remèdes & des foulagements necefiaires; on f'eft trouvé 
de 2 ou 3 jours de tempefte et de temps rigoureux fans 
pouvoir faire venir un medecin; nous fommes obligés d'aller 
a l'hofpital ou dans une maifon de la ville pour y rechercher 
du foulagement; un hofpice à Quebek nous ferviroit en 
mefme temps d'jnfirmerie où l'on porterait les religieux 
malades. Il faut adjouter à cela que fi nous avons jamais 
des vieillards, des perfonnes caduques, infirmes, habituelle· 
ment incommodés en qui les peuples de Quebek ayent pris 
quelque confiance, il feroit impoffible de fatiffaire ceux-cy 
fans un hofpice qui fervît de demeure aux religieux & qui 
les mît en eftat de fatiffaire aux neceffités de leurs mi· 
niftères. 

6° Comme noftre pauvreté feraphique nous engage à 
vivre d'aumofne, nous n'en tirons aucune de la ville parce 
que nous ne lu y rendons que tres peu ou point de fecours; 
elles nous viennent des coftes circomvoifines & arrivent à 
Quebek touts les jours fans que nous en foyons informés; 
il f'en diffipe la plus grande partie, il f'en perd, il f'en gafte 
beaucoup plus que nous n'en confumons faute d'avoir là des 
perfonnes feures et zelées qui les reçoivent. Noftre hofpice 
y eftant, avec deux ou trois religieux de fervice, on f'adref
feroit à eux comme à des fidels depofitaires & qui nous 
advertiroient ou conferveroient nos petites affaires jufque 
a ce que on trouvât les occaiions de les transporter; 

7° Nous fommes les aumofniers ordinaires du fort, de la 
guarnifon et de Monfeigneur le gouverneur qu'il fera tou· 
jours à propos de me!'nager beaucoup & fes fuccefieurs de 
mefme, lefquels, felon le train du pays, ne raccorderont 
jamais avec la cabale immortelle du pays (r) qui eft par un 
mefme principe oppofée à noftre eftablifiement. Pour nous 
acquitter à cet efgars de nos fonctions, la Providence ne 
pouvait nous pofter plus avantageufement que dans le lieu 
que nous avons receu cette année de la libéralité du Roy, 
lequel eft fcitué proche du fort, n'y ayant que la place 
d'armes entre deux. 

8° Pour la fubfiftance de noftre maifon de Noftre Dame 
des Anges, l'on pourrait efperer certaines aumofnes qui 
vie~ment à propos quand on les mefnage, certaines retri· 
butwns de mefies dont les communautés de Quebek ont 

(1) On devine, là encore, de quelle «cabale» il s'agit. 
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<~:irez & au dela d~ nom~re des preftres qu'ils y entre
ttennent. On pourrolt aussi fe rendre néceffaires aux com
munautés religieufes des filles dont on tirerait quelques 
fecours : noftre efioignement nous en exclud. Le feul hofpice 
de Quebek pourrait y fuppleer car nous ne recepvons pas 
la retribution de cent meffes par année. 

9° Si nous n'avons cet hofpice de Quebek nous ne fçau
rions efficacement foulager les confciences des habitans de 
la ville & de ceux qui y concourent. Nous fommes obligés, 
allant & venant à Quebek, de les confeffer en fecret, leur 
donner des rendez-vous à certaines heures & en certains 
lieux, de nous referver l'exercice de ces miniftères dans les 
coins des chambres et des maifons, parce que les penitens 
ne veulent pas que l'on le fçache. Ces confeffions extraor
dinaires qui fe font à nous ne pouvant à caufe de la diftance 
f'y confeifer ordinairement, nous n'exerçons icy nos mi
nifl:ères que comme dans une Hollande & dans une Angle
terre. Quand il arrive mefme que par accez des féculiers 
viennent à noftre églife, quittants leurs confeffcurs ordi
naires de Quebek & que quelqu'un les y remarque, des 
gens de character ont couftume de les fcandaliser. Ces 
inconveniens qui ont beaucoup de fuittes facheuses font 
que noftre eftabliffement nuit pluftot qu'il ne fert à la liberté 
des confciences, fi nous n'avons un hofpice à Quebek où il 
nous foit permis d'exercer nos fonctions; alors tous ces 
penitcns qui nous tirent en fecret lorsque nous fommes à 
la ville ou qui viennent icy à la dérobée pour des confeffions 
extraordinaires, choififfant chez nous à Quebek un con
ferreur ordinaire, on f'accouftumcroit peu à peu à les y voir 
& ils le pourraient faire fans confequcnce contre leur hon
neur; il arrive mefme que les preitres du feminaire & les 
jéfuittes font des enqueftes à leurs penitens ordinaires pour 
fçavoir f'ils ne font point venus à nous quand ils ont manqué 
d'aller à eux à confefie; les penitens font obligés de mentir 
ou f'ils advouent la chofe ils font auffitoft fujets à l'inquifi
tion, fcandaliséz et perfecutéz, de forte que la plus-part les 
abandonneraient fi la commodité leur permettait de choifir 
ouvertement un confeffeur aux Recollets et de f' en fervir 
publiquement lorfque leurs devotion le' demanderait. 

Ceux qui ont eîl:é fur les lieux peuvent mieux reprefenter 
que nous ne le fçaurions faire de quel concert ces deux 
efl:ablifiements de Notre Dame des Anges nous feraient pour 
toute chose & les fecours reciproques qui fe donneraient à 
l'avenir & à touttes nos miffions. La maifon de Noitre Dame 
des Anges ferait comme un feminairc: general où _l'~m for
merait les miffionnaires, où ils pourrment fe recüellhr; Il Y 
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aura mefme toufjours prefie pour y demeurer preferable· 
ment à tout autre; on fy preparera pour les miffions & on 
f'y recüeillera après les courfes. Les religieux neamoins 
qui y feront de communauté pourront trouver une retraitte 
favorable à l'hofpice de Quebek dans les neceffités diffé
rentes qu'il leur furviendra : deux religieux et un frère fuf
firont habituellement dans l'hofpice pour le fervice de la 
ville & quand on en aura à Nofire Dame des Anges en qui 
les peuples prendront quelque confiance, dans les feftes 
mefme extraordinaires & dans les jours folemnels ils pouront 
aller à Quebek pour y fecourir dans les confefilons les deux 
religieux de l'hofpice. 

Il y a cent raifons que l'on pourrait ajouter icy & qui 
tendent à nofire bienfeance fans aucuns inconveniens, 
comme par exemple des afiemblées du tiers ordre auquel 
beaucoup de perfonnes devotes de la ville font agregées & 
qui ne fçauroicnt fe trouver que rarement aux jours ordi
naires à Nofire Dame des Anges. L'on pourrait alors y fup· 
pléer ainfi de beaucoup d'autres utilités publiques et parti
culieres qui ont follicité efficacement la providence, la 
follicitude et le zèle de nofire Reverendiffime Pere et de 
la Province pour nous mefnager cet hofpice auprès de Sa 
Majefié. 

Il y a longtemps que nous en avions fait le projet, mais 
nous ne l'efperions pas de le voir encor executé cette année 
lorfque le 29e jour de julliet dernier, fans que nous en euf
fions receu aucun advis de France, monfeigneur l'intendant, 
après l'arrivée du vaifieau le Mouton Blanc, efcrivit au 
Pere Superieur que Sa Majefié nous ayant accordé la place 
où efioit cy devant la fenefchaufiée nous euffions à le venir 
trouver le lendemain pour nous en mettre en pofieffion. Le 
P. Superieur ayant obéi à fes ordres luy alla rendre fes 
civilités au jour & à l'heure marquée & quant à la prise de 
pofieffion le pria de la differer jusque à ce qu'il euft le 
moyen de communiquer la chofe à monfeigneur l'evefquc 
qui efioit pour lors abfent de Quebek dans le cours de fcs 
vifites & d'obtenir fon agréement. 

Peu de jours après, fa grandeur eftant de retour tomba 
malade d'une maladie dangereufe dont, l'efpacc de rsjours, 
on n'efperoit que la mort, mais Dieu nous ayant fait la grace 
de le refiablir en convalefcence & dans fa premiere fanté, 
les PP. fuperieur et vicaire le feraient allés voir pour luy 
demander fon agreement aux fins de noil:re efiablifiement 
au fufdit hofpice, lequel il auroit accordé verbalement de la 
manière du monde la plus obligeante; avec cette parole de 
Sa Grandeur, il fe feroit tranfporté à l'hoil:el du dit feigneur 
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intendant pour luy demander l'execution des ordres du Roy, 
lequel ayant efgard à leurs tres humbles fuppliques auroit 
fait, le jour mefme I9° feptembre, defcente fur les lieux en 
perfonne accompagné de fon fecretaire, des fufdits Peres 
fuperieur & vica!re ~ d'un nommé Le Rouge, arpenteur 
juré & après avo1r tmfé cette place nous en auroit fait & 
donné fon verbal. 

En mefme temps après il courut un bruit de la ville que 
le Roy nous a voit accordé l'alternative ou de la fenefchaufiée 
dans la haute ville ou du vieux magazin du Roy dans la 
baire ville & que l'un ou l'autre efioit en nofire choix. Mon
feigncur l'evefque, eflrangement effrayé de cette nouvelle 
que l'on debitoit comme feure fifi appeler le Père fuperieur 
pour luy en demander la verité, mais quelque certitude 
qu'on lui donna du contraire il en douta toufjours, en forte 
que, pour prendre les devants, il fit faire un autel au vieu 
magazin pour y faire en mefme temps celebrer la fainte 
mefrc, comme une espece de pofieffion qu'il en prenoit en 
cas que les ordres de la cour arrivafient conformement à 
ce qu'il apprehendait. Ledit feigneur evefque ayant de 
rcchef fait appeler le Père fuperieur luy renouvela fes 
infl:anccs pour prendre au plufiot poifefiion de la fene
fchaufiée avec la croix & les ceremonies ordinaires, affin 
d'appaifer les difcours & les tumultes des peuples de la 
bafie ville qui tefmoignoient de concert leurs defirs pour y 
avoir un efiablifiement de Recollets. 

Le Père fuperieur, pour marquer la fincerité de fes inten
tions & fatiffaire monfeigneur l'evefque fifi en même temps 
venir fa communauté, & monfeigneur nommant Mr. de Ber
nier fon grand vicaire pour faire la ceremonie, monfieur 
Süart, prefire du feminaire de Montreal pour affifiant, en 
alla planter la croix le vingt-cinquiefme de feptembre. 

Le mefme jour le vaiffeau nommé le Saint Français arriva 
de France devant Quebek & nous rendit les patentes du 
Roy pour le fufdit efiabliffement. Monfeigneur l'evefque, 
monfeigneur l'intendant n'y trouverent pour lors aucunes 
difficultés; elles ont efié depuis les vacations enregifirées au 
confeil, de forte que pour le temporel il paroitroit que par
tout ailleurs que dans un pays de chicanne nous en ferions 
paifibles poffefieurs. 

Ayant jugé à propos, auparavant que de rien entre
prendre, d'obtenir de monfeigneur l'evefquc fa permiffion 
par efcrit pour le regulier de nofire hofpice & pour le libre 
exercice de nos fonctions, nous l'aurions efié voir plufieurs 
fois à ce defrein jufque à ce que enfin, le 38 d'octobre, il nou~ 
envoya fon grand vicaire avec l'cfcrit cy joint tout rempli 
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d'artifice, fort efloigné de ce qu'il nous avoit promis de pa
role, de la teneur des patentes & des intentions du Roy & 
des fins neceffaires de nofire efiabliffement, - vû que la 
ditte permiffion ne fe termine qu'à nous donner le pouvoir 
de celebrer la fainte meffe en particulier lorfque nous y 
aurons des malades & jufque à ce qu'ils foient en efl:at de 
f'en retourner au convent de noftre Dame des Anges. 

1° Il eft vifible que par cet efcrit il nous reftreint à une 
maifon purement feculière dont nous fommes incapables 
felon nofire efiat, ne pouvant avoir aucune terre à noftre 
ufage que par forme d'eftabliffement regulier & permanent; 

2° Il nous refireint la conceffion du Roy qui fe fert du 
terme d'hofpice, adjoutant que c'eft pour plus facilement 
exercer les fonctions de noftre inftitut, à une simple infir· 
merie dont le Roy ne parle point; 

3° Il nous permet ce qu'il ne nous fçauroit conteftcr 
mefme dans un interdit qui eft de dire la mefie en particulier 
januis clausis, puifque nous le pouvons dans nos efl:abliffc· 
ments. 

Par cette adreffe qui lui a efté pluftot fuggerée par ceux 
qui le conduifent que par fon propre efprit, il obtient toutes 
fes fins : il nous interdit à Quebek en vertu de fon efcrit & 
nous exclud du minifière pendant que la difl:ance des lieux, 
les pluyes & les neiges, les bois & la difficulté des chemins 
interdifent les peuples des fecours qu'ils efpereroient de 
nous à Noftre Dame des Anges. 

4° Il fe réferve par là de nous inquieter & de nous chi· 
caner dans cette figure d'hofpice que nous aurions à Quebek 
felon fa refiriction pour nous faire naître tous les jours des 
incidens & des fujets de reproche lorfque nos religieux fy 
arrefteroient eftant une maifon non regulière; 

5° Il nous la rend inutile à toutes les fins publiques & 
particulières que nous avons marquées cy deifus au corn· 
mencement de cet efcrit puifque ny pouvant y faire de· 
meurer habituellement des religieux & encor moins des 
données des perfonnes feculières ceux qui reviennent de la 
campagne la nuit en canot, ceux qui fe trouvent à la ville 
arreftés par les pluies & le mauvais temps ne pourraient y 
trouver de retraitte, les peuples n'en recepvroient aucun 
fecours, nofire maifon de Noftre Dame des Anges aucun 
foulagement. 

Sa Grandeur fait paroiftre que fa mauvaife volonté n'cft 
pas feulement contre quelque particulier dont il fentefte 
fucceffivement pour nous tenir en haleine, mais contre le 
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corps de l'ordre ct qu'il nous a extremement en jaloufie 
~?ur l'e.xer~ice de no.s fo.nction~ puifqu'il ne Pagit pas ici de 
1 mter~1re a un particulier ma1s à l'ordre qui y placeroit 
des fuJets. 

Il nous fait dire foubs mains par fes emiifaires que pour 
nous montrer qu'il ne defire pas de nous ofl:er, de nous 
reftreindre le libre exercice de nos fonctions, qu'il nous 
donnera quand nous voudrons un confeffionnal à la paroifie 
comme nous l'avions les deux premières années depuis 
noftre retour & nofire refiablifiement en ce pays. L'artifice 
cft fpécieux à qui ne fçauroit pas les differentes traverfes 
que luy & les fiens nous faifoient naître autant de fois que 
l'on fe prefentoit alors au fufdit confeffional & que l'on ofioit 
ceux & celles qui Py addrefioient pour les mettre à l'inqui
fition, les decrediter & les fcandalizer par les detours ordi
naires de leurs adrefies. Le feul moyen de lever cet incon
venient feroit de nous accorder le libre exercice de nos mi
nifl:ères dans nofire hofpice & c'efi ce qu'il nous refufc foubs 
pretexte encore foub main que la paroifie & les jefuittes 
suffifent pour le fervicc des peuples et qu'il y auroit trop 
d'eglifes ouvertes à Quebek, comme f'il pouvait y avoir de 
l'excès dans le nombre des églifes, des mefies et des devo
tions publiques & de jufies inconveniens à donner lieu aux 
fujets du Roy de choifir des confefieurs ordinaires. Les 
exemples de l'inquifition (r) ... 

Il a eu deux fins par cet efcrit: l'une de gagner du temps 
& de faire fes diligences en cour cette année pour obtenir la 
revocation de la conceffion du Roy; nous fçavons de bonne 
part qu'il doibt mettre en œuvre touts les moyens affin d'en 
venir à bout; je crois que fon pretexte le plus apparent fera 
de produire la conceffion provifionnelle qui en avoit efié 
faitte la mefme année de la fcnefchauiféc à Mr. Denys par 
nos feigneurs gouverneur &. intendant fous le bon plaifir du 
Roy, lequel ne l'ayant pas agréé & nous ayant donné la pré
ference, la poifeffion prife, la croix plantée, les lettres en
rcgiftrées, un bafiiment de foixante pieds qui y fera elevé 
l'cfté prochaine avant l'arrivée des vaiifeaux, nous ne voyons 
pas qu'à cet efgard fes pretentions puiifent avoir leurs effets. 

L'autre fin dans laquelle il fe retranche efi de nous rebuter 

(1) Phrase incomplète par la faute sans doute du copiste. On peut 
suppléer le sens, par exemple : <<Les exemples de l'inquisition 
exercée naguère contre ceux qui nous prenaient pour confesseurs 
e?Ctra?r~iinaires prouvent assez la nécessité d'éviter pareille inquisi
tiOn a 1 avenir.>> 
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de l'efiablissement en le rendant prefque inutile à nofire 
ufage & au fervicc de fes peuples, mais comme il ne produit 
ouvertement d'autre pretext & n'allègue point d'autres ex· 
cufes que l'equivoque des lettres patentes du Roy qui ne 
f'exprime, dit-il, favorablement pour nos intentions & qu'il 
apprehende de fe faire une affaire en cour f'il nous accorde 
un efiabliifement regulier ad populzmz jufque à ce que le Roy 
f'cn foit déclaré, veü que Sa Majefié deffend aux evefques de 
favorifer de pareils efiablifiements fans fonauthorité expreife, 
il ne f'agiroit que d'obtenir une lettre de cachet par forme de 
declaration des intentions de Sa Majefié qui auroient efié de 
nous accorder cet hofpice comme un efiablifiement regulier 
non feulement pour y retirer les religieux de N ofire Dame 
des Anges, mais encor pour y efiablir une communauté d'hof· 
pice qui fervît au foulagement & à la confolation des con· 
fciences de fes fujets. 

L'on doibt faire efiat qu'il faudra abandonner bientofi cet 
hofpice pretendu fi nous le recepvons avec les refirictions de 
monfeigneur revefque, fans obtenir une declaration du Roy 
qui nous ferve toujours de droit pour obtenir toutte liberté 
d'un autre evefque après la mort de celuy-ci qui, felon toute 
apparence, ne fçauroit vivre longtemps. Comme nous n'avons 
d'autres intentions que de procurer en cela la feureté, l'utilité 
& la regularité de nos miffions, l'honneur de la religion qui 
cft fort engagé dans cet endroit, le falut des ames & la gloire 
de Dieu, nos fuperieurs en efiant les premiers depofitaires, 
nous recepvrons tout ce qu'il leur plaira d'en decider & de 
mefnager auprès de Sa Majefié, fans nous rendre cautions 
des inconveniens qui en arriveraient fi on négligeait de 
foutcnir cet affaire après l'avoir entrepris. 

r68r. <t Permilfion de thojpice par Monjeigneur. l> 

François, par la grâce de Dieu et du Saint Siège, premier 
évêque de Quebcc, A nos bienaymez les frères mineurs Re· 
collets de l'ordre de St François, du couvent efiably proche 
Quebec, Salut. Nous ayant reprefenté des lettres patentes 
du Roy expédiez de Verfailles le 28 du mois de may dernier 
par lefquelles il a plü à Sa Majefié de vous accorder un.e 
place fcituée en la haute ville de Quebec fur laquelle efiolt 
cy_ devant bafiie la maifon de la fenechauifée, fur ce que vous 
lm avez remontré que vous y auriez befoin d'un hofpice pour 
vous retirer lorfque vous y e11:es furpris de la nuit & du 
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mauvais temps, & nous ayant auffy d'autre part reprefenté 
la neceffité que vous avez de retirer audit lieu vos religieux 
lorfqu'illeur arrive quelque accident de maladie à raifon de 
la plus grande commodité des remedes & autres foulage· 
mens neccffaires, 

<t Nous, par ces confiderations & en confequence dcfdittes 
Lettres patentes de Sa Majefté & de noftre permiffion que 
vous nous auriez humblement fupplié de vous accorder, de· 
firant faire de noftre part tout ce qui eft en noftre pouvoir 
pour voftre foulagement & confolation, nous vous permettons 
lorsque vous aurez une maifon baftie fur la ditte place & 
que quelqu'un de vos religieux y fera retenu par maladie, 
d'y faire celebrer la fainte meffe par un de vos religieux en 
particulier, & lorfque les infirmiers feront en convalefcence 
de la celebrer eux-mefmes jusqu'à ce qu'ils foient en eftat de 
pouvoir retourner audit couvent. 

<<En foy de quoy nous avons à ces prefentes fignées de 
nofire main & contrefignées par noftre fecretaire fait ap· 
poser le fceau de nos armes. 

«Donné à Quebec le vingt-fcptiefme jour d'octobre mil 
fix cent quatre-vingt un. Signé : François, evefque de Que· 
bec. Et plus bas, par commandement de Monfeigneur, 
Francheville. 

<< Collationné à l'original en papier, ce fait, à l'inftant ren· 
du au Rd Pere Exupere Dethune, par Franc. Genaple, notre 
gardenottes du Roy noftre Sire en fa Prevofté de Quebec 
en la Nouvelle France. Audit Quebec ce deuxieme jour de 
novembre MDC quatre vingt-trois. Signé : GENAPLE. [~igna
ture vifée & certifiée par M. Jacques de Meulles, Seigneur 
de la Source, Chevalier, intendant de la juftice, police & fi. 
nances en Canada, etc. Signé : DE MEULLES. [Scellé J & plus 
bas : Par Monfeigneur : LE CHASSEUR. 1> 

r68r. Autre copie de ce même verbal de l'Evefque de Q.ue· 
bec, collationnée le 14 novembre r69r par BECQUET nota1r~, 
en préfence du sr Charles de MoNTSEIGNAT & de Loms 
Hazet, clerc. 

r68r. <<Articles en faveur des PP. Recollets envoyez à M. l'ln· 
tendant du Canada par Mons. de Seignelay fur le déntêlé de 

u. 
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l'lwfpice. n (Ordres de la Cour pour les Recollets) [Canada, 
contre Fr. Anf el me]. 

[Nous n'avons trouvé que la couverture de ce doffier avec 
les fuscriptions ci-mentionnées, & nous ne pouvons dire avec 
certitude quelles étaient les pièces qui compofaient cc 
doffier.] 

Sans date. r68r ? Copie de la Requête de MM. de Montreal 
pour un etabliflement des PP. Recollets. 

A Monfeigneur le comte de Frontenac Confeiller du Roy 
en fes confeils, Lieutt general & Gouverneur de toute la 
France feptentrionnale. 

«Supplient & vous remontrent tres humblement les prin· 
cipaux Bourgeois de Montreal & habitans de ladte Ifle q. fa 
Maj. ayant par une bonté fpeciale por le Canada envoyé 
dans ledt pays les R. P. Recollets Religieux de l'ordre St 
François affin de fervir de confolation & rendre des affis· 
tances fpirituelles a ces peuples de la Nouvelle France : 

<< Il vous plaife fous fon bon plaifir & pour accomplir fes 
intentions accorder a la ville de Montreal un eftabliffement 
pour un aufpice (fic) aufdits Peres, attendu que les peuples 
dudit lieu & de ladite Ifle f'eftans multipliez & fe multiplians 
tous les jours ont befoin plus particult de cette affistance 
tant pour le repos & foulagemt de leurs confciences que pour 
eftre aidez & fe courus de ces bons religieux & augmenter par 

.leur moyen le fervice de Dieu. 
<1 C'eft pourquoy il vous plaife les favoriser de cet efia· 

bliffemt & interpofer voftre mediation aupres de Monfeigneur 
l'Evefque pour en obtenir le confentement que fa charité ne 
leur fçauroit defnier veu le grand zele qu'il tefmoigne pour 
le falut de leurs ames, & de leur part ils f'offrent de fournir 
aufdits Peres un emplacement propre pour les baftir en cas 
que les Seigneurs du lieu n'en voulufient point accorder auf· 
dits Peres & ils feront tenus de prier Dieu pour voftre prof· 
périté & fancté. ll 

Signez : DAILLEBousT, BAILLET, BASSET, BELLESTRE, jEAN 
GERVAIS, jEAN ÜBUCHON, MAUREL, CARRION, DEVANCHY, 
SABATIER, BouAT, jEAN V ATIGUL, jEAN BousiER, GUILLORY, 
A. FoRESTIER, DU L'HuT, FÉZERET, PERTHUIS, jEAN DESPREZ, 
NICOLAS HuBERT, DE FAY, LAURENT BoR Y, PIERRE CAILLE, 
F. BAILLY, GILLES LAuzoN, CLAUDE PoTHIER, LAURENT TEs
SIER, GILBERT BARBIER, RoLLAND, BL. LANGEVIN, ]. NAFRE· 
CHoux, j. LA PLANCHE, AssoRD, LAURENT GLoRIA, LESUEUR, 
MAssÉ, CARRIERRE, PouGNET, DuGUÉ. 
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r.68r. << Copie de la lettre de Mr Dollier~ fuperieur du femi
nazre de Montreal adrejfée au reverend Père Valmtin le Roux 
commif!aire fur touffes les nziffions des RR. PP. Recollets dans 
la nouvelle France au fujet de notre etablijfement d~e Montreal. l> 

«Mon reverend pere, 

<<Le fejour de Mr le comte qui a eil:é un peu plus long a 
Montreal qu'on ne croyait pas a retardé la prefente refponfe 
fur celle qu'il vous a plu de m'efcrire & celle que vous avez vü 
de monfieurTronçon pour l'agreement de voft:re etabliffement 
au Montreal(r), par ce que c'eft:oit bien affez de vous l'envoyer 
par celuy de vos peres qui efioit chargé de ces deux lettres 
& de toutte cette negotiation. J'ay été avec luy fur le peu de 
terre qui nous refie a donner dans la ville & heureufement 
il f'eft trouvé un fort bel efpace pour faire noft:re etabliffe
ment, je crois qu'il aura bien deux harpents de front & que 
fa profondeur qui ira jufque fur une autre rue n'aura pas 
moins d'eftendue. Le tout dans un tres agreable terrein 
pour la veue & pour tout : voft:re maifon n'aura que la rue 
à traverfer pour aller au fleuve et comme il n'y aura aucune 
maifon vis a vis, ce sera plutot une teraffe qu'une rue dont 
l'afpect fera tres beau, y ayant tres peu d'apparence qu'on 
baftiffe jamais du cafté de la riviere, & quand cela feroit on 
laifferoit toujours une belle iffue à voftre maifon pour y 
aller. Le terrein fera fee en tout temps & à l'abry des mau
vois vents; il eft vray qu'il cft un peu dominé du cofteau 
mais tout le montreall'eft tellement de mefme par tout qu'il 
n'y a aucun lieu où l'on fe puiffe garantir de la vüe fi ce n'eft 
par le moyen des arbres, mais les pruniers ne font pas 
rares dans ce pays icy. Le pere Chreftien & le pere François 
qui l'accompagnaient ont eté tres contents auffy. A vous 
dire le vray je le trouve plus beau que le noftre que vous 
sçavés n'eftre pas laid. Le pere Chreft:ien m'a demandé un 
contract, mais je luy ay repondu que celle-cy & ma parole 
que je luy donnais devait fuffire & que je ne debvois pas 
paffer plus outre que monfeigneur n'y euft marqué fon 
agréement, eft:ant juste que je rendiffe cette deference à 
noftre evefque. Au refte je vous dirais que je fuis le plus 
content du monde des procedés des reverends peres Luc, 

(r) M. Tronçon était alors supérieur des Messieurs du Séminai~e 
de St.-Sulpice à Paris. Le P. Chrestien Le Clercq et le P. François 
\Vasson venaient de remettre à M. Dollier de Casson une lettre de 
lui qu'ils avaient apportée de France. 
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Chreftien & François; ce font de grands ferviteurs de Dieu 
& dignes religieux; ils en ont tout trois donné des marques 
bien edifiantes; ils ne veulent que le fervice & la gloire de 
Dieu, ni nous non plus; ils marchent dans la fimplicité qui 
cft le chemin que noftre Maiftre a tenu & que nous ambi
tionnons; de meme ils ne font point enfarinés de cette pefie la 
plus nuifible de l'eglife aufiy bien que la plus fcandaleufe & 
neanmoins la plus univerfelle qui avilit egalement le clergé 
& les religieux, qui eft une certaine zizanie & femence dia
bolique d'antipreftre & d'antimoine qui gate tout & fait ac· 
croire à un preftre qu'en avilifiant les religieux il exalte fon 
eftat, en quoy fa fuperbe eft bien trompée & à un religieux 
elle fait accroire que rendant les preftres contemptibles (r) 
& les contrecarant dans leurs fonctions cela releve beau· 
coup l'eftat religieux, qu'il ne fe trompe pas moins que le 
premier dont je viens de parler, car enfin nous fommes tous 
expofés fur le chandelier de l'églife & le peuple ayant les 
yeux attachés fur nous comme fur ceux qui luy font donnés 
pour les modèles de la perfection chrétienne apperçoit in· 
continent cette honteufe ambition & le fond d'orgueil dont 
elle emane: ainfy, au lieu de nous eftimer davantage, de la 
il conclud comme les uns et les autres & rend à tous le jufie 
mepris qui leur eft deut: cela m'a efté fi clair en France que 
j'ay une horreur mortelle & incomparable pour ce poifon & 
à vous dire franchement voilà l'unique chofe que j'ay ap· 
prehendé au fuject de voftre etabliffement en ce lieu. Vous 
mc dirés peut-etre que ma franchife vous choque & que je 
fais un cruel jugement temeraire, mais, mon pere, faifons· 
nous juftice a tous, vous ne me condamnerés pas & m'a· 
vouerés franchement que cette plus dangereufe de touttes 
les peftes a tellement gagné partout qu'il eft douteux f'il y 
a un corps tant foit peu nombreux qui ne fe reffente de cette 
confufible contagion et meme je ne fcais si on recueillait 
touttes les voix du clergé & des religieux & qu'après un 
profond examin on les vouluft rendre avec fincerité, je ne 
fcais, dis-je, f'il fen trouveroit ou point du tout qui n'ad· 
vouafient que par fois en certaines occafions la tentation 
fu~ ce fujet leur fait connoitre que fi leurs cœur n'eft pas 
vamcu & gagné de cette pefte, ils en reçoivent des atteintes 
dans les regions circum voifines auquelles il leur faut donner 
ordre par une fainte exiftence; je crois que la candeur de 
votre reverence aprcs y avoir bien reflechy tombera d'ac· 

.CI). MéP,risables, de contemner (latin: contemnet·e, mépriser). 
DtctiOnnatre de l'ancien langage françois. 
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cord de cette funefie verité, & qu'il vaut beaucoup mieux fe 
decouvrir un au:!Iy pernicieux mal inter Jratres & confervos 
ejusdenz Domini afin d'y remedier que de fe vouloir voiler 
les yeux afin de ne les pas reconnoiftre & ainfy les lai:!Ier 
hors de tout efpoir de guarifon. 

«Je me fuis ouvert totalement aux Reverends Peres Fran· 
çois & Chrefiien fur cette matiere, & mefme je leur ay 
nommé deux des voftres dont je ne fuis pas entierement 
fatiffait en autre chofe, mais fpecialement fur ce fubjet. Les 
chofes avoient efté a:!Iez connues pour ne leur pas faire tort 
en parlant ainfy a leurs confreres pour prendre de la occa· 
fion de les entretenir de la maniere dont nous devions vivre 
les uns avec les autres, et la trempe des efprits que je de· 
mandois a voftre Reverence lorfqu'il lui plairoit d'en en· 
voyer en cc lieu : pour moy je lirai la prefente a nos mef
fieurs & leur parlerai fortement en faveur de la charité 
mutuelle. Leur fidélité à Dieu me fait vous affurer que j'en 
ferai bien efcouté. Je leur dirai comme, fuivant St Paul, loin 
de porter envie aux cooperateurs de l'Evangile ils doibvent 
faire noftre joye, & que la trifteffe de ce qu'un bien fe faift 
plutoft par un autre que par nous ne marque pas l'amour du 
Seigneur mais plutoft l'amour de foy-mefme & un fond d'or
gueil bien eiloignié de l'humilité chreftienne qui nous doibt 
perfuader que tout autre fera plus propre que nous au fer
vice d'un auffi grand Seigneur. De votre part, mon Reve
rend Pere, je vous fupplie lorfque vous envoyrés icy des 
relligieux pour f'eftablir de nous choifir des perfonnes qui 
ne recherchent que la defiruction du pecché & la gloire de 
noftre commun maiftre dans l'efprit que je viens de toucher; 
Que nous foyons tous rernplys de charité les uns pour les 
autres. Si les habits font differens, que les cœurs & les 
langues ne foient qu'un: Que nous parlions les uns des 
autres en prennant les interefts mutuels comme des vrays 
frères en Jefus Chrift qui f'ayment tres cordialement, & cela 
plus charitablement mil fois en l'abfence qu'en la prefence; 
fi on vient dire aux Recolets que nos meffieurs ou moy 
mefme parlons a leur defadvantage, dont Dieu nous prefer_ve, 
qu'ils ne parlent que tres advantageufement de n.ous, b1en 
que loin de nos merites fi cela efioit: ce faifant Ils .fero?t 
loués des hommes et encor plus du Createur; enfmtte Ils 
auront la bonté de nous en advertir en charité : fi les Reco· 
lets parloient mal de nous en condamnant noftre conduitte 
& nos fentiments ce que j'efpere de leur charité ~'eftre pas, 
je recommanderai à nos meffieurs & tacherai par mon 
exemple de leur perfuader efficacement qu'il ne faut jamais 
cefrer de prendre leurs intereft & d'en parler avec toutte la 



2r4 La Nouvelle France ou Canada. 

charité imaginable, enfuitte dans le mefme principe je m'en 
iray franchement m'ouvrir a eux de ce qui fe fera dit ou 
paffé, & enfuitte fi la chofe le requerait je vous en donne
rois advis, mais en tout cela je demande qu'on me faffe la 
juftice de croire que ce fera toufjour avec touttc la cordialité 
poffible. 

<<J'oubliais a vous dire que j'ay propofé au pere Chrefticn 
qu'on ne fift rien pour voftre eftabliffement que dans l'au
tomne prochain, non que j'a y aucun befoin des nouvelles de 
France après celles que j'ay reçeu de monfieur Tronfçon, 
mais a caufe du baftiment de noftrc Eglife paroiffiale qui ne 
pourrait ['achever, les habitans divifans dans leurs efprits la 
charité qu'ils voudraient faire ce qui les empefcheroit abfo
lument, eftant auffi miferables qu'ils font, de parachever 
l'edifice en commancé dont je ne fçais pas même comment 
ils viendront a bout, Mr .... qui ne donne rien & ne fait au
cune depenfe vivant quafi tout par fon commerce fuppre
nant (?) ce qui rend le lieu dans la derniere mifere. Dieu ayt 
pitié de fon peuple! Ce que je vois de plus fafcheux, c'eft 
que ce chatiment divin n'est pas operé fans que le pe~hé fe 
multiplie beaucoup par nos pauvres infulaires ce qui pourra 
rendre la punition d'une plus longue durée. Le nom du 
Seigneur foit loué a jamais! 

<< ] e fuis, mon très Reverend père, voftrc tres humble & 
tres obeiffant ferviteur 

<< FRANÇOIS DOLLIER, pre 
«à Montreal, ce 22 fep. 1681. n 

1681. « Copie de la lettre de Monfieur Dollier au très reve
rend Pere Commif!aire des Recollets au fu:fet de la conceffion 
faite par luy aux Recollets pour leur ejlablif!ement au Montreal. l> 

<< Mon reverend pere 

<< Il y a plufieurs jours que noftre contract eft fait mais 
l'embaras des affaires de France l'a retardé jufque à demain 
matin que je vous l'envoyray avec la prefente. Dieu donne 
fa benediction à touttes chofes. Monfieur Suart m'a parlé, 
mais monfeigneur ne m'a pas efcrit depuis fa maladie. Vous 
ferés les maiftres de venir quand vous aurés ce que vous 
attendés de la cour. Il n'y a que noftre eglife (1) .... fi vous 

(x) Sous-entendu : Qui soit inachevée. 
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veniés l'an prochain, fi Mr le comte (r) ce qu'il m'avoit promis 
dès l'automne, nous aurions eu quelques retours dès l'e!l:ée 
& cela avec le fecour de la France nous auroit mis en efiat 
de pouffer l'o~vrag<? plus ville, mais ~es chofes efiant ainfy 
v?us nous feres pla1fir de ~c .pas vemr qu~ de l'automne qui 
v1ent en un an, car cela d1v1fant les chantés en deux ou
vrages la pauvreté du lieu ne le pourra supporter. Je deman
derai à Mr le comte que les deux canots qu'il m'a promis 
pour l'eglifc partent le petit printemps pour nous avancer 
dans nos travaux & faire diligence. Sur ce que vous me 
mandés de l'Ille Percée je vous dirai que Mr Trouvé m'a 
cfcrit & m'a prié de vous faire fcs compliments fur le Père 
que vous y aviés (2), qui en a ufé avec luy bien charitable
ment; il ne fe loüe de mefme de ceux de fa compagnie qui 
firent touts leurs efforts pour l'empefcher de paifer jufque 
à en fcandalifer beaucoup le capit;üne Pallier qui pour cela 
plus que pour autre chofe ne les voulut paifer. Il efi: vray 
que d'ailleur il efi:oit embaraffé de poiffon, que Mr Trouvé 
luy avoit demandé le premier, qu'il voulufi: malgré toutte 
chofe guarder fa parole et, pour faire ceifer les pourfuittes 
contraires, il feignit avoir un ordre de Mr l'intendant quoyquc 
il n'eufi de luy qu'une lettre de civilité au premier capitaine 
qui partiroit dont Mr Trouvé f'advifa par hazard de fe pre
cautionner en · partant : M" le c-omte efi: trop raifonnable 
pour avoir du chagrin de cette lettre parce que f'il avait 
eté à Quebek quand M. Trouvé partit & fen advifa il la luy 
cufi demandé. 

1< On me dit auffy que Mr le comte fe plaint que Mr Trouvé 
avoit paffé des papiers de Mr l'intendant contre luy. Pour 
moy je vous affure que je n'en fçais rien ny monfieur 
Trouvé non plus, car me mandant les autres chofes il m'au
rait mandé cela; f'il a porté quelque paquet de Mr l'intendant 
il n'a pas pû fa voir ce qui efi:oit dedans ny deut fen enquerir. 
Ces demefiées de ces meffieurs font pleins d'amertumes de 
toutte part. Dieu donne fa paix a ce pauvre pays! 

1< Je fuis, mon tres reverend pere, vofi:re tres humble & 
tres obeiffant ferviteur 

((FRANÇOIS DoLLIER, pro 

((Au Montreal cc 29e octobre .r68r. n 

[P. S.J Au nom du Seigneur, dans nofi:re union au Mont
real, pomt de Pere Louys je vous en conjure! 

(r) ~hrase encore incomplète, pelft-être par la ~aute du. copist~. Il 
faut hre: ((Si M. le comte (nous av01t tenu) ce qu'1l m'~vo1t promis.>> 

(2) Ce devait être alors le P. Clau?e. Moreau. 9u1 remplaç~ 1~ 
P. Chrestien Le Clercq dans cette missiOn, au depart de celUl-CI 
pour la France au commencement de r68r. 
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r682. « Eflat de la M([Ji'on des PP. Recolets de Canada, Par 
le R. P. Ferdinand Coijfaird (?) (r). 

<c Cette miffion comme vous fçavés, M.R.P., a efié corn· 
mencée par nos Religieux en r6rs, continuée juques en r629, 
interrompue juques en r67o & recommencée depuis ce temps 
juques à prefent. 

<1 Cette miffion d'un pays fi ample & fi etendu nous efi de· 
venue fort etroitte & refferrée par l'entrée que y ont fait les 
PP. J efuittes & les prefires feculiers. Ils fe font emparés de 
touts les emplois, de touts les poiles, en forte que de tout 
ce grand pays nous n'avons que trois endroits prèque de
ferts & inhabités où nous ayons lieu de pouvoir dire la ste 
mefie & y faire quelques petites fonctions : 

« N ofire Dame des Anges, 
<1 Le fort Frontenac, autrement dit Catarogouy, & l'ille 

Percée. 
<c Nofire Dame des Anges efi un convent preque baty 

quand on y aura fait encore quelques depenfes, fitué au mi· 
lieu des bois au bout d'une grande prairie. Ce convent cft 
fans emploi pour Quebec, mais pour les caftes il eft d'un 
grand fecours. Il peut nourrir bravement une douzaine de 
Religieux fi ils y font, mais fi il n'y en a que 2 ou trois 
comme il y a à préfent, ils ne pourront pas y fubfifier par ce 
qu'ils ne pourront entretenir les queftes ou bien il faut qu'ils 
laiffent le con vent les trois quarts de l'année avec un religieux 
feulement, ce qui eft la plus grande honte que puiife recevoir 
l'ordre de St François, de voir une grande maifon fans reli· 
gieux. 

<1 L'ifle Percée eft à l'embouchure du fleuve St Laurent 
fur le bord de la mer. Il y a en ce lieu trois ou quatre habi· 
tants & huit ou dix navires de pefcheurs pendant l'efié; 
2 prefires y ont de l'employ pendant ce temps, & pendant 
l'hiver un religieux peut ['appliquer à la miffion des Sauvages 
& l'autre refter en ce lieu pour les François. F. Didace noftrc 
charpentier y eft actuellement à y faire une eglife de so pieds 
de long & des chambres pour les Religieux. 

<c Le fort Frontenac dit Catarogouy efi à 6o lieues du 

(x) La copie de cet état est de la main du P. Sixte Le Tac, l'auteur 
de. l'Histoire chro~zologique. Son auteur, le R. P. Ferdinand Cois
saird (0,. nous est mconnu,- peut-être était-ce un pseudonyme ou 
un sobnquet que prenait Le Tac: «Quoi sert? n 
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Mont Réal fur le bord du lac Ontario. Nous y avons une 
maifon ~ un Religi<:ux .. Ce poil:e eft t~es confiderable pour 
ce qu~ 1 on y pou~r~)lt faire quelque miffion de fauvages fi il 
y avmt deux religieux, & pour ce qu'auffy c'eft l'œil & 
l'entree de tous ces grands lacs & de ces grands pays d'En 
Haut. 

<<Je ne parle point des Trois Rivieres où nous avons une 
maifon fans Religieux veu que l'on l'a quittée depuis trois 
ans par ordre de Mfgr. l'eveque, non plus que de Beau 
Baffin où eft actuellement le R. P. Claude, veu qu'il le faut 
abandonner par l'ordre de voftre Reverence qui le rappelle 
fans envoyer de Religieux qui puiffe remplir fa place. Ces 
deux derniers poftes donnoient un employ honnefte & pay
fible à 2 religieux en ce pays, & l'on ne devroit pas ainfi 
les abandonner veu que les religieux ne peuvent pas fe 
tenir longtemps en ces quartiers fans cela, & que l'on tra
vaillera à etablir toit ou tard l'Acadie. 

«Nous n'avons donc que Noftre Dame des Anges, l'Ille 
Percée & le Fort où nous puiffions faire quelque chofe, mais 
où nous ne pouvons pas fubfifter longtemps foit pour l'en
vie de nos adverfaires qui nous les veulent ofter, foit aufiy 
pour les changements, peu de ftabilité & attache que les 
Religieux ont en ce pays. 

«Le Convent de Noftre Dame des Anges, outre qu'il eft 
preque inutile pour le public, eft encore fort refierré & 
preque toujours attaqué & chicané par le feminaire. Il n'eft 
frequenté que 2 jours dans l'année, fçavoir le jour de noftre 
Dame des Anges & de St François mais furtout le premier 
accaufe de la grande indulgence & du nom que porte noftre 
eglife, mais jaloux que l'on eft d'y voir une fi grande af
fluence l'on travaille à en detourner le monde, I

0 en voulant 
empecher d'expofer leSt Sacrement qui eft le feul jour que 
nous avoit refervé Mfgr. de Laval, 2° en difant que le pape 
a revoqué toutes les indulgences des Réguliers. Les preftres 
font le rer & Mr l'abbé de St Valier le 2d. 

<<Le fort Frontenac nous a penfé eftre ofté cette année, & 
les PP. Jefiuittes ne pouvant fouffrir qu'il y euft un pere 
Recolet en ce lieu qui eft la feule miffion des fauvages que 
nous ayons, nous l'ont voulu ofter par l'entremife de Mfgr 
le marquis de Denonville comme il apparoift par les ordres 
qu'il m'en avoit donné & qu'il a retirés vers luy. 

«Enfin je ne doubte point pour noftre troifieme pofte qui 
e!t l'ille Percée que le Seminaire ne manquera pas de nous 
en chaffer bientoft; veu qu'ils commencent depuis 2 ans à 
envoyer un preftre de ce cofté là. 



2I8 La Nouvelle France ou Canada. 

((Et ainfy vous voyés, mon Rel Pere, que cette miffion des 
Canadas que nous avons ouverte, autrefois, nous eft fermée 
maintenant de touts coftés; touts les employs foit de confef
fion foit de prédication foit de miffion nous eftans oftés à 
Quebec & ailleurs par les puiffances qui fe portent unanime
ment contre nous. 

(( De Remedes à tout cela il n'y en a point d'autre finon 
premierement pour rendre le fejour du Convent de Nofire 
Dame des Anges agreable & utile à la miffion qui en feroit 
volontiers fon feminaire et fa retraitte fi il y avoit quelques 
Religieux qui eufient de l'employ à Quebec. Ce feroit d'ob
tenir fi l'on peut de Mr l'abbé St ValieF quand il retournera 
en France ou immédiatement de la cour l'ouverture publique 
de noftre chappelle St Antoine, fans quoy & l'hofpice eft 
inutile & le Convent eft une prifon & un exil; chofe qui eft 
de la derniere confequence & qu'il ne faut pas negliger cette 
année qui doit eftre une année d'accommodement entre nous 
& le Seminaire pour ce point, car autrement la conceffion 
du Roy pour l'hofpice nous eft inutile, le Seminaire nous 
chicanant fans cefie là deffus. Si on laiffe quelquefois la porte 
de la chappelle ouverte, auffitoft un grand vicaire ou Mfgr 
l'eveque luy méme vient dire que cette porte doit eftre fer
mée comme il fift à mon egard un jour. Si quelques Religieux 
fe tiennent dedans fans eftre malades, l'on vient auffitoft 
trouver le Superieur pour luy dire qu'il ayt à retirer les 
religieux de ce lieu, ces meffieurs pretendant que nous n'y 
tenions qu'un valet ou un frère dedans pour le garder, cc 
qui nous eft impoffible veû qu'il n'y a point d'occupation 
pour un frere qui y refteroit & ainfi cette hofpice ne nous 
fert ny pour efté ny pour hyver, à moins que quelqu'un ne 
tombe malade & alors il faut que la moitié des Religieux de 
la Communauté f'y tranfportent pour l'affifter, un infirmier, 
un preftre & un valet, & puis après le convent demeure tout 
fcul, les auftres eftant obligés de fortir foit pour dire la ste 
mefie en quelque cofte (r), foit pour queftes, ce qui efi pre
que toujours arrivé tant que j'ay efté icy. 

(( Et ainfi ce Convent ne fera jamais en ordre & en repos 

(r) ((Ce mot de cofles,- écrivait LaHontan vers la même époque 
(octobre r685),- n'est connu en Europe que pour cafres de la mer, 
c'e~-à-dire les montagnes, les dunes et tout autre forte de terrain 
qm la retiennent dans les bornes, au lieu qu'icy, où les noms de 
b~urgs o.u de villages font inconnus, on nomme cofles certaines 
fergneunes dont les habitations font écartées de deux ou trois cents 
pas et fituées sur le rivage du fleuve Saint-Laurent. On dit par 
exemple: telle cofre a quatre lieues d'étendue, une autre en a cinq.>> 



Appendlce. 2I9 

fi ~1 n'y a 2 ou 3 religieu~ dans l'hofpice de Quebec pour y 
fa1re librement les fonctwns de leur etat, ce qui eft:: la der
niere neceffité dans ces temps furtout où l'on va faire la 
guerre aux Iroquois, veu que nous ferons dans l'impoffibilité 
d'aller à Quebec, a moins que l'on n'ait une efcortc dans le 
bois & le chemin d'une demie lieüe fans maifons ou bien 
que l'on ne f'expofe à avoir la teft::e caffée comme le R<I P. 
Gabriel La Ribourde vers les Illinois. Outre qu'un vieillard ou 
une perfonne qui n'a pas bonne jambe ne peut aler à la 
ville fans f'expofer a reft::er à Quebec ce qu'il ne peut faire 
fil n'y trouve perfonne dans l'hofpice. C'eft:: pourquoy il 
faut qu'il cherche à manger & à loger dans une maifon 
feculiere. 

<<Voila les fuittes de ce qu'on ne fait pas affés d'inft::ances 
pour l'hofpice de St Antoine, & ce qui fait dire à tout le 
monde que les Recolets en Canada ou font folitaire à Noft::re 
Dame des Anges, ou reclus à St Antoine, ou hermites au 
fort, à Beaubaffin & ailleurs. 

<<Un fecond Remede aux defordres de la miffion c'eft:: 
d'envoyer des Religieux zellés & capables, qui font de la 
Province (r) & non de celle de St Antoine, veu que ces der
niers ne regardant la miffion que comme etrangere à leur 
province, ne fe foucient pas d'y reft::er, et ainfy cette pauvre 
miffion demeure fans religieux intelligents dans les affaires 
du pays & capables de la conduire et de la fervir, & ainfy 
il n'y aura plus bientoft:: ni œconomie dans le convent ny 
conduitte pour le dehors, veu que les Religieux qui font en
voyés de France raifonnant de ce pays cy comme du leur, 
fe trompent tout à fait n'ayant pas la connoiffance d'iceluy 
que l'on ne peut acquerir qu'apres de longues années, ny 
des langues des fauvages que l'on ne peut apprendre qu'avec 
une grande application. 

<<Un troifieme Remedc c'eft:: de prendre en France plus à 
cœur les affaires du Canada, ou de permettre comme les 
autres communautés de ce pays font, d'y tenir un Religieux 
exprès qui en ait foing, car d'attendre _de France, du dr_ap 
pour fe veft::ir, des aumofnes fi neceffa1res, & n en pomt 
recevoir, des Religieux & n'en pas voir un, c'eft:: le moyen de 
voir bientoft:: finir la miffion & l'aumofne du Roy que l'on 
menace de retrancher pour le peu de Religieux que l'on 
voit icy. )) 

(r) De la Province de Saint-Denys, dont ressortissaient les Récol
lets du Canada. 
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r68r. <' Copie collationnée de la conceffion de r eflablif!ement 
des Recollets au Mont Réal donné et concedé par Monjieur 
Dollier. l> 

« Pardevant le Greffier et tabellion de l'ifle de Montreal en 
la Nouvelle France et tefmoins foubzfignés font prefents 
Meffire François Dollier de Caffon, preftre, fuperieur du 
feminaire dudit Montreal & procureur de Méffieurs les Ec
clefiaftiques du feminaire de Saint-Sulpice de Paris, feigneurs 
& propriettaires de laditte ifle, Lequel fur le defir que luy a 
tefmoigné cy devant le Reverend Pere Valentin Le Roux, 
commiffaire des Recollets de Quebec, que les pères de leur 
compagnie avaient de venir f'eftablir audit Montreal affin 
de fe joindre à Meffieurs les Ecclefiaftiques de ce feminaire 
pour travailler d'un cœur unanime en ce lieu au falut des 
ames & f~eftant mondit fieur d'Ollier tranfporté cet efl:é der· 
nier avec les Reverends Pères Chreftien & François, recol
lets, qui eftoient pour lors en cedit lieu fur un emplacement 
jugé propre à leur pieux deffein, auroit par ces prefentes, 
affifté de Monfieur Raunier, Ecclefiaftique, fecretaire & eco· 
nome dudit feminaire & de Meffieurs lefdits feigneurs, donné 
et concedé, donne & concede aufdits Reverends Peres Re
collets un emplacement de terre fcize & fcituée au deffouz 
du cofteau Saint-Louis du cofté de la grande rivière, fcavoir 
deux arpents de front le long & fur la rüe qui fera marquée 
fur l'efcor (r) du fleuve Saint-Laurent ou grande riviere à 
prendre depuis la terre & conceffion de Mathurin Langevin 
en continuant lefdits deux arpents de front vers & du cofl:é 
de la ville jusqu'à l'emplacement de Jean Lemir, pour lequel 
a efté refervé demy-arpent enfuitte desdits deux arpents de 
front, lequel emplacement fufconcedé aufdits Reverends 
Peres fera borné par la rüe qui fera marquée au deffouz dudit 
cotteau pour les charroys, & par l'emplacement dudit Lemir 
qui va mefme proffondeur, lequel emplacement n'est concedé 
à autres fins que pour l'eftabliffement d'un couvent de leur 
ordre, fans pouvoir jamais eftre alliené pour autre chofe 
auquel cas ou celuy de l'abandon ledit emplacement retour· 
neroit de plain droit en la poffeffion defdits feigneurs, et 
pour reconnoiffance de laditte terre concedée, lefdits Reve· 
rends peres Recollets feront tenus de dire à perpetuitté tous 

(r) Le mot du manuscrit ne peut se lire qu'escor. Nous n'avons 
trouvé ce mot dans aucun dictionnaire. Le mot qui s'en rapproche 
leA plus est escorrée (vieux francais) employé pour désigner des 
co,tes, des fressures de bête tuée., Escor pourrait ainsi signifier la 
cote, la berge du fleuve. 
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les ans une meffe b.affe chaque premier jour chaque année 
dans le convent qm fera eftably fur icelle pour le falut & 
bie~1 d~fdits feigneurs, & pour que cet acte renferme cette 
ob~gatwn, ce prefent contr.at fera figné en fa minute par 
lcdlt Reverend Pere comm1ffa1re audit nom ou procureur 
P?Ur luy à ce.t effet, faute d<: quoy fera de nul valleur, car 
amfy etc. Falt & paffé audlt Montreal en une falle dudit 
feminaire avant ,!llidy le vingt fixiefme jour d'octobre mil 
fix. cent quatre vm~t un, ~n prefence de Mrs François Bailly, 
hmfficr & de Loms Mann Boucher, fieur de Boifbuiffon, 
juré arpenteur temoins y demeurans & foubfifgnez avec 
Meffieurs Dollier de Cairon & Ranuyer en la minute des 
prefentes. Signé MouGuE, notaire avec paraphe. 

<1 Collationné fur l'original par BECQUET, notaire royal etc. 
en prcfence de ANDRÉ BRILLOUET & de Loms HuYoT, clerc. ll 

1682. <1 Copie du procès verbal de defcription de l'qjlat auquel 
efllc baflùnent des Recollets de la haute ville de Quebec IJe no
vembre I682. l> 

<1 Aujourd'huy, datte des prefentes, en la prefence des 
temoins cy aprez nommez, & à la requifition de Meffire 
Louis de Buade, comte de Frontenac, cy devant gouverneur 
& lieutenant general pour le Roy ès païs de la Nouvelle 
France, au nom & comme protecteur & premier findic des 
R. P. Recollets de ce pays, nous notaire gardenotes de S. M. 
en noftre prevôté de Quebec, nous fommes tranfportez fur 
un emplacement fcis en la haute ville dudit Quebec pour y 
faire un inventaire & defcription de l'eftat des baftimens 
que mondit feigneur le comte de Frontenac y a fait conftruire 
pour lefdits R. P. Recollets, & en outre pour y prendre. & 
recevoir des ouvriers qui ont travaillé à la conftructwn 
d'iceux, leur declaration du prix defdits ouvrages par eux 
faits, où eftant, nous aurions trouvé un baftiment de char
pente de foixante & quatre pieds de long & de dix-huic~ de 
largeur placé fur un fondement de pierres, eflevé d'env1ron 
deux pieds hors de terre, couvert de planches feulement 
pre.ftes à y placer le bardeau, confiftant en . une chapell~, 
tro1s petites chambres ou cellules, un refect01re & une cu~
finc, où il y a une cheminée de pierres, au long duquel baftl· 
ment reigne d'un cafté d'iceluy un colidor de charp~nte, & 
tout à l'entour dudit emplacement une clofture de. p1eux en 
couliil'e contenant vingt-deux travées la maçonnene duquel 
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baftiment a efl:é dit monter, par Louis L'Evefque, maffon, à 
la somme de fix cent livres, cy . . . . . . . . 6oo L. 

<<Par Louis Bedard, charpentier, a eilé dit, la ditte char· 
pente dudit baftiment montera la fomme de fix cent cin· 
quante livres cy. . . . . . . . . . . . . 6so L. 

<<Et les vingt-cinq travées de la cloture avec la porte re-
venir à la fomme de deux cent foixante livres, à raifon de 
dix livres la travée, cy . . . . . . . . 26o L. 

«Par Robert Pepin, couvreur, que la couverture eftant 
parachevée elle coutera tant en bardeaux, cloux & planches 
que pour la façon & travail en tout la fomme de cinq cent 
quatre vingt & dix livres, cy . . . . . . . . . 590 L. 

<!Et par le nommé Vincent Poitevin, mcnusicr, a efté dit 
auffi que tous les planchers & cloifons dudit baftiment mon· 
toicnt à la fomme de quatre cent livres, cy. . . . 400 L. 

« Et le tout fuivant les marchés & prix faits avec les dits 
ouvriers. 

«Toutes lefquelles fommes enfcmblc fupputécs & calculées, 
pour la defpenfe de laditte maifon & cloture fe trouvent 
faire enfemble celle des deux mille cinq cent livres dont le 
détail fi que deffus mondit feigneur le comte de Frontenac 
a requis acte, pour fervir à qui il apartiendra. 

<!Fait à Quebec dans le fufdit baftiment desdits R. P. Re· 
collets, après midy le troifiefme jour de novembre mille fix 
cent quatre vingt deux en prefence de Robert du Prat, & 
Jean Gibaud demeurant audit Quebec, temoins qui ont avec 
mon dit feigneur de Frontenac & notaire fignez, & ont auffi 
lefdits Vincent Poitevin, menufier, & Louis L'Evefque maçon, 
auffi figné, & a ledit Pepin declaré ne fcavoir cc faire ainfi 
que ledit Louis Bedard, charpentier, de cc interpelé. FRoN· 
TENAc, ]. RoBERT nu PRAT, jEAN GIBAU, VINCENT PoiTEVIN, 
L. LEVESQUE, GENAPLE. )) 

r683. « Dejcription de tejlat & difpojition de l'hofpice des 
R.ts P. Recollets. I4e juin I68y. l> 

• cc Aujourd'huy quatorzieme jour de Juin MDC quatre· 
vmgts trois, avant midy, à la Requifition du tres Reverend 
Pere Exupere Dethune, vicaire du Convent des Reverends 
Peres Recollets de Notre Dame des Anges, lais Quebec; au 
nom & comme deputé de toutte la communauté des autres 
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religieux dudit Couvent, & en prefence des temoins cy aprcs 
nommés, Nous François Genaple, notaire etc ... nous sommes 
tranfportés en l'hofpice defdits RJs Peres Recollets feiz à la 
haute ville du dit Que bec, au lieu dit cy devant la fen~chauffée 
pour y faire une defcription de l'état & difpofition dudit hof
pice; ou eftant nous l'aurions trouvé eftre fcitué au milieu 
d'une cour fermée & clofe de pieux en couliffe, conftruit en
tièrement de charpentes & pierres auffy en couliffes les unes 
fur les autres, ayant soixante & trois pieds de longueur & dix 
fept de largeur de dehors en dehors, fur fept pieds & demi 
d'elevation du quarré dudit baftiment hors terre, au bout & 
au devant de la principale porte duquel tirant au nord'eft, 
il y a une grande croix arborée. Enfuitte de quoy nous 
fommcs entréz par ladite porte dans une petitte chapelle ou 
oratoire que nous avons trouvé de vingt-fept pieds de lon
gueur & de feize de largeur faite en voûte & lambriiiée toute 
à l'entour, dans laquelle il y a un petit hoftel (fic) garny de 
fcs ornemcns, & à cofté dudit hoftel deux pctittes portes qui 
conduifent fcavoir l'une dans une petitte chambre, dans la
quelle il y a une cabanne d'où un malade puifie entendre la 
mcife; ladite chambre ayant fix pieds de largeur & dix de 
longueur; & l'autre porte dans un colidor de cinq pieds de 
largeur, regnant depuis ladite chapelle jufqu'à l'autre bout 
dudit baftiment, au cafté droit duquel colidor il y a enfuittc 
de la dite petitte chambre deux cellules de la meme grandeur 
environ, avec un grabat dans chacune garny d'une paillaffc 
& couverture. Plus, en fuitte defdites cellules un petit refec
toire de dix pieds de longueur & de dix de largeur. & au 
bout une petitte cuifine de dix pieds de largeur fur feizc de 
longueur. Après quoy nous fommes montez dans le comble 
dudit baftiment où nous avons trouvé un petit oratoire inté
rieur, fcitué audeffus de ladite petitte chambre qui cft derriere 
l'hofl:el de ladite chapelle formé par des cloifons dans _ledit 
comble, & lambriffé partout; à la réferve d'un cofté tirant 
au nord; dans lequel oratoire ~1 y .a un~ feneftre d~ chaque 
cafté; & au-dessus dudit oratoire mteneur un petit clocher 
de bois de charpente de quatre pieds & demy en quaHé de 
dehors en dehors & eilevé de fix pieds & demy de poteaux 
au-deffus du faifte dudit bafl:iment, & de quatre pieds de 
comble. Lequel comble cft cquvert de planches avec a~do~fes 
par deffus & le reftant du quarré dudit clocher depms l ap
puy de fes petittes feneftres en bas, garny à l'entour d? 
planches feulement, auquel carré cft encore l'efchafault qm 
a fcrvy à couvrir ledit comble. 

<<Dont & de quoy ledit Reveren~ Pere Ex~pc~c Dct~une 
a requis acte audit notaire & temoms, ce qm lm a .cfte ac
cordé pour lui fervir & valoir à telles fins que de ra1fon. 
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«Fait & paffé lefdits jour, heure & an que deifus dans le 
fufdit hofpice, en prefence du fieur Antoine Caddé, bourgeois 
en cette ville & de Jacques Turet, cordonnier y demeurant, 
temoins qui ont avec ledit Rd P. Exupere & notaire figné en 
la minute des prefentes. [Signé] GENAPLE. [Signature léga
lifée par M. DE MEULLES intendant, à Quebec le IX no
vembre 1683.] Par Monfeigneur, LE CHASSEUR. 

···+~-+··· 

r683. << Dejclaration de Robert Pepin & Pierre Dron. I6e 
juin z68y. )) 

« Aujourd'huy font comparus en l'eftude & pardevant 
François Genaple, notaire etc. & temoins foubfignés, Robert 
Pepin & Pierre Dron, couvreurs en ardoifes & bardeau, 
demeurant en cette ville de Qu-ebec, lefquels à la requifition 
verbale du tres Reverend Pere Exupere Dethune, vicaire de 
Convent des Rds Peres Recollets de Notre Dame des Anges 
lais Quebec, au nom & comme deputé de toutte la commu
nauté des autres Religieux dudit Couvent, ont dit, déclaré, 
certifié & affirmé à tous qu'il apartiendra devant ledit no· 
taire & temoins qu'ils ont commencé à couvrir le petit 
clocher de l'hofpice defdits Reverends Peres Recollets, fciz 
en cette haute ville, le vingtcinquieme jour de May dernier, 
& avoir ceffé & difcontinué le lendemain vingt-fixième dudit 
mois, veille de la fefte de l' Afcenfion, pour aller faire quel
ques travaux qu'ils a voient à faire ailleurs; & que le deux 
ou le troifiemc du prefent mois, ef1:ant fur le point d'aller 
continuer & parachever de couvrir cc qui refte, il leur fut 
dit par ledt Rd Pere Exupere que Monfieur l'Evefque de 
Quebec ne pretendait pas qu'on y travaillan davantage, ne 
voulant point qu'il y euft de clocher audit hofpice. Pourquoy 
ils ont laiffé ledit clocher en l'efiat qu'il efi fans couverture 
depuis ledit comble en bas, & fans y avoir fait aucune chofe, 
depuis ledit jour vingt-fixieme de May qu'ils le laifferent 
comme dit eft, leur efchafaut y efiant meme toufjours demeuré 
depuis ledit temps jufqu'à prefent. Declarans & certifians 
encor en outre lefdits Pepin & Dron que les Pluies gafteront 
& feront pourrir ce qui refie à couvrir dudit clocher à faute 
de le parachever. Ce qu'ils ont d'abondant affirmé veritable 
en leur ame & confciencc. Dont & de quoy ledit Reverell:d 
Pere Exupere Dethune a requis acte audit nom pour ferv1r 
a cc que de raifon. 

<<Ce fut ainfy fait reconnu & accordé audit Quebec, en 
l'efiude dudit notaire, après midy 1 le feizieme jour de juin 
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mil fix cents quatrevingts trois en prefence des fieurs 
Charles de Monfeignat, cy devant commis de Meilleurs les 
interdfez en la ferme du Roy en ce pays, & Antoine Caddé, 
bourgeois de cette ville temoins qui ont lefdits Reverend 
Pere Exupere, Pepin & notaire figné en la minutte des pre· 
fentes. Et a ledit Dron declaré ne fçavoir efcrire ny figner 
de ce interpellé.>> [Signé] GENAPLE. L Signature legalifée par 
Jaques DE MEULLES, intendant, etc. Par Mfgr. LE CHASSEUR.] 

1684. <<Memoire ùzflructij contenant la conduitte des Pères 
Recollets de Paris en leur nziffion du Canada depuis tannée 
I6IJ jufques en la prefente année z684. >> 

Cet intéressant mémoire- qui commence par: «L'année 
r6rs, le Pere provincial des Recollets de Paris, en vertu des 
ordres de Paul se données à fon nonce, etc. >> & qui finit par: 
<< ... Efperant que S. M. aura la bonté de leur marquer fes 
ordres & fes volontés fur les articles precedents auxquels 
ils obeiront avec une entiere foumiffion >> - ayant été déjà 
publié par M. Margry dans son recueil de documents sur 
l'Amérique, nous ne le reproduisons pas ici. 

1684. «Articles qui regardent les R. Peres Recollets tirez 
des depefches de Monfeigneur le Marquis de Seignelay envoyez 
cette année en Canada, à Monfieur de Meulle Intendant.>> 

<<J'ecris fortement audit fieur evefque de la part de Sa 
Majefté que fon intention cft qu'il employe les Recollets 
foit en miffion dans les lieux où les peuples n'ont pas le 
fecours dont ils ont befoin, foit mefme dans les cures dans 
lefquelles les preftres de fon feminaire ne croiront pas de 
pouvoir fubfifter. Ne manquez pas d'exhorter ledit fieur 
evefque à fuivre en cela les intentions de Sa Majefté pour 
le bien de la Colonie & l'avantage du fervice de Dieu. 

<<Elle a examiné les differents memoires qui luy ont été 
prefentés de la part de Mr l'Evefque de quebec &. de c~lle 
des Recollets fur le fujet de leur hofp1ce. Son mtentl.on 
n'cft pas que ces Religieux eftabl~ffent un couvent r~guh~r 
fous pretexte de cet hofpice, ma1s elle veut les mamtemr 
dans la grâce qu'elle leur a accordé, eftant jufte qu'ils ayent 
un lieu pour fe retirer dans la ville puifque leur couvent eft 
eloigné. 

15 
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<lA l'egard du clocher, ils n'en doivent pas faire bafiir un 
contre le confentement de l'evefque & fi vous les pouvez 
porter à fe contenter des fix mille livres qu'il offre de leur 
donner tant pour l'emplacement qui leur a efté accordé que 
pour le baftiment qu'ils ont fait faire, Sa Majefl:é y donnera 
les mains; finon elle tient qu'ils foient maintenus dans cette 
poffeffion, à condition qu'ils ne pourront ouvrir leur portes 
aux eftrangers pour les y recevoir publiquement & qu'ils ne 
pourront dire la meffe à cet hofpice que quand il y aura de 
leurs pères actuellement malades, auquel cas ils pourront la 
dire dans une chapelle particuliere à porte fermée: bien 
entendu qu'ils ne pourront tenir qu'un ou deux de leurs 
pères dans cette maifon pour en avoir foin. 

o J'eftime qu'il eft neceffaire mefme à l'egard de ces Re· 
ligieux que dans la difficulté où l'on eft de trouver des 
preftres neceffaires pour l'adminiftration des facrements 
dans l'etendue du pays où la plus part des habitans n'en· 
tendent la mefie que trois ou quatre fois l'année & qui font 
mefme fouvent privez à la mort du fecours des facrements, 
Sa Majefté a efté furprife d'apprendre que ledit fieur Evefque 
refufe auxdits Recollets les permiffions neceffaires d'aller 
en miffion & pour faire leurs fonctions hors de leur couvent, 
puifque par cette conduitte, il prive les habitans d'un fecours 
auquel il ne peut fuppléer par d'autres eccléfiaftiques, Et Sa 
Majefté defire que vous vous employez de concert avec 
ledit fieur de la Barre à faire ceffer autant qu'il vous fera 
poffible les fujets de plainte qu'il fait contre les Recollets 
n'y ayant rien qui puiffe eftre plus utile pour le bien du 
pays ... ,> 

Voilà cc qui nous regarde de la lettre du Roy à Monfieur 
l'Intendant qui n'a pas jugé, uon plus que Mr le gouverneur, 
que l'intention du Roy fuft qu'on mift bas le clocheton; les 
ayant fait les arbitres des intentions de Sa Majefté, ils ont 
jugé qu'on le devait laiffer en l'eftat qu'il cft & efioit quand 
Monfieur l'evefque a fait fa premierc oppofition verballe. 

uA Monfeigneur de Meulle, Intendant pour Sa Majeflé en 
la Nouvelle France. n 

<l Supplient très humblement les Religieux Recollets du 
Couvent de N oftre Dame des Anges lez Que bec & vous re· 
montrent que Monfeigneur de la Barre, Gouverneur general 
de la Nouvelle France leur aurait envoyé par fon fecretaire 
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le se octobre mil fix cent quatre vingt quatre, un extrait de 
la lettre du Roy, en ces termes : 

((J'ai examiné les differens memoires qui m'ont efté pré
rentés de la part de l'evefque de Quebec & de celle des reli
gieux recollets fur le fujet de leur hofpice, etc ... l> 

[Le r~ste c?m~e au document I?récédent, jusqu'à ... ] <<n'y 
ayant nen qm pmife eftre plus utile pour le bien fpirituel 
du pays où vous commandez. l> 

<1 Auquel extrait Mon dit feigneur le Gouverneur aurait 
ad jouté: Je prie les Reverends Peres Recollets de me faire 
dans le jour de demain une refponfe pofitive de ce qu'ils 
defirent faire en confequence des ordres du Roy & fur la 
demolition du clocher de leur hofpice de l'edifice duquel le 
Roy n'cft pas content afin d'eftre par nous enfuitte ordonné 
ce qui fera de raifon. Fait ce cinquiefme octobre mil fix 
cent quatre vingt quatre. Signé: Le Febvre de la Barre. 

<t Auquel ordre ils auraient refpondu ce qui :Pen fuit: 
«Ce jourdhuy fixiefme octobre mil fix cent quatre vingt 

quatre, la communauté des Recollets du Couvent de N oftre 
Dame des Anges, fitué dans une folitude à une demie lieue 
de Quebec en la Nouvelle France, capitulairement affemblée 
au fon de la cloche, où eftoient les PP. Exupere Dethune, 
Gardien dudit Couvent & Commiifaire provincial de laditte 
maifon, Adrien Ladan, ancien Lecteur en Theologie, Sixte 
Le Tac, directeur du Tiers ordre & père maiftre des novices, 
Chreftien Le Clerc, miffionnaire des Gaspefiens, Ambroife 
Pellerin & Simon de la Place preftres miffionnaires fouf
fignez; 

<<Le Reverend Pere Exupere Dethune, Gardien & Corn· 
miffaire provincial ayant propofé que Monfeigneur le. Gou
verneur lu y a voit fait fignifier par fon fecrétaire le cinqmefme 
octobre mil fix cent quatre vingt quatre un extrait de la 
lettre du Roy du roe avril 1684, & au bas un ordre d'y 
refpondre couché en ces termes: <<Je prie les RR. PP. Re
collets de me faire dans le jour de demain une reponfe pofi
tive de ce qu'ils defirent faire en confequence des ordre~ du 
Roy, & fur la demolition du clocher de l'hofpice de l'edifice 
duquel le Roy n'eft pas content, afin d'eftre par nous 
enfuitte ordonné ce qui fera de raifon. l> Il a efté arrefté 
que nous defirans conformer en tout & par tout aux v.olontez 
de Sa Majefté, nous devions nous en rapporter à nos fe1gneurs 
le Gouverneur & Intendant qui en font les Interpretes dans 
ce pays, & leur declarer tres humbleme!l~ que f'ils avaient 
des ordres precis du Roy pour la demohtwn du clocher de 
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l'hofpice dont fa Majefl:é nous a gratifié, nous efiions tout 
prefts de nous y conformer comme fes très obeifiants & 
tres fidels fujets, mais que fi Sa Majefié n'ordonnait pas de 
l'abattre, ils auraient la bonté de le laifier en l'efiat où il efi: 
& de nous maintenir dans la donation que le Roy nous a fait 
dudit hofpice et de remployer à ce que nous fuffions refi:a
blis dans le libre exercice de nos fonctions de miffionaires, 
fuivant les intentions de Sa Majefié. Que nos dits feigneurs 
feraient cependant fuppliez de conilderer que le Roy parle 
d'un clocher erigé contre le confentement de Monfeigneur 
l'Eveque de Quebec, ce que nous ne croyons pas avoir fait 
attendu la permiffion de fa grandeur pour l'etablifiement 
dudit hofpice en confequence des lettres patentes du Roy, 
la ceremonie de la croix plantée folennellement par Mon· 
fieur de Berniere fon grand vicaire & Monfieur Souart, 
ancien fuperieur de Montreal, qu'on ne demande pas à l'or· 
clinaire une permiffion particulière & difiincte pour la bâtifie 
d'un clocher quand il la donne une fois pour quelque efi:a
bliifement que ce foit, & qu'enfin fa Majefié n'ordonne pas 
de l'abbattre, quoy qu'elle dife que nous ne le devons pas 
faire bafiir contre le confentement de mondit feigneur 
l'evefque que nous croyons avoir eu fuffifamment en confe· 
quence de celuy qu'il nous a donné pour l' etabliifement de 
l'hofpice, que nofdits feigneurs feraient priez d'avoir egard 
à l'humble remontrance que nous leur ferions fur ce que 
nous n'avons pas pretendu. conformement aux intentions de 
fa Majefié, d'etablir un couvent regulier fous pretexte d'hof
pice, mais que nous avons toufjours efperé de jouir de la 
grace qu'elle nous a accordée, Sa Majefié ayant jugé qu'il 
efi jufie que nous ayons un lieu pour nous retirer dans la 
ville puifque nofire couvent efi eloigné. Et qu'enfin Sa Ma· 
jefié nous ayant fait la grace de nous avoir envoyé en ce 
pays pour le bien fpirituel de fes peuples, nous ferions touf
jours gloire de feconder avec zele fes pieufes intentions 
lorfque Monfeigneur l'Evefque voudrait nous le permettre. 
Fait en nofire couvent fufdit le jour & an que defius. Signé 
au bas les fufnommés. 

<l Sur quoy, Monfeigneur, il vous plaife comme interprete 
des volontez du Roy, leur communiquer un extrait de la 
lettre que vous avez receu de Sa Majefié & leur declarer 
fes intentions fur les articles fufmentionnés afin qu'ils f'y 
puiffent conformer en tout & pour tout comme fes tres 
obeifians & tres fidels fujets. 

<l Fait au couvent de N ofire Dame des Anges, ce feptiefmc 
octobre mil fix cent quatre vingt quatre. 
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lSignél F. E~ur::ERE DE'!'Hl!NE, Recollet, gardien & com-
miffaire provmc1al de la miffion. 

F. ADRIEN LADAN, P. R. Ind. 
F. SIXTE LE TAC. 
Frère CHRESTIEN LE CLERCQ, P. R. miffionnaire 

des Gafpefiens. 
F. SIMON GERARD DE LA PLACE. 

u En confequence des extraits de la lettre du Roy datée 
du dixième d'avril mil fix cent quatre vingt quatre que nos 
feigneurs les Gouverneur & Intendant nous ont communiqué, 
au fujet de l'hofpice dont le Roy nous a gratifié; de la bâtifie 
d'un clocher fur ledit hofpice; & des intentions que Sa Ma
jeil:é temoigne avoir que nous fervions fes peuples par le 
libre exercice de nos minifteres. Attendu même que Mon
feigneur l'evêque ne fouhaite pas de nous y retablir que 
nous n'ayons auparavant abbatu le dit clocher; 

<t Nous foubfignés, capitulairement aiTemblés avons jugé à 
propos pour le bien de la paix de faire cette prefente decla
ration à nos dits feigneurs le Gouverneur & Intendant que 
quoy qu'il ne nous confte pas que le Roy nous ordonne de 
demolir le clocher de la chapelle & que nofdits feigneurs 
auxquels nous nous fommes addreiiés pour connoiftre la 
volonté de Sa Majefté ne nous ayent rien déclaré de decifif 
fur la demolition dudit clocher, Nous l'abbatrions cependant 
volontiers pour concourir aux fins pour lefquelles Sa Majefté 
a la bonté de nous maintenir en ce pays, feconder fes pieufes 
intentions pour le bien fpirjtuel de fes peuples, fuivre le 
confeil de Monfeigneur l'intendant & pour complaire à 
mondit feigneur eveque f'il nous l'ordonne, efpérant que par 
cet acte de notre foumiffion fa Grandeur aura la bonté de 
fuivre les intentions de Sa Majefté. 

<t Fait ce quatriefme novembre mil fix cent quatre vingt 
quatre. l> 

Je declare à tous qu'il apartiendra .que les R. P. J3-ecol
lects de la ville de Quebec m'ont remis entre les mams la 
declaration cy deifus & qu'elle a efté prefentée à Monfieur 
l'evefque de ce païs. En tefmoin de quoy j'ai figné, A Quebec 
le 138 gbrc 1684. DE MEULLES. 

···+~+··· 
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r68s. Original d'une Lettre de M. de St Valier, nommé à 
t évêché de Que bec, aux Peres Recollets. 

[Suscription] «Pour nos tres chers freres les Mifjïonnaires 
Recolets, En Canada. )) 

«Je defirerois de tout mon cœur, Mes très chers Peres & 
freres en notre Seigneur, vous aller bientoft voir, mais comme 
je prevois que notre Seigneur m'arreftera encore icy cette 
année (r), je fatiffais à mon défir en vous a:ITeurant par cette 
lettre que je conferve icy toute l'efiime & l'affection que doit 
avoir un Evefque pour de bons & fts miffionnaires comme 
vous l'eftes. Je m'unis de tout mon cœur à tous les tra· 
vaux & à toutes les fatigues que vous endurerez pendant 
mon abfence pour N. S. Je vous donne la paix, c'eft le pre· 
fent qu'a fait notre Seigneur en venant au monde, je ne croy 
pas vous pouvoir faire un plus grand prefent : pax vobis 1 
mais il faut que ce fait une paix inaltérable & que rien au 
monde ne pui:ITe la diminuer pendant mon abfence. Vous me 
permettrez de vous dire ce que je penfe de ce bien : il 
cft fi grand qu'on luy doit facrifier tous les autres, & il faut 
que ce fait le charactere qui diftingue l'Eglife du Canada de 
toutes les autres que la paix & l'union. Je prie N. S. de la 
conferver & de la rendre auffi longue que ma vie. Confolez· 
moy, mes tres chers Peres, dans l'exil ou je fuis, par quel
qu'une de vos lettres, & me croyéz auffi cordialement que je 
le fuis, dans l'amour de notre Seigneur, de toute l'eftandüe 
de mon cœur, tout à vous, 

<l DE St V ALlER, Né à l'Evefché de Quebec. n 

[En bas] <l Pour les pères Recolets. n 

r68s. Autre lettre, du Même. 

[Suscription] <<Pour noflre cher frère le Supérieur des Re
co lets, En Canada. l> 

«Je fuis bien ayfe, mon tres cher Pere, de ne pas laiifer 
partir les premiers navires fans vous donner de mes nou-

(1) A Paris, où M. de Saint-Valier se trouvait en 168S et d'où sans 
doute (quoiqu'il n'y ait aucune indication de lieu d'origine) il 
écrivit aux Récollets du Canada. 
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velles, & vous affeurer que je conferve en France comme en 
Canada toute l'eftime & toute l'affection poffible pour vous & 
pour tous vos pères, aufquels j'efcris à tous enfemble une 
lettre que vous c:urez la bonté de leur faire lire (r) & de l'en· 
voyer a ceux qm ne feront pas dans votre maifon. 

((J'ai veü le nouveau Provincial qui a voit efté efieü, je 
luy ay demandé les Pères que vous m'aviez nommé, mais 
ils ont efté tous nomméz à des charges par le chapitre, quel
ques jours auparavant que je fuiTe arrivé; ainfi j'auray bien 
de la peine à les avoir. Le Père Provincial auquel j'en ay 
demandé plufieurs m'a promis de faire ce qu'il pourra pour 
m'en donner qui me donneront beaucoup de fatiffaction. 
Deux de vos Pères, le Pere Chreftien & le Père François (2) 
qui me font venu voir m'ont appris que depuis quelque jours 
le Père provincial avait remis la charge à caufe de fon in
commodité, & qu'on nommerait à fa place un vicaire pro
vincial. Ce changement m'obligera de revoir vos Pères qui 
font icy, & de leur réiterer la mefme priere. J'efpère que ce 
que vous avez efcris & que ce que vous efcrirez tous les ans 
attirera tous vos meilleurs religieux à vous aller joindre. Pour 
moy je m'efl:ime heureux de vous avoir dans le Canada & je 
conte de vous y conferver longtemps, & voudrais bien aller 
bientoft vous rejoindre pour pafier le refte de ma vie dans 
cette chere patrie, mais je n'y vois gueres d'apparence, n'y 
ayant encore rien de reglé pour mes bulles (3). 

<<Vous apprendrez par trop de gens comment nos affaires 
auront efté reglées. J'a y eü occafion dans l'audiance que j'a y 
cü du Roy, & dans plufieurs que j'ay eü du miniftre de 
dire du bien de vos Pères, & de les aiieurer de la paix & de 
l'union dans laquelle nous vivrons. Comme je ne pafferay 
pas cette année (4), & que Monfieur de Quebec (5), mon 
predeceffeur, paffera felon toutes les apparences, je vous 
fupplie de vouloir agir avec luy avec tout le refpect & toute 
l'union qui vous fera poffible. 

(1) C'est évidemment la lettre qui précède et qui aura été envoyée 
par le même navire. 

(2) l<~videmment Chrestien Le Clercq .et François Wasson déjà 
mentionnés dans une lettre de M. Doll1er de Casson. 

(3) Les bulles d'institution canonique que le pape devait donner 
pour compléter la nomination faite par le Roi de France. 

tt-) C'est-à-dire: comme je ne passerai pas en Canada. 
(5) M. de Laval, en remplacement de qui M. de Saint-Valicr avait 

été nommé par le roi éveque de Québec. 
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«Priez le bon Dieu pour moy, mon très cher Pere, & en
gagez tous vos Peres à en faire autant, & faites des prieres 
publiques pendant la guerre pour la feureté du pays; vous 
reglerez cela avec Meffieurs les grands vicaires. 

<t J'ay deux petites chofes à vous recommender : la rere 

de vouloir bien donner un compagnon au Père Jofeph (r) 
qui efl: à l'Ifle Percée, furtout quand le frère Didace qui efl: 
avec luy pour achever la petite eglife & la maifon en fera 
retiré. Je vous confeille cependant de ne le pas retirer de 
longtemps, mais quand vous luy donnerez un miffionnaire 
donnez-lui en un capable d'entretenir la paix & l'union qui 
doit eftre entre des miffionnaires & qui entre veritablement 
dans l'efprit de régularité qu'il a eftably dans cette miffion 
qui eft plus capable que toutes les autres à gafter des mif
fionnaires. Je croirais le Père Simon plus capable que tous 
les autres à y faire bien du bien, car ces pefcheurs ne font 
pas des gens bien ayfés à convertir; je fuppofe que vous 
n'ayez pas deftiné ce cher miffionnaire à un autre employ 
plus important. La 2° efl: de bien vous perfuader que je vous 
eftime & que je vous ayme tres cordialement auffi bien que 
tous vos Peres, & que je fuis content de tous à l'exception 
d'un feul, dont je vous ay parlé en fecret, & que vous 
m'avez fait efperer qu'il pafferoit cette année en France; je 
ne doute pas l'envie que vous avez de me faire plaifir; après 
que vous aurez leü ces deux lignes, effacez-les de manière 
qu'elles ne paroiffent pas. Je me recommande de tout mon 
cœur une feconde fois à vos prières & fis facrifices, & vous 
conjure d'efire perfuadé que perfonne n'eft plus cordiale· 
ment que moy dans l'amour deN. S. 

<t Vofire très humble & très obéiffant ferviteur 

c< DE St V ALlER, né à l'Evefché de Québec. 

u Pour les Pères Recolets. n 

(1) Le P. Joseph Denys, qui était alors missionnaire à l'Ile 
Percée. 
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r686. lnjlructions paflorales données au P. Jofeph Denys 
pour l'exercice de fon minijlère à l' Ijle Percée. 4 feptembre r686. 

11 A noflre !r_ès clz~r F_rè;.e en noflre Seigneur le Père Jofeph 
Rccollect~ 1nifjionnazre a l ifle Percée~ falut & bénédiction. n 

~~ Efi:ant venu ~ l'ifl.e Percée pour m'inftruire par moy· 
meme de ce que J avo1s pû apprendre pendant le cours de ma 
miffion & vi~te dans l'Acadie que la regularité n'eftoit point 
encor ctabhe parmy les miffionnaires Recollects qui y 
cfloient, j'ai trouvé avec bien de l'edificatipn qu'elle efi:olt 
heureufement commancée par le Pere Joseph, lequel, fui
vant la reigle & l'efprit de ce diocèfe, a pris foin de fe fe
parer des laïcs dans les cabanots defquels il ne prend aucun 
repas, ayant connü par fa propre experience qu'illuy avoit 
cfi:é impoffible de conferver longtemps l'efprit religieux dans 
un commerce auffi frequent, furtout dans les temps des repas 
où l'on fe licentie encor plus volontier que dans les autres. 

<t J'ai efi:é auffi très fatiffait d'apprendre & de voir par 
moy-même que fa conduitte a efté approuvée par fes fupé
ricurs qui ne refpiroient que la regularité, qui n'avait pû 
encor efi:re introduitte par ceux qui l'a voient devancé. Je 
croy efi:re obligé de temoigner combien j'approuve cette 
conduitte que je crois abfolument necefià.ire dans le lieu d'un 
fi grand abord, laquelle je souhaite y eflre toujour main
tenüe & plus religieufement obfervée, ainfi que je le de
mandcray à N. S., laquelle outre une infinité d'autres biens 
ne manquera pas de produire celuy-cy de faire prendre 
garde de plus près aux aumoniers des vaiffeaux qui pourront 
venir dans les fuittes à leur conduitte, voulant & defirant 
que f'ils veulent dire la ste mefie dans le diocèfe, & avoir les 
autres privileges des miffionnaires, ils fe refolvent à fuivre 
les reigles qui font f.tement efi:ablies qui font dans l'extérieur, 
d'avoir au moins la foutanne longue pour dire la mefi'e, f'ils 
ne la portent pas tous les jours, à quoy neanmoins je les 
exhorte comme eftant f.tement pratiqué dans ce diocèfe, les 
cheveux courts, de forte que les bouts des aureilles paroiffent 
à la couronne, & qu'ils foient toujours habillez de maniere 
qu'ils puiffent efi:re connus pour des bons eccléfiafiiques, 
leur deffendant fur tout d'aller à la chaire, l'entrée des ca
barets & une trop grande liberté de manger de cabanot en 
cabanot, ne voulant qu'ils fuivent les lieux où ils prevoyent 
que l'on fera la meilleure chère, mais voulant qu'ils fe 
tiennent plus ordinairement dans le cabanot du. capitaine 
~ans le vaiffeau duquel ils feront venus, la pro bit? duquel 
Ils feront toujour plus affeurés comme le connalifant de 
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longue main. Je defire auffi qu'ils n'adminiftrent aucun facre
ment & qu'ils ne faiient aucune fonction eccléfiaftique quand 
ils feront à terre que par la permiffion du miiiionnaire qui 
fera icy, puifque autrement ce feroit mettre le renverfement 
partout & jetter les ames dans l'erreur, lefquelles croyant 
recevoir validement les facrements, ne les recevraient pour· 
tant pas faute d'approbation de l'evêque qui eft abfolument 
neceffaire. 

<dl faut donc que le Père Jofeph & ceux qui feront dans 
les fuittes les fonctions de miffionnaire prennent garde de 
près à la conduitte des aumôniers qui pouroient venir pour 
m'en donner advis inceffamment, afin de pouvoir remedier à 
leur conduitte fi elle eftoit mauvaife par des remedes plus 
efficaces que ne pourraient eftre les advis d'un fimple mif
fionnaire, furtout le Père Jofeph & ceux qui y feront dans 
les fuittes auront foin de fe faire montrer par les aumôniers 
l'exeat de leur evêque, leur approbation de vie & de mœurs 
& leurs lettres de prêtrife, & c'eft le premier pas qu'ils 
doivent faire après leur arrivée. 

<1 Comme les miffionnaires font quafi les feuls qui fcavent 
ecrire, & qui peuvent par cette raifon eftre prefi'ez par les 
cabaretiers de ce lieu d'ecrire leurs comptes ou ecrire 
quelqu'autre acte de juftice qui feraient enfuitte fignifiés ce 
qui ne manquerait pas de produire de mauvais effects & 
aliener les efprits, je defire qu'ils fe tiennent aux reigles & 
aux canons de l'Eglife qui leur ordonnent de ne fe point 
mêler des affaires temporels de ceux dont ils doivent con· 
duire les ames, que f'ils font fidels à fuivre cet advis de leur 
evêque que je crois un des plus importants, ils feront beau
coup plus en feureté d'établir & de maintenir la paix & 
l'union entre ceux qui compofent & qui compoferont dans 
la fuitte cette petite colonie, laquelle ne fe trouve point 
p refentement parmy le peu d'habitans qui y font, qui ne 
confervent point la charité entre eux. C'eft de quoy j'ay fu· 
jet de gemir & de craindre que les efforts que j'a y pû faire 
~our mettre la paix & l'union où elle doit eftre, ne foit pas 
de durée. Mais il y a un rem ede plus efficace qui eft entre 
les mains du miffionnaire qui confifte dans le retardement 
ou le refus de l'abfolution. C'eft dans ce temps-là que vous 
devez les obliger à fatisfaire à ce qu'ils doivent faire pour 
cftablir la paix qu'ils auraient pû rompre, defirant que vous 
ne vous contentiez pas de toutes les promeffes qu'ils pou· 
roient faire de pardonner ou demander pardon, mais que 
l~s ch~fes foient faites & la paix établie, devant que l'abfol~
tlon f~1t donnée, eftant un fcandal trop grand & trop pubhc 
de vo1r des perfonnes qui ne voudraient pas fe faire du bien 
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& parier avantageufement les uns des autres particuliere
ment a la table de J. C.; laquelle conduitte je vous conjure 
de garder nonfeulement dans les cas des inimitiez mais dans 
toutes ~es habitudes inveterées ou des occafions 'prochaines 
ou,~es 1g_norances d~s myftères de noftre religion, ou de ce 
qu Ils doivent fcav01r pour leur état, ou dans la volonté de 
retenir le bien d'autruy ou de ne J20int payer les debtes qui 
font les 5 cas dans lefquels l'Eghfe nous oblige de differer 
l'abfolution. 

«Je defire auffi qu'ils tiennent la main qu'on affifte toujour 
à la Ste meffe les jours de feftes & dimanches de laquelle 
ils ne fe dispenferont jamais, ceux auxquels ils ... d'aller à 
la pefche (r}. 

<1 Ils exhorteront auffi d'affifter aux autres offices divins, 
comme vefpres, le fermon & le catéchifme, pendant lefquels 
ils ne permettront jamais qu'on vende du vin dans les caba· 
rets, prenant foin que les portes des maifons foient fermées; 
que f'ils n'en peuvent venir à bout, ils m'en donneront advis, 
afin que par des remedes plus efficaces, en implorant le 
fecours du bras féculier, je puiffe y remedier. 

«Ils auront foin d'advertir que la difpenfe qui eft donnée 
aux pêcheurs de travailler les feftes & les dimanches ne 
regardent point les habitants qui n'ayant point de travail 
preffé ne doivent pas profaner les fts jours, mais les garder 
ftrictement. 

« Je defire encor que les miffionnaires prennent de près à 
la conduite des Sauvages, en faifant tout ce qu'ils pouront 
pour les eiloigner des cabarets, eftant un defordre deplorable, 
ne voir quafi aucun fauvage qui ne f' enivre par la trop 
grande facilité qu'on a de leur donner de la boiffon, d'où il 
arrive fouvent de grands inconvenients. 

<1 Surtout je defire qu'ils f'en tiennent à la reigle de ce 
diocèfe pour le baptême des enfans & des adultes fauvages, 
ne baptifant les uns & les autres que dans la gde neceffité & 
danger de mort, prenant foin furtout de ne point baptifer 
d'adultes qui ne foient fuffifamment inftruits, les interrogeant 
& faifant interroger par les interpretes des myfteres q?~ils 
doivent fçavoir, au moins de ce qui eft abfolument necefia1re 
à falut. Ce que je crois de plus feur, c'eft de renvoyer lef
dits Sauvages à la miffion établie à Miramichi pour y eftre 
baptifez. 

<<Cette lettre n'étant pour autre bien, je la finis en vous 

(1) Un mot manque dans la copie. 
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conjurant de croire que je demanderay à N. S. la gràce 
dont avez befoin pour vous acquitter dignement de l'œuvre 
qu'il vous a mis entre les mains. Souvenez-vous auffi de 
prier pour votre Evêque qui eft de toute l'étendue de fon 
cœur dans l'amour de J efus-Chrift. 

<< J. de la Croix de S 1 Valier, 
<<ni! par le roy à l'évêché de Quebec 

<<Par mon dit feigneur, 

uTROUVÉ.>) 

r68g. << Contrat paf!é pour l' acquijition d'un établilfemmt des 
PP. Recollets â Plaifance (île de Terre Neuve).» 

<<Le feptieme du mois de feptembre mil fix cent quatre 
vingt neuf dans la maifon de Madame la Veuve Charpentier 
au grand Plaifance par devant les sr• De Harenardere & 
David, marchands, Dupré & Gilbert, habitants dudit Plai
fance, Témoins, a été prefent en fa perfonne le fieur Jean 
Georges Jougla, habitant dudit lieu, lequel a declaré avoir 
une habitation confiftant fçavoir en une grave (r) bornée 
par le nord au Terrein de l'Eglife du dit lieu, & par le fud 
par celuy de Made la veuve Charpentier, à l'oueft par la 
grave du Sr Gilbert, par le noroueft par celle de Mre Philippe 
Zeimar, par l'eft par l'efchaffault de Monfieur le Gouverneur, 
un Efchaffault, un Trouil (2) pour l'huile, une maifon gifante 
devant l'efchaffault de mon dit feigr le gouverneur, Terrein 
proche de la ditte maifon, à elle appartenant & une cabane 
qui fert de logement aux pefcheurs attenante à celle de mon 
dit Seigr le Gouverneur, ce qui eft de la connoiffance des 
habitants dudit lieu, le tout defriché, travaillé & acquis par 
fes foings, labeurs & depens conformement à l'ordonnance 
de Sa Majefté. Dont voulant fe defaire de fon bon gré & 
volonté, en a fait vente en prefence des dits temoins à 
Monfieur Paftour de Coftebelle, lieutenant commendant les 
foldats de la Garnifon du fort de Plaifance & fcindic des 
Reverends Pères Recollects du dit lieu, pour leur fervir 

(r) «GRAVE.)) Grève. Aujourd'hui encore rivage de Terre-Neuve, 
o~ l'on sèche les mor.ues au soleil. Dictionnaire historique de l'an
czen langage jrançozs, par La Curne de Sainte-Palaye. 

(2) « TROUIL n, treuil ou pressoir. 
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d'etablifiement felon le reglement & ordre de Monfeio-neur 
l'Eveque de Quebec pour la somme de douze cent livres 
que le dit Sr Jougla dit de la Foreft confcfre avoir receu du 
dit fieur Paftour en la dit.te qualité & promet que jamais 
demande ne luy en fera faltte, moyennant quoy le dit fieur 
Jougla veut & confent que les dits Rùs Pères jouiffent en 
toutte propriété de la ditte habitation, appartenances & 
dependances comme il eft expliqué cy de1Ius ainfy qu'il en 
a JOUY luy-meme à la referve de ce qu'il a accordé à mon 
dit Seig< le Gouverneur par un billet du dernier may de 
cette prefente année r68g, ledit sr Jougla garantiifant la 
ditte habitation libre de toutes debtes, hypothèques & pre· 
tenfions quellesconques, & hypothequant dès à prefent fes 
biens meubles & immeubles pour la feureté de la prefente 
vente qu'il pretend devoir cftre valable comme par devant 
Notaire. En foy de quoy il a figné en bas avec les temoins. 
Fait & paifé au dit Plaifance en Terreneuve le dit jour &an . 

. <<Signé à l'original: JouG LA. PASTOUR DE CosTEBELLE. 
PERNARON DE HARANEDER. F. DAviD. BoNAFous dit DuPRÉ. 
P. GILBERT. 

«Nous Antoine PARAT, Gouverneur pour le Roy à Plai· 
fanee & Ifles de Terreneuve avons ratifié le contract cy· 
de1Ius foubs le bon plaifir de Sa Majefl:é, & y avons appofé 
le cachet de nos armes & fait figner par nôtre fecrettaire. 
Fait au fort de Plaifance ce huitiefme de feptembre mil ' fix 
cent quatre-vingt neuf. Signé : PARAT, avec le cachet de 
fes armes, & plus bas, Par Monfeigneur, CouRAUD. 

«Collationné fur fon original demeuré viers nous pour Y 
avoir recours, PARAT. (r) n 

(1) Extrait d'une lettre de M. Parat du 29 juillet 1689 (Archives de 
la é:Marine). 

<< Monfeigneur, 
« .... M. l'evefque de Que bec eil: arrivé icy le 21e juin & party le 

21e du courant. Il m'a remis une lett~e de cacl~et du R~y avec un 
ordre pour faire embarquer l'aumofmer de ce heu. ~e l executer.ay 
pontuellement. Il a etabli deux Recollés pour Cure & A~mofmer 
& m'a prié de vouloir payer à ces peres le ~efie ?es ~pomtemens 
de l'aumofnier de la prefente an~~e ce que Jay fa1;t d abord, quoy 
que je n'aye pas des nouvelles s Ils ont efié payes en France ou 
envoyés comme je m'étois donné l'honneur d~ vo~s le demand~r. 
Mais il me femble qu'il est bien rude de n'avOir pomt .d'aun:ofmer 
au fort, car ils fe font logés à la grave pour leur como~ilté & 11 n~us 
faut pa1fer l'eau ...• M. )'erefque efi party pour St P1erre avec on 
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r6g2. <1 Extrait des intentions du Roy~ fignifiées par Mr. de 
Ligny pour nos nziflions. 17 mars 16g2.>> (1) 

«Le quinzième du courant mois de Mars, Mfgneur l'Evef· 
que nous fift l'honneur de dîner chez nous en communauté. 
Nous avions apris qu'il f'eftoit fortement interreffé en noftre 
faveur auprès du Roy & du miniftre. 

<1 Le lendemain feizième, Mr l'Evefque efcrivit au provin· 
cial & au Père Cuftode que le Roy nous avoit accordé cinq 
cens livres de gratification pour le Canada, comme il venoit 
d'aprendre de Mr. de Lagny, prefident du commerce & navi· 
gation de France & que ledit Mr. de Lagny avoit à nous 
dire plufieurs chofes de la part du Roy touchant nos miffions, 
qu'à cet effet il fallait aller parler audit fieur. 

« Sur cet advis, le Pere fecretaîre fuft deputé par le Pere 
Provincial à Mr de Lagny le dix·feptieme & euft une bonne 

baitiment. Je luy ay donné le sr Paitour pour l'acompagner dans 
l'eitandue de mon gouvernement. Je fuis obligé d'armer un baiti
ment de douze thonneaux pour faire venir ledit Sr Paitour, les 
foldats quy l'ont accompagné & un pere recollé & à mefme temps 
faire chercher avec de l'argent du pain quy eit icy fort rare. n 

Extrait d'une autre lettre de M. de Parat, gouverneur de Terre
Neuve (Archives de la Marine). 

<<Du fort Plaifance, le q.me Septembre r68g. 
« .... Quand aux Pères (Recollets), Ils ont achepté une habitation à 

la grand grave d'un habitant quy ne peut demurer en ce pays pour 
y eitre toufjours malade & quy {'en va en France. Il leur coufte 
1200 11. cabanes, grave & efchafaut & pour 4 chaloupes de pecherie. 
Ils en ont payé environ la moitié des charités qu'ils ont receu cette 
année. Le Père Sixte fen va en France. Il vous dira que j'ay faict 
beaucoup de difficulté parce que cela occupe la plus belle grave & 
dans le deifain qu'ils ont d'anclore tout, cela fera un grand defordre 
pour la comodité publique. La grave eit rare & faute de grave, je 
manque d'avoir davantage d'habitants ... Je vous affeure, Mon
feigneur, que deux feculiers, un à la grave & l'autre au fort, ily en 
avoit ce qu'il fallait, & mefme M. l'evefque n'a efié qu'un preitre à 
St Pierre. Vous fcavez que les Religieux ne font jamais contents & 
qu'ils ont toufjours des pierres d'attante. Ils difent que ayant 
achepté la place, il efi loifible à eux d'en faire à fa volonté, mais l'in
cheret du tiers fauve, & de la maniere qu'ils acheptent & payent 
il est facille d'acquerir.>> 
. (r) Cet extrait fut envoyé de France aux Récollets du Canada, car 
1! resulte du contexte que c'est en France qu'eurent lieu ces entre
tlens des Récollets tant avec l'évêque (M. de Saint-Valier encore 
alors en France) qu'avec M. de Lagny. 
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demi-heur de conf<;rence avec luy, où entre autre chofe 
Mr de Lagny luy dlt de la part du Roy : I 0 que fa Majefté 
nous accordoit cinq cent livres feulement pour nous dedo
mager des vafes facrés que les Anglois nous avoient pris à 
l'Ifle Percée (r); 2° que le Roy nous ordonnoit d'envoier cette 
année bon nombre de Religieux en Canada; 3° qu'il avoit 
fait efcrire à Mr l'intendant pour faire paiier gratuitement 
dans les vaiffeaux ceux des Religieux qui n'y ferviroient 
pas d'aumofnier felon l'ordre du Roy qui porte que chaque 
capitaine doit deffraïer un preftre comme aumofnier du 
vaifieau; 4° que Sa Majefté eftoit perfuadé que les Récolets 
font les feuls qui portent veritablement les interefts de Dieu 
& de la Religion en Canada & qu'elle a voit plus de confiance 
en nous qu'en touts autres, qu'elle eftoit bien informé des 
intentions qui y portoient d'autres gens (2); 5° qu'elle nous 
ordonnoit de fournir des Religieux aux ifles de Plaifance & 
de St Pierre, qu'ils y trouveront leurs fubfiftance & que l'on 
fournirait au refte pour l'etabliiiement; 6° qu'à l'égard de 
ceux de Quebec, le Roy fçavoit bien que nous y fouffrions, 
que nos appointemens eftoient mediocres & n'eftoient point 
fuffifants avec la quefte, qu'il n'eftoit pas jufte que l'on 
f'y entretînt au depens de la province, que nous n'avions 
qu'à tirer ce que nous pouvions de la quefte & que l'on 
auroit foin de nous fournir quelques fecours pour nos petits 
befoins & que mefme on trouveroit m~ïen de nous ~ffeurer 
quelques aumofnes reglées fur les heux. 7° Ledit fieur 
affuraft de rechef que le Roy eftoit tout affet prevenu à 
noftre egard, ajouftant que M. l'evefque. de Quebec y a 
beaucoup contribué, car M. de Pontchartram & moy fommes 
temoins qu'il a dit au Roy tout ce qu'on peut d'ava!ltage~~ 
de vos Pères. Il vous aime & vous fera tout le bien qu 1l 
pourra. Il eft de fon interreft de vous y maintenir. J ~ fcay 
là deffus fes intentions. 8° Le difcours retombat fur Plmfancc, 
qu'il dit que fi nous avions là des gens intelligentes. ils pour
raient deffraïer le poiffon d'une partie de la provmce, que 
le poiffon ne ry ven doit [que] fix livres le qumtal & gue le 
Roy nous donneroit fauve les quatorze fr~ns de dro1s par 
quintal, que l'on pourroit avoir le port gratis. 

«L'entretient fe terminat par tous les offres les plus obli-

(1) Voir la relation de cette de,sccnte des Anglais et du pi,Ua&_c 
qu'ils firent de la chapelle des Recollets, au co_rr~mencement d a(;>Ut 
x6go dans la Nouvelle relation de la Gaspesze du P. Chrestten 
Le Ôercq, pp. 8 et sui v. 

(2) Les jésuites étaient alors en défaveur à la cour. 
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gcans de protection, affeurant que l'on en cnvoïoit de 
grands ordres dans le payis. l> 

r~2. « Copie collationnée des Lettres patentes en cire verte 
d) etabliffement du Roy pour Montreal~ ijle de Terre Neuve & 
autres lieux de Canada pour les Recollets. l> 

<<Louis, par la grâce de Dieu, etc. Notre ami & feal Con· 
fciller en nos confeils, le Sr Evefque de Quebec nous a fait 
remontrer qu'ayant à Que bec un couvent de religieux recol
lets de l'ordre de St François, il auroit difpofé une partie 
defdits religieux dans divers endroits de la Nouvelle-France, 
ifie de Terre-Neuve & autres lieux de l'Americque fepten
trionalle & particulierement à Montreal, à Plaifance, & l'Ifie 
S 1-Pierre, defquels religieux les habitans de ces lieux au· 
roient tiré tous les fecours fpirituels qu'on pouvait attendre 
de leur zele & de leur pieté, & defirant rendre certains les 
eftabliffemens aufd. lieux affin de leur donner lieu de f'at· 
tacher de plus en plus aux miffions & autres fonctions aux· 
quelles ils font appliquez. A ces caufes, nous avons permis 
& permettons aufd. Recolets de continuer leur eftabliffe
ment tant en lad. ville de Quebec qu'aux lieux de Villemarie 
ou Montreal, Plaifance, Ifle de Saint-Pierre & en tous autres 
lieux où ils feront jugés neceffaires, pourveu neantmoins que 
ce foit de l'adveu & confentement du Gouverneur & notre 
lieutenant general aud. pays & des habitans des lieux où 
ils voudront f'eftablir, dans tous lefquels lieux ils ferviront 
d'aumoniers pour nos troupes & mefme y feront les fonc· 
tions curiales lorsque l'Evefque le jugera neceffaire & leur 
en donnera le pouvoir, voulant qu'ils reçoivent comme 
aumône les appointemens deftinez par nos Eftats pour les 
aumofniers de nofd. trouppes. Comm' auffy nous avons 
amorty & amortiffons par ces prefentes fignées de noftre 
main les eglifes, logemens & cloftures des couvents eftablis 
& qui pourront l'eftre cy après, fans que pour raifon de cc 
ils foient tenus de nous payer ny à nos fucceffeurs Roys 
aucunes finances, droits d'amortiffement ou autre indemnité 
dont nous leur avons dès à préfent fait don & remife par 
ces prefentes. Si donnons en mandement à nos amez etc. 
Car tel eft notre plaifir, etc. Données à Verfailles, au mois 
de mars l'an de grace mil fix cents quatre-vingt douze & de 
noftre regne le quarante-neufè. Signé : Louis, & fur le reply, 
par le Roy : Signé Phelypeaux & fcellé, etc. 
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<< Collationné à f'origin~l en parchemin par les notaires au 
Chaficlet de Pans foufilgnez le 3e avril r693. RoBILLARD, 
PlO GER. 

[<<Les lettre.s patentes cy deffus ont efié envoyées en 
Canada au mo1s de mars 1693 pour y efire enregifirées. » 1 

r693. <<Extrait des regiflres du Confeil fouverain de Quebec 
ordonnant r enregiflrement à fon greffe des lettres patentes qui 
précedent <<pour joüir par lefdits Religieux Recollets, du con
tenu en icelles à la charge par eux quand ils voudront faire 
quelque nouvel efiabliffement ils f'adrefieront au Juge des 
lieux, pour faire afiembler les habitants & fcavoir f'ils vou
dront donner leur confentement, dont fera dreffé acte authen· 
tique pour leur fervir conformément aux d. lettres patentes.>> 
Fait à Quebec au dit Confeil le douze octobre feize cent 
quatre vingt treize. Signé RENUZET. )) 

r692. << Original [ur parclzenzù,z, fcellé & contrifzgné, dJzm 
mandement de tÉvêque de Quebec (M. de St Vallier) relatif 
aze CO?tvent de Quebec. >> 

<<Jean, par la grâce de Dieu & du St Siege apofiolique, 
Eveque de Kebec, à touts prefents & à venir, falut en N. S. 

<<N'ayant rien de plus à cœur que de donner des marques 
fcnfibles de la fingulière affection que nous avons pour les 
frères mineurs recollets de la province de St Denys en 
France etablis dans ce diocefe, & voulant d'ailleurs leur 
faire connoifire combien nous fommes touché de la deference 
qu'ils ont faict paroifire à nos advis, en reunifiant les deux 
maifons de Nofire Dame des Anges & l'hofpice de Kebec à 
un feul convent regulier, voulants bien ceder par echange 
& par accommodement leur convent de N. Dame des Angçs, 
proc~e de Kebec, avec fes dépend~nces, pour y placer un 
hofpltal general que Sa Majefié a b1en voulu et~~hr par fe~ 
lettres patentes du mois de mars r692 comm 11 efi porte 
plus amplement par le contrat du (r) ... 

<<Nous, pour leur temoigner nofire gratitude & bienveillance, 
leur avons permis & accordé, permettons & accordons auxd. 

(1) La date est laissée en blanc sur l'original. 
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religieux, d'établir leurd. convent regulier dans la ville de 
Quebec, & d'y vivre en communauté, d'y chanter l'office 
divin publiquement, & d'y faire touttes les fonctions qu'ils 
ont coutume de faire en touttes leurs autres maifons & con· 
vents de la province de Paris, leur permettant fpecialement, 
comm' ils nous l'ont demandé, d'expofer le T. S. facrement 
aux jours des feftes de St François leur fondateur, de Noftrc 
Dame des Anges & de St Antoine de Pade leur titulaire. 
Nous voulons & defirons qu'ils maintiennent la devotion du 
cordon du tiers ordre, & qu'ils faffent pour cela tout ce qui 
leur eft marqué dans la bulle, & fingulierement leur pro· 
ceffion du très ft facrement touts les feconds dimanches du 
mois & qu'ils publient les indulgences qui y font attachées. 

<l Nous exhortons les peuples de ce diocefe que pour 
marquer leur reconnoifiance des fervices qu'ils ont receus 
de ces bons religieux depuis un fi longtemps, ils ayent une 
devotion particuliere pour ft François & autres ps de leur 
ordre, foubs la protection defquels nous remettons volontiers 
& avec confiance cette eglife & ce diocefe. 

<! Voulant de plus que pour conferver la memoire de la 
ceffion & echange qu'ils ont faict de N oftre Dame des Anges, 
rrc titulaire de leurs miffions, pour y placer l'hofpital general, 
led. hofpital porte & retienne à perpetuité le nom de l'hofpital 
de N. Dame des Anges, où lesd. religieux pourront venir 
une fois chaque année proceffionnellement, portants l'image 
de la T. [te Vierge, chanter une grande mefie, & ce le 
dimanche de l'octave de N. Dame des Anges, fi bon leur 
femble, nofire intention etant de leur permettre & non de 
les y obliger, comm' auffy de dire quand bon leur femblcra 
des meffes baffes, defirans qu'on les y reçoive avec honneur, 
& qu'on leur fourniffe touts les ornements necefiaires. 

<l Les fufd. religieux étants les premiers pauvres de noftre 
diocefe, & qui nous touchent de plus près, à raifon de la 
perfection de leur etat, nous defirons que led. hofpital faffc 
une charité touts les ans, fuivant l'eftat où il pourra fe 
trouver, ce que nous ofons recommander à Mrs les admi· 
niftrateurs, que nous prions de tout noftre cœur vouloir 
bien entrer en noftre efprit, le tout cependant par charité & 
fans obligation; & comme led. hofpital, à raifon de fa pauvreté 
prefente, ne fe trouve pas en etat de pouvoir faire des 
aumofnes, nous voulons bien exercer cette charité & faire 
four~ir auxd. religieux en pain, vin & autres chofes la fommc 
de cmquante ecus touts les ans . 

. <!Quand au petit hermitage de la portiuncule que lefd. r~li
gieux nous ont demandé pour memoirial de la Ire fondatwn 
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de leurs miffions_, pour y faire leurs retraittes & pour leurs 
autres commodités, nous leur permettons ·d'y baftir une 
pctittc chappell<: avec un petit clocheton pour y fonner la 
ft~ mefie quand Il y aura quelque religieux qui l'y voudra 
d1re. 

<1 Or, comme nous defirons que lefd. religieux jouiffent 
paifiblcment & à perpetuité des fufd. permiffions, non feule
ment dans leur couvent de la ville de Kebec, mais auffy de 
Montreal, les Trois Rivières, quand ils y feront etabhs & 
autres lieux de noftre diocèfe, nous fupplions avec toutte 
forte de refpect & autant qu'il cft en nous, nos venerables & 
illufl:riffimes freres nos fuccefieurs eveques, d'entrer dans 
nos fentiments envers lcfd. religieux, de les favoriser & faire 
executer le contenu des prefentes que nous defirons etre 
obfervées à perpetuité. 

<< Faict à Kebec dans n.tre feminaire ce quatriefme Sep
tembre 1692. Signé de noftre main & contrefigné de noftre 
fecretaire, & fcellé de notre fceau. 

[Sceau] <<jEAN, evefque de Quebec. 

<< Par Monfeigneur TRouvÉ.» 

1692. «Extrait du livre de la province & de t a.!fentblée extra
ordinaire du definitoire tenü dans notre con'!lent royal de Ver
failles, le 26 fevrier r692. Sceance quatrieme. l> 

((Le tres Rd P. Provincial nous a fait raport de la propo
fition que Monfeigneur l'Evefque de Quebec a fait en Canada 
à nos Peres verbalement & qu'il nous a reïterée meme plu
fleurs fois depuis qu'il eft en France d'acheter notre convent 
de N otrc Dame des Anges dans le defiein d'y eftablir un 
hofpital general; & cc en cas que nous venions à l'aban
donner, & de reünir les deux eftablifiements en celuy de 
Que bec. 

<<Lecture faite de plufieurs lettres miffives tant de Mon
feigneur de Frontenac que de nos r~ligieux miffio~1naires 
tendant à la meme fin, en cas de reümon de la .fufdlt.e; Il a 
efl:é dit que la province confent à la vente & ahenatwn d~ 
convent & maifon de Notre . Dame des Anges & terres qm 
en dependent, pour eftre la fomme employé.e à conftruire 
une maifon reguliere à l'hofpice de la haute VIlle de Quebec, 
& attendu que nous n'avons aucun memoire des inftructions 
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de l'Etat des lieux, & que d'ailleurs nous avons encor moins 
de connoiffance des emplacemens deftinez pour la maifon 
de la vme de Quebec & de la fureté de l'acquifition qu'on 
en pourrait faire, & qu'eü égard à l'eloignement nous ne 
fçaurions convenir en France des conditions de vente de 
notre maifon de Notre Dame des Anges, ny paffer par con
fequent aucun contract dans les formes par notre fyndic ny 
par nous avec Monfeigneur l'evefque de Quebec, 

<<Le definitoire affemblé a donné & tranfporté, donne & 
tranfporte autant qu'il eft en luy toute authorité & pouvoir 
à Monfeigneur de Frontenac protecteur & pere fpirituel & 
fyndic apoftolique de nos maifons & miffions du Canada, de 
traiter, tranfiger & contracter avec mond. feigneur l'Evefque 
en tout ce qui concernera l'alienation dud. convent & des 
terres en dependantes; lequel contrat de vente fera envoyé 
au definitoire des Recollets de la province de St Denis en 
France pour eftre accepté, approuvé & ratifié au nom de 

' ladte province & avoir enfuite son entier effet; ... à condition 
auiTy que le tout ne fera executé que led. feigneur Evefque 
ne nous ait donné par efcrit la permiffion d'exercer nos 
fonctions à notre hofpice de Quebec comme nous les exer
çons maintenant à notre convent de Notre Dame des Anges, 
& qu'auparavant de contrats il fera fait defcente fur les 
lieux pour faire inventaire des meubles, tableaux, retable 
d'autels, uftancilles qu'il convindra tranfporter à notre profit 
au convent de la haute ville. 

<< Et au deffous eft efcrit: 
« Cet extrait eft conforme à fon original, en foy de quoy 

nous avons figné en notre convent des Recollets de Paris 
ce !76 jour de mars 1692, Et fcellé du petit fceau de notre 
office, & ont ainfy figné audt extrait : Frère Laurs LEFEBVRE, 
miniftre provincial. F. HYACINTHE LEFEBVRE, Pere des deux 
Provinces et ex-provincial. F. AuGUSTIN MICAULT, definiteur, 
Frère ÜELESTIN AuBOURG, definiteur, F. ALEXIS LoRAIN, 
definiteur, & F. LAURENT LAMOUREux, definiteur & fecretaire 
du definitoire. 

«Collationné à Quebec le r66 feptembrc 1692. Signé : 
GENAPLE.l) 

···~+··· 
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r6g2. <<Contrat d~eclzange mtre Monf. l'Evefque & Monf. le 
gouverneur pour les Recollets. 26jept. I692. l> 

<< Pardevant le notaire gardenotes du Roy en fa prevôté 
de Quebe~ en la ~ouvelle France foufilgné, furent prefens: 
haut & pmffant feigneur Meffire Louïs de Buade de Fron
tenac, Ch.lier comte de Palluau, Confr du Roy en fes 
confeils, fon gouv~rneur g<=:neral en tout ce pays de la France 
feptemtnonale faifant & fbpulant en cette partie au nom & 
comme fyndic apoftolique des RR. Peres Recollets de ce dt 
pays, Pere & protecteur de toutes leurs miffions (Affifté 
préfence & du confentement des tres reverends Peres Hya
cinthe Perrault, commiffaire provincial & gardien de leur 
convent de Notre Dame des Anges lès Quebec, Daniel du 
Moulin, Père me des novices & eftudians, Seraphin Georgemé, 
lecteur en theologie & Juconde Drué, preftre & miffionaire, 
tous religieux Recollets dud. convent) d'une part; Et Mon
feigneur l'illuftriffime & reverendiffime Pere en Dieu Meffire 
Jean Baptifte de la Croix de Saint Vallier, Evefque de cette 
ville de Quebec, lefquels ont dit: Sçavoir ledit feigneur 
fyndic apofiolique defd. Peres Recollets, que fur les propo
fitions cy devant faites par led. feigneur Evefque de reünir 
les deux maifons defd. Peres en une feule pour la plus 
grande commodité du public, en echangeant leur convent de 
Notre Dame des Anges, pour en faire l'hopital general qu'il 
a plu à Sa Majefté d'etablir par fes lettres patentes en cette 
ville; & tranfportant & mettant la communauté dud. convent 
en leur hofpice fiz à la haute ville au bout de la place d'armes 
vis à vis du chateau qui feroit & demeureroit changé à 
l'avenir en un convent regulier où ils feroient toutes leurs 
fonctions & exercices comme ils font dans tous leurs con
vents de la province de Paris, & en confequence de l'extrait 
du decret du definitoire des tres Rlls Peres Recollets de 
ladite province de Paris en date du dix-feptieme de Mars de 
cette prefente année, demeuré annexé aux prefentes portant 
que ledit definitoire affemblé le 26e de fevrier prece~ent, a 
d~nné & tranfporté toute auth.orité & tout pouvoir au~. 
fe1gneur fyndic audt nom de traiter & contracter avec ledit 
feigneur evefque de l'alienation dudt convent de ~o~re Dame 
des Anges, pour enfuite en eftre le contract ratifie etc ... Et 
ledit feigneur fyndic apofiolique ,au.d: nom, entr~:r:t ave.c 
lefdits Religieux fufnommez dans 1 utlh~~' commodite B!- edi
fications des peuples, & dans le défir ql}- .Ils ont de contnb~ter 
à la gloire de Dieu & aux gr.andes utilite:: que led. hôpital 
general retirera de fon eftabhffement au heu dud. convent: 
fermans les yeux à des veües d'interefi que des perfonnes 
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d'une autre profeffion & d'une autre regle que la leur pour
raient avoir, led. feigneur fyndic apoftolique defd. Peres Re
collets de ce Pays, en vertu du pouvoir à Juy donné par led. 
decret du definitoire de lad. province de Paris, abandonne, 
cede, tranfporte & delaisse aud. nom aud. feigneur Evefque 
aux fins fufdites, led. convent de Notre Dame des Anges, & 
les cent fix arpens de terre en dépendant confifians en dix 
arpens de front fur la petite Riviere St Charles tenant d'un 
cofté, etc ... ffuit la defcription conforme au titre de poffeffion 
en date du 29 mai r673] & les bâtimens dud. convent con
fifiant en une eglifc avec une chappelle & facrifiie derriere 
l'autel & un chapitre, un cœur au deffus, un cloiftre en quarré 
compofé de fept & huict arcades de chaque cofiez, dont l'un 
defd. co fiez, au fud, efi le long de ladc églife; le deuxieme 
cft fous partie & le long d'un dortoir bafty de pierres conte
nant vingt-quatre cellules, fous lequel dortoir font les 
dcpence, cuifine, refectoire, & vefiibule, & les caves au 
deifous, & par deffus un grenier de toute la longueur; le 
troifieme defd. cofiez dud. cloifire cft le long d'un bâtiment 
de colombages, qui confifie en chambres & offices que 
mondt feigneur le comte de Frontenac a fait bâtir, lequel a 
efté appellé à ce fujet <1 le Bâtiment de Monfieur le Comte))' 
& le quatrieme cofté, au nord-efi, eft une fimple allée de 
cloiftre fans bâtiment; le tout ainfy qu'il fe comporte ... 
franc & quitte de toutes charges, droits & redevances quel
conques par lettres d'amortiffemcnt de S. M. en date du 
9e may r677 ... Pour dudit convent en tout fon contenu & 
defdts cent fix arpens de terres en dépendans faire & difpofer 
à toufjours à l'avenir par ledit feigneur Evefque & fes fuc
ceifeurs comme bon leur femblera, à l'ufage dud. hôpital ge
neral à perpetuité en faveur des pauvres d'iceluy; dans 
laquelle eglife & bâtimens fufdits demeurera & fera lai:ffé au 
profit dud. hopital general le retable & le baluftre de l'autel, 
les lambris du refectoire & du cœur, les planches qui ferment 
les arcades dud. cloiftre, le bois de chaufage, deux tables du 
refectoire, les deux confeffionnaux & bancs de l'eglife, les 
ferrures & ferrures & tous les chaffis doubles & vitres dud. 
convent: Eftant convenu qu'ils remporteront feulement les 
meubles & ûtancilcs cy après, comme tableaux, armoires, 
pupitres du refectoire & du chœur, deux tables du refectoire, 
les grabats & tables des chambres, les chaifes, le baluftre de 
la chappelle, les bancs du chapitre & le deffus de la chaife 
de lade eglife. Cet abandon, ceffion, etc ... ainfy faits, moyen
nant la fomme de seize mille livres monoye du pays, pour 
une fois payer, pour ayder à rebâtir lefdits religieux au lieu 
dud. hofpice en cette ditte ville, & pour acquerir les cm· 
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placel?ens .cont~gus à ce neceiiaires, de laquelle fomme, celle 
de hmct mille lr~res fera payée comptant par led. feigneur 
evefque, aud. fe1gneur fyndic apoftolique aud. nom imme· 
di~teme_nt ~près la fignature du prefent contract; & les 
h':1ct mille h':res reftans incontinent & dès auiiytoft que led. 
fe1gn.eu:: fynd1c aud. no.m, aura fo':rny ladite ratification dud. 
defimtmre de lad. provmce de Pans en bonne et deüe forme 
comme il f'oblige & promet rendre & fournir audit feigneu; 
ev~fqu~ dans un an d'huy au plus tard; moyennant quoy 
ledit fe1gneur evefque promet & f'oblige en outre bailler & 
payer encor par chacune des cinq années fuivantes la fomme 
de feize cents livres monoyc de cc pays, pour fuvvenir aux 
frais de la rebâtiffe dudit convent en cette dite ville, dont le 
pren:lier pay.ement ~e ~era auify dès auffi~ôt que la.dite rat~
ficatwn dudlt defimto1re aura efté rem1fe ez mams dudlt 
feigneur evefque: non compris la fomme de deux mille livres 
qu'il doit payer en outre tout ce que deffus pour le prix des 
fufdits meubles; & ce à l'arrivée des vaiiieaux de France. 
Et par ce qu'il faut accroîftre & augmenter le terrain dudit 
hofpice pour avoir l'etendue neceifaire à la rebâtiiTe dudit 
con vent, iceluy feigneur evefque cede, tranfporte, delaiife, 
joint & unit dès maintenant à toufjours aux terres dud. 
hofpice & nouveau convent, en propriété, tout le terrain & 
bâtimens qui font deiTus par luy acquis du fieur de la Duran· 
taye tant en fon nom que comme Procr de dame Françoife 
Duquet fon époufe, par contract paiié devant Carnot & 
Verani, Confeillers du Roy, notaires au Chaftelet de Paris, 
le vingtième janvier dernier : confiftans ledt terrain en un 
arpent dans lequel cft compris certain petit emplacement 
de forme triangulaire mentionné aud. contract d'acquifition 
fufdaté; & lefdits bâtiments confiftans en deux corps de 
logis l'un en face en cour & jardin & l'autre en aile . entre 
deux courts, fans qu'il en foit fait plus ample defcrip~10n, & 
des religieux fufnommez, defquelles maif~ns led .. fe1gneur 
Evefque retirera les meubles & cabanes quIly a [ait !llettre; 
de plus led. terrain n'eftant pas encore fuffifant, a rmfo~ des 
acquifitions à faire pour un jardin dont lcfdts Peres pmffent 
tirer les legumes & racines neceiiaires à leur fubfiftance, & 
que d'ailleurs ils ont befoin d'un lieu de debarquem~nt pour 
la petite chaloupe qu'ils ont à voiturer l~urs pr.o:r1fions au 
lieu des quatre arpens de terre que lefdlts Rehg1eux vou
loient fe referver de celles de N oftre Dame des Anges pour 
y bâtir un petit hermitage & y faire des retraites; led. 
feigneur Evefque foblige & engage de donner en outre tout 
ce que deiius après la fignature du prefent contract, la 
fomme de do~ze cents livres monnoye de ced. pays, une 
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fois payée feulement pour leur faciliter à avoir un terrain 
près de cette \rille fur le bord de l'eau où il leur permet de 
bâtir & établir led. hermitage pour y faire & leurs dites re
traites, & d'y avoir une chappelle avec un petit clocheton 
pour y fonner la me.ffe. 

<1 Et pour la fûreté defdits payemens !u.ffpecifiez & garantie 
dudit arpent de terre & maifons par luy cedées & unies aux 
terres dudit hofpice pour ledit nouveau convent, iceluy 
Seigneur Evefque oblige & hypotheque tous fes propres 
biens, meubles & immeubles, prefens & à venir, meme ceux 
dudt hopital general, comme aufiy ledt Seigneur fyndic 
apoftolique, reciproquement, fe porte & rend caution des 
fommes de deniers qui lui feront payées par avance, pro
mettant les rendre & refiituer au cas que led. definitoire 
defdits Peres de la Province de Paris ne voulufi ratifier 
le prefent con tract; à la refiitution defquels deniers il hypo
thèque toutes lefdittes terres & bâtimens dud. couvent de 
Notre Dame des Anges, etc ..... Promettans etc. obli
geans etc. renonçans etc. 

«Fait & paffé dans le cabinet de l'appartement de mondit 
Seigneur le Gouverneur au château de cette ville après 
midy, le treizieme jour de feptembre l'an MDC quatrevingt 
douze 1 prefence de Meffire Jean Bochart, cher feignr de 
Champigny, Noroy & Verneüil, Intendant de Jufiice, police 
& finances en ce pays, & autre en la prefence des fleurs de 
Franquelin, hydrographe du Roy & Roufielot, de la Prairie, 
bourgeois de cette ville qui ont avec lefdits feigneur, gou
verneur & evefque & intendant figné à la minute des 
prefentes. 

Signé : GENAPLE. 

«Et avenant le dix-feptieme jour de feptembre MDC 
quatre vingt douze fut prefent Monfeigneur le comte de 
Frontenac denommé au contract cy devant, en nom & 
qualité de fyndic apofiolique, Père & protecteur fpirituel 
defdits Peres Recollets de ce pays, lequel feigneur èz dits 
noms a reconnu & confefié avoir reçu de Monfeigneur de 
Quebec la fomme de huict mille livres monoye de ce pays 
pour le premier payement des prix des terres & convent de 
Notre Dame des Anges, portez par le contract cy devant 
efcrit, ayant fait delivrer ladite fomme de huict mille livres 
ez mains d'honnefte femme & procuratrice du fieur Boutte· 
ville, marchand en cette ville, receveur & bourfier des au
mônes defdits Peres Recollets, fuivant le recepicé que led. 
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Seigneur fyn.dic ~poft?lique en a d'elle, pour eftre ladite 
fo:nme de hmct m1lle hvres (ainfy que les autres payemens 
fmvans) employez à la rebatiife d'un autre convent en cette 
ville aux termes dudit contract; de l'employ de laquelle 
fom!lle ~ autres payemens cy après fera fourni quitance 
audit .fe1gneur evefque de Quebec des ouvriers qui auront 
rebat! led. convent ou fourny les materiaux d'iceluy. 

« Fait & paifé lefdits jours_ & an que deifus, en prefence 
des ~eurs . Hurault & R~u:ile~et~ bourgeois de cette ville, 
t~moms qm ont, avec. ledit fe1gneur, fyndic apoftolique ez 
dits noms figné a la mmute des prefentes. 

GENAPLE. 

r6ç)2. <<Lettre originale de M de Frontenac aux Recollets de 
la province de St Denys.1> 

<< A Quebec, ce IOe octobre 1692. 

«Mes tres Reverends Peres, 

«Si vous n'avez point appris la reception de la lettre 
commune que vous m'avez fait l'honneur de m'efcrire l'année 
derniere en duplicata au nom de la province, c'eft que la 
reponfe & les remercîments que je vous faifois de toutes les 
honneftetez dont elle eftoit pleine, a efté perdue dans le 
vaiiieau leSt François Xavier~ dont nous n'avons eu aucunes 
nouvelles~ & que nous croyons avoir pery en repaiiant en 
France. 

«Celles du Reverend Luc Charon auront eu fans doute 
le mefme fort & ainfy il n'eft pas etrange que vous n'ayez 
rien appris de ce qui regarde vos miffions en ce païs que 
par ce que j'en ay pü efcrire au tres Reverend Pere Valen
tin le Ier may r6g1. 

«Je fuis bien aife que quoy que v~us n'ay~z pas eu. de 
nouvelle confirmation de tout ce que Je croyms ne[ceffa1]rc 
pour les foutenir vous ayez pris des ref?lutions a.uify judi
cieufes & au:ITy eficaces que celles qm me parmffent non 
feullement par un auiiy grand nombre de bons fujets. que 
vous avez envoyez,. & à la teft~ ?efq~els V?US avez m1s un 
fuperieur d'un mente au:ITy d1~hngue, ma1s encore par la 
determination que vo,us avez faite d~ pr.ofitter: des bonnes 
difpofitions que Mr 1 Evefque tefmo1gnolt avoir pour vous, 
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& en le fatiffaifant fur l'echange qu'il souhaittoit de vofire 
couvent de Nofire Dame des Anges pour etablir son hofpital 
general vous affurer un etabliffement fiable & folide dans 
le milieu de la ville de Que bec, dans lequel vous ne pourriez 
plus apprehender d'e:fire troublez ny inquietez à l'efgard 
de toutes vos fonctions. 

«Je vous fuis tres obligé en mon particulier de la con
fience que vous avez prife en moy & par l'agrement que 
vous avez donné au contrat que j'avais fait avec Madme De
nis & par l'entière dispofition que vous me laiffiez de con
clure celuy de l'alienation & de la vente de vo:fire couvent 
de N o:fire Dame des Anges. 

<<J'a y eu peute:fire plus de repugnance que pas un des 
Peres de vo:fire ordre de vous voir perdre un couvent à la 
batiffe & l'embelliffement duquel j'avais un peu contribué, 
mais d'un autre co:fié, voyant l'impoffibilité qu'il y avait de 
conferver dans le cœur de Mr l'evefque les bons fentiments 
qu'il avait pour vous fi l'on refufoit l'echange qu'il propofoit, 
& confiderant que c'efioit l'unique moyen de vous procurer 
une paix permanante, j'ay cru qu'il faloit que je n'ecoutaffe 
plus l'amour-propre que je pouvais avoir pour mon ouvrage 
& que vous deviez de vofl:re co:fié auffy fermer les yeux à 
vos interets temporels pour ne fonger qu'à l'edification & 
à la commodité de tous les peuples. 

<t C'e:fi ce qui a fait qu'auffito:fi que le tres Reverend Pere 
Hiacinthe a e:fié icy, nous avons travaillé incefiamment à la 
conclufion de ce projet auquel le retardement aurait apporté 
tous les jours de nouvelles difficultez. 

<< Il f'y en efl: rencontré beaucoup qu'on a furmontées par 
adrefie & par une grande patience, & nous avons efi'ayé de 
tirer de Mr l'Evefque, non pas tout ce que vofire couvent 
valait, mais du moins tout ce que le peu de moyen qu'il a 
pour achever un aufiy grand ouvrage que celuy qu'il corn
mance luy permettait de vous donner. 

« Vous apprendrez par le detail que vous en fera le R. 
Pere Hiacinthe que nous avons mefnagé le terrain pied à 
pied & que nous n'avons confenty à la conclufion de l'affaire 
que lorfque nous avons veu que nous ne pouvions faire 
mieux, & que fi nous perdions cette conjoncture, on ne la 
recouvrerait jamais avec tant d'avantage. 

«S'il paroi:fi dans ce traitté que vous ne vous foyez pas 
attachez à vos interets, il vous fera toujours glorieux que le 
public & la po:fierité connoifie que vous ne les avez facrifiez 
qu'à la gloire de Dieu & au bien de la paix & que vous 
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n'avez pa~ .voulu fuivr~ l'exemple de beaucoup d'autres 
ordres relhg1eux (r), ma1s le caractère finO"ulier du voftrc 
qui p~end toujours la Providence pour partage & fe trouve 
par la plus nche & plus accommodé que les autres avec 
leurs revenus & leur induftrie. 

<<Nous en voyons un effet tout recent ] dans voftre etablif
fement de M~:mtreal qui f'eft fait comme par miracle, puif
qu'on peut d1re que c'en eft un de vous y voir en deux mois 
plus commodément établis que vous ne l'eftes à l'hofpice de 
Qucbec & avec un fi grand emplacement & un fi beau jar
din que dans peu vous en pouvez faire un auify beau cou
vent qu'il y ait en France dans aucune de vos provinces. 

<<Il cft vray que le Pere J ofeph Denis a efté le coopérateur 
de cette merveille, & qu'il a fait voir en ce rencontre que 
l'étoffe grife peut eftre quelquefois plus fine que la noire. 

<c J c ne doute point que vous n'ayez à Plaifance un pareil 
fuccès & qu'ainfi voftre miffion par ces nouveaux etabliiie
ments & celu~ des Trois Rivières où l'on a trouvé moyen 
de vous faire avoir un fort joly emplacement au milieu de 
la ville, n'aille refleurir plus que jamais, et ne donne envie 
à vos relligieux de France de venir habiter tant de couvents 
differents, qui pouront faire une province ou du moins une 
cuftodie. 

<<Le veritable moyen de la bien foutenir eft de continuer 
à y envoyer nombre fuffifant de bons fujets comme vous 
avez fait cette année. Pour moy, vous ne devez pas douter 
que je n'y contribue de mon cofté par tous les foins & les 
fervices qui dependent de moy. 

<c Vous me randez juftice quand vous eftes perfuadez fur 
cela de ma bonne volonté & vous m'en ferez une fort grande 
quand vous me croirez auiTy veritablement que je le fuis, 

((Mes tres Reverends Pères, 
~~ Voftre tres humble & tres obeiffant ferviteur 

[Signé] (1 FRONTENAC. l> 

(r) Encore une pierre lancée par M. de Frontenac dans le jardin 
de l'ordre des jésuites, entr'autres. 



La Nouvelle France ou Canada. 

r6g3. Lettre originale de l'Eveque de Quebec (M. de St 
Valier) au definitoire de la province des Recollets de Paris. 

((A Quebec, le ISe octobre r6g3. 

<<Il faut que je vous advoue, mes tres Rùs Peres, que j'ay 
leu avec un plaifir fingulier la lettre que vous m'avez fait la 
grace de m'efcrire cette année. Elle eft pleine des fentimens 
d'une fi cordialle confiance pour moy qu'elle ferait feule 
capable de m'en donner de tres conformes à ce que vous 
pouvez defirer de moy, fi mon cœur n'en efioit pas defja 
remply. Je ne puis vous exprimer combien je m'efiime heu· 
reux de ce que l'aymable providence de Dieu me fait 
l'honneur de fe fervir de moy pour reftablir d'une maniere 
plus folide votre convent & votre eglife de Notre Dame des 
Anges. J'efperais avoir la confolation de pouvoir vous 
mander cette année que votre eglife à la haute ville de 
Quebec ferait abfolument achevée, & elle l'aurait efié fans 
doute par les foins très particuliers qu'en a pris le Pere 
Commiffaire que vous nous avez donné & dont je ne fçaurois 
vous dire tout le bien que je penfe, fans les travaux im
menfes par raport à ce pays que Meffieurs de Frontenac & 
de Champigny ont fait faire en enfermant la ville de Quebec 
pour la feureté du pays, mais vous aprendrez l'année qui 
vient que nous y aurons celébré folennellement la fefie de 
St François & de fon titulaire, & qu'elle efi une des plus 
belles que vous ayez en France. Il faut efperer que le con
vent viendra enfui te; en attendant on a tafché de mettre 
vos Religieux plus commodement qu'ils n'ont efté dans les 
commencemens par l'augmentation d'un petit batiment. 

((Je me fuis fait une fatiffaction particuliere de monter au 
Montreal & aux Trois Rivieres pour voir les petits etabliife· 
mens que vos Peres y a voient commencé. J'ay trouvé celuy 
de Montreal bien plus advancé que l'autre, & je dois rendre 
cette jufiice au Pere Jofeph qui en a pris foin qu'il m'a au
tant furpris qu.-édifié. Il a trouvé moyen de faire avec le 
fecours de la Providence une eglife & une maifon qui dans 
fa petite:ffe contient toutes les commoditez neceifaires à une 
communauté reguliere; l'on y vit auffi regulierement comme 
dans nos communautez de France, ce qui contente parfaite
ment les peuples de cette extremité de mon diocèfe dont la 
plufpart n'ont jamais rien veu de femblable. Le terrain 
qu'ils ont acquis efi fi beau qu'il y a de quoy faire un des 
plus beaux & des plus grands convents; le jardin efi dans 
fa perfection, & je ne crois pas qu'il y en ait un autre plus 
beau en Canada; je me fuis fait un plaifir du peu que j'y a y 
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pc~ contrib~er pou; av~ir part à une auffi bonne œuvre; 
Il fen faut b1en que 1 etabhiiement des Jcfuites foit fi advancé 
que le vo!l:re. 

<c Le Pere Luc qui prend foin de celuy des Trois Rivieres 
n'a peu en faire autant qu'à Montreal à caufc du petit 
nombr:e & d~ peu de m?yens des ha bi tans; on ne laiffe pas 
que <;1 y av01r une eghfe & une maifon où on peut vivre 
reguh~rement. Je fouhaite e!l:re bientoft en e!l:at de lu y 
pouv01r donner quelques marques de la bienveillance & 
affection que j'ay pour cet établiffement. Comme vous ne 
m'avez laiffé rien à defirer fur la ratification que vous nous 
avez envoyé de France (r) qui e!l: très ample & mieux 
couchée que je n'aurais peu la faire moy-mcfme, je n'ay 
qu'à vous remercier de la plenitude du cœur avec laquelle 
vous e!l:es entrez dans nos deffeins, ou plutoft dans ceux de 
Dieu, pour le foulagement & la perfection des peuples de cc 
diocefe; je n'a y qu'à en defirer la continuation. 

<l Je laiffe le foin à vos Pères d'icy de vous mander ce qui 
feroit neceffaire que vous faffiez pour l'utilité de vos miffions 
d'icy. Je fouhaite que vous agiffiez auffi efficacement qu'il 
e!l: neceffaire pour le foutien de ceux qui font pleins d'eftime 
& d'affection pour vos Peres. Comme l'on ne f'endort pas 
pour reprefenter vivement les chofes qui ne feraient pas 
pcut-eftre à votre fatiffaction, vous ne devez pas nomplus 
vous endormir dans la maniere de vous expliquer en faveur 
de ceux qui vous ayment. 

<l Auparavant finir, je fuis bien ayfe de vous remercier 
du foin que vous prenez de foutenir votre miffion de Plai
fance. Je crois qu'elle vous donnera dans les fuites de la 
fatiffaction. Le Gouverneur & les habitans me paroiifent 
avoir une grande eftime & affection pour vos Peres. 

<t Le retour du Pere Simon nous a caufé une grande joye. 
Nous l'avons envoyé commencer une mirfion de Sauvages 
à la Rivière St Jean du co!l:é de l'Acadie, & il a amené 
avec luy un de vos jeunes Religieux qu'il formera de bonne 
heure à la langue. Je crois que cette miffion donnera ~ la 
fuite de la confolation. J'ay une penfée de faire un étabhffe· 
ment de vos Peres de ce cofl:é là pour leur plus grande 
commodité & pour l'utilité des peuples de cet autre extré· 
mité de m~n diocefe, mais je crois qu'il eft à propos de ne 
pas tant entreprendre à la fois. Nous attendrons & recevrons 

(1) Il s'agit évidemment de la _ratificati?n d,onnée à l'avance _par le 
définitoire des Récollets de Pans au proJet d échange du com ent et 
de l'hôpital que voulait réaliser le prélat. 
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avec joye les nouveaux miffionnaires que vous voudrez 
nous envoyer comme choifis par des fupericurs plein de 
zele pour la gloire de Dieu, pour le bien de fon Eglife, & 
portez d'une affection tres particuliere pour les intérêts d'un 
Evefque & d'un diocefe que je recommande de tout mon 
cœur à vos prieres & fts facrifices. 

((Je puis vous affurer que je vous honore tous très parti
culierement, que je fuis penetré des fentimens de recon· 
noiffance pour les fervices que vous voulez bien rendre aux 
ames que Dieu nous a confié & que l'on ne peut eftre avec 
plus de confidération & de refpect que je le fuis, dans 
l'amour de notre Seigneur, Voftre tres humble & tres 
obeiffant ferviteur 

<1 jEAN, evefque de Quebec. 

<1 P. S. Je continue à efcrire cette année fortement à la 
cour pour vos etabliffemcnts de cc diocefe, & le fuccez 
affuré que nous en aurons fera de faire entrer le miniftrc 
dans les propofitions que Mr. le comte de Frontenac m'a 
promis de luy faire qui procureront des moyens efficaces 
pour continuer vos batimens. 

<1 Au dfjinitoire de la province des Recolets de Paris.l> 

1693. Du même au Provincial des Recollets de Paris. 

A Quebec, le ISe octobre 1693. 

(( J c me fais un plaifir fingulicr ~ mon tres R ù P cre, de 
vous affurer en particulier de la joye & de la fatiffaction 
que j'ay de voir la plenitude de cœur avec laquelle vous 
entrez dans les chofes que je puis defirer de votre ft ordre. 
Je ne puis m'empefcher de vous dire que la maniere cor· 
diale avec laquelle notre Seigneur nous fait agir les uns 
avec les autres cft une marque affurée que nous chercherons 
à nous faire plaifir le refte de notre vie. Vous n'aurez pas 
de peine à adj outer foy à la parolle que je vous donne. Je 
continueray à aider à vos Peres & à les favorifer en tout cc 
qui pourra dependre de moy. Je prie notre Seigneur de 
rn~ donner les moyens d'executer tout ce que je defirerois 
fa1re pour eux. 

<< J'efpere que vous ne vous expliquerez par moins forte· 
ment à Monfieur de Pontchartrain & au Roy, fi vous en 
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tn;mvez l'occafion, que nous le faifons de nofl:re cofl:é. Je 
f!:us prefque affuré que nos lettres de Monfieur le comte de 
1< rontenac & de moy produiront cette année à nos Pères des 
moyens efficaces de pouvoir continuer vos bafl:imens en 
?bten~nt de la Cour un nombre de congées dont on trouve 
ICY ~I~em~nt de l'~rgent. Nous continurons aufii de notre 
cofl:e ~ fmre le _mieux qu'il nous fera poffible pour vous 
convamcre P.arfa1tement de la reconnoi:ffance que je conferve 
pour les pla1firs que vous m'avez fait, & du refpect & de 
l'attache~ent fincere avec lequel je fuis, dans l'amour de 
Notre Seigneur, 

<1 Vofl:re tres humble & tres obeifi'ant ferviteur, 

<t jEAN, evefque de Quebec. >> 

1693· <1 Copie collationnée du Brevet du Roy de confirmation 
de la conceffion faite d'une augmentation d'emplacement pour 
le couvent de la haute ville de Quebec. » 

Aujourd'huy, premier du mois de mars MDC quatre vingt 
treize, le Roy eftant à Verfailles, voulant confirmer & rati
fier la conceffion qui a efl:é faite le douze novembre MDC 
quatrevingt douze par les srs comte de Frontenac gouver
neur & fon lieutenant general & de Champigny Intendant en 
Canada, aux Peres Recolets de Quebec d'une augmentation 
de terrain dans la rue St Louis en lad. ville dont ils ont 
befoin pour bafl:ir leur eglife & convent, Sa Majefl:é leur a 
donné & concédé, donne & concede à nouveau dix-fept pieds 
& demy de terrain à l'entrée & en dedans de lad. rue, à 
prendre du porteau qui fait le coin de leur clofl:ure d'em
placement donné par la damoifelle Denis pour l'ufage de 
leur convent dont fera tirée d'un endroit à l'autre une ligne 
droite pour dreffer lad. rue, fur _laquelle il.s fe bafl:iro~t & 
cloront, laquelle ligne a de long vmgt-une t.01zes qu~tr~ pieds 
fix pouces ou environ de terre en fuperficlC pour JOUir pour 
lcfd. Peres Recolets de lad. augmentation de terrain à per
petuité comme de leur propre, fans. qu'ils puiffent ~fir? 
troublez à l'advenir ny que pour ra1fon de ce, Sa MaJefl:e 
ny fes fucceffeurs Roys puiffent prete~dre au;une f:inance 
ny indemnité de laquelle elle leur a fait don & remife par 
le prefent br~vet qu'elle a youlu figi~er. de f~ main & eftre 
contrefigné par moy confelller. fe:reta1re. d ~tat & de fes 
commandemens & finances. Signe : Louis, & plus bas : 
Phelypeaux. 
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<1 Collationné à l'original en parchemin ce fait rendu par 
nous, Confr·notaires du Roy à Paris, fouffignez, cejourd'huy 
vingt-un mars MDC quatre vingt treize. 

« HuzEL, juLLIEN. >> 

Autre copie, non authentiquée, du même brevet. 

Divers plans, entr1 autres deux plans du couvent des Re
collets aux Trois-Rivières en I70.J ê• I707, un plan de thofpicc 
de Quebec accordé aux Recollets & un plan du nouveau cou
vent conflruit aux lieu & place de t/zofpice (z692). >> 

1692. << Contract de donation par C!taplain ê• fa femme aux 
PP. Recollets. (r) 11 

<< Pardevant le notaire gardenotes du Roy en fa Prevofié 
de Quebec en la Nouvelle France fouffigné, furent prefens 
Jacques Chaplain menuifier, habitant de cette ville & Louife 
Chiailon fa femme par luy deuement authorifée à l'effet de 
tout ce qui enfuit, lefquels ont dit unanimement que regar
dans l'un & l'autre comme un obftacle invincible à leur falut, 
la defunion & difcorde en laquelle ils vivent depuis longtemps 
par une antipathie & contrariété d'humeurs, ils auraient 
efl:imé tous deux que pour leur repos & fatiffaction commune 
(n'ayant point d'enfans), il leur est avantageux & necefiaire 
de vivre à part feparement, & à cet effet, vendre & partager 
egalement le bien de leur communauté pour enfuite fe retirer 
chacun d'eux où bon lui femblera, & faire & difpofer de 
fadite part à fa volonté: ledit Chaplain authorifant d'abon
dant fadite femme à la donation qu'elle fait de la fienne par 
ces mêmes prefentes afin d'être nourrie & entretenuë le 
refie de fes jours, & d'eftre prié Dieu pour elle après fon 

(r) La maison de Chaplain, comme on le voit par le plan des 
lieux qui figure aux Archives, touchait à l'hospice des Pères 
Récollets et les gênait dans leur plan de reconstruction de leur 
couvent. On trouva moyen de faire consentir aux époux Chaplain 
la présente donation au profit des Pères. 
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~r~pas : Pourquoy iceluy Chapelain & fadite femme con
JOintement & .de .luy authorifée comme dit eft, ont par cefdites 
prefentes fohda1~e~ent & fans divifion à cet egard, fous 
to_ut<;s !es renonci,atwn~ requifes vendu, cedé, tranfporté & 
delaifie du tout des mamtenant à toûjours au profit & pour 
l,accroifi'ement du Convent des Reverends Peres Recollets de 
cette ville avec promefie de garantir de tous troubles, dettes 
h:ypotecques & autres empechemens, à haut & puifi'ant 
fe1gneur Meffire Louis de Buade de Frontenac chevalier, 
comte de Palluau, gouverneur, etc. à ce prefent & acceptant 
a.u nom & .comme fyndic apoftolique, père & protecteur fpi
ntuel defdits Rds Pères Recollets, 

<t Un emplacement de terre de cinquante pieds de front & 
quarante huict en profondeur, fiz en cette haute ville fur la 
place d'armes avec une maifon baftie de pierres fur iceluy, 
couverte de bardeau, à un étage feulement compofé d'une 
chambre à feu & d'une boutique feparées par une allée entre 
deux cloifons; sous lequel etage il y a cave & un grenier au 
deifus, en l'etat que le tout fe comporte, etc.; comme auffi 
vendent, cedent & tranfportent encor tous les meubles, 
uftanciles de menage & outils de menuiferie qui font en ladite 
maifon fans aucune chofe en referver du tout qu'un feul 
eftably & afutage d'outils; 

<t ledit emplacement joignant d'un cofté à la terre dudit 
convent, d'autre cofté à Jean Soullard; d'un bout par devant 
fur la place d'armes, d'autre bout par derrière à Monfieur 
Dupont, confeiller au confeil fouverain; etant en la cenfive 
du domaine du Roy & chargé envers iceluy de deux fols fix 
deniers de cens ... , pour efire & demeurer à l'avenir lefdits 
emplacement & maifon unis, joints & annexez en proprieté 
aux terres dudit convent ... Cette vente, ceffion & tranfport 
ainfy faits moyénant le prix & fomme de cinq mille cinq 
cents foixante livres: dont la moitié qui en doit efire payée 
audit Chaplain pour la part qui luy en revient monte à la 
fomme de deux mille fept cents quatre vingts livres pour 
acquiter les dettes paffives de la communauté .d'entre luy ljr. 
fadite femme... après quoy le refiant de Ia.dlte part dudit 
Chaplain montant à la fomme de deux m11le deux cents 
quatre vingts livres luy fera payée i~ceffamment comptant 
fous l'obligation & hypotheque defdites chofes fufvendües; 
& attendu que ledit Chaplain doit ['embarquer fur l'un des 
premiers vaiffeaux qui partiront pour pafier en France & 
que fadite moitié du prix luy fera payée en let,~re de change 
tirée fur [le nom en ~lanc] a efté conve~u qu Il fe~a cepen
dant inceffamment m1s affiches en cette v1lle de ladite vente, 

17 
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à ce que f'il y a quelques creanciers dudit Chaplain qui 
n'ayent efté par luy déclarez ils ayent à paroitre, afin que 
f'il ry en trouve, le payement de la dite lettre de change 
foit retardée jufqu'à ce qu'il ait produit acquit en forme par 
lefdits creanciers de leur deû. 

((Et quant à l'autre moitié dudit prix de la dite vente ap
partenant à ladite Chiaffon, montant à pareille fomme de 
deux mille deux cents quatre vingts livres, elle en fait don
nation pure & fimple, irrevocable, entre vifs, par forme d'au
mône en faveur defdits Rds Pères Recollets (fous l'authorifa· 
tion de fondit mary), entre les mains dudit feigneur fyndic 
apoft. ce acceptant audit nom : à la charge que par ledit 
feigneur, ou par lefdits Rds Peres il lui fera inceffamment 
procuré place en l'hopital general de cette ville pour y eftre 
nourrie & entretenüe de toutes chofes neceffaires fa vie 
durant comme une des pauvres d'iceluy, & qu'aprez fon 
decez lefdits Rds Peres Recollets prieront Dieu pour le repos 
de fon âme, Pen remetant à leur difcretion & piété pour les 
prieres & meffes qu'ils diront pour elle. Tranfportans, & 
defaififfans etc. etc. 

<t Fait & paffé audit Que bec dans le cabinet de mondit 
feigneur le gouverneur audit nom, en fon appartement du 
Chafteau de cette ville apres midy le dix-neufieme jour de 
feptembre l'an MDC quatre vingts douze, prefence des 
fleurs François Hurault & Nicolas Rouffelot de la Prairie, 
bourgeois de cette ville, temoins qui ont avec mondit feignr 
le comte de Frontenac audit nom, ledit Chaplain & nous 
notaire, figné à la minute des prefentes & a ladite Chiaffon 
declaré ne fçavoir figner de ce interpellée. 

fSigné] « GENAPLE., 

1693. Autorifation donnée par M. de Frontenac aux PP. 
recollets d'établir un ermitage fur le bord de reau. 

« Louis de Buade, comte de Frontenac, Gouverneur & 
lieutenant general pour le Roy en toute la France fepten· 
trionale. 

«Jean Bochart, Chevalier, Seigneur de Champigny, 
Norroy & Verneuil, Confeiller du Roy en fes confeils, Inten· 
dant de Juftice, Police & finance en Canada. 

• Sur la remontrance à nous faite par le Reverend Pere 
Hyacinthe Perraut, Commiffaire . Provincial des Recollets 
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des Miffions de la Nouvelle France & gardien du Con vent 
de Quebec, .qu'en v~rtu du contrat d'efchange qu'ils ont fait 
avec Monfe1gneur 1 Evêque de Quebec de leur Con vent de 
Notr~ Dame des Anges proche de Quebec pour en faire 
l'hopltal. general & par Lettres patentes fpeciales dudit 
Eveque .Il leur etoit permis d'etablir & de batir un petit lieu 
de r:etra1te o~ hermitage fur le bord de l'eau où ils puifent 
avoir un petit debarquement de leurs chaloupes & canots & 
y faire un jardin d'où ils puifent tirer des legumes & racines 
neceifaires pour leur fubfiftance; ['etants par ledit échange 
de leur convent privés en faveur des pauvres de ces com
modités là qu'ils ne peuvent recouvrer que par ce feul 
moyen; pourquoy iceluy Pere commiifaire nous requerait 
qu'il nous plut leur accorder la permiffion d'établir & batir 
ledit lieu de retraite & hermitage & leur conceder aux fins 
fufdittes trois arpents de terre fur le bord de l'eau de celles 
qui ont eté acquifes par le Roy proche la maifon du Palais, 

((Nous, en vertu du pouvoir à nous donné par Sa Majefté 
& conformément au procès verbal d'arpentage que nous en 
avons fait faire par Le Rouge & Lajoüe, maitres arpenteurs 
jurés en ce pays, avons permis & permettons aux dits Peres 
Recollets d'etablir & de batir leur petit hermitage & y faire 
un jardin dont ils puiffent tirer les legumes & racines conve
nables à leur fubfiftance, f'etant privés volontairement en 
faveur des pauvres de ces commodités qu'ils tiroient du 
jardin de leur ancien convent, le tout à la charge d'obtenir 
de Sa Majefté ratification de ladite permiffion d'etabliifement 
& batiment de lieu de retraite & hermitage etc. 

((Donné à Quebec le 48 novembre 1693. 

((Signé : Frontenac & Bochart de Champign.y, & plus bas 
eft ecrit : Par Monfeigneur, figné Du Monfe1gnac, & par 
Monfeigneur, figné: Plon.» 

Collationné par nous, Marquis de Beauharnais, Gouver
neur & lieutenant pour le Roy en toute la Nouvelle Fran~e 
fur l'original qui nous a efté repréfenté par le R. P. François! 
commiifaire provincial des R. P. Recollets de ce pays, a 
Quebec, le cinq novembre 1739 : BEAUHARNOIS. 

Par Monfeigneur, DE CHEVREMONT. 
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r69S· Brevet de confirmation par le Roy de la conceffion 
precedente faite le I4e 9bre z693 par les Gouverneur & Intendant 
de Canada aux Pères Recollets de Quebec. 

<« ••• Sa Majefté a figné de fa main le prefent brevet, le 
226 du mois de mars mil fix cent quatre vingt quinze le Roy 
etant à V erfailles, & fait contrefigner par fon fecretaire 
d'Etat & de fes commandement & finances. Signé : Louis & 
plus bas Phelypeaux. l> 

Collationné à Quebec le 5 novembre I739· 
(Signé] BEAUHARNOIS. 

Par Monfeigneur 
DE CHEVREMONT. 

r7o6. Quittance de 3400 livres confenties à Monfieur de 
Ramezay par Pierre Couturier, Tailleur de pierres & maçon 
portant fubrogation aux R. P. Recollets. I9 juin z7o6. 

<« Pardevant Anthoine Adhemar, notre royal de l'ifle de 
Montrëal en la Nouvelle France refidant à Villemarie en 
cette ifie fouffigné & temoins en fin nommés, fut prefent 
Pierre Couturier, maiftre tailleur de pierres & maçon de
meurant à Ville Marie lequel a reconnu avoir receu comptant 
de Meffire Claude de Ramezay, chevalier feigneur de la 
jefie, Montigny & Bois Fleurant, etc., Gouverneur pour le 
Roy de l'ifie de Montreal & autres lieux en deppendans, la 
fomme de trois mil quatre cens livres du païs ... à laquelle 
fomme fe montent les ouvrages en maffonnerie que ledit 
Couturier a faits, fournis & fait faire pour M. de Ramefay 
en une maifon qu'il a fait faire & conftruire de neuf en cette 
ville, rue Noftre Dame ... declarant Mondit fleur de Ramefay 
que la fomme de 3400 livres cy defius payée eft la mefme 
fomme que luy & dame Charlotte Denys fon epoufe ont 
receue de hault & puiffant feigneur Meffire Philippe de 
Rigault, marquis de Vaudreuil, etc., fyndic apoftolique des 
Reverends Pères Recollets ... pour le traicté fait entre eux 
devant led. notaire le r2 de ce mois pour les caufes y conte
nües au defir duquel il a fait la prefente declaration & en 
confequence & fur fa requifition, ledit Pierre Couturier a 
par ces prefentes mis & fubrogé les Reverends Peres Recol
lets en fon lieu & place, droits, hypotheques, privileges qu'il 
a voit en vertu des fufdits marchez & ouvrages fur lad. maifon 
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de M~nf. de Ramefay, jusqu'à concurrence de la fomme de 
~4?0 livres, etc. Fait à Villemarie l'an 1700 le 198 jour de 
JUlll.l) 

1717. I}uptz:cata fur parchemin des Lettres patentes du Roy 
<«pour tetablijfement des Religieux Recolets de la Province de 
Fr:ance à r Ijle Roy alle, & reflraindre celuy accordé aux Reli
gzeux Recolets de la province de Bretagne. ,> 

··-+:::=:t::::+·· 

<« Mandement du lt'eutenant-général de r Ijle de France pour 
le Te Deum & les réjouijfances à célébrer en France à rocca
fion de la vz"ctoire du marquis de Montcalm à Carillon, près du 
lac Champlain & de tavantage remporté fur les Anglois au 
port de St Malo le II feptembre I758. (r)» 

<< Meffieurs, Les avantages remportés par les troupes du 
Roy au nombre de quatre mille [hommes] fous les ordres 
de Monfieur le marquis de Moncalm, proche le lac Champe
lain où ils ont eté attaqués par vingt deux mille Anglois, le 
nombre de difproportion n'a contribué qu'à combler les 
François de gloire, qui ont taillé en pièces leur ennemis, 
leur ont tué plus de fix mille hommes; les Anglois non con
tents de troubler les poffeffions d'outre mer du Roy ont fait 
des efforts prodigieux pour equiper de nombreufes flottes 
pour venir infefter les coftes; comptant trouver celle de 
Saint-Malo peu garnye de troupes, ils y font defcendus, 
mais l'activité de Monfieur le Duc d'Aiguillon à donner fes 
ordres, la vigilance des Troupes à les executer, l'ardeur de 
la nobleffe bretonne à montrer fon zele ont rendu leur ten
tative inutile; malgré la fatigue caufée par le~ marcf1es 
forcées, ils ont été les attaquer le unze du mo1s dermer; 
comme ils alloient fe rembarquer, le nombre des François 

(1) Quoiqu'elle n'appartînt pas au dossier dont ~ou_s avons tiré 
les pièces qui précèdent et qt!'ell_e nous transportat a u~. temps 
postérieur a celui de cette Hz~toz;e,_ nous av~ms pensé qu 1l pou
vait être intéressant de savoir 1 eftet produit en France par la 
nouvelle de la victoire de Carillon, et nous nous sommes décidé 
à publier ici cette pièce curieuse, tirée aus~i des Arc~ives de Seine
et-Oise qui l'ont reçue du greffe de la VIlle de Poissy. 

* 
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fut remplacé par une valleur invincible; les Anglois fou
tinrent une heure & demy le chocq, leur feu ainfy que celuy 
de leur flotte fut violent, mais ils furent forcés de fuir; trois 
ou quatre mille font refiés fur la place ou noyez; l'artillerie 
ayant coulé trois de leur vaiffeaux à fonds chargés de foldats 
il a été fait plus de huit cens prifonniers parmy lefquels 
plufieurs officiers de la première distinction; le roy pénétré 
de la plus vive reconnoiilance, à vue des marques les plus 
fignalez des faveurs de la Providence, veut luy rendre grace 
& ecrit à Meffieurs les Eveques dans l'étendue du gouverne
ment de l'Ifle de France dont je fuis lieutenant general de 
faire chanter le Te Deum; nous vous mandons d'y affifier 
en ceremonie & de donner les ordres necefTaires aux habi
tans & bourgeois de la ville de Poiffy pour faire tirer le 
canon & allumer le feu de joye dans la place ordinaire avec 
les marques de rejouiftance publique & accoutumée en pa
reille occafion. 

<1 Je fuis, Meffieurs, votre affectionné ferviteur. 
(Signé] <1 le marquis DE GIRONDE (r). 

<l Par Monfeigneur, MIGNEAUX. )) 

(r) Victor-Marie, marquis de Gironde, né le 28 mai 172S, était 
alors lieutenant-général pour le roi au gouvernement de l'Isle-de
France, dont il avait été pourvu, sur la démission de son père, 
au mois de Juillet 17S7. 

) 



LISTE 
DES CENT PREMIERS SOUSCRIPTEURS 

à l'Histoire Chronologique de la Nouvelle France. 

MM. 
1. WALLACE CoLQUHOUN, d'Edimbourg. 
2. H. ALEXANDRE DE BREVANNES. 
3. A. HENRY, professeur à Caen. 
4· FRANK PuAux, directeur de la Revue Chrétienne, à Paris. 
5. Le professeur THÉNARD, à Versailles. 
6. SAJI[UEL ÜTT, à Clichy-la-Garenne. 
7· ARTHUR DE RouGEMONT, à Nice. 
8. GusTAVE ZEYSSOLF, à Gertwiller, Alsace. 
g. RoBERT TAYLOR, à Stroude, Angleterre. 

10. BRENTON H. CoLLINS, à Dunorlan, Angleterre. 
II. PHILIP, pasteur, pour la Biblioth. protest. de Fleurance (Gers). 
12. CHARTRAND, officier-instructeur à Saint-Hippolyte (Gard). 
13. PAUL EliiiON, sous-préfet de Semur (Côte d'Or). 
14. LÉoN RIEDER, à Paris. 
1S. ANTONY DELANNOY, à \Varloy· Baillon (Somme). 
16. Le commandant LANTHEAUME, à Brive (Corrèze). 
17. Le baron FERDINAND DE TuRCKHEr!II, à Cannes. 
18. ScuELL, pasteur, officier d'Académie, à Gap. 
rg. HALBOUT, à Ag:!n. 
20. ERNEST En. STRIDE, Wimbledon, Angleterre. 
21. ALFRED ANDRÉ, à Paris. 
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22. Louis J. A. PAPINEAu, au Manoir de Montebello (P. Q.) Canada. 
23. Anonyme, à Arthabaskaville (P., Q.) Ca~ada. 
24. F. G. A. CôTÉ, à Ware (M~ss.) Etats-Unts. 
2S. Th. A. DaRION, à Ware, Etats-Unis. 
26. CH. CHINIQUY, à Sainte-Anne (Illinois), États-Unis. 
27. TH. MAILLARD, à Pamproux (Deux Sèvres). 
28. RAOUL JAuDIN, à San-Francisco (États-Unis). 
29. P. JAcoT, pasteur à Paris. 
3o. Rev. L. N. BEAUDRY, EAsT ALBANY, (N. Y.) États-Unis. 
3I. CHARLES BALTET, à Troyes. 
32. H. R. MoussEAu, à La Crosse (Wise.) États-Unis. 
33. Le professeur L. J. BERTRAND, à Neuilly-sur-Seine. 
34. Grand Séminaire de Saint-Sulpice, à Montréal, Canada. 
35. Id. (par M. FERD. LELANDAis, bibliothécaire). 
36. GEORGEs VERNOT, à Versailles. 
37• LIVINGSTONE FEWSMITH 1 à Chicago, États-Unis. 
38. R. B. DESROCHEs, à Détroit, États-Unis. 
3g. A. VÉRITÉ, à Alger. 
40. E. BERTHE, pasteur-président, à Brest. 
41. MrcHEL RÉVEILLAUD, à Saint-Mard (Charente-Inférieure). 
42. Docteur J. C. CALMEAU, à Paris. 
43. E. ScHEMMEL, à San-Francisco (Cal.) États-Unis. 
44· PHILIPPE GoDET, à Neuchâtel, Suisse. 
45. L. DE RICHEMOND, archiviste à La Rochelle. 
46. L. DE LÉRrs, à Lyon. 
47· Louis DE PuRY, à Neuchâtel (Suisse). 
48. C. E. AMARON, principal du Collège français, à Lowell (Mass.) 
49· Le même, pour la Bibliothèque du Collège. 
5o. ALPHONSE PELLUET, commissaire de police, à Tunis. 
S1. GERALD E. HART, à Montréal, Canada (2 ex.). 
52. Le professeur CoussrRAT, à Montréal. 
53. Miss J. ROBINSON, à Rouen. 
54. Mme CH. MALLET, au château de Montéclin (Seine-et-Oise). 
55. F. GAzEAu, percepteur à Marans. 
56. PH. PLANTAMOUR, au Sécheron, Genève. 
57. L. F. DE BREZENAUD, à Quintenas (Ardèche). 
58. L. P. MINAULT, pasteur à St-Denis-lès-Rebais (Seine-et-Marne). 
5g. LÉoN HÉRITIER, à Lyon. 
6o. EuGÈNE LERONo, avoué à Bar-le-Duc. 
6r. G. BouRGEOis, docteur en droit, pasteur à Mars (Ardèche). 
62. MusTON, directeur de l'Agence Havas, à Alger. 
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63. H. LAuea, pasteur à Reims. 
6-t-. Docteur GusTAVE MoNOD, à Paris. 
65. HENRI LE TAc, rue Guillaume-le-Conquérant, à Rouen. 
66. EMILE LESENs, boulevard Cauchoise, à Rouen. 
67. DuPoux frères, à Vallon (Ardèche). 
68. HERBERT NEwBoN, à Londres. 
6g. A. B. CRUCHET, à Montréal, Canada. 
70. Archives du Ministère de l'Agriculture à Ottawa, Canada. 

71. LÉON VIGNOLs, à Rennes. 
72. ERNEST MoLINIÉ, à Mazamet (Tarn). 
73. Colonel AuDET, au Secrétariat d'État, à Ottawa, Canada. 
74· SYLVA CLAPIN, correspondant du Monde de Montréal, à Paris. 

7S. BENJAMIN SuLTE, à Ottawa, Canada. 
76. RrEDER, directeur de l'École Alsacienne, à Paris. 
77· Colonel G. CLINTON SwiNEY, J. U. S. Club, St-James, Londres. 

j8. PAuL DENJEAN, à Toulouse. 
19· Mme ScHNEIDER, à Paris. 
8o. A. PLAMONDON, Juge de la Cour sup. de la Prov. de Québec. 

81. E. BÉROUD, libraire à Genève, (2 ex.). 
82. RocHEBLAVE, pasteur à Alger. 
83. A. RoGER et F. CHERNOVIz, libraires à Paris (2 ex.). 

84. A. LALOT, pasteur à Paris. 
85. GABRIEL GRAVIER, secr. de la Société norm. de Géogr. à Rouen. 

86. LuciEN GuiBERT fils, à Millau. 
87. CH. BRÉARD, à Paris. 
88. PAUL MONNERATJ libraire à Paris. 
8g. A. ALEXANDRE, curé des Grandes-Ventes (Seine-Inférieure). 

go. L. FEER, de la Bibliothèque nationale, à Paris. 
gr. LÉoN BouRGEOis, préfet de Police, à Paris. 
92. GUSTAVE PETITPONT, à Choisy-le-Roi (Seine). 

g3. HENRY T. HEMLIE, à Paris. 
94· R. P. EDOUARD, pour les Annales franciscaines, Paris. 
gS. MAURICE CHÉVRIER, au Ministère des Affaires étrangères, Paris. 

g6. Le Comte de WESDEHLEN, à Neuchâtel (Suisse). 

97. LECHEVALIER, libraire, à Paris. 
g8. ALFRED GARY, à Neuilly-sur~Seine. 
gg. Louis lÜ YSER, à Vieux-Thann (Alsace). 

roo. JEAN RÉVEILLAUD, à Versailles. 



HISTOIRE DU CANADA 
ET DES 

CANADIENS FRANCAIS 
j 

DEPUIS LA DÉCOUVERTE JUSQU'A NOS JOURS 

PAR 

EuG. RÉVEILLAUD 

Un fort vol. in-8° de 5So pages1 avec carte. 

Ouvrage autorisé par M. le A1z'mstre de r Instruction publique 
pour les bibliothèques scolaires et communales. 

Prix: 7 fr. 50 

PARIS 
GRASS ART 1 LIBRAIRE-ÉDITEUR 

2, rue de la Paix. 

On peut également se procurer cet ouvrage chez tous 
les libraires-commissionnaires. 



à Strasbourg 

LE 14 FÉVRIER 1888 
POUR 







HISTOIRE DU CANADA 
ET DES 

CANADIENS FRANÇAIS 

DEPUIS LA DÉCOUVERTE JUSQU'A NOS JOURS 

PAR 

EuG. RÉVEILLA UD 

Un fort vol. in-8° de SSo pages, avec carte. 

Ouvrage autorisé par M. le Ministre de r Instruction puh/iq~te 
pour les bihliotltèques scolaires et commtmaüs. 

Priz: 7 f!r. 50 

PARIS 
~ 

GRASS ART' LIBRAIRE-ÉDITEUR 

2, rue de la Paix. 

On peut également se procurer cet ouvr3Be chez taus 
les Jjbraires-commissionnaires. 







tJ1 007 








